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Introduction
La chute du mur de Berlin en novembre 1989 et l’effondrement de l’Union soviétique en décembre 1991 ont ouvert une nouvelle ère. La menace d’une troisième guerre mondiale écartée, un nouvel équilibre mondial plus sûr a semblé émerger, porteur de nouveaux espoirs. L’heure était à l’extension du libéralisme et de la mondialisation des échanges, source d’élévation des niveaux de vie, de prospérité économique et de stabilité politique. Mais l’équilibre géopolitique reste encore fragile : de nombreuses zones d’incertitudes demeurent, la menace de la prolifération nucléaire est plus que jamais présente, et les conséquences de la mondialisation des échanges s’avèrent moins avantageuses. Dans les années 2000, une nouvelle dynamique mondiale se fait jour, frappée par de nouvelles turbulences.
Dans ce contexte, des tensions et conflits d’un autre type font leur apparition. La notion même de conflit fait tout d’abord l’objet d’une nouvelle définition. Dans la littérature, le terme désigne généralement toutes les situations de rapport de forces. De manière générale dans les études des spécialistes, il est défini comme une « opposition d’intérêts qui ne mène pas nécessairement à l’affrontement armé » [David, 2006]. Pour François Géré, il est « un état de tension résultant de l’antagonisme entre deux individus ou deux collectifs » [Géré, 2010]. Selon les différentes interprétations conçues après 1945, le conflit renvoie ainsi à la tension entre deux entités et suppose la possibilité de recourir à la violence physique. Pour le général Beaufre, il est « la dialectique de l’épreuve des volontés et des forces » entre deux adversaires. Pour le stratégiste Lucien Poirier, il est « la rencontre [au se « la rencontre [au sens de bataille] des projets de deux acteurs sans que, nécessairement, l’hostilité les anime ». La définition du conflit est ainsi élargie à la diversité de ses concepts et des situations concrètes. Elle renvoie à une temporalité distincte qui se caractérise par différentes phases : celle de l’émergence qui inclue la notion de prévention, celle de la crise où se manifestent les antagonismes, celle de la résolution qui en suppose la fin par la négociation ou par l’usage de la force. On distingue aussi le conflit intérieur et le conflit extérieur : le premier désigne le conflit social sous la forme de mouvements sociaux, de grèves, de manifestations, d’émeutes qui peuvent se poursuivre, comme le souligne François Géré, à la guerre civile ; le second se définit comme la confrontation entre des États, ou entre des groupes armés et des États. Ce dernier aspect pose la question de l’usage ou non de la force armée organisée, qui est l’une des composantes du conflit. La situation conflictuelle suppose, en effet, la possibilité d’employer la force et de l’exploiter comme une menace par des adversaires qui peuvent être militairement organisés.
Lorsqu’il prend une dimension armée, le conflit désigne l’opposition de différents types d’acteurs (État, ethnie, clan ou un groupe d’individus) pour la conquête d’un territoire ou le contrôle d’un gouvernement ou d’un l’État. Le conflit armé peut alors se confondre avec la guerre dont les définitions sont nombreuses. Dans la pensée stratégique, la guerre renvoie à la lutte armée entre des adversaires dont les buts politiques sont incompatibles. Karl Clausewitz, dans De la Guerre (1832), la considère comme « la poursuite de la politique par d’autres moyens ». Selon d’autres interprétations, cette première définition serait à préciser. Gaston Bouthoul définit la guerre selon plusieurs critères [Bouthoul, 1962, 2006] : la diversité des formes de lutte et d’opposition, le caractère collectif (qui n’est donc pas un acte de violence individuel) qui prend en considération la nature du groupe et ses intentions (les buts), la dimension de « lutte à main armée », la manifestation de violence organisée régie par des règles plus ou moins précises, par un droit formel ou coutumier qui marque le passage de la paix à la guerre (ou vice versa) et qui s’inscrit dans le temps et l’espace. « En un mot, écrit Gaston Bouthoul, la guerre est une forme de la violence qui a pour caractéristique essentielle d’être méthodique et organisée quant aux groupes qui la font et aux manières dont ils la mènent. En outre, elle est limitée dans le temps et dans l’espace, et soumise à des règles juridiques particulières, extrêmement variables suivant les lieux et les époques. Tous ces traités découlent du caractère organisé des conflits guerriers. » Pour François Géré, elle est « l’usage de la force armée pour dénouer une situation conflictuelle entre deux ou plusieurs collectivités politiquement organisées » [Géré, 2010].
Depuis la fin de la guerre froide, les conflits contemporains se caractérisent par une plus grande autonomie des acteurs par rapport à l’État, et par le développement des conflits intra-étatiques. L’Institut international de recherches sur la paix de Stockholm définit le conflit armé majeur comme des « combats prolongés entre les forces militaires de deux gouvernements ou plus, entre un gouvernement et au moins un groupe armé organisé, au cours desquels le nombre de morts dépasse le millier ». Les Nations unies reconnaissent quatre grands types de conflits (interne, interne institutionnalisé, entre États, extra-systémique) et aboutissent aux mêmes conclusions sur les grandes tendances actuelles : des conflits essentiellement intra-étatiques, des victimes majoritairement civiles, des zones de conflits armés qui se localisent principalement en Afrique et en Asie. Les formes actuelles de conflits, lesquels ne renvoient donc pas systématiquement à un conflit armé, sont donc diverses et témoignent de la complexité des tensions mondiales.
La géographie militaire du monde contemporain montre des rivalités entre nouvelles puissances, des zones de tensions plus marquées, des menaces liées au terrorisme et à la prolifération des armes de destruction massive. D’un côté, la communauté internationale tend à mieux organiser la sécurité collective, faire évoluer les moyens et l’organisation de la gouvernance mondiale vers une paix durable, adapter ses institutions régionales à la nécessité de certaines situations instables parallèlement à l’intervention croissante des acteurs non étatiques devenus incontournables. D’un autre côté, l’apparition de nouvelles tensions et formes de violence demande constamment aux puissances mondiales de s’adapter, de moderniser leur outil militaire, de se préparer à des éventualités stratégiques.
Car si les guerres sont aujourd’hui moins nombreuses, elles sont aussi plus violentes, et touchent davantage les populations civiles. Si les zones de guerre potentielles sont moins planétaires, elles se concentrent en Afrique subsaharienne et dans un arc de crise qui s’étend de l’Europe orientale à l’océan Indien tandis que la zone asiatique apparaît comme une zone de multiples tensions et pressions croissantes. Si les violences entre les États sont mieux contenues, voire résolues avant leur déclenchement, elles se font plus sournoises dans des zones de chaos où l’État devient défaillant. Enfin, si l’antagonisme entre les deux blocs, libéral et communiste, a disparu, de nouvelles rivalités apparaissent, liées à la convoitise des ressources énergétiques, le contrôle des zones d’influence, la défense des intérêts nationaux. On assiste ainsi à une reprise des dépenses militaires mondiales militaires, qui soulève de nouvelles interrogations sur la stabilité de demain. Elle révèle aussi que les États attachent davantage d’importance à la surveillance et à la défense de leurs frontières contre de multiples facteurs de déstabilisation interne liés aux nouvelles mobilités des travailleurs (clandestins), des réfugiés et des acteurs de guerre non étatique comme les terroristes internationaux.
Pour tenter d’analyser ces mutations, cet ouvrage s’articule en trois parties. La première met en évidence les principales transformations de l’ordre sécuritaire et militaire qui s’est reconstruit aux lendemains de la guerre froide. Les données du nouvel équilibre géopolitique et géostratégique, la reprise des dépenses militaires mondiales et la course à l’armement, l’évolution de la hiérarchie des grandes puissances mondiales, en sont les principaux éléments. Dans un monde dominé par l’hyperpuissance américaine dans les années 1990 et 2000, des puissances se reconstruisent comme la Russie, et d’autres s’apprêtent à devenir les grandes puissances militaires du xxie siècle comme la Chine et l’Inde.
Une deuxième partie traite de la géostratégie de la guerre et de la paix. La géographie des conflits armés change de nature depuis deux décennies. Les conflits, moins nombreux et plus violents, opposent aujourd’hui moins les États entre eux que les États contre des groupes non étatiques en raison de l’affaiblissement de l’autorité de l’État comme de la croissance des convoitises économiques dans certaines régions. L’émergence de zones grises, c’est-à-dire de zones d’incertitude et de violences, forme une autre dynamique géostratégique. Dans le Caucase, dans les Balkans, en Afrique, en Asie occidentale et du Sud-Est, en Amérique latine, ces zones de non-droit et de chaos s’appuient sur les trafics illicites de la mondialisation et suscitent l’inquiétude de la communauté internationale. Le recours à des interventions de paix pour rétablir l’autorité de l’État est une des solutions de résolution devenues croissantes dans le monde. Les expériences de résolution de paix conduisent de plus en plus à anticiper la crise et à valoriser les missions de prévention. En Côte d’Ivoire comme en Afghanistan, la communauté internationale, à travers les Nations unies et les organisations régionales comme l’OTAN, renforce leurs efforts dans la reconstruction. L’expérience afghane apparaît ainsi comme un laboratoire de la gestion d’une zone grise, dont les progrès et les limites se distinguent depuis 2001.
Enfin, dans une troisième partie sont abordés les nouveaux défis géostratégiques auxquels se retrouve confrontée la sécurité internationale. Tout d’abord, la menace terroriste prend une dimension planétaire. D’un terrorisme revendiquant l’indépendance d’un territoire, le terrorisme est devenu international, menaçant tous les continents et les pays opposés à l’idéologie prônée par ses acteurs. Le groupe Al-Qaida, qui a exécuté l’attentat du 11 septembre 2001 à New York, dispose ainsi de réseaux plus ou moins autonomes. Parallèlement, la menace de la prolifération des armes de destruction massive participe à recomposer cet équilibre géostratégique. Des États ont acquis des technologies jusqu’alors réservées à une minorité en matière d’armes chimiques, biologiques et nucléaires. D’autres tentent de l’acquérir comme l’Iran et se situent au centre des crises internationales. Enfin, un autre défi se distingue à travers l’environnement qui demeure, dans certains cas, une source de tensions pouvant contribuer au déclenchement du conflit armé, et une arme de guerre utilisée par un État ou un groupe d’individus. La géographie militaire du monde contemporain est donc en pleine mutation, complexe et diverse.




Première Partie
Un ordre sécuritaire et militaire en mutation

Depuis le milieu des années 2000, l’équilibre géopolitique et géostratégique mondial connaît de nombreuses mutations. Les effets géopolitiques de la mondialisation des échanges s’accélèrent, faisant apparaître des formes différentes de violence. Les pressions géostratégiques sur les frontières, les ressources énergétiques, l’occupation du territoire produisent de nouvelles tensions. Tout l’ordre sécuritaire hérité du début de la période post-guerre froide tend à s’adapter à ce contexte.
Parallèlement, la course à l’armement semble reprendre. Alors que les dépenses d’armement avaient chuté après la chute du bloc communiste, les États renouvellent leur équipement obsolète, investissent dans les hautes technologies et dans des systèmes d’armes plus coûteux. En 2013, ils ont consacré 1 750 milliards de dollars à l’armement contre 839 milliards en 2001. Cette dynamique concerne aussi bien les grandes puissances que les puissances émergentes. La montée des tensions dans de vastes zones comme l’Afrique subsaharienne ou l’Asie orientale expliquent en grande partie cette tendance. Celles-ci demandent des efforts en matière militaire pour assurer une politique de prestige et d’affirmation ou la défense contre des agressions plus complexes et moins étatiques, comme dans le Corne de l’Afrique ou dans certains États du Moyen-Orient.
Ces investissements plus importants révèlent également une nouvelle géostratégie des puissances militaires. Les doctrines militaires deviennent ou redeviennent plus offensives et expansionnistes sous couvert de défense des intérêts nationaux. L’hyperpuissance américaine domine toujours. Elle est la seule à pouvoir mettre en pratique une vision géostratégique du monde servant ses intérêts grâce à la maîtrise de tous les espaces, qu’ils soient terrestre, maritime, aérien et spatial, et un outil militaire performant. Par ailleurs, d’autres puissances, comme la Russie, retrouvent une capacité d’action et d’influence connue à des périodes antérieures : la Russie tend ainsi à s’imposer dans son ancienne zone d’influence, celle d’avant 1991, et fournit des efforts rapides de modernisation. Quant à la Chine et l’Inde, en affirmant leur rôle de puissance régionale, à travers les forces navales comme de la doctrine de dissuasion, elles font déjà partie de ces acteurs en devenir, dans le domaine militaire du xxie siècle.


Chapitre 1
Le nouvel équilibre géostratégique
L’équilibre géopolitique et géostratégique mondial du début du xxie siècle révèle de nombreuses mutations par rapport à la période de la guerre froide. La mondialisation des échanges en constitue l’un des facteurs prépondérants. Les avantages de la croissance économique n’ont pas concerné tous les États. Au contraire, la mondialisation semble favoriser la remise en cause de l’ordre westphalien qui consacre la souveraineté des États dans certaines parties du monde et le développement de nouvelles formes de violence entre des acteurs non étatiques. Les pressions géostratégiques s’accentuent aussi et les études prospectives montrent que cette tendance devrait se poursuivre. Les pressions démographiques, celles relatives à la sécurité des territoires et des frontières, ou à la maîtrise des ressources énergétiques sont facteurs d’instabilité et de tensions croissants. Mais la dynamique de ces phénomènes complexes s’inscrit de manière inégale à travers le monde. Des zones sont et seront plus touchées que d’autres. L’arc de crise (de l’Atlantique à l’Asie orientale) et l’Afrique subsaharienne concentrent ces pressions multiples, tandis que de nouveaux territoires font l’objet de nouvelles tensions, liées au phénomène du réchauffement climatique. Quelles sont les principales mutations géostratégiques conduisant au développement des tensions dans le monde ?
Pour y répondre, trois aspects sont distingués successivement : les bouleversements apportés par la mondialisation des échanges, les pressions géostratégiques les plus importantes, les zones où ces tensions se concentrent.
La mondialisation et les bouleversements géostratégiques post-guerre froide
Les bouleversements géostratégiques post-guerre froide sont multiples. Parmi ceux-ci, on peut distinguer : les effets de la mondialisation des échanges, la remise en cause de l’ordre westphalien dans certaines parties du monde et le développement de certaines formes de violence jusqu’alors secondaires.
Les effets géopolitiques de la mondialisation
La mondialisation crée une situation planétaire nouvelle par la diffusion de l’information et de la connaissance, la transformation des échanges économiques et la modification des rapports de forces internationales. Elle favorise aussi des interactions et une interdépendance généralisée, parfois non maîtrisées, entre tous les États comme entre une multitude de nouveaux acteurs non étatiques et d’individus. De manière générale, la mondialisation structure l’évolution de la sécurité internationale depuis la fin de la guerre froide au début des années 1990.
Dans un premier temps, la mondialisation a des effets géopolitiques positifs. Le nombre de démocraties a progressé depuis les années 1990 grâce à la fin de la menace d’une troisième guerre mondiale et à la diffusion des valeurs libérales (démocratie, respect des droits de l’homme, modèle économique libéral) [Freedom House, 2007, in Défense et sécurité nationale, Le Livre Blanc, 2008]. Les pays démocratiques représentent ainsi 63 % des États en 2007 contre 40 % en 1987. Le modèle économique libéral a également permis de réduire, de manière relative, la pauvreté dans certains pays connaissant un essor économique comme la Chine ou l’Inde où émerge une classe moyenne plus nombreuse. Selon la Banque mondiale, depuis 20 ans, la proportion de personnes vivant dans la très grande pauvreté recule sous l’effet de la croissance rapide de l’Asie et d’une croissance moyenne des pays en développement comme le Nigeria et l’Afrique du Sud. En 2013, le taux de croissance du PIB de l’Asie-Pacifique et de l’Est atteint 7,9 % (8,4 % pour la Chine), 5,7 % pour l’Asie du Sud (5,4 % pour l’Inde), 5 % en Afrique subsaharienne grâce à une demande du marché intérieur et l’intensification du commerce mondial. En Chine, en 1990, 375 millions de personnes vivaient avec moins de 1 dollar par jour. Ils sont 212 millions en 2005 et seront 15 millions en 2015. En Inde, le nombre de pauvres passe de 462 millions en 1990 à 431 millions en 2002 (215 millions en 2015).
Parallèlement, la mondialisation favorise la capacité de mobilisation et de coopération internationale. Grâce à Internet (16 millions de personnes connectées en 1996, 2,7 milliards en 2013, soit environ 38,8 % de la population mondiale – l’accès à Internet double chaque année), l’information circule de manière instantanée et modifie rapidement les comportements par rapport à un événement. La crise en Haïti, par exemple, provoquée par deux tremblements de terre de magnitude 7 survenus en janvier 2010, détruisant toutes les infrastructures vitales, et faisant 230 000 morts, 300 000 blessés et 1,2 million de sans-abri, a révélé cette tendance à l’intervention rapide des États, des célébrités et des entreprises à des fins humanitaires. Entre autres, à la fin janvier 2010, lors de la Conférence de Montréal, les ministres des Affaires étrangères de 16 pays, ainsi que les représentants de huit organismes internationaux (Nations unies, Banque mondiale, Fonds monétaire international, etc.) et d’organisations non gouvernementales se sont réunis pour favoriser la reconstruction politique, économique et sociale du pays.
Dans un second temps, les effets géopolitiques de la mondialisation produisent des développements à risques à l’échelle planétaire. L’immédiateté des échanges, si elle accroît les risques de contamination sanitaire (virus Sras à partir de la Chine) comme informatique, contribue aussi à accélérer le rythme de toutes les formes de crises d’ordre politique, économique et financier, comme le montre la crise boursière et financière mondiale de 2008-2009. L’explosion des flux de personnes et de biens pousse également les États à s’adapter à cette nouvelle donne internationale. En 2013, selon les Nations unies, les travailleurs migrants internationaux représentent 232 millions d’individus et leur nombre s’accroît de 53 millions (65 %) dans les pays du Nord et de 24 millions (34 %) dans les pays du Sud depuis 1990. Durant la décennie 2000-2010, il augmente deux fois plus vite que durant la décennie précédente, soit 4,6 millions de personnes par an (contre 2 millions durant les années 1990). Cette croissance annuelle est plus dynamique dans les pays du Sud avec un taux de croissance moyen de 2,5 % par an (contre 2,3 % dans les pays du Nord) et se stabilise autour de 3,6 millions d’individus par an au début des années 2010. Elle concerne essentiellement des flux Sud-Sud davantage que Sud-Nord. En 2013, 82,3 millions de migrants internationaux nés dans les pays du Sud y résident contre 81,9 millions de migrants nés dans les pays du Sud et vivant dans les pays du Nord. Cette nouvelle ampleur de la circulation de personnes pousse les États à prendre des mesures de contrôle dans les lieux de passage (ports, aéroports) et de renforcer les dispositifs sécuritaires aux frontières.
La mondialisation des échanges est également loin de favoriser l’essor économique de toutes les parties du monde. Au contraire, elle peut aussi générer une forme d’exclusion. En 2014, l’accès à l’Internet concerne 31 % de la population des pays en développement contre 77 % dans les pays développés. Il concerne 32 % de la population de l’Asie-Pacifique, 12 % en Asie du Sud et 16 % en Afrique contre 81 % en Amérique du Nord et 78 % en Europe de l’Ouest. Cette inégalité de répartition exclut de la connaissance scientifique et du progrès plus de 1,1 milliard de ménages (4 milliards de personnes), dont 90 % dans les pays en développement, au début des années 2010. Toutefois, selon l’Union internationale des Télécommunications, la proportion de ménages ayant accès à l’Internet dans les pays en développement est passée de 12 % en 2008 à 28 % en 2013, soit un taux de croissance équivalent annuel de 18 % qui touche surtout l’Afrique et l’Asie.
La croissance économique épargne les pays les plus pauvres (pays les moins avancés) selon les critères retenus par la Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement (PIB par habitant, part des industries manufacturières dans le PIB et taux d’alphabétisation). Les 49 pays pauvres très endettés, dont le volume de la dette est compris entre 200 et 250 % du PIB, le service de la dette aux exportations compris entre 20 et 25 % et un PIB annuel par habitant inférieur à 875 dollars, se situent surtout en Afrique (34 États), Amérique latine (Bolivie, Guyana, Honduras, Nicaragua), Asie (Birmanie, Laos, Vietnam). Le nombre de pays très pauvres a doublé depuis les années 1980 tandis que leur part dans les échanges mondiaux a chuté à 0,6 %. Le Mali, par exemple, est handicapé par la désertification et une forte croissance démographique, par un manque d’infrastructures lui permettant d’être relié aux échanges mondiaux, et par l’instabilité politique (guerre en 2013-2014) et des problèmes de gouvernance (corruption). Dans les pays émergents, malgré la baisse de la pauvreté, les laissés-pour-compte sont encore nombreux. En Inde, 30 % de la population est analphabète, 92 % de l’activité économique dépend du secteur informel tandis que le pays ne se situe qu’au 127e rang de l’indice de développement humain (ONU) et ne représente que 1 % du commerce mondial. Dans les pays les moins avancés, la pauvreté ne diminue pas malgré certains progrès comme l’augmentation de leur part dans l’exportation mondiale des marchandises (0,6 % dans les années 2000, 1 % au début des années 2010). Ces pays profitent peu ou pas des avantages de la mondialisation. Il en résulte une situation instable sur un plan politique. Bien que le lien entre pauvreté et guerre ne soit pas systématique, ce sont les pays les plus pauvres qui connaissent le plus grand nombre de conflits. Selon les Nations unies, les pays d’Afrique subsaharienne concentrent ainsi 38 % des conflits dans le monde en 2005 contre 30 % en 1991. Soumis à des pressions diverses (démographique, politique, tribale), ils sont sujets à des troubles internes comme à la reprise de conflit après un accord de paix. 80 % des pays les moins avancés connaissent un conflit depuis 1990.
Le développement économique de certains États accentue également les tensions autour de la maîtrise des ressources énergétiques (pétrole et gaz). La consommation mondiale des hydrocarbures devrait être multipliée par deux d’ici 2030. Aussi la dépendance de certains États, comme la Chine ou le Japon, vis-à-vis des pays producteurs, provoque-t-elle une concurrence plus vive pour les approvisionnements. Tel est le cas dans le golfe Arabo-Persique, premier bassin producteur de pétrole et de gaz au monde, dont dépendent 80 % des importations de pétrole pour le Japon, 46 % pour l’Europe occidentale, 40 % pour la Chine et 24 % pour les États-Unis. Parallèlement, cette concurrence économique entre grandes puissances favorise la surexploitation des ressources naturelles et réactive des tensions pour la maîtrise de l’eau, des denrées alimentaires et des minerais.
Enfin, les effets géopolitiques de la mondialisation se mesurent aussi sur un plan culturel. De nouveaux acteurs occupent une place croissante sur la scène internationale : les organisations non gouvernementales influencent de plus en plus les opinions publiques, les sociétés militaires privées remplacent les armées nationales ; enfin les organisations criminelles et les réseaux terroristes (Al-Qaida) viennent perturber la stabilité d’une région en profitant des avantages de la mondialisation (mobilité des transports, exploitation des zones de commerce illicite comme la drogue). Des mouvements d’opinion affirment leur refus de cette homogénéisation culturelle et du modèle d’une économie libérale fondé sur la société de consommation. Les manifestations de masse à l’occasion de grandes réunions internationales (G8, G20) sont plus fréquentes et contestataires comme en témoigne la Conférence de Copenhague sur le réchauffement climatique de décembre 2009. Cette 15e Conférence des Parties (COP15) de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CNUCC), dont l’enjeu est la renégociation d’un accord international sur le climat, remplaçant le protocole de Kyoto (1997), tend à réduire de moitié les émissions de gaz à effet de serre en 2050 par rapport à celles de 1990. Certaines ONG, comme Greenpeace, tentent d’influer sur le déroulement des discussions et d’accentuer les efforts des États industrialisés. L’acte final, qui prévoit la limitation à 2° C la hausse des températures d’ici 2050 et à limiter les effets de la déforestation, est largement critiqué et considéré comme insuffisant par les mouvements non étatiques présents lors de la conférence. L’intervention de l’ensemble de ces nouveaux acteurs demande aux États d’adapter leur politique intérieure et extérieure devant les grandes questions de gouvernance internationale.

Le déplacement du centre de gravité géopolitique en Asie
Le second bouleversement majeur concerne le déplacement du centre de gravité géopolitique de l’Occident vers l’Asie. D’après le rapport de l’Organisation de la coopération et de développement économiques (OCDE), intitulé Horizon 2060 : perspectives de croissance économique globale à long terme (2013), les puissances émergentes chinoise et indienne dépasseront les puissances occidentales, dont les États-Unis et l’Europe, sur le plan économique, entraînant des bouleversements géopolitiques majeurs, en termes politique, sécuritaire et politique comme social et culturel.
Depuis 2012, le PIB de la Chine est supérieur aux 17 pays membres de la zone de l’OCDE grâce au développement de ses capacités de puissance. Selon MarketWatch, la Chine serait la première puissance économique mondiale, depuis octobre 2014, selon le produit intérieur brut exprimé en parité du pouvoir d’achat (17 632 dollars contre 17 416 dollars aux États-Unis). Sa doctrine de croissance repose sur l’accès aux marchés et aux ressources, la réunification de Taïwan considérée comme un « intérêt vital », sur l’axe central de ses relations avec les États-Unis et sur une politique de bon voisinage. Pour maintenir la stabilité de son taux de croissance économique (10,4 % en 2010, 8,4 % en 2013, 7 % en 2014), l’État s’engage dans de nouvelles réformes économiques et financières adoptées en novembre 2013. Afin de réduire la dépendance vis-à-vis des exportations et des investissements dans les infrastructures, il programme de maintenir une forte consommation intérieure par une réforme fiscale, de supprimer le monopole d’État dans plusieurs secteurs économiques (bancaire, pétrolier, transport ferroviaire, télécommunications) et de réduire les surcapacités de production dans l’acier et le ciment. Parallèlement, la Chine mène une politique extérieure qui donne l’image d’une puissance pacifique à travers sa diplomatie d’influence grâce à l’essor rapide de ses médias classiques (chaînes de télévision satellitaires) et numériques (Baidu Sina Weibo entre autres), contrôlés par l’État, sa politique d’aides aux pays en développement et ses institutions culturelles. La doctrine de Li Changehun en 2008 programme la promotion du modèle chinois et l’influence de l’opinion publique internationale à partir du développement international des médias chinois. Elle est complétée par l’adoption d’une diplomatie publique, lors 6e plénum du 17e Congrès du Comité central du Parti communiste en octobre 2011, qui repose sur son modèle culturel. L’un des instruments de cette nouvelle politique est fondé sur son réseau de centres culturels et d’apprentissage de la langue (400 Instituts Confucius dans 105 pays, 500 classes Confucius dans les écoles). Par ailleurs, la modernisation de ses armements et de ses armées, valorisant les capacités aéronavales et maritimes, avec un budget militaire dépassant 100 milliards de dollars par an, témoigne de sa volonté d’acquérir la maîtrise de tous les espaces physiques (terrestre, aérien, maritime) comme immatériels (cyberespace, électromagnétique, infosphère).
Cette montée en puissance de la Chine n’est pas toutefois sans difficultés. Les risques de crise régionale sont multiples face à Taiwan, la Corée du Sud et l’Inde où s’accentuent une montée des nationalismes et l’esprit de revanche historique. En Mer de Chine méridionale, sa volonté de contrôler les routes maritimes (détroit de Malacca) et les différents archipels (Paracels, Spratley) se heurte soit à la présence de puissances historiques comme celle des États-Unis, soit à la montée en puissance des États riverains (Taiwan, Malaisie, Philippines, Indonésie, Thaïlande, Cambodge, Vietnam). D’autres facteurs de fragilité interne devraient aussi prendre une nouvelle ampleur dans les prochaines décennies : la demande croissante en ressources (le pays ne dispose que de 12 % de terres arables sur son territoire pour alimenter une population de 1,3 milliard d’habitants contre 50 % en Inde), l’essor des inégalités sociales et économiques, le vieillissement de la population (en 2060, plus de 50 % de la population aura plus de 65 ans), l’inégal niveau de développement intérieur, le maintien de la croissance.
L’Inde constitue un autre pôle qui amène à considérer que la course au leadership mondial opposera les deux grands pays asiatiques. Depuis 2009, les deux pays assurent les trois quarts de la croissance mondiale. En 2025, le rapport de l’OCDE (2013) considère que la puissance économique de l’Inde dépassera celle de l’Europe et des États-Unis. Première puissance démographique au xxie siècle, le pays connaît une croissance soutenue de son PIB (7 à 9 % par an), grâce à un vaste marché intérieur et de nombreuses ressources, et représente un poids politique en plein développement fondé sur une politique de projection de forces sur mer et de modernisation de son appareil militaire (budget militaire en hausse de 10 % en moyenne par an). L’ensemble sino-indien devrait constituer le cœur économique mondial dont la puissance sera supérieure aux pays du G7 réunis et distancera l’ensemble des pays de l’OCDE en 2060. Les deux pays seront les deux premières puissances économiques mondiales avec un PIB respectif de 28 % et de 18 % dans le PIB global en 2060 tandis que la part de l’Union européenne atteindra 9 % (divisée par deux entre 2011 et 2060), celle des États-Unis sera de 16 % (contre 23 % en 2011) et celle du Japon de 3 % (contre 7 %). Le PIB par habitant de la Chine et de l’Inde sera multiplié par sept entre 2011 et 2060 grâce à une meilleure qualité de formation ou une hausse de la productivité alors que celui des pays développés sera doublé.
La montée en puissance de ce nouveau centre de gravité géopolitique ne concerne pas seulement la Chine et l’Inde, mais aussi toute l’Asie du Sud-Est. Les taux de croissance de l’Indonésie, des Philippines, du Vietnam, du Cambodge et de Myanmar devraient rester stables tout en restant forts grâce à leur marché intérieur et aux investissements massifs de capitaux étrangers. En 2014, l’OCDE intègre l’Indonésie au bloc des pays émergents, appelé désormais BRIICS (avec le Brésil, la Russie, l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud). Comprenant plus de 250 millions d’habitants et 878 milliards de dollars de produit intérieur brut (+ 6,2 % de croissance en 2012), l’Indonésie apparaît comme un géant démographique et économique malgré une dépendance aux hydrocarbures, un retard en matière d’équipement technologique, la baisse de ses réserves de change (100 milliards de dollars) et du cours des matières premières (charbon caoutchouc, huile de palme). L’Asie du Sud-Est apparaît, dans les années 2010, comme l’une des régions les plus dynamiques économiquement, réunissant à la fois un taux de croissance supérieure à 4 % par an, une industrie active et diversifiée, une dépendance raisonnable aux matières premières et des capacités de financement. Selon l’OCDE, la croissance mondiale sera portée, au moins jusqu’en 2060, à un rythme de 3 % par an par l’ensemble de la zone Asie.

L’État au centre des nouvelles crises géopolitiques
La remise en cause de l’ordre westphalien
L’ordre westphalien est né à la fin de la guerre de Trente Ans entre les États catholiques et protestants qui ravageait l’Europe du Nord et de l’Ouest. À la suite des pourparlers de Münster (1644) entre les Provinces-Unies appartenant à l’Espagne, la France et le Saint-Empire romain germanique et ceux d’Osnabrück (1645) entre la Suède et l’Empire, les traités de Westphalie (octobre 1648) reconnaissent un certain nombre de principes qui sont à l’origine du droit international des États aujourd’hui. En particulier, ils fixent le sort de plusieurs territoires politiques (indépendance des Provinces-Unies et des cantons suisses), définissent l’organisation du Saint-Empire allemand (350 États jusqu’en 1806) ainsi qu’ils reconnaissent les trois confessions religieuses (catholique, calviniste, luthérienne).
De manière plus générale, les traités de Westphalie fondent un nouvel ordre qui repose sur l’émancipation politique aux dépens de la domination impériale des Habsbourg puisque le gouvernement a autorité de faire la loi en son domaine. Il marque aussi la victoire des notions de non-interférence, d’égalité de principe, du respect des frontières, de la réciprocité entre les États. En somme, depuis 1648, un ordre international s’impose marqué par la notion de souveraineté politique de l’État et la défense de ses attributs par la guerre si besoin était. Les grands traités de paix sont déterminés selon ces principaux éléments. En 1945, par exemple, aucun État n’a perdu son indépendance à la suite du conflit mondial. Par ailleurs, le nombre d’États reconnus par l’ONU ne cesse d’augmenter, passant de 51 États en 1945 à 193 en 2013. L’État forme donc la structure d’organisation politique fondamentale du droit international.
Cet ordre westphalien connaît toutefois de profondes remises en cause. Ce phénomène est lié à la désagrégation de certains États qui sont remplacés par des entités infranationales (un clan par exemple) au lendemain de la chute de l’URSS. Dans l’immédiate post-guerre froide, certains États nés au xxe siècle sont fragilisés par l’absence de protection des grandes puissances, notamment soviétique, et par des luttes internes anciennes. Ainsi, entre 1991 et 1995, la Fédération de Yougoslavie éclate et est divisée entre plusieurs États (Slovénie, Croatie, Serbie-Monténégro-Kosovo-Macédoine). La Bosnie-Herzégovine entre dans une violente guerre civile entre Bosniaques serbes, croates et musulmans. L’État devient une entité chaotique ingouvernable où règnent le banditisme et l’autoritarisme des milices. De l’effondrement de l’État naissent des zones de chaos. Les affrontements entre groupes ethniques, et entre groupes ethniques et l’État, deviennent locaux, communautaires et populaires dans un cadre démuni de toute convention. L’État n’assure plus la protection personnelle et perd toute crédibilité, conduisant à la fin de la loyauté et de l’obéissance ainsi qu’à sa faillite soit sur son territoire, soit sur une partie de celui-ci.
Cette remise en cause est aussi liée à l’ébranlement de la cohésion nationale. Certains États deviennent ingouvernables parce que les acteurs dominants n’ont plus la notion d’État ni celle de nation comme référent. Ce sont surtout les États nés de la décolonisation qui sont fragilisés par cette tendance, accentuée par les effets de la mondialisation. Grâce au développement des communications et de la mobilité, certaines communautés sont connectées à de nouveaux réseaux et s’émancipent de l’autorité de l’État. Conjuguée à une contestation plus ou moins latente, liée aux litiges territoriaux datant de la décolonisation par exemple, cette émancipation conduit à la recréation d’entités anciennes à base tribale ou clanique non reconnues. C’est notamment le cas de la Somalie. Située dans la Corne de l’Afrique, la Somalie était d’abord une région gouvernée par les six groupes claniques majoritaires (Darod, Isaq, Dir, Harviye, Rahanwein et Digrl) dont le point commun est d’appartenir, selon la légende, à un même ancêtre descendant du prophète Mahomet. Avec la colonisation et l’ouverture du canal de Suez en 1869, qui en fait une région stratégique pour le contrôle de la navigation maritime, la région est partagée entre les puissances britannique (Nord) et italienne (Sud). Après être passées sous influence britannique, ces deux entités territoriales fusionnent en 1960 pour former un seul État et une démocratie parlementaire.
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Après la décolonisation, la situation reste toutefois instable. Les héritages italien et anglais pèsent encore, y compris dans la pratique des langues (anglais, italien, Somali non écrit, arabe) jusqu’à l’adoption du somali avec l’alphabet latin comme langue officielle en 1972. À partir des années 1970, le régime politique s’oriente vers un pouvoir autoritaire et doit faire face à de multiples problèmes : litige frontalier avec l’Éthiopie, endettement et crise alimentaire. Parallèlement, avec l’affaiblissement du pouvoir présidentiel, le retour des chefs de guerre et le soulèvement d’une quinzaine de groupements armés conduisent à la déstabilisation de l’État somalien et à la prise de la capitale Mogadiscio par un groupe armé dirigé par le général Aïdid en 1991. Le pays sombre alors dans l’anarchie, divisé entre plusieurs entités ayant proclamé leur indépendance non reconnue par la communauté internationale. Si l’État somalien ne disparaît pas officiellement, puisqu’un gouvernement fédéral de transition s’installe à Baïdoa à 250 km de la capitale, il ne dispose plus d’ancrage d’autorité sur le terrain ni de légitimité aux yeux des différentes factions. La faillite de l’État conduit à la division en régions autonomes non reconnues (Somaliland, Puntland, Jubaland, Hiranland) dont le mode de fonctionnement est caractérisé par une gestion à base clanique : le xeer (code communautaire) et la réunion du shire (conseil traditionnel). Parallèlement à l’affaiblissement de l’État somalien et à son remplacement par les clans, s’ajoute la montée au pouvoir des islamistes (14 000 hommes formés en Afghanistan et en Irak) qui occupent provisoirement la capitale en 2006.
En somme, la remise en cause de l’ordre westphalien n’est pas généralisée. Elle ne concerne que quelques zones où l’État s’effondre, où l’instabilité domine comme le chaos. Ces zones appelées également « zones grises » se répartissent aussi bien en Amérique latine (Colombie, Bolivie) qu’en Afrique (Sierra Leone dans les années 1990, République démocratique du Congo entre 1996 et 2003 par exemple) qu’en Asie (Afghanistan entre 1992 et 2001). Elles ne sont toutefois pas isolées, mais parfaitement connectées aux échanges mondiaux par le trafic maritime et au commerce international par des flux illicites (drogues, armes, etc.).

L’État et la production de nouvelles frontières
Lors de la chute du mur de Berlin, en novembre 1989, les valeurs libérales, de démocratie et d’échanges entre les individus, semblaient s’imposer. L’opinion publique occidentale attendait la fin des barrières entre les individus et les cultures, encore nombreuses et symboliques d’un monde bipolaire. En 2010, le constat est tout autre [Foucher, 2007]. Depuis 1991, 26 000 km de nouvelles frontières internationales sont créées tandis que 24 000 km font l’objet d’accords de délimitation et de démarcation en 2008. Aujourd’hui, on recense 248 000 km de frontières politiques terrestres, 322 frontières interétatiques, soit 500 000 km de frontières à gérer. Cette profusion de nouvelles frontières est directement liée à la naissance de nouveaux États après la dislocation de fédérations comme celles de Yougoslavie et de l’URSS en 1991. Mais le phénomène se révèle plus complexe.
La mondialisation produit un processus généralisé de reterritorialisation des États, favorise une stratégie d’extension vers les marges internes du pouvoir central des États anciens, et accentue les préoccupations sécuritaires aux points de contacts. Sur tous les continents, une tendance à la négociation et à la délimitation des frontières s’est accélérée. La Russie et la Chine, par exemple, ont adopté un accord en octobre 2004 concernant leur frontière de Sibérie orientale. Cette frontière constituait une pomme de discorde ancienne, datant de 1860 où l’armée russe s’était imposée face à l’armée chinoise en annexant une région littorale de 1 600 km de long. Des négociations menées entre 1990 et 2004 conduisent à la reconnaissance du traité de 1860 et à un accord de partage de 2 444 îles fluviales inhabitées (1997), à une ouverture de nouveaux postes frontaliers, des communications ferroviaires, de la navigation fluviale (2004). Au Moyen-Orient, où les frontières résultent comme dans d’autres continents de la colonisation, les États tendent à mieux délimiter leurs frontières et à résoudre les litiges frontaliers. L’Arabie saoudite, par exemple, négocie le tracé frontalier avec l’Oman (1990), le Yémen (1992), les Émirats arabes unis (1999) et le Qatar (2001). En Afrique, seulement un quart des 80 406 km de frontières sont définies et de nombreux contentieux territoriaux perdurent depuis la fin de la décolonisation dans les années 1960. Un programme de l’Union africaine, adoptée en juin 2007, a pour mission de promouvoir l’intégration régionale et de prévenir les conflits. Des accords de régularisation et de démarcation sont effectués ou en cours. En 2003, par exemple, le différend frontalier de la région d’Al Fashaga, située au Soudan mais occupée par des paysans éthiopiens, entre l’Éthiopie et le Soudan datant des années 1960, est réglé et donne lieu, en 2005, à une démarcation.
Les États tentent de régler ainsi les litiges frontaliers qui peuvent perdurer. D’autres formes de pression liées aux frontières naissent toutefois dans ce contexte d’échanges accrus dans le monde. La clôture de certaines lignes de cessez-le-feu ou de frontières internationales non seulement se maintient, mais aussi tend à se développer. En 2008, on dénombre 18 000 km de barrières. La barriérisation tend à s’imposer comme un effet et un contre-modèle de la mondialisation des échanges. Les exemples sont nombreux : barrière électrifiée de 500 km de long construite par le Bostwana sur sa frontière avec le Zimbabwe en 2003, celle par le Pakistan avec l’Afghanistan en 2005, par les Émirats arabes unis face à l’Oman depuis 2006. La « barriérisation » prend alors la forme d’un mur militarisé pour résister à une offensive adverse ou d’un mur séparant un lieu de puissance face à un autre qui ne l’est pas. Elle révèle une véritable stratégie qui peut être un acte de communication publique du pouvoir central (rendre visible la frontière et répondre aux aspirations de sécurité), un message politique à usage interne (maîtriser les bordures du territoire), filtrer les flux non désirés de la mondialisation (travailleurs illégaux, marchandises illicites comme la drogue). La clôture a donc une valeur de protection et de séparation permettant de geler un conflit ou d’éviter sa résurgence. Sa pérennité ou l’édification de ces murs conduisent à créer des comportements variables. Elle renforce la séparation culturelle des communautés (le citoyen contre le barbare). Elle fait naître des stratégies de contournement comme le creusement de tunnels en Corée du Nord (3 tunnels à vocation militaire), à Nogales au Mexique vers les États-Unis ou à Gaza depuis l’Égypte. En juillet 2010, les 1 500 tunnels, de toutes dimensions et d’une longueur d’une dizaine de kilomètres, relient Rafah (ville frontière) de la bande de Gaza et le Sinaï égyptien. Ils permettent une véritable économie dans la zone sous embargo israélien depuis la prise du pouvoir du Hamas en 2006. Des tonnes de marchandises transitent, des produits alimentaires aux ordinateurs, frigos, carburant, stylos, moutons et veaux, voitures, armes entre autres. Un zoo a même été créé grâce à l’arrivée de cinq autruches, quatre singes et un lion.
Il existe ainsi au moins trois grands types de « barriérisation » selon les périodes. Le premier est représenté par des murs issus de la guerre froide : les Peacelines de Belfast créées à partir de 1969 pour séparer les quartiers catholiques et protestants, le Berm du Sahara occidental construit par le Maroc, entre 1980 et 1986, pour séparer la partie marocaine de la partie saharaouie (2 000 km de long), la zone démilitarisée entre la Corée du Nord et la Corée du Sud depuis 1953 (241 km de long), la ligne verte à Chypre aménagée entre le Nord et le Sud depuis 1964 (184 km de long). Le deuxième type est lié à la période post-guerre froide pour limiter les effets de la mondialisation émergente : la clôture de Ceuta et Melilla (territoires espagnols) face au Maroc depuis 1995, la clôture aménagée par les États-Unis à la frontière mexicaine depuis 1994 (1 100 km) qui évolue en mur sur cinq segments depuis 2006. Le troisième type comprend les nouveaux murs destinés à marquer la puissance politique d’un État (répondant aussi à des objectifs militaires) : le mur construit par Israël face aux territoires palestiniens dans un objectif sécuritaire depuis 2002 (930 km), la barrière établie le long de la ligne de cessez-le-feu par l’Inde entre 2001 et 2006 dans la région de Jammu-et-Cachemire face à la partie pakistanaise du Cachemire (Azad Cachemire) et poursuivie au Sud, au Rajasthan, sur 2 000 km, la clôture électrifiée construite par le Pakistan en 2006 le long de la frontière avec l’Afghanistan.
En somme, la production de nouvelles frontières, conduisant parfois à la création de nouveaux murs, participe également comme facteur et conséquences de nouvelles tensions géopolitiques.



Les principaux risques, menaces et vulnérabilités géostratégiques
Depuis la fin de la guerre froide, les différentes doctrines stratégiques des États, principalement des puissances mondiales, considèrent l’accentuation de différents risques (événement qui survient sans intention de nuire), de menaces (situation de nuisance organisée ou exploitée par un adversaire) et de vulnérabilités (faiblesse qui peut favoriser la réalisation d’une menace ou d’un risque) à une nouvelle ampleur et à une échelle planétaire. Ces différents facteurs ne sont pas forcément nouveaux, mais leur impact s’est renforcé dans les rapports entre les États et les sociétés. Trois formes importantes se remarquent : les nouvelles formes de violence, les pressions géostratégiques liées aux ressources énergétiques et à la démographie, les nouvelles vulnérabilités qui fragilisent la cohésion des sociétés.
Les nouvelles formes de violence
Dans le contexte post-guerre froide, de nouvelles formes de violence font leur apparition. L’une des premières renvoie au terrorisme international qui franchit un seuil historique lors des attentats contre les Twin Towers le 11 septembre 2001 à New York (3 000 victimes). Jusqu’alors, le terrorisme était lié à des revendications historiques en faveur de l’indépendance d’une minorité au sein d’un État. Après les attentats du 11 septembre, suivis par d’autres dans les années 2000 (Madrid le 11 mars 2004, Londres en juillet 2005), les réactions de la communauté internationale, au nom de la lutte contre le terrorisme d’Al-Qaida prônant le fondamentalisme islamique, conduisent à une opération militaire d’envergure dès octobre 2001 en Afghanistan. Le régime des Talibans, au pouvoir depuis la prise de Kaboul en 1996, est chassé tandis que ses combattants se réfugient dans les montagnes pakistano-afghanes. Les attentats de New York ont montré une échelle de la violence sans précédent et la capacité d’atteindre le cœur de la première puissance mondiale avec des moyens limités (coût de l’opération : 500 000 dollars seulement).
La violence s’affirme différemment dans les conflits actuels. Ceux-ci sont devenus intra-étatiques et moins interétatiques. Les populations civiles sont davantage touchées. Aujourd’hui, 90 % des victimes des conflits sont des civils, tandis qu’ils n’en représentaient que 40 % pendant la Première Guerre mondiale et 65 % pendant la Seconde Guerre mondiale [David, 2006]. Leur nombre est aussi en augmentation : les victimes civiles dans les conflits intra-étatiques représentaient 3 millions d’individus pour la période 1900-1945 contre plus de 10 millions pour la période 1950-2000. Par exemple, le génocide du Rwanda (7 avril-4 juillet 1994) est commis dans le cadre d’une guerre civile opposant le gouvernement rwandais, constitué de Hutus, et le Front patriotique rwandais, accusé par les autorités d’être essentiellement Tutsi. Il en résultera 800 000 morts Tutsis et Hutus. La guerre intra-étatique qui sévit en République démocratique du Congo, entre 1996 et 2003, surtout dans la partie orientale du pays, provoque la mort de 4 millions de personnes, soit 1 250 morts par jour. D’autres formes de violence, conduisant à de véritables traumatismes, peuvent aussi se manifester comme les viols collectifs ou le recrutement d’enfants-soldats.
Dans ces guerres du chaos (voir chapitre 4), il existe moins de différences entre le combattant et le non-combattant. La guerre se désinstitutionnalise et se déprofessionnalise. Des milices font office d’autorités locales et se mélangent aux populations civiles. Par ailleurs, les armées nationales ont tendance à confier de plus en plus certaines tâches à des sociétés militaires privées. Ces sociétés sont des organisations civiles et privées, employées dans le cadre d’opération militaire, qui apportent une aide, un appui militaire ou des conseils. Leur recours par les États est en plein essor. Leur nombre serait estimé à 100 000 sociétés dans le monde, employant un million de personnes, pour un chiffre d’affaires de 200 milliards de dollars en 2009. Au côté des armées nationales, elles deviennent incontournables dans certaines activités comme la protection d’individus. En Irak, ces sociétés d’origine occidentale employaient plus de 140 000 personnes, soit plus que le nombre de soldats américains présents à la fin des années 2000.
En somme, le cadre de la violence change comme la nature des acteurs. Il en résulte que la guerre devient plus violente et moins contrôlée par les États concernés. En plus de ces bouleversements géopolitiques majeurs, d’autres pressions géostratégiques attisent et suscitent de nouvelles tensions.

Les pressions géostratégiques
Les tensions liées aux ressources énergétiques
Les ressources énergétiques sont au cœur des rivalités géostratégiques mondiales depuis plusieurs décennies. Selon l’Agence internationale de l’énergie, la demande énergétique mondiale devrait croître de 30 % d’ici à 2035 et dépendre pour l’essentiel du pétrole et du gaz de schiste. La croissance économique des pays en développement, comme l’Inde et la Chine, contribue directement à accentuer ces rivalités et tensions. La Chine devrait représenter 25 % de la demande mondiale (33 % pour les pays de l’OCDE) en 2035. Les diplomaties des grandes puissances sont aussi directement liées à la maîtrise des approvisionnements énergétiques et de différents facteurs économiques comme la volatilité du cours du marché et des hausses de prix du baril, l’incertitude de l’offre et du coût de l’exploitation. Si ces tensions ne sont pas nouvelles, elles ont tendance à se renforcer dans un contexte de raréfaction des ressources.
De prime abord, la géostratégie des ressources énergétiques au début du xxie siècle suit plusieurs paramètres. Le premier renvoie à l’interrelation entre croissance économique et demande énergétique. En 2011, la ressource énergétique la plus consommée reste le pétrole. Celui-ci représente 31,5 % du total des ressources primaires en 2011 (46 % en 1973) contre 21,3 % pour le gaz naturel (16 % en 1973) et 28,8 % pour le charbon, tandis que l’énergie dite renouvelable (hydraulique, éolienne, géothermique et photovoltaïque) ne constitue que 3,3 % (1,9 % en 1973) et l’énergie nucléaire 5,1 % (0,9 % en 1973) [Key World Statistics, 2013]. Les ressources fossiles (pétrole, gaz, charbon) constituent, en 2010, 81 % de la demande mondiale en énergie primaire. Cette part devrait baisser à partir de 2020 pour atteindre 74 % en 2035 au profit d’autres énergies primaires comme l’énergie nucléaire. Selon l’Agence internationale de l’énergie, la demande en énergie primaire devrait continuer d’augmenter dans le monde. Celle des pays de l’Organisation de coopération et de développement économiques stagne à partir de 2010 alors que celle des pays n’appartenant pas à l’OCDE devrait augmenter de 36 % jusqu’en 2035.
Le deuxième paramètre est que la géographie de la production de pétrole et de gaz n’est pas toujours celle de la consommation, induisant ainsi la prise en compte de la maîtrise des routes d’approvisionnement. L’Eurasie et l’Europe (hors OCDE) (16,2 %), les pays de l’OCDE (21,7 %) et le Moyen-Orient (32,5 %) sont les trois premières aires de production de pétrole en 2012 [Key World Statistics, 2013]. Concernant la production de gaz naturel en 2012, les trois premières aires sont le Moyen-Orient (15,8 %), l’Eurasie et l’Europe (hors OCDE) (25,3 %) et les pays de l’OCDE (35,8 %). L’Asie (30,9 %), les pays de l’OCDE (41 %) et l’Europe-Eurasie hors OCDE (8,3 %) sont les trois premières aires de consommation en 2011. Les grandes puissances consommatrices sont donc amenées à conduire des stratégies de sécurisation de ces routes.
Troisième paramètre à prendre en compte : le mode d’approvisionnement qui varie en fonction du type d’énergie. Les produits pétroliers peuvent être transportés par voie maritime (supertanker) et voie terrestre (oléoduc, routier, ferroviaire). En revanche, le transport du gaz demande une logistique plus complexe (gazoduc) et des contraintes d’approvisionnement différentes cloisonnant plus nettement les bassins de production des bassins de consommation.
Tableau 1.1 Les énergies primaires dans le monde en 2011

	Type d’énergie
	Part d’énergie primaire (en %)

	Hydraulique, éolien, géothermie, photovoltaïque
	6

	Hydro
	2,3

	Biocarburants et déchets retraités
	10

	Nucléaire
	5,1

	Charbon
	28,8

	Gaz naturel
	21,3

	Pétrole
	31,5

	Autres
	1



Source : Key World Statistics, 2013.


Parmi l’ensemble des ressources énergétiques, le pétrole occupe une place tout à fait à part, aux conséquences géopolitiques multiples. Au début du xxie siècle, le principal bassin de production comme celui des réserves à l’échelle mondiale se situe au Moyen-Orient. Exploité depuis l’entre-deux-guerres (en Irak en 1927), selon l’Agence internationale de l’énergie, il représente 42 millions de barils/jours sur un total mondial de 90 millions en 2010. Quant aux réserves prouvées, il représente 754 millions de barils en 2009, contre 201 dans les Amériques, 136,9 dans l’Europe-Eurasie et 127,7 en Afrique. L’Arabie saoudite occupe le premier rang pour les réserves prouvées (264,6 milliards de barils de réserves), suivie de quatre États du golfe Arabo-Persique : l’Iran (137,6 milliards de barils), l’Irak (115), le Koweït (101,5) et les Émirats arabes unis (97,8) [BP Statistics Review of World Energy, 2010].
Cette répartition des productions et des réserves des hydrocarbures suscite la convoitise des grandes puissances fortement consommatrices. La Chine, premier importateur devant les États-Unis depuis 2012, consomme 10 % du pétrole mondial. Elle doit mener une politique extérieure prudente, comme en témoigne sa position de non-intervention dans les révoltes arabes de 2011, pour maintenir ses approvisionnements provenant de l’Arabie saoudite, d’Iran et d’Angola. Parallèlement, elle renforce ses capacités navales pour défendre ses intérêts sur les routes maritimes stratégiques. Les États-Unis qui importent la moitié de leur consommation en pétrole, au début du xxie siècle, mènent une politique d’influence dans ces zones. Dans le détroit d’Ormuz où transitent 47 % des produits pétroliers dans le monde et 90 % de la production pétrolière du Golfe, ils maintiennent une présence militaire permanente pour faire face au risque de fermeture par l’Iran. Se localisent le siège de la Ve Flotte (Manama au Bahreïn), plusieurs bases terrestres (dont celle de Doha au Qatar qui est aussi le siège du théâtre d’opérations Centcom couvrant la Corne de l’Afrique, le Golfe, l’Asie occidentale). Leur politique d’influence pour assurer la sécurité de leur approvisionnement s’étend à l’Afrique du Nord (gaz et pétrole d’Algérie et de Libye) et subsaharienne (Golfe de Guinée), en Asie centrale et dans le Caucase (oléoduc de Bakou sur la mer Caspienne-Ceyhan en Turquie).
Il en est de même du gaz qui fait l’objet de convoitises. La Russie réaffirme sa politique d’influence grâce à ses ressources énergétiques (2e producteur de pétrole, 1res réserves de gaz avec 47 téra mètres cubes pour un total mondial de 180). Elle utilise sa force d’approvisionnement en gaz comme d’un outil politique sur les pays voisins. Les tensions entre l’Ukraine et la Russie entre 2005 et 2014 sont significatives de l’utilisation de l’approvisionnement gazier comme moyen de pression. En 2005-2006, à la suite de la victoire de Viktor Iouchtchenko, pro-OTAN et pro-Union européenne (2004), un premier conflit gazier éclate entre les deux pays. Après l’échec d’un accord sur le prix de transit du gaz en Ukraine, la société Gazprom refuse d’alimenter les gazoducs ukrainiens. En 2007-2008, un deuxième conflit gazier se manifeste lorsque la Russie diminue ses livraisons en raison du non-paiement des dettes ukrainiennes liées à la livraison de gaz. En 2008-2009, un troisième conflit gazier est déclaré lorsque Gazprom réclame le paiement de la dette de la société ukrainienne Naftogaz. Ce qui n’est pas sans inquiéter l’Union européenne qui importe pour un tiers de ses volumes de gaz de la Russie. 18 États européens connaissent une baisse ou une rupture de leur approvisionnement en gaz provenant d’Ukraine. La situation s’apaise après l’élection du président pro-russe Viktor Ianoukovitch. En avril 2010, la Russie s’engage à diminuer le prix du gaz russe livré à l’Ukraine de 30 % tandis que celui-ci décide de prolonger le bail de la flotte russe basée à Sébastopol en Crimée. Depuis novembre 2013, un quatrième conflit éclate lorsque le président Ianoukvitch doit quitter le pouvoir dans un contexte de conflit interne entre Ukrainiens pro-européens et Ukrainiens pro-russes. En juin 2014, Gazprom suspend l’approvisionnement en gaz russe au groupe ukrainien Naftogaz, qui lui doit 4,5 milliards de dollars et qui refuse les hausses tarifaires (268 dollars les 1 000 m3 en 2013, 385 dollars en 2014) et menace de réduire les livraisons aux compagnies européennes qui fournissent du gaz à l’Ukraine en « flux inversés ». Cette situation de crise conduit les États européens à reconsidérer d’autres sources d’approvisionnement, notamment le projet du pipeline South Stream, défendu par l’Italie mais refusé par la Bulgarie en juin 2014, selon un tracé partant de la Russie jusqu’en Bulgarie ou en Roumanie en contournant l’Ukraine
La géographie de la production tend à évoluer dans les années 2010. L’exploitation des gaz et pétrole de schiste américain est de nature à bouleverser les relations stratégiques mondiales. Le Département américain de l’énergie considère, en 2013, que les États-Unis sont capables d’assurer 83 % de leurs besoins énergétiques. La même année, leur exploitation conduit déjà à la chute de 11 % de leur importation d’hydrocarbures. En 2014, le rythme de production américain dépasse 8 millions de barils par jour de pétrole brut, soit un niveau qui n’avait pas été atteint depuis 1975, contre 3 millions en 2008. Les importations de pétrole coûtaient 354 milliards de dollars à la balance commerciale américaine en 2011 et le gaz 8 milliards en 2013. En 2020, l’exploitation du pétrole et du gaz de schistes devrait rapporter respectivement 5 et 14 milliards de dollars. Du Dakota du Sud au Texas, de la Californie à la Pennsylvanie, les forages du pétrole issu des schistes se sont multipliés (4 millions de puits contre 1,5 dans le reste du monde) permettant au pays de moins dépendre des importations et de créer des emplois. Le nombre d’employés américains dans ce secteur a augmenté de 40 % entre 2007 et 2012. Dans le Dakota du Nord, le taux de chômage chute à 2,6 % (le plus bas du pays) tandis que 3 millions d’emplois sont à créer dans les États producteurs dans les années 2010. Entre 2017 et 2030, les États-Unis devraient être le premier producteur mondial de pétrole devant l’Arabie saoudite. En 2015, ils seront aussi le premier producteur de gaz devant la Russie selon l’Agence internationale de l’énergie. En 2030, non seulement ils assureront leur autoapprovisionnement en carburants, mais ils seront le premier exportateur mondial de pétrole. Les États-Unis seront en mesure de s’affranchir de leurs alliés du Moyen-Orient, de réduire l’influence des pays exportateurs de pétrole et de concurrencer la Russie auprès des Européens.
À l’échelle planétaire, l’exploitation des gaz et pétrole de chistes produit une nouvelle donne énergétique. De nouveaux gisements de champs géants pétrolifères ou gaziers de schiste sont découverts depuis la fin des années 2000 : pétrole dans le Golfe du Mexique, pétrole et gaz dans l’océan Atlantique au large des côtes brésiliennes et dans la mer des Caraïbes au large du Venezuela, gaz en Argentine, Europe (France, Angleterre, Pologne par exemple), Chine, Australie, Algérie et Libye. Dans les années 2010 et 2020, le développement de leur exploitation pourrait conduire à des bouleversements géopolitiques majeurs. Dans un premier temps, les pays du golfe Arabo-Persique qui exportent la majeure partie de leur production vers l’Asie devront faire face à la concurrence de nouveaux pays producteurs, accélérer la mutation de leur économie en abandonnant leur dépendance pour la rente pétrolière et gazière. Parallèlement, la présence des grandes puissances mondiales, qu’elles soient américaine, britannique ou française, pourrait être amenée à se retirer. Dans un second temps, l’exploitation des schistes bitumeux est rendue possible grâce aux nouvelles technologies de fracturation de la roche fortement consommatrice en eau. L’amenuisement des tensions pour les hydrocarbures pourrait se déplacer vers d’autres formes de tension liées à la gestion de l’eau. Tel serait le cas en Chine où les gisements de gaz de schiste sont situés dans des régions en pénurie d’eau et très peuplées. Leur exploitation n’est pas sans susciter de vives polémiques des défenseurs de l’environnement en Occident. Tel est le cas du projet d’oléoduc Keystone XL, lancé en 2008 et qui relierait les gisements de l’Alberta canadien aux raffineries du Texas et permettrait le transport de 800 000 barils par jour. Ce projet, suspendu en 2014, suscite une vive bataille politique entre Républicains et Démocrates, entre l’État et les écologistes du Nebraska qui s’y sont opposés.

La pression démographique
La question démographique constitue un élément géostratégique essentiel dans les prochaines décennies et contribue à accroître les tensions dans certaines parties du monde. Tout d’abord, la population mondiale connaît une croissance continue, passant de 3,7 milliards en 1970, à 7 milliards en 2012, et devrait atteindre 8,3 milliards d’habitants en 2030 et 9,22 milliards d’habitants en 2075 puis se stabiliser. Cette stabilisation s’expliquerait par la transition démographique dans les pays en développement et le vieillissement de la population (faible fécondité, diminution de la taille des familles, allongement de la durée de vie) dans les pays industrialisés. Entre 2010 et 2050, la population européenne perdrait 40 millions d’habitants tandis que la population africaine augmenterait d’1 milliard de personnes. Le vieillissement de la population mondiale est considéré comme un phénomène géopolitique majeur. En 2012, l’âge médian de la population est inférieur ou égal à 25 ans dans 80 pays contre 50 pays en 2030. Dans les pays de l’OCDE, l’âge médian est estimé à 38 ans en 2012, 43 ans en 2030. En Occident, au Japon, en Corée du Sud, entre autres, outre la croissance des charges de retraite et de santé, le vieillissement de la population entraîne la croissance des migrations internationales. En Chine, au Brésil, en Turquie, de nouveaux flux de travailleurs s’accentueront en provenance des pays à bas revenus (Afrique subsaharienne, Asie du Sud-Est). En Europe, ils proviendront des pays arabo-musulmans aux taux de natalité élevée (8 % de la population totale européenne en 2030).
Cette croissance démographique devrait accélérer aussi des phénomènes déjà enclenchés depuis les années 1950 : augmentation de la population urbaine (3,3 milliards en 2010, 6,4 milliards en 2050), concentration de la population dans une bande littorale de 200 km de profondeur (50 % de la population mondiale en 2020). La population urbaine chinoise augmentera de 276 millions d’habitants d’ici 2030, celle de l’Inde de 218 millions d’habitants. Entre 2000 et 2030, la surface de l’espace urbain serait multipliée par trois, soit plus de 1,2 million de km2 supplémentaires. En Afrique, cinq grandes régions urbaines se formeraient : la vallée du Nil, le Golfe de Guinée, les rives Nord du lac Victoria, le Nord Nigeria, la région d’Addis-Abeba. Parallèlement, l’urbanisation littorale s’accentue. Sur les 21 plus grandes métropoles de la planète (388 millions d’habitants en 2010), 18 se situent en zone côtière. Enfin, une quarantaine de méga-régions urbaines devraient s’étaler au-delà des frontières, formant des conurbations transfrontalières posant de multiples problèmes de gestion de l’environnement et de gouvernance urbaine (pollution, déforestation, alimentation).
La situation démographique mondiale serait aussi marquée, au xxie siècle, par le déséquilibre de sexes qui s’explique par l’avortement ou l’infanticide sélectif lié aux cultures propres de certaines populations. En Chine, par exemple, on compte 100 femmes pour 120 hommes en 2009, et il y aurait 400 hommes pour 100 femmes dans certaines zones rurales en 2020. Ce phénomène aurait deux conséquences majeures : le développement du trafic de femmes et la hausse de la prostitution, la concentration d’hommes célibataires en milices ou groupes paramilitaires, notamment en Asie. La croissance démographique pose également la question de la malnutrition et de l’accès à l’eau potable. En 2010, 1 milliard de personnes seraient victimes de malnutrition et une personne sur cinq n’a pas accès à l’eau potable. À ce problème s’ajoute la présence d’une population jeune dans certains pays du monde, comme ceux de l’Afrique subsaharienne, qui pourrait accentuer des tensions internes et les concurrences ethniques. Dans les pays développés, la question du vieillissement pourrait accentuer des tensions intergénérationnelles dans un contexte du déplacement de centre de gravité économique, autour de 2020, vers la Chine. Ces pays devraient manquer de main-d’œuvre en jeunes adultes.

Les tensions liées aux terres arables et à l’eau
Depuis la crise alimentaire de 2008, les tensions liées à la gestion des terres arables et de l’eau se sont accentuées. Les terres arables sont l’objet d’acquisition par des acteurs internationaux (fonds souverains, grands groupes alimentaires, investisseurs financiers) sous la forme d’achats ou de location. Avec 10 % de surfaces agricoles exploitables, la Chine doit nourrir 22 % de la population mondiale. L’État chinois a investi 1,5 milliard d’euros entre 2007 et 2009 pour acquérir des terres (plus de 2 millions d’hectares) et produire du riz, soja ou maïs. Une quarantaine de sociétés agricoles chinoises se sont installées dans 30 États comme au Kazakhstan où 400 km² de terres ont été acquis. Outre le besoin de s’assurer un approvisionnement alimentaire pour certains pays, la transformation des produits agricoles en biocarburants constitue un autre débouché recherché pour les investisseurs. L’acquisition de terres arables s’étend de plus en plus à l’Asie, l’Amérique latine et l’Afrique (Soudan, Tanzanie, Éthiopie, Madagascar par exemple). En 2009, la Corée du Sud avait acquis 1 million d’hectares de terres au Soudan (690 000 ha), en Mongolie (270 000 ha), en Indonésie (26 000 ha) et en Argentine (21 000 ha, notamment pour se fournir en viande). Le Japon investit en Égypte pour son huile végétale et son sucre, l’Inde en Malaisie pour l’huile de palme. La Russie comme les pays du Golfe (Émirats arabes unis, Arabie saoudite, Qatar, Koweït) se sont lancés également dans le même processus. En 2009, les Émirats arabes unis ont acquis 1,3 million d’hectares (900 000 au Soudan, 378 000 au Soudan, 3 000 aux Philippines). Selon l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (Food and Agriculture Organization, FAO), le phénomène concerne 20 à 50 millions d’hectares de terres en Afrique en 2010. Il n’est pas sans susciter des tensions au sein des populations locales. À Madagascar, la population renverse le président Ravalomanana à l’automne 2008 pour s’opposer à l’accord de vente de 1,3 million d’hectares à un faible prix au coréen Daewoo, qui est annulé par son successeur.
La gestion de l’eau constitue une autre source de tensions (voir chapitre 9). La compétition pour l’accès aux ressources en eau s’accentue également et vient s’ajouter à d’autres facteurs de tensions. La Chine renforce son contrôle sur le Tibet considéré comme un réservoir hydraulique. Le Pakistan et l’Inde maintiennent également leur dispositif militaire au Cachemire pour s’assurer des ressources en eau sur leur territoire respectif. La gestion des ressources naturelles, en particulier des terres arables et de l’eau, est l’objet de rivalités de pouvoirs entre différents acteurs (États, acteurs non étatiques) à différentes échelles géographiques (local, régional ou continental). Elle prend une dimension géopolitique croissante depuis les années 2000, en devenant un risque, une menace ou vulnérabilité selon les situations.


Les vulnérabilités accrues
La vulnérabilité croissante du cyberespace
Plusieurs espaces prennent une dimension géopolitique nouvelle depuis les années 1990 en raison soit de l’apparition de nouvelles technologies, soit de leur caractère stratégique pour les États ou les acteurs non étatiques.
Le cyberespace est devenu l’un de ces nouveaux espaces sensibles pour les États ou des acteurs non étatiques comme les entreprises qui sont atteints quotidiennement par des cyberattaques. Il se définit comme un milieu virtuel, à la fois physique et abstrait où circule un ensemble de flux de données entre des ordinateurs ou en réseau. Il se compose de trois couches successives : une couche territorialisée par l’ensemble des infrastructures matérielles (ordinateurs et télécommunications), une couche software et de gestion des noms de domaines, une couche sémantique et informationnelle permettant de suivre le comportement des utilisateurs [Kempf, 2012]. Depuis les attaques menées contre l’État estonien en 2007, il est considéré comme un nouvel espace de bataille, avec des moyens et des tactiques propres employés parallèlement aux autres espaces physiques (terrestre, maritime, aérien), à l’espace électromagnétique et à l’infosphère. En 2010, par exemple, le Pentagone, où sept millions de machines sont destinées à protéger 15 000 réseaux de la défense américaine, est attaqué près de 250 000 fois par heure par des cyberattaques provenant de Russie, Chine et Corée du Nord. La première opération coercitive, employant uniquement une cyberattaque par un État, est conduite par les États-Unis et Israël en 2009. Le virus Stuxnet est conçu comme un « missile informatique », porté par une clef USB, contre le site nucléaire iranien de Natanz, concentrant 3 000 centrifugeuses d’enrichissement de l’uranium. Le virus perturbe la vitesse de rotation d’un cinquième des centrifugeuses sur le long terme sans remettre en cause toutefois le programme nucléaire.
Pour la première fois, sans bombardement aérien, un site sensible est paralysé. La cyberoffensive, la cyberdéfense et le cyberespionnage, comme en témoigne le programme Prism de la National Security Agency entre 2007 et 2013, sont devenus des domaines d’activités à part entière, demandant aux États d’établir des doctrines adaptées, de créer des unités spécialisées dans les modes défensifs et offensifs comme des cybercommandements (le centre de cyberdéfense de l’OTAN en 2008, le Cybercommand américain en mai 2010). La Chine, la Russie, la Corée du Nord sont considérées, au début des années 2010, comme les principaux pôles de la conception et du lancement des cyberattaques dans le monde. La maîtrise du cyberespace se révèle ainsi un nouvel enjeu géostratégique et une nouvelle vulnérabilité, puisque la cyberattaque vise la contrainte imposée à la société, pour toute puissance visant à assurer la protection de ses intérêts.

La convoitise des espaces maritimes, aérien et extra-atmosphérique
L’espace maritime constitue un autre enjeu géopolitique majeur dont le caractère sensible s’accroît depuis la fin de la guerre froide. Dans le contexte de la mondialisation des échanges, il est un milieu privilégié comme source de richesses, moyen de communication et de projection de puissance. Couvrant 71 % de la superficie totale du globe (361 millions de km2), la mer comprend de nombreuses ressources naturelles, objet d’une concurrence entre puissances maritimes et d’une course à l’exploitation : pêche, pétrole et gaz off shore, ressources minières (modules polymétalliques, sulfures polymétalliques), énergies renouvelables marines (hydrocinétique, houlomotrice, marémotrice, thermique de mer, osmotique, éolienne). La mer est également la seule voie de communication capable d’assurer le cheminement des très gros volumes sur de grandes distances et à bas prix. Le trafic des marchandises augmente constamment (2 566 millions de tonnes en 1970, 6 170 millions de tonnes en 2005, 9 100 millions environ en 2013) tandis que celui de l’information numérique est assuré par 314 câbles sous-marins de câbles en fibre optique.
Enfin, la mer apparaît comme l’espace de projection de puissance. Toutes les grandes puissances mondiales valorisent une doctrine de capacités de projection de force, une politique de modernisation des flottes et une diplomatie navale. Dans A Cooperative Strategy for 21 st Century Seapower, les États-Unis, par exemple, font de l’US Navy un vecteur permanent de la diplomatie nationale avec pour objectif la sûreté maritime et l’assistance humanitaire, la prévention des conflits la diplomatie humanitaire (Haïti en 2010), la coopération avec d’autres États à travers différents exercices (Malabar avec l’Inde, Rimpar avec l’ASEAN). Depuis 2012, ils renforcent leur moyen dans la zone pacifique en redéploiement leurs forces ou en créant de nouvelles bases (Singapour, Australie). La Chine, depuis 2004, mène une politique de diversification des « missions historiques » avec le dessein de défendre les voies de communication indispensables au commerce du pays, « une diplomatie harmonieuse » basée sur les échanges et la coopération avec les pays voisins, des interventions favorisant la paix (lutte contre la piraterie dans le golfe d’Aden et au large des côtes somaliennes, opération médicale d’assistance par le Peace Ack en Afrique et en Asie en 2010). Le renforcement et la modernisation de sa flotte visent à faire de la Chine une puissance navale de l’Asie de l’Est après 2020. L’espace maritime, en conséquence, comme un lieu privilégié des rivalités de pouvoir et d’influence, accentuant encore la dimension géostratégique des axes de passages comme les détroits (Malacca, Ormuz, Suez, Panama par exemple), des îles ou des étendues maritimes tel l’océan Indien entre l’Inde et la Chine.
L’espace atmosphérique et extra-atmosphérique forme également un autre milieu spécifique par ses caractères physiques (topographie verticale, climatologie) et stratégiques pour les grandes puissances. Lieu des rivalités d’influence, l’espace aérien pose toute une série de problèmes liés à la question des frontières aériennes, au trafic aérien et au partage du ciel pour la gestion des réseaux, à son usage en matière de sécurité et d’observation. Il devient un espace démultiplicateur de puissance dans sa fonction militaire, indispensable à maîtriser en matière de renseignement, de coercition de forces, de projection de moyens, de guerre électronique et de l’information. Il en est de même avec l’espace extra-atmosphérique qui fait l’objet d’une exploitation accrue, voire d’une militarisation croissante, par quelques puissances spatiales à partir de systèmes passifs (les satellites d’observation, d’écoute et d’alerte, météorologique, de navigation et de communication). Cet espace devient une source de rivalités entre les puissances occidentales et les pays émergents qui tendent à développer leurs capacités dans tous les domaines d’exploitation (1 015 satellites en 2012 dont la moitié au moins appartient aux États-Unis). Par exemple, parallèlement à l’Inde (lancement d’une cinquantaine de satellites depuis 1975 et du programme de conquête spatiale pour envoyer le 1er homme dans l’espace en 2015 et atteindre la Lune en 2025) et au Brésil (1er homme dans l’espace en 2006), la Russie a réactivé son programme spatial en 2006 et modernisé ses lanceurs (fusée Angara en 2013) pour placer de nouveaux satellites de communication (système de géolocalisation Glonass étendu à des fonctions civiles depuis 2011). La Chine dispose également de l’ensemble des activités spatiales (programmes de l’envoi d’un homme dans l’espace en 2003, de station spatiale en 2011, de conquête de la Lune en 2025).

Les risques sociétaux majeurs liés à la mondialisation des échanges
Grâce aux progrès technologiques et à la modernisation des modes de circulation à l’échelle planétaire, les sociétés et les États sont devenus plus interdépendants. Cette interdépendance est considérée comme une force de développement, mais aussi une source de vulnérabilités dans tous les secteurs d’activités. L’exposition aux catastrophes naturelles majeures perturbe des modes de fonctionnement à l’échelle planétaire pour lesquelles les gouvernants doivent adopter des postures stratégiques. Tel est le cas lors de l’explosion du volcan islandais Eyjafjöll en avril 2010 qui perturbe le trafic aérien mondial ou du tsunami de mars 2011 qui touche la côte Est du Honshu et atteint la centrale de Fukushima Daïschi, provoquant un accident nucléaire et un doute sur la sécurité des 432 centrales nucléaires (437 en 2013) dans l’opinion publique mondiale. Les risques sanitaires et naturels sont d’autres sources de vulnérabilités croissantes pour l’équilibre des sociétés, source de préoccupations majeures dans les doctrines stratégiques des différentes puissances, comme la crainte d’une diffusion planétaire de l’épidémie de grippe A/H1N1 en 2009.
Enfin, au-delà des catastrophes naturelles, ces vulnérabilités concernent aussi la montée en puissance des flux illicites et des organisations criminelles liés au développement des zones grises (chapitre 4). Depuis la fin de la guerre froide, le trafic illicite, de nature régionale avant 1989, s’est globalisé, diversifié et complexifié à des activités diverses comme le piratage, les organes, les déchets, les animaux et le bois, les métaux tandis que d’autres marchés se sont industrialisés comme la contrefaçon, les cigarettes, les médicaments, le blanchiment d’argent, la piraterie. Les Nations unies, dans le rapport The Globalization of Crime (2010), estiment que ces trafics représentent 125 milliards de dollars par an dont 85 % sont assurés par les drogues (cocaïne, héroïne). Le FMI considère que 600 à 1 800 milliards de dollars provenant des marchés criminels sont blanchis par an dont 400 à 500 milliards de dollars concernent les drogues (soit 8 % du commerce mondial). L’explosion du commerce international des trafics illicites participe au financement des sociétés criminelles et du terrorisme international ainsi que des conflits internes dans les régions instables des pays en développement. Il déstabilise le fonctionnement des économies réglementées, en Amérique du Nord et en Europe, et rend vulnérable des sociétés sur tous les plans.
Ainsi, les sources de vulnérabilités, prises en compte désormais dans le champ des relations internationales et de la géostratégie, se sont diversifiées et renvoient à la question de leur gestion dans les relations entre les États et les sociétés comme à celle de leur résilience dans un contexte de crise prolongée.



Les principales zones de tensions
De manière générale, bien que la situation soit évidemment plus complexe selon les régions, trois grandes zones concentrent les principales tensions mondiales contemporaines : l’arc de crise, le continent africain, la partie orientale de l’Asie.
L’arc de crise
L’arc de crise se définit comme une représentation géographique dont les limites sont variables selon la conjoncture internationale. Le Livre Blanc du ministère de la Défense français [2008] le caractérise comme une région, non homogène, s’étendant de l’océan Atlantique à l’océan Indien : « Chaque pays y a son identité et son histoire, ses ressorts politiques, sociaux, économiques et humains. Les sous-ensembles régionaux ont chacun sa logique : celle de la zone sahélienne, de la Mauritanie jusqu’à la Somalie, se distingue nettement des bordures de la Méditerranée, du Proche-Orient, du golfe Arabo-Persique, ou de l’Afghanistan et du Pakistan. » La notion d’arc de crise comprend ainsi plusieurs foyers de violence et de guerre qui ne forment pas un tout compact, mais plutôt une zone aux limites fluctuantes selon les événements.
D’autres interprétations, qui emploient plutôt le terme de « croissant de crise », le définissent comme une large zone géographique s’étendant de l’Europe orientale jusqu’à l’océan Indien, voire jusqu’à la mer d’Okhotsk en Asie orientale. François Géré englobe dans l’arc de crise une aire eurasiatique s’étendant des Balkans à la Chine occidentale [Géré, 2005]. Depuis 1990, les conflits s’y concentrent en raison de l’enchevêtrement de peuples différents, de l’exploitation du pétrole et de la complexité des questions religieuses. Cet arc eurasiatique comprend ainsi la guerre en Tchétchénie, la crise du Haut-Karabagh, les tensions en Asie centrale, la guérilla des Ouïgours contre les Chinois, le conflit au Cachemire, la guerre en Afghanistan et en Irak, la guerre entre Israël et les Palestiniens, les tensions à Chypre, celles entre la Turquie et la Grèce, celles entre les Slaves et les Tatars de Crimée, celles du Kosovo entre les albanophones et les Serbes, le séparatisme des russophones de Transnistrie. Pierre Biarnès, par exemple, mentionne le terme de croissant de crise pour désigner une large région de tensions et de guerre entre la mer Baltique, l’océan Indien et la mer d’Okhotsk [Biarnès, 2003].
L’expression aurait été employée pour la première fois par l’ancien conseiller pour la sécurité nationale du président américain, Zbigniew Brzezinski, en 1978. Elle évoquait une zone caractérisée par la fragilité des États, les risques de chaos politique et de fragmentation territoriale. Déjà certains théoriciens des relations internationales, dont Nicholas Spykman en 1944 dans Géographie de la paix, avaient souligné l’importance des bandes côtières qui entourent le bloc eurasiatique, si vitales pour les intérêts américains pendant la guerre froide. Ces États fragiles et instables, comme la Somalie, l’Iran, l’Irak ou le Pakistan, anciennes possessions britanniques pour la plupart, ont bien été l’enjeu de rivalités de pouvoir entre les États-Unis et l’URSS, de déclenchement de guerres comme celle entre le Pakistan et l’Inde au Cachemire en 1947, 1965 et 1972. Traditionnellement, cet arc se limite à l’océan Indien dans sa partie orientale. Dans son prolongement jusqu’aux îles Kouriles et Sakhalines, il peut inclure tout un autre ensemble de crises héritées de la guerre froide qui peuvent évoluer vers des affrontements armés. Ainsi les relations entre la Corée du Nord et la Corée du Sud, malgré un climat d’apaisement depuis 2000, se sont tendues en juin 2010, à la suite du torpillage d’un navire sud-coréen imputé à un sous-marin nord-coréen, puis des incidents frontaliers de novembre 2010. La partie asiatique de cet arc inclut aussi tous les litiges frontaliers et territoriaux entre les États littoraux comme le Japon et la Chine en mer de Chine.
Au début du xxie siècle, le concept n’a pas disparu et constitue une représentation géopolitique qui est abordée différemment selon les doctrines stratégiques des États. Au début des années 2010, certaines d’entre elles mentionnent partiellement les crises sur un ou plusieurs segments de cet arc. La doctrine allemande souligne plus l’importance des conflits internes et de trafics illicites tandis que la doctrine espagnole se polarise sur l’aire méditerranéenne. Le Canada insiste plus sur la défense de son territoire avant de mentionner une zone de tensions qui regroupe les Balkans, l’Afrique sahélo-subsaharienne et l’Asie. La doctrine américaine s’est centrée sur l’Afpak (Afghanistan-Pakistan) avant de se recentrer sur l’Asie sans chercher à créer des liens de connexion entre les différents foyers de crises. La doctrine russe s’intéresse aux zones contiguës en 2010 qui recouvrent partiellement l’arc de crise et la doctrine chinoise se concentre sur l’Asie-Pacifique et celle du Japon (2011) et la Corne de l’Afrique. Dans la doctrine française, depuis le Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité nationale (2008), cet arc s’étend de l’Afrique de l’Ouest à l’Afghanistan, intégrant ainsi l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient. La délimitation de cette zone n’est pas clairement délimitée selon les États mais, de manière générale, il présente le Moyen-Orient comme centre de gravité et se caractérise par l’existence d’un certain nombre de guerres post-guerre froide : la guerre civile des Balkans entre 1991 et 1995 dans l’ex-Fédération de Yougoslavie, celle du Kosovo en 1999, les guerres entre Israël et les États arabes, la question kurde, les crises du Caucase (guerre du Haut-Karabagh en 1991-1994/la Géorgie et les territoires sécessionnistes en 2008), les trois guerres du Golfe (1980-1989/1990-1991/2003), la position de l’Iran depuis 1979, l’instabilité de l’Afghanistan (guerre de 1979 à aujourd’hui) et celle du Pakistan, les crises internes de la Corne de l’Afrique (Somalie, Soudan, Éthiopie, Érythrée), les révoltes arabes en 2011 qui touchent sept pays. Les tensions demeurent au Yémen et au Bahreïn tandis que la guerre en Syrie se poursuit en 2014.
Le Moyen-Orient forme le pivot de cette vaste zone de tensions et d’instabilité. La situation actuelle reste encore tendue, marquée d’abord par l’antagonisme entre sunnites et chiites, dans les pays du Golfe et au Proche-Orient (Israël-Territoires palestiniens). Le processus de paix entre Israéliens et Palestiniens, lancé en 2003, est dans l’impasse tandis que se développe une logique de radicalisation sociale, religieuse et sécuritaire comme en témoigne la construction d’un mur par Israël depuis 2002, avec la Cisjordanie et la bande de Gaza, pour arrêter les infiltrations de terroristes venant des Territoires palestiniens. En Irak, les tensions entre les deux principales communautés s’expriment par la violence et la reprise des attentats depuis 2007, puis la déstabilisation de l’Irak par les djihadistes de Daech qui prônent la création d’un État théocratique entre l’Irak et la Syrie. Les pays de la rive Sud du Golfe continuent de renforcer leur système sécuritaire et forment un arc sunnite dirigé par l’Arabie saoudite contre le géant iranien, foyer du chiisme, non sans contrôler également leur minorité chiite susceptible de se retourner contre les familles régnantes en cas de guerre avec l’Iran. Cette tension entre l’Iran et la communauté internationale depuis 2002 tend toutefois à s’apaiser. L’élection du président iranien Rohani en 2013 et l’ouverture de négociations sur le programme nucléaire iranien laisse espérer une baisse des tensions. Un autre antagonisme se distingue entre des pays pro-occidentaux (Israël, Irak, Afghanistan, Pakistan, États du Golfe) et des entités considérées comme terroristes ou radicales par la diplomatie américaine (Iran, Syrie, Hezbollah au Sud-Liban et Hamas dans les Territoires palestiniens). Au large de la mer Rouge, dans le golfe d’Aden, et des côtes de la Somalie, la piraterie, après avoir été un problème constant à la fin des années 2000 et le début des années 2010, perd en intensité mais demande toujours la mobilisation de forces navales étrangères (européenne, chinoise, américaine, japonaise) pour sécuriser les routes maritimes.
Ailleurs, la question kurde demeure sensible en Turquie et en Iran. Certains États restent instables comme l’Irak et le Pakistan (présence des Talibans dans la zone tribale) ou sont soumis à des crises répétées comme au Liban ou à une montée de la violence comme en Afghanistan et en Somalie. Après le retrait de la plupart des armées étrangères en Afghanistan en 2014, les incertitudes demeurent sur la stabilité du pays. En 2014, le président Karzaï chercherait un accord de paix avec les Talibans malgré les mises en garde des États-Unis qui envisagent de maintenir une force de 10 000 hommes, à des fins de formation de l’armée afghane, jusqu’en 2016. À ces données se sont ajoutés de nouveaux éléments décisifs et sources d’instabilité : la montée de l’islamisme radical et de l’activisme d’Al-Qaida dans la péninsule Arabique (AQPA), la prolifération nucléaire, biologique et chimique dans le cadre de programmes militaires. Le Pakistan et l’Inde ont révélé disposer de l’arme nucléaire, après plusieurs essais en mai 1998. La Syrie et Israël disposent de capacités chimiques pour le premier, nucléaires pour le second. L’Iran mène un programme nucléaire tout en améliorant la maîtrise de sa technologie de propulsion (1er satellite en orbite en février 2009) et balistique (missile Shahab).
Par extension, cet arc de crise pourrait également comprendre toute la zone asiatique où se révèlent un certain nombre de tensions. En Asie orientale, trois guerres déclarées, sur le plan du droit international, pourraient être réactivées : entre la Russie et le Japon à propos des îles Kouriles depuis 1945, entre la République populaire de Chine et la République de Chine (Taiwan) depuis 1949, entre la Corée du Nord et la Corée du Sud depuis 1950. Entre l’Inde et le Pakistan, quatre guerres se sont succédé dont la dernière a fait courir le risque de l’emploi de l’arme nucléaire en 1999 (chapitre 4). Ailleurs, les disputes territoriales sont nombreuses, notamment au sujet de la maîtrise des eaux territoriales. Par exemple, dans la mer de Chine méridionale, la Chine, Taiwan, les Philippines, la Malaisie, Brunei, l’Indonésie et le Vietnam se disputent les 200 îles et récifs (îles Paracel et Spratley notamment). Les détroits asiatiques, empruntés par les flottes d’approvisionnement en pétrole, sont sous surveillance des puissances régionales qui accentuent leur effort de sécurité navale (Inde, Chine, Japon). La montée en puissance des États nucléaires (Inde, Pakistan, Chine, Corée du Nord) et l’absence d’organisation régionale de prévention de conflits, à l’instar de l’OTAN en Europe, font également craindre le déclenchement d’une guerre d’envergure internationale.
En somme, un ensemble de crises se développe ou s’apaise selon les périodes mais laisse aussi planer, au Moyen-Orient comme en Asie, le risque de connexions, rendant encore plus complexe leur gestion. Cet arc constitue vraisemblablement l’une des régions où les tensions sont les plus fréquentes.

Les tensions africaines plus nombreuses
Le continent africain (30 millions de km2), peuplé d’un milliard d’habitants en 2010 (14 % de la population mondiale), ne constitue pas dans sa totalité une vaste zone de tensions. Mais un ensemble d’indicateurs montre toutefois que certains problèmes risquent de s’accentuer : une croissance démographique élevée (2,5 % d’accroissement naturel, la moitié de la population aura moins de 25 ans en 2030), une augmentation de la concentration urbaine, la raréfaction des ressources alimentaires aggravée par le réchauffement climatique, le développement du risque épidémique (sida, paludisme) et des poussées migratoires, un processus de fragilisation de certains États, une radicalisation religieuse dans certaines zones. Entre autres indicateurs, le taux d’espérance de vie à la naissance est de 40 à 60 ans selon les États lorsqu’il est estimé à plus de 70 ans dans les États développés. Parallèlement, le continent présente de nombreux avantages comme des richesses énergétiques et minières diversifiées, une ouverture aux échanges mondialisés grâce à la proximité des grandes routes maritimes et à la localisation de ports.
Malgré tout, une bande africaine sahélo-subsaharienne concentre les tensions et les crises (voir chapitre 4), de la Sierra Leone à la Somalie, de la Côte d’Ivoire au Darfour (Soudan) en passant par les guerres civiles de la République démocratique du Congo (1996-2004) et la guerre du Mali (2013-2014). D’après le Sipri (2013), sur 37 conflits armés majeurs (plus de 1 000 morts par an) entre les États dans le monde en 2011, 15 ont lieu en Afrique (contre 10 en 2003). Sur 23 conflits provoqués de manière unilatérale par des groupes armés ou rebelles contre une population, en 2011, 10 ont lieu également sur ce continent. Une accentuation des tensions, liées à des facteurs politiques, économiques et socio-culturels, se manifeste et demande à la communauté internationale une plus grande attention. Les opérations de maintien de la paix se sont multipliées dans cette zone tandis que l’Union africaine est appelée à gérer de plus en plus ses propres crises.

Les nouvelles zones de tensions liées aux changements environnementaux
Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) prévoit que la température de la surface du globe est susceptible d’augmenter de 1,1 à 6,4° C au cours du xxie siècle. Ce phénomène a des conséquences directes d’ordre environnemental, humain et géopolitique.
L’Arctique, nouvel enjeu géostratégique du xxie siècle
L’une des conséquences d’ordre géostratégique porte sur la fonte de la banquise en Arctique et l’ouverture de nouvelles voies maritimes. Selon une étude de la Nasa, la banquise aurait perdu 18 cm d’épaisseur par an entre 2004 et 2008 tandis que d’autres estiment que l’océan Arctique serait libre de glaces en fin d’été vers 2040. Selon le National Snow and Ice Data Center, la superficie moyenne de la glace de mer en Arctique aurait diminué de 20 % depuis 1979, soit d’environ 1,3 million de km2. La calotte glacière arctique continuerait de se réduire de 40 à 50 % à la fin du xxie siècle. La glace de mer pourrait ainsi passer d’une surface d’environ 14 millions de km² aujourd’hui en plein hiver à moins de 6 millions dans 100 ans. De nouvelles routes maritimes (au nord des côtes canadiennes et américaines ou au nord des côtes russes) seront ouvertes, une partie de l’année, aux compagnies maritimes qui gagneront ainsi en temps de parcours. La « voie arctique » permettrait ainsi de joindre l’Asie à l’Europe en 13 500 km par le passage du Nord-Est (15 700 km par le Nord-Ouest) contre 21 000 actuellement en passant par le canal de Suez. La route du Nord-Est est la plus courue au début des années 2010 avec 34 bateaux en 2011, 46 en 2012, 71 en 2013 et 28 en 2014 (en raison des tensions Est-Ouest) transportant surtout du vrac. Il faut donc en relativiser, à ce jour, l’importance par rapport aux 17 000 bateaux passant par le canal de Suez et aux 14 000 bateaux par celui de Panama.
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Outre l’intérêt commercial de ces routes, la navigation dans l’Arctique laisse entrevoir la possibilité d’exploiter une zone riche en ressources énergétiques et halieutiques. L’océan Arctique pourrait devenir une nouvelle zone de pêche, accessible et dense en espèces subarctiques qui migreraient vers le nord en raison du réchauffement des eaux. Dans les mers de Barentz, près de 150 espèces commerciales peuplent les eaux (5 % des pêcheries mondiales) comme la morue arctique, le flétan du Nord, églefin, lieu, hareng. La mer de Béring, qui comprend aussi une grande diversité d’espèces (colin d’Alaska, saumon, crabe royal, etc.), fournit la moitié des débarquements aux Américains. L’océan Arctique comprendrait, par ailleurs, d’importantes ressources de minerais (fer de Kirkenes, nickel de Norilsk, mais aussi or, diamant, uranium, etc.). Parallèlement, de nouvelles ressources énergétiques pourraient être exploitées. Selon l’Institut géologique américain, en 2008, l’océan Arctique représente 13 % du pétrole non découvert au niveau mondial (90 milliards de barils de pétrole), 30 % du gaz naturel et 20 % du gaz naturel liquide, soit 22 % des réserves mondiales non prouvées en hydrocarbures. Les cinq États riverains (Russie, Canada, États-Unis, Danemark et Norvège) se sont engagés dans une politique d’exploitation tout en assurant de prendre des précautions environnementales. Au Canada, par exemple, 40 % du territoire se situe en zone arctique et contient 30 % des réserves d’hydrocarbures non exploitées. En 2013, Gazprom commence la production du vaste gisement de Prirazlomnaya, découvert en 1989 à 60 km des côtes de la mer de Kara. En 2014, dans la péninsule du Yamal, le projet d’exploitation du gaz liquéfié est engagé pour un coût de 29 milliards de dollars par le russe Novatck, le français Total et le chinois CNPC.
La zone contient les germes de nouvelles tensions ou problèmes à résoudre. Par exemple, le Groënland est un territoire disposant d’une autonomie, renforcée depuis mai 2009 dans 32 domaines de compétences dont la police et la justice, mais reste intégré dans le royaume du Danemark. Il pourrait prendre son indépendance si des gisements de pétrole étaient exploités. Quant au passage du Nord-Ouest, qui passe dans les eaux intérieures du Canada selon les autorités canadiennes, l’Union européenne et les États-Unis demandent à le considérer comme un couloir international. En réponse, le Canada décide de le rebaptiser, en 2009, « passage canadien du Nord-Ouest » et continue de former des unités spéciales au contrôle de la zone. De même, les cinq États riverains ont ou vont déposer devant l’ONU une demande afin de prolonger les limites de leur plateau continental : la Russie en 2001, la Norvège en avril 2009, le Canada pour 2013, le Danemark pour 2014 alors que les États-Unis n’ont pas ratifié la Convention des Nation unies sur le droit de la mer (1982). Cette dernière limite l’exploitation des ressources marines par les pays qui possèdent une façade maritime entre 12 et 200 milles de leurs côtes (entre 22 et 370 km). Les pays peuvent demander à étendre cette zone d’exclusivité jusqu’à 350 milles dans certains cas particuliers (prolongation normale du plateau continental). Enfin, une dispute territoriale entre les pays riverains a pour enjeu la revendication du pôle Nord. Le Danemark, le Canada et la Russie considèrent que la dorsale est une extension de leurs plateaux continentaux respectifs. En juin 2007, des scientifiques russes démontraient que le pôle Nord constitue le prolongement du territoire russe, ce que les États-Unis, le Canada et le Danemark ont contesté. Les dorsales médio-océaniques de Lomonossov seraient ainsi l’extension du continent eurasiatique. Pour le démontrer, lors l’expédition Arktika 2007, en août 2007, à 4 261 mètres sous la surface, une capsule de titane contenant le drapeau russe a été déposé en symbole de leur revendication sur la région.

Les conséquences géopolitiques globales du réchauffement climatique
Le réchauffement climatique a d’autres conséquences sur le plan géopolitique, notamment sécuritaire. Le Pentagone reconnaît, dans son rapport quadriennal en février 2010, que ce phénomène est un nouvel enjeu stratégique et une menace potentielle au même titre que le terrorisme nucléaire et biologique. Dans les autres États occidentaux, comme la France et l’Allemagne ou le Canada, les doctrines prennent en compte de plus en plus cet élément comme facteur de tensions et de guerres pour le xxie siècle. Outre la fonte de la banquise, la multiplication des événements climatiques extrêmes (sécheresses, cyclones, inondations, etc.) et de la désertification, ajoutés à la pression démographique, crée des concurrences accrues pour la maîtrise de l’eau, de l’énergie, des terres arables. Dans les zones de raréfaction ou de pénurie de ces ressources, ces rivalités suscitent des tensions de plus en plus fortes. Concernant la question de l’eau, cette logique se rencontre en Méditerranée, au Moyen-Orient, au nord de la Chine, en Asie du Sud et au sud-ouest des États-Unis. Le partage de l’eau entre les États est facteur de tensions, sans pour autant être l’élément déclencheur d’une guerre, pour satisfaire les besoins de l’agriculture, de l’industrie hydroélectrique, d’une population urbaine. Près de 260 bassins fluviaux, concentrant 40 % de la population mondiale, sont ainsi partagés par deux pays au moins. Sur ces 260 bassins, 157 ne disposent d’aucun cadre coopératif. Par exemple, la surexploitation de nappes d’eau par la Turquie à la frontière turco-syrienne entraîne le tarissement de sources en Syrie.
Les différentes tensions liées à la maîtrise de l’eau comme à d’autres ressources conduisent à accroître le phénomène des flux de réfugiés ruraux vers les villes, accélérant à son tour le processus de périurbanisation et d’urbanisation des espaces ruraux. Ces populations « éco-réfugiées » peuvent également devenir sources de déstabilisation d’un État ou d’une région. Elles participent aux déséquilibres des structures politiques existantes, souvent fragiles, et à la formation des « zones grises » comme en Afrique de l’Est (la Somalie au début des années 1990) et en Amérique du Sud (Colombie, Pérou, Bolivie). Les modifications environnementales provoquées par les politiques d’aménagement du territoire, national ou régional, portent les germes de nouvelles tensions (Indonésie à propos de la gestion de la forêt), de guerre civile (Rwanda-Burundi sur le contrôle de la terre arable) ou interétatique (la gestion de l’eau au Proche et Moyen-Orient) qui s’ajoutent généralement à d’autres, d’ordre politique, économique, culturel et social. En Somalie, la situation de chaos politique qui s’est instaurée depuis 1991 s’explique par diverses raisons. Le pays sombre dans la guerre civile et l’indépendance non reconnue par la communauté internationale de plusieurs entités territoriales, comme le Somaliland au Nord, depuis le début des années 1990. Cette région semi-aride de savane et de steppe, à l’exception du Sud bénéficiant des grands fleuves et de cultures irriguées, souffre de la pénurie d’eau. Les pluies se sont raréfiées, les nappes d’eau souterraines s’amenuisent, les puits ferment, obligeant les populations nomades (70 % de la population totale) à se sédentariser dans les villes. Quand l’eau est accessible, elle apparaît contaminée par des pesticides interdits en Occident. Il en résulte une tension croissante pour l’accès aux ressources naturelles disponibles et des affrontements pour le contrôle des puits. Les troupeaux (6 millions de têtes au début des années 2000) se concentrent dans certaines zones. Cette concentration accélère encore l’épuisement des ressources en eau, l’érosion des sols liée au surpâturage et à la disparition des arbres. Il est estimé ainsi que 100 km2 de zone boisée disparaissent chaque mois dans les années 2000 [Vadrot, 2005].
Les conséquences du réchauffement climatique sur l’occupation de l’espace sont multiples et accentuent des tensions déjà existantes. En cela, les nouvelles zones de tensions liées à ce phénomène naturel suscitent l’attention de la plupart des États et des groupes d’experts sur les conflits. Certaines sont déjà bien connues, comme au Moyen-Orient ; d’autres devraient apparaître.






Chapitre 2
La nouvelle course à l’armement
Depuis la fin de la guerre froide, la mondialisation du marché des armements s’est accentuée tout en maintenant les spécificités liées à ce secteur industriel. Les industries d’armement sont traditionnellement placées sous le contrôle des États, qui limitent de fait le transfert des technologies et l’ouverture du marché à l’échelle mondiale. Parallèlement, un autre domaine, l’intelligence économique, semble se développer en employant des techniques d’ordre militaire. Après une période de baisse des dépenses militaires mondiales, entre 1991 et 1998, la tendance est aujourd’hui à la reprise. En 2013, le monde a consacré 1 750 milliards de dollars à l’armement contre 839 en 2001. Une dynamique de course à l’armement, qui touche aussi bien les grandes puissances que les puissances émergentes, se développe actuellement. Quelles sont les dynamiques de la mondialisation du fait militaire dans le domaine économique ?
Trois aspects peuvent être mis en évidence : la concentration des producteurs à l’échelle mondiale, la croissance des dépenses militaires mondiales, le développement de l’intelligence économique comme une arme stratégique dans la mondialisation des échanges.
La concentration des producteurs à l’échelle mondiale
Le secteur des industries des armements connaît de nouvelles mutations dans les années 2000. L’une d’entre elles concerne le processus de fusion des entreprises pour former de grands groupes mondiaux. Ceux-ci restent dominés par la puissance économique américaine.
Un secteur économique caractérisé par la concentration industrielle
La tendance à la concentration industrielle, qui s’accentue depuis les années 1990, est directement favorisée par les entreprises américaines. Le coup d’envoi est donné en 1993 lors du dîner surnommé The Last Supper (la sainte Cène) au cours duquel le secrétaire américain de la Défense, William Perry, reçoit les principaux dirigeants des entreprises d’armement des États-Unis. « Le budget de la Défense va baisser, vous devez vous regrouper », déclare-t-il. Les fusions des groupes industriels américains et européens se multiplient comme le mariage de Hughes et Raytheon, celui de Lockheed et de Martin ou celui de Boeing et Mc Donnell Douglas. Aux États-Unis, les fusions du début des années 2000 permettent de constituer de grands groupes comme Northrop Grumman et TRW en 2002. Les secteurs les plus concernés par ce processus de concentration sont les hautes technologies (électronique et communication) et les services.
Les sociétés européennes préfèrent opérer des fusions nationales, à l’exception de deux cas. En 1999, les Européens doivent s’adapter à la nouvelle donne industrielle en créant le numéro 2 mondial des missiles ou en fusionnant Aérospatiale Matra avec Daimler Chrysler Aerospace (DASA) au sein de la première société transeuropéenne European Aeronautic Defense and Space Company (EADS). Son capital est détenu pour 30 % chacun par les Français et les Allemands, pour 5,4 % par l’Espagne, le reste étant côté en bourse. EADS comprend les avions Airbus, les fusées Ariane, les missiles Mistral, les satellites Astrium, l’Eurofighter, le Rafale et Eurocopter. L’activité se répartit entre Airbus (54 %), l’espace (11 %), les missiles (16 %) et les hélicoptères, avions régionaux et militaires (19 %). L’Europe est alors dotée de deux groupes capables d’affronter les géants américains Boeing et Lockheed Martin. Le second cas est la création de MBDA en 2001, en fusionnant les activités de missiles de Matra et BAE Dynamics et d’Aérospatiale auquel s’ajoute iAlenia Marconi Systems. L’entreprise, dont le capital est réparti entre EADS (37,5 %), BAE Systems (37,5 %) et l’Italien Finmeccanica (25 %), forme le numéro 2 mondial entre les Américains Raytheon et Lockheed Martin, soit 2,9 milliards d’euros de chiffres d’affaires pour un marché de 12 milliards.
Il en résulte un déséquilibre entre les entreprises américaines et européennes hors des frontières au début des années 2010. Les entreprises américaines dominent le marché mondial des exportations d’armements. En septembre 2010, par exemple, elles décrochent une commande d’armements de 123 milliards de dollars avec les États du Golfe (Arabie saoudite, Émirats, Koweït, Oman). Elles s’adaptent à un marché plus difficile, où les pays clients deviennent plus exigeants, et sont soutenues par une administration américaine. En Europe, les stratégies tendent à l’internationalisation des activités. Après l’échec de la fusion avec le Britannique BAE Systems en septembre 2013, EADS décide de restructurer son organisation sous le nom d’Airbus Group. À partir de janvier 2014, l’entreprise se structure autour de trois grandes divisions : Airbus (90 % des carnets de commandes du groupe en 2014), Airbus Defence and Space (rassemblant Astrium et Cassidian par exemple), Airbus Helicopters. Cette organisation vise à former le numéro 2 européen (12 milliards de chiffres d’affaires en 2014), derrière BAE Systems (24 milliards de chiffres d’affaires), en fusionnant les activités de défense et de l’espace (renseignement et satellites d’observation), la sécurité et la cybersécurité, les avions de combat (Eurofighter) et les avions de transport militaire (A400M). En faisant disparaître le « E » de European, EADS aspire à profiter de la notoriété du nom Airbus pour conquérir de nouveaux marchés, notamment en Asie et en Amérique latine, et renforcer sa stratégie d’internationalisation.
Parallèlement, à partir de 1999, une « stratégie de transatlantisation » vise à encourager le rapprochement des industriels européens et américains en proposant d’assouplir la réglementation en matière de transfert de technologie et d’investissements étrangers aux États-Unis. En 1999, par exemple, General Dynamics, qui tente de prendre pied en Europe aux côtés de United Defense, est devenu propriétaire de l’Autrichien Steyr, du suisse Mowag, des arsenaux espagnols Santa Barbara Blindaos. Grâce à cette acquisition, au détriment de l’allemand KMW, le groupe accède à la technologie du char Léopard. Les fusions effectuées depuis 2000 révèlent une intégration croissante de la zone atlantique sur un plan militaire (OTAN) et économique (relations financières, industrielles et technologiques). En 2012, 76 des 100 premières entreprises productrices d’armement sont Américaines et Ouest-Européennes, 10 Japonaises et 5 Israéliennes.

La prépondérance des industries d’armement américaines
Depuis la chute de l’URSS en 1991, les industries d’armement connaissent des fluctuations importantes. Après une baisse continue de leur production entre 1987 et 1998, elles enregistrent un nouvel essor lié à plusieurs facteurs. Les attentats du 11 septembre 2001 à New York et la menace terroriste sur tous les continents, les interventions militaires d’Afghanistan (2001-2014) et d’Irak (2003-2010), les innovations militaires constantes dans le domaine des hautes technologies, les réformes structurelles des armées nationales contribuent à renforcer les investissements militaires.
Dans ce contexte de mutations géostratégiques, les industries d’armement américaines restent prépondérantes. En 2002, parmi les huit premières entreprises d’armement dans le monde, cinq sont d’origine américaine : Lockheed Martin (26,5 milliards de dollars de chiffres d’affaires en 2002), Boeing (54), Northrop Grumman (17,2), Raytheon (16,7), General Dynamics (13,8). Les trois autres entreprises sont britanniques (BAE Systems, 18,2 milliards de dollars de chiffres d’affaires) et françaises (Thales, 10,5 milliards et EADS, 28,2 milliards). En 2011, les entreprises américaines se hissent encore dans les premiers rangs. Les cinq premières sont Lockheed Martin (36,2 milliards), Boeing (31,8), BAE Systems (29,1), General Dynamics (23,7) et Raytheon (22,4) [Sipri, 2013]. Si les premières entreprises vendant du matériel militaire sont d’origine occidentale, il ne faut cependant pas sous-estimer la croissance des groupes chinois et russes qui tendent à redéployer leurs activités vers l’exportation.

Un secteur industriel en mutation
Ces industries d’armement connaissent cependant de profondes mutations avec le développement de la révolution dans les affaires militaires. Le recours aux hautes technologies dans le domaine de la défense, comme l’adoption du système du champ de bataille digital dans les armées modernes, suscite de nouvelles recherches. Depuis la fin des années 1990, les entreprises civiles s’investissent davantage dans le secteur industriel de la défense. Parallèlement, le développement d’équipements à moindre coût s’effectue par des coopérations internationales entraînant une globalisation des achats, des productions réalisées sur des cycles plus courts et variables selon les besoins. Enfin, la production militaire fait progressivement appel à l’externalisation, en recourant à des entreprises privées pour des tâches précises, et à la privatisation de certaines entreprises industrielles d’armement d’État. Ce phénomène apparaît aussi bien dans les pays occidentaux qu’en Inde, en Turquie ou en Corée du Sud. Aux États-Unis, cette tendance s’est accentuée depuis l’administration Clinton (1996-2000).
Des modèles commerciaux standards, civils et militaires, sont adoptés tandis que les industries de défense fusionnent pour former de grands groupes, comme Boeing-McDonnell-Rockwell. Par exemple, les modules électroniques à usage militaire pour les avions de chasse F-22 et les hélicoptères Comanche sont construits sur des chaînes électriques automobiles de TRW avec une économie de 30 à 50 %. L’intégration civilo-militaire constitue ainsi l’une des mutations majeures de ces industries d’armement dans la mondialisation des économies militaires. Mais, contrairement à d’autres secteurs économiques, il n’existe pas véritablement de marché ouvert mondialisé puisque l’État national conserve généralement la maîtrise des commandes de l’industrie d’armement et la législation sur les exportations.


La reprise du commerce des armes
Dans les années 2000, les dépenses militaires mondiales augmentent en raison des nouvelles tensions géostratégiques et du coût plus élevé des systèmes d’armes.
Des dépenses militaires mondiales en constante augmentation
Au cours des années 2000, les dépenses militaires mondiales ne cessent d’augmenter. En 2001, elles sont estimées à 839 milliards de dollars, soit 2,6 % du produit national brut mondial. Elles dépendent surtout des États-Unis qui représentent 36 % d’entre elles, devant la Russie et la France (respectivement 6 %), le Japon et le Royaume-Uni (5 % respectivement). Quinze États concentrent près des deux-tiers des dépenses d’armement tandis que 63 pays d’Afrique et d’Amérique latine n’en représentent que 5 %. Cependant, ces dépenses sont en augmentation constante en Europe médiane, en Afrique, en Asie et au Moyen-Orient (+ 25 % en quatre ans). Elles atteignent de nouveau un niveau record en 2009, sans connaître l’effet de la crise économique selon le rapport 2010 du Stockholm International Peace Research Institute. Le monde a consacré 1 531 milliards de dollars au secteur militaire, soit à prix constant une augmentation de 5,9 % par rapport à 2008. Les dépenses américaines contribuent en grande partie à cette tendance afin de soutenir la demande et combattre la récession. Elles représentent une hausse de 59 % entre 2001 et 2010. Estimées à 410 milliards de dollars en 2001, elles atteignent 661 milliards de dollars en 2009 et 708 milliards en 2011. Cette hausse est destinée surtout aux interventions en Irak et en Afghanistan (+ 8,5 % entre 2008 et 2010, soit respectivement 61 milliards et 65 milliards de dollars de dépenses en 2010), à la modernisation de l’équipement de l’armée, notamment l’achat d’hélicoptères de combat (9,6 milliards de dollars) et de drones (2,7 milliards de dollars). L’augmentation américaine représente plus de la moitié (54 %) de la progression planétaire.
D’autres pays investissent également davantage dans le domaine militaire du fait de la réforme de leur armée nationale ou d’un contexte géostratégique instable. Ces pays tendent à moderniser leur équipement après avoir exploité un matériel devenu obsolète datant de la guerre froide. Ils tendent à s’adapter à l’évolution de la nature des conflits, en mettant moins l’accent sur les moyens aéroterrestres lourds (chars d’assaut, hélicoptères d’attaque) que sur des matériels très mobiles et aérotransportables [Ministère de la Défense, 2010]. L’Arabie saoudite, l’Australie, la Chine, la Russie, l’Inde, le Canada, l’Union européenne enregistrent aussi des hausses importantes à la fin des années 2000. Par exemple, entre 1998 et 2008, les Pays baltes enregistrent la hausse la plus forte tandis que, au contraire, l’Allemagne, la Belgique, le Danemark, la Hongrie et la Suède ont des dépenses inférieures. Par contre, entre 2006 et 2008, la tendance est à la reprise des dépenses pour les puissances européennes : la France (67 milliards en 2008, + 21 % entre 2006 et 2008), le Royaume-Uni (60,7 milliards, + 2,3 %), l’Allemagne (46 milliards, + 23,7 %). Pour les puissances émergentes, telles la Chine, la Russie, l’Inde et le Brésil, les dépenses militaires constituent une posture stratégique à long terme.
En 2010, l’effet de crise économique se fait sentir pour la première fois dans une tendance longue de croissance des dépenses d’armement. Il concerne surtout les grandes puissances militaires et moins les puissances émergentes. Les dépenses militaires dans le monde augmentent de 1,3 %, soit la plus faible hausse depuis 2001 selon le Sipri. En Europe, les budgets militaires baissent de 2,8 % en moyenne : – 8,4 % par rapport à 2009 en France, – 1,5 % en Allemagne et au Royaume-Uni. Cette tendance s’explique par l’application des politiques de rigueur budgétaire. À la suite de l’adoption de la Strategic Defense and Security Review par le nouveau gouvernement de David Cameron en 2010, l’Angleterre prévoit ainsi une réduction de son budget militaire de 8 %, entre 2011 et 2015, pour réduire le déficit budgétaire du MoD évalué à 38 milliards de livres (sur 10 ans). Cette nouvelle politique conduit à la baisse de 25 000 personnes au sein du personnel civil (de 85 000 à 60 000 personnes) et à celle de 17 000 personnes au sein du personnel militaire, le retrait des forces stationnées en Allemagne jusqu’en 2020 (dont 50 % en 2015), à la création d’un organisme spécifique pour superviser cette réforme (Defence Reform Unit). Cette décision stabilise ainsi l’effort de défense britannique à 2 % du PIB durant cette période. Aux États-Unis, à partir de 2010, dans le contexte de la Quadriennal Defense Review, une révision des financements de certains programmes est engagée (bouclier antimissile, avion de combat F-35, annulation de crédits de l’avion F-22 Raptor, destroyer DDG-1000, C-17 entre autres). Les dépenses augmentent de 2,8 % en 2010 contre 7,1 % en moyenne depuis 2002. La défense continue toutefois de représenter 4,8 % du PIB (3,1 % en 2001). La Chine limite également l’augmentation de ses dépenses militaires en 2010 (3,8 %) en raison du ralentissement de sa croissance économique. En revanche, en Afrique et en Amérique latine, les dépenses militaires connaissent la plus forte hausse à l’échelle mondiale, soit 5 %, liée au retour de la croissance économique et à celle du prix du pétrole. Le Brésil, par exemple, continue sa politique de modernisation de son armée en achetant de nouveaux avions et hélicoptères de combat.
Après plusieurs années de stabilisation depuis 2009, les dépenses d’armement connaissent une nouvelle phase de hausse en 2013. Alors que les budgets militaires des États européens continuent de baisser, le centre de gravité de cette reprise se situe dans les pays émergents, notamment ceux de l’Asie-Pacifique. En 2012, pour la première fois, les dépenses d’armement des pays d’Asie sont supérieures à celle de l’Europe en valeur. En 2013, leurs dépenses, notamment de la Chine, l’Inde, le Japon, l’Australie et la Corée du Sud, atteignent 501 milliards de dollars (+ 35 % par rapport à 2012). D’après le cabinet britannique spécialisé dans la défense IHS Jane’s, les budgets réunis des 28 États membres de l’OTAN seront dépassés par ceux des États non otaniens en 2021. À cette date, les dépenses mondiales pourraient atteindre 1 650 milliards de dollars, celles des pays d’Asie-Pacifique seraient supérieures à celles des États-Unis et du Canada.
Tableau 2.1 Les dépenses militaires des 10 premiers États en 2010 et en 2012 (en milliards de dollars)

	États
	2010
	2012

	États-Unis
	698,1
	685

	Chine
	114,3
	166 (estimation)

	France
	61,2
	58,9

	Royaume-Uni
	87,4
	60,8

	Russie
	52,5
	90,7

	Japon
	51,4
	59,3

	Allemagne
	46,8
	45,8

	Arabie saoudite
	39,2
	56,7

	Italie
	38,3
	34

	Inde
	36
	46,1



Source : Sipri 2011 et 2013.



Des exportateurs d’armes conventionnelles essentiellement occidentaux
Depuis la fin des années 1990, on assiste à une reprise du marché des armes dans un contexte de concentration des industries de l’armement. Après avoir augmenté pendant toute la guerre froide, les exportations d’armes avaient partout diminué à partir de la détente créée par l’arrivée de Mikhaïl Gorbatchev à la tête de l’URSS. De 1987 à 1995, la baisse avait été continue jusqu’à une phase de stabilisation. La fin des années 1990 marque une relance de la production, notamment soutenue par la Russie qui souhaite reconquérir le marché des exportations d’armes. Le nombre de matériels livrés (et non en valeur marchande) aurait ainsi dépassé celui des États-Unis en 2001, suivi de la France, du Royaume-Uni, de l’Allemagne et de l’Ukraine. Le début de la décennie 2010 montre que le marché des exportations et des importations d’armements dans le monde n’est pas ralenti par la crise économique. Celles-ci représentent une augmentation de 30 % entre 2008 et 2012, soit de 56,5 à 73,5 milliards de dollars (de 43 à 56 milliards d’euros). D’après IHS Jane’s, en 2014, ce marché atteindrait 100 milliards de dollars en 2018 et pourrait doubler en 2020. Cette tendance est liée essentiellement à l’augmentation des budgets de défense des pays asiatiques.
En 2006, les cent premiers producteurs d’armements réalisent un chiffre d’affaires de 315 milliards de dollars (+9 % par rapport à 2005). Quarante-et-une sociétés américaines ont réalisé 63 % de ce chiffre d’affaires, contre 29 % pour les 34 premières entreprises européennes. En 2008, les États-Unis restent les plus importants vendeurs d’armes au monde, soit les deux tiers des ventes d’armes. Les transactions américaines en matière d’armement se sont élevées à 68,4 % du montant total du marché. À rebours du marché international, qui a reculé de 7,6 % pour s’établir à 55,2 milliards de dollars en 2008, son plus bas niveau depuis 2005, les ventes américaines ont augmenté de près de 50 %, à 37,8 milliards contre 25,4 milliards en 2007. Cette forte hausse du commerce d’armes américain s’explique par d’importantes nouvelles commandes de clients au Proche-Orient et en Asie et au maintien des contrats avec les pays qui travaillent régulièrement avec les États-Unis. Les principaux clients de Washington sont les Émirats arabes unis, qui ont acquis un système de défense aérien (9,7 milliards de dollars d’armements en 2008, dont 6,5 pour le système de défense), le Maroc, acheteur d’avions de combat (2,1 milliards de dollars), et Taiwan, acquéreur d’hélicoptères d’attaque (2 milliards de dollars). Des accords ont aussi été signés avec l’Inde, l’Irak, l’Arabie saoudite, l’Égypte, la Corée du Sud et le Brésil.
En revanche, au début des années 2010, la prépondérance des États-Unis commence à s’atténuer. Ceux-ci réalisent 28,5 milliards de dollars de ventes d’armes dans le monde en 2012. Il en est de même de l’Europe occidentale, dont la part dans le commerce mondial chute de 34,5 % en 2008 à 27,5 % en 2012. En 2013, la hiérarchie des premiers pays exportateurs (États-Unis, Russie, Italie, Ukraine, Espagne, Royaume-Uni, France, Allemagne) se maintient malgré l’émergence croissante des pays asiatiques. La seule exception réside dans l’augmentation des ventes de la Russie (+ 28 % entre 2004-2008 et 2009-2013 selon le Sipri) comme l’illustre la livraison à l’Inde d’un porte-avions et d’un sous-marin nucléaire entre 2009 et 2013. Durant la même période, la part de l’Asie-Pacifique, y compris la Chine, augmente de 3,7 % à 5,4 %. Grâce aux transferts de technologies, les pays émergents asiatiques gagnent en parts de marché. La Corée du Sud voit ses ventes augmenter de 688 % entre 2008 et 2012 (753 millions de dollars), grâce aux commandes des Philippines et de l’Indonésie tandis que la Chine passe du 10e au 8e rang mondial en doublant ses exportations, concentrées surtout en Asie. En 2013, la Chine devient le 4e pays exportateur mondial d’armement, prenant la place de la France, grâce à des commandes venant du Pakistan, du Bangladesh et de Birmanie.
La montée en puissance des pays émergents s’explique par plusieurs raisons. Tout d’abord, ces pays, notamment le Brésil, l’Inde, les Émirats arabes unis, l’Afrique du Sud et la Corée du Sud, construisent une base industrielle et technologique de défense en coopération avec les entreprises occidentales qui cherchent à pénétrer des marchés en Asie, au Moyen-Orient ou en Amérique latine. Cette tendance est liée à des accords de coopération ou à des prises de participations étrangères dans le capital des grands groupes occidentaux, à la création de joint-venture ou d’accords offset conduisant à la production de sous-ensembles, la coproduction par des firmes nationales, des transferts de technologies ou la promotion pour l’exportation [Masson, 2011]. En 2010, par exemple, l’accord de joint-venture entre la filiale de Finmeccania aux Émirats arabes unis (Alenia Aeronautica) et Abu Dhabi Autonomous Systems Investments sur les drones permet une pénétration du marché régional pour le premier, un transfert de technologies pour le second.
Une deuxième raison apparaît dans la volonté de mise à niveau de certains pays émergents qui se destinent à devenir de grandes puissances mondiales. Depuis les réformes de 1998-2002, l’industrie de défense chinoise s’est restructurée autour de dix consortiums spécialisés dans des secteurs d’activités, comme Aviation Industry of Chine ou China Electronics Technology, et intégrés dans un environnement complexe civilo-militaire de recherche et développement. Ce développement bénéficie des importations et de la technologie des matériels russes. Depuis le début des années 2010, l’annonce du lancement d’un avion multirôle de cinquième génération (Jian-20) illustre cette modernisation de l’armée et sa mise à niveau en cours de la base technologique. La situation russe suit la même tendance. La réforme du complexe industriel de défense débute dans les années 2000 qui donnent lieu, à partir de 2005, à la formation de grands groupes industriels par un processus de concentration et de consolidation des entreprises dont l’État détient une part majoritaire. Le lancement de programmes d’armement, visant d’abord à rééquiper les forces armées, favorise le retour du pays sur le marché des exportations mondiales vers l’Inde, la Chine, l’Algérie, le Venezuela, la Syrie, la Malaisie, le Vietnam et l’Afghanistan. L’industrie d’armement constituerait toujours la moitié de l’emploi total dans la recherche et développement nationale [Facon, 2011]. Toutefois, cette restructuration en cours ne donne pas tous les effets attendus comme en témoigne l’abandon du plan d’armement 2007-2015 en raison des objectifs non tenus et du rééquipement tardif des forces armées. Le manque de réactivité des grandes entreprises est critiqué conduisant les forces armées à acheter du matériel à l’étranger (Israël pour les drones ou la France pour des navires de projection de type Mistral).

Le déplacement en cours du centre de gravité des importations vers l’Asie
Le marché des importations révèle également des inégalités régionales. Dans les années 2000, il se concentre surtout dans les zones à hauts risques comme celle du golfe Arabo-Persique. En 2000, trois grandes zones d’importation se distinguent dans le monde : l’Europe (19,5 milliards de dollars d’achat d’armes conventionnelles), les pays du Golfe (15 milliards) et Taiwan (12 milliards). À un niveau inférieur, se rencontrent dix foyers d’importations (entre 2,5 et 5,5 milliards de dollars) : l’Amérique latine-Caraïbes-Canada (7), la Corée du Sud (5,5), la Turquie (5,5), la Chine (5), l’Inde (4), l’Égypte (3,5), le Japon (3,5), l’Afrique (3), Israël (3) et le Pakistan (2,5). Un dernier ensemble de foyers d’importations rassemble les pays d’Asie du Sud-Est et de l’Océanie. La Malaisie importe ainsi pour 1,6 milliard de dollars, l’Indonésie 1,4 milliard et l’Océanie 1,6 milliard.
À la fin des années 2000, la même tendance se confirme et le nombre des pays importateurs d’armement demeure limité. Trois grandes zones géographiques se répartissent l’essentiel des importations d’armement : le Maghreb-Moyen-Orient, l’Europe et l’Asie. Les quinze premiers pays importateurs représentent 50 % des acquisitions en 2008. L’Arabie saoudite, l’Inde, les Émirats arabes unis, la Grèce et la Turquie assurent le tiers des importations mondiales. Toutefois, la part des pays asiatiques commence à se renforcer. En 2009, l’Inde se place au premier rang (2 116 millions de dollars de matériels importés) suivi de Singapour (1 729 millions de dollars), de la Malaisie (1 494 millions), de la Corée du Sud (1 172 millions) et du Pakistan (1 146 millions). La Grèce continue d’occuper une place importante (4e place, 1 269 millions) tandis que celle de la Turquie (10e place, 675 millions) tend à reculer au profit de l’Algérie (7e place, 942 millions), les États-Unis (8e place, 831 millions) et l’Australie (9e place, 757 millions). Parallèlement, les pays producteurs d’armes importent également des types d’armes de hautes technologies. En 2008, les États-Unis (7e importateur d’armes conventionnelles) constituent un débouché industriel important pour les productions européennes, surtout BAE Systems (RU), Rolls-Royce (RU) et Thales (Fr), malgré un protectionnisme affiché du complexe militaro-industriel américain. Par exemple, Finmeccanica obtient un important marché (matériel électronique) pour l’armée américaine évalué à 5,2 milliards de dollars. Les entreprises européennes tentent aussi de s’installer aux États-Unis pour entrer plus facilement sur le marché américain. Le constructeur de navires italien Fincantieri, dont Lockheed Martin détient des parts, obtient un contrat de 120 millions de dollars pour un programme de navires amphibies dont les appareils sont construits dans le Winsconsin. Les entreprises britanniques suivent la même stratégie de pénétration du marché américain. Entre 2003 et 2008, l’armée américaine achète ainsi pour 9,6 milliards de dollars de matériel à BAE Systems qui comprend 45 % de ses employés aux États-Unis.
Le déplacement du centre de gravité des pays importateurs vers l’Asie, notamment vers l’Asie du Sud, ne cesse de se confirmer au début des années 2010 dans un contexte de course à l’armement. L’Inde est devenue le premier importateur d’armes au monde, se fournissant à hauteur de 75 % auprès de la Russie, doublant (+ 111 %), d’après le Sipri, ses importations entre les années 2004-2008 et 2009-2013. Elle est suivie de la Chine et du Pakistan, lequel suit la même tendance (+ 119 %). Cette évolution s’explique par la concentration des foyers de tensions et de crises dans cette partie du monde : rivalité indo-pakistanaise liée au Cachemire, tension entre la Corée du Sud et la Corée du Nord, crises en mer de Chine, piraterie dans le Nord-ouest de l’océan Indien. Une autre raison est liée à la diplomatie d’influence menée par le biais des transferts d’armement chinois, russes et américains. La concurrence économique entre ces trois pays producteurs conduit à renforcer des partenariats à la fois militaires et économiques, faisant des livraisons d’armement un moyen d’accentuer leur présence et leur influence régionale. La deuxième région importatrice demeure le golfe Arabo-Persique. Les Émirats arabes unis et l’Arabie saoudite se situent respectivement au quatrième et cinquième rang entre 2009 et 2013. Les États-Unis restent le principal fournisseur (45 % des livraisons durant cette période). Pour maintenir ce niveau de ventes, en 2013, les États-Unis ont autorisé la vente de missiles de croisières aéroportée de longue portée. En revanche, le troisième bassin des importations, le continent européen, connaît une baisse de 25 % entre 2004-2008 et 2009-2013, liée aux politiques de baisse des budgets de défense et de désarmement.


La régulation du commerce des armes
Le problème du commerce des armes
Le commerce des armes constitue un enjeu économique pour les pays producteurs comme un enjeu de nature politique et éthique. Dans l’arc de crise comme en Afrique ou en Asie, les États instables sont conduits à équiper leurs forces militaires et à devenir des clients potentiels pour les pays d’exportation d’armement. Ce type de commerce présente ainsi un paradoxe éthique et économique ainsi qu’un risque géopolitique. D’un côté, il favorise la poursuite des conflits existants et peut en susciter d’autres. D’un autre côté, les pays producteurs doivent mener des stratégies de ventes à la fois pour maintenir leurs emplois et étendre leurs bénéfices.
Pour les pays producteurs, la politique de contrôle des exportations présente des situations contraignantes mais inégales. En Angleterre, afin de fédérer les synergies entre les multiples ministères chargés d’exportation au sein de l’État, une sous-direction de l’exportation de défense rattachée au ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie est chargée, depuis 2005, de la maîtrise d’ouvrage étatique des exportations. En France, le contrôle des exportations renvoie au décret du 18 avril 1939 fixant le régime de matériels de guerres, armes et munitions. L’exportation d’armement est interdite, mais elle est en pratique possible. Les ventes d’armes sont soumises à une dérogation donnée par le Premier ministre après étude d’une Commission interministérielle pour l’étude des exportations de matériels de guerre. D’autres réglementations proposent un cadre pour les exportations et les entreprises productrices doivent être en cohérence avec le code de bonne conduite de l’Union européenne. Les arrangements de Wassenaar (1996) sont basés sur des critères éthiques et fixent une liste des matériels à contrôler. Toutefois, l’État reste souverain. Huit principes sont définis :
– respecter les engagements internationaux des États membres, notamment les sanctions décrétées par le Conseil de sécurité des Nations unies et par l’Union, les accords de non-prolifération et autres, ainsi que les autres obligations internationales ;
– s’assurer du respect des droits de l’homme dans le pays de destination finale ;
– considérer la situation interne dans le pays de destination finale (existence de tensions ou de conflits armés) ;
– préserver la paix, la sécurité et la stabilité régionales ;
– assurer la sécurité nationale des États-membres et de leurs pays amis ou alliés ;
– tenir compte du comportement du pays acheteur à l’égard de la communauté internationale et notamment son attitude envers le terrorisme, la nature de ses alliances et le respect du droit international ;
– tenir compte de l’existence d’un risque de détournement du matériel à l’intérieur du pays acheteur ou d’une réexportation dans des conditions non souhaitées ;
– s’assurer de la compatibilité des exportations d’armes avec la capacité technique et économique du pays bénéficiaire, afin que les États répondent à leurs besoins légitimes de sécurité et de défense en consacrant un minimum de ressources humaines et économiques aux armements.
En Allemagne, La Loi fondamentale impose un contrôle strict des armes de guerre complétée par une loi sur les armes de guerres (Kriegswaffenkontrollgesetz, KWKG) qui réglemente la production, le stockage, le transport des armes de guerres. Parallèlement, la Loi relative au commerce extérieur et aux paiements facilite les exportations d’armes, permettant d’obtenir plus facilement une licence d’exportation pour des composants que pour des armes complètes. Cette disposition contribue au dynamisme des entreprises qui fournissent des composants pour des matériels de guerre fabriqués à l’étranger.
Aux États-Unis, premier pays exportateur mondial, est appliqué un ensemble de réglementations comme la loi sur le contrôle et l’exportation des armes. Une licence d’exportation est obligatoire pour les équipements. Des critères d’exportations sont également définis dans le cadre des programmes de ventes aux armées étrangères (Foreign Military Sales). Le gouvernement américain procure des articles et des services de défense pour le compte d’un client étranger après approbation de l’autorité de l’Arms and Export Control Act. Les pays dont la participation à ce programme a été approuvée peuvent obtenir ces articles ou services de défense en payant avec leurs propres fonds nationaux ou avec des fonds fournis par un programme d’assistance sponsorisé par le gouvernement américain. L’agence pour la coopération en matière de sécurité et de défense (Defense Security Cooperation Agency) gère le programme FMS pour le Department of Defense. Le ministère des Affaires étrangères (Department of State) recommande au Président les pays qui peuvent participer au programme et approuve également, au cas par cas, les ventes aux armées étrangères (FMS). Il y a actuellement 160 pays ayant le droit de participer à des FMS.
En France et en Europe, le contrôle est universellement reconnu par les acteurs du secteur et n’est pas ressenti comme un frein, même s’il induit en revanche des délais qui peuvent pénaliser les industriels (demande d’autorisation préalable pour soumettre une offre). Les contraintes imposées par les réglementations ne sont cependant pas appliquées par tous les acteurs du secteur, favorisant ainsi des conditions différentes d’exportation selon les États.

Le marché « gris » de l’armement
Le « marché gris » de l’armement se situe à la frontière de l’activité légale et illégale, désignant la vente de matériels militaires à un pays condamné pour diverses raisons comme le non-respect des droits de l’Homme. D’après le rapport Small Arms Survey (2007), 60 États ont exporté des armes légères vers 36 États entre 2002 et 2004, représentant un marché de 3 milliards de dollars, sans forcément respecter les directives nationales et internationales. Selon l’International Institute for Strategic Studies (2012), le marché des armes légères et de petit calibre (ALPC) est multiplié par trois entre 2006 et 2009, représentant 8,5 milliards de dollars, depuis les États-Unis, l’Italie, l’Allemagne, le Brésil, l’Autriche, le Japon, la Suisse, la Russie, la France, la Corée du Sud et la Belgique. Selon les Nations unies, 1 200 entreprises produisent des armes dans 90 pays, écoulant 8 millions d’armes.
Parallèlement, tout un commerce illégal d’armes, provenant de l’ex-URSS, tend à se développer dans le monde depuis la fin de la guerre froide. Des trafics tendent à se mondialiser depuis l’Europe de l’Est, puis l’Europe de l’Ouest (depuis les années 2000), vers l’Afrique et l’Amérique latine. Par exemple, selon l’OSCE, 250 000 armes légères auraient été vendues en Transnistrie à partir des stocks de l’ancienne armée soviétique. Des filières se sont structurées à la charnière du crime organisé, du terrorisme et de l’État depuis les États de l’ancien Pacte de Varsovie. Selon les Nations unies, dans les années 2000, 600 millions d’ALPC sont en circulation dans le monde, représentant un marché de 5 milliards de dollars par an pour les ventes licites et 1 milliard de dollars pour les ventes illicites.
Pour limiter ce « marché gris » de l’armement, les Nations unies ont décrété 13 embargos depuis 2000. Toutefois, leur contournement reste possible, en vendant à un pays solvable qui procède à une revente ensuite. Les réglementations nationales et internationales peuvent aussi être contournées en exploitant les failles juridiques. La production d’armes légères et de petit calibre autrichienne a été délocalisée, par exemple, en Malaisie pour éviter d’appliquer le code de bonne conduite de l’Union européenne. Entre 2002 et 2004, selon Amnesty International, 400 tonnes de munitions et d’armes automatiques sont transportées de l’Albanie et la Serbie vers le Rwanda malgré un embargo des Nations unies.
La montée en puissance de la Chine et de la Russie comme pays exportateurs constituent une nouvelle problématique du marché gris des armements depuis les années 2000. La Chine exporte vers des pays en développement peu solvables sur le plan éthique (non-respect des droits de l’homme par exemple). Elle n’a signé aucun accord multilatéral sur les exportations d’armes et est peu favorable à un contrôle international. Des munitions pour les ALPC ont été vendues au Soudan, des roquettes et mines anti-char à la Libye (avant 2011) et au Zimbabwe. La Russie connaît la même situation. Outre les livraisons à la Libye (ALPC avant 2011) et au Soudan (hélicoptères utilisés au Darfour et au Kordofa), elle a été le premier fournisseur de la Syrie. 10 % de ses exportations (missile, lance-missiles, missiles anti-char T72, avions Mig) lui ont été destinées. Elle est membre du droit international humanitaire de l’OSCE et de l’Arrangement de Wassenaar, mais ne souhaite pas de restriction sur le commerce des armes tout en étant opposée au marché illégal de l’armement.

Vers une régulation internationale inédite
Dans un contexte de croissance des budgets de défense, des dépenses militaires et du « marché gris » de l’armement dans le monde, les Nations unies engagent des négociations, rassemblant les organisations non gouvernementales et les États, en novembre 2009 afin de définir une réglementation internationale. Après plusieurs sessions de débats, le Traité sur le commerce des armes est adopté le 2 avril 2013 par 154 voix, 3 voix contre (Syrie, Iran, Corée du Nord) et 23 abstentions (dont l’Inde, la Russie, la Chine ou l’Indonésie).
Ce traité, considéré comme historique, vise à réguler le commerce licite et à lutter contre le commerce illicite, développer la transparence sur les transferts d’armement et la responsabilité des États et définir des règles de bonne gouvernance. Le nombre de pays signataires est en augmentation depuis son adoption (62 pays en juin 2013, 118 en juin 2014) dont la France et ses partenaires européens, plusieurs pays d’Amérique latine (Costa Rica, Brésil, Mexique ou Chili) et d’Afrique (Sénégal, Mali, Côte d’Ivoire, Tanzanie, Burkina Faso). Toutefois, peu d’États (41 en juin 2014) l’ont ratifié pour son entrée en vigueur (50 ratifications nécessaires). Les États-Unis l’ont signé en septembre 2013 mais le Congrès ne l’a pas encore ratifié tandis que la Chine et la Russie adoptent une posture de réserve.


La guerre économique, enjeu de la mondialisation
La mondialisation des échanges favorise le développement d’une concurrence accrue entre les grandes entreprises industrielles. La guerre économique prend un autre sens et constitue une nouvelle forme de rivalités entre les États.
Un contexte de rivalités croissantes
La guerre économique n’est pas un phénomène nouveau [Boulanger, 2007]. Mais la mondialisation des échanges accentue les stratégies des États et des grandes firmes dans les rivalités économiques. L’enjeu réside dans la maîtrise de l’information et des échanges économiques de toute nature, dans la maîtrise des ressources naturelles et stratégiques (eau, pétrole, gaz naturel, uranium) dont l’enjeu peut influencer le déroulement de guerre civile comme le pétrole et les diamants en Angola entre 1975 et 2002. Cette nouvelle dimension résulte de plusieurs évolutions : la chute de l’URSS et la prédominance des États-Unis, l’amélioration des conditions de transport entre les continents, l’intervention directe des États dans le renseignement économique, l’essor des économies mafieuses et de la délinquance financière.
Pour certains auteurs, ce nouveau contexte favorise une nouvelle forme de guerre appelée la guerre « économique » [Huissoud, Meunier, 2009]. Lors du sommet économique organisé par le futur président américain Bill Clinton en décembre 1992, à Little Rock, les grandes orientations stratégiques du pays sont ainsi définies dans un monde considéré désormais en compétition économique où « chaque État est comme une grande entreprise ». Dès le début des années 1990, les États-Unis passent d’un contexte de guerre froide à une autre guerre de type économique en temps de paix. Si le concept de conflit économique entre les États remonte à l’école marxiste au début du xxe siècle, celui de guerre économique semble naître au début des années 1970. Cette idée s’impose véritablement depuis les années 1990 [Meunier, 2009]. Les entreprises et les États sont les acteurs de stratégies de domination, employant des moyens de conquête de marchés étendus et des ressources (comme les hydrocarbures) au service d’un projet politique comme l’affaiblissement d’un État.
La rivalité entre les États-Unis et la Chine pour la conquête du pétrole et d’autres ressources en Afrique en est un exemple parmi d’autres. Les États-Unis ont renforcé leur présence sur le continent dans les années 2000, notamment dans le golfe de Guinée pour l’exploitation du pétrole considéré, en 2002, comme d’intérêt stratégique national. Parallèlement à cette stratégie de maîtrise des ressources, ils favorisent leur présence militaire (Djibouti par exemple) et mènent la lutte contre le terrorisme dans le Sahel, notamment en créant le Pan-Sahel, en 2002, qui regroupe l’Algérie, le Mali, le Maroc, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal, le Tchad et la Tunisie. Les États-Unis font face à la montée en puissance de la Chine toutefois. Absente du continent africain dans les années 1980, celle-ci est devenue le premier partenaire commercial en 2008, détrônant ainsi la puissance économique américaine. Le commerce bilatéral est passé de 5 milliards de dollars en 1995 à 100 milliards en 2008 puis à 173 milliards en 2013. Les échanges sino-africains ont explosé et ont été multipliés par trois entre 2004 et 2010. En 2009, la Chine est devenue le plus grand partenaire commercial de l’Afrique, lequel est aussi le deuxième plus grand marché de maîtrise d’ouvrage à l’étranger et la quatrième destination des investissements vers l’extérieur. La Chine exporte des produits de plus haute technologie (mécanique, électriques, motos, téléviseurs, téléphones portables et divers équipements) tandis que les États africains exportent 90 % de ses matières premières et 60 % de son pétrole (Angola, Guinée équatoriale, Soudan, Congo Brazzaville, Nigeria) vers celle-ci. En 2009, plus de 1 000 entreprises chinoises sont implantées dans 48 pays pour la construction de ports, de réseau ferroviaire, de routes, de distribution de l’eau et de l’électricité. En 2007, en République démocratique du Congo, elles participent à la reconstruction du transport ferroviaire, à la réhabilitation des mines, à la construction de deux universités, de logements, d’hôpitaux en échange de concessions minières. Cette montée en puissance de la « Chinafrique » traduit ainsi le renversement en cours des rapports de forces entre les pays développés et les pays émergents.

Des modèles étatiques de guerre économique variable
Selon les spécialistes en la matière, la guerre économique peut recouvrir des finalités différentes. Elle est un moyen parmi d’autres au service des stratégies d’État menées à l’échelle continentale ou mondiale [Meunier, 2009]. La première finalité est d’ordre économique. L’État impose sa puissance par son rayonnement économique pour affaiblir un adversaire et s’imposer sur les marchés. La deuxième finalité est d’ordre politico-stratégique. Elle consiste à infléchir la politique d’un État en imposant des mesures de sanctions économiques. La Russie utilise ainsi l’arme de l’approvisionnement en gaz de l’Ukraine pour réorienter la politique pro-occidental de celui-ci. Enfin, la troisième finalité est d’ordre militaire. Par le recours à l’embargo, un État ou un groupe d’États tente à réduire les capacités d’un adversaire et à le faire céder. Les sanctions économiques contre l’Iran par les États-Unis puis la communauté internationale depuis 1996 suivent cette logique. Dans un contexte de paix et de croissance des échanges mondiaux, le combat économique remplace ainsi des formes d’affrontements armés pour déstabiliser un État.
Les stratégies de guerre économique sont naturellement variables, notamment entre les puissances mondiales, comme les États-Unis, le Japon ou l’Allemagne, et les puissances émergentes comme la Chine ou l’Inde. Par exemple, le modèle japonais présente plusieurs singularités : recours à une politique offensive de renseignement et de gestion des sources d’information publique au service de l’économie dès son premier essor industriel, politique d’influence internationale (transferts de technologies, noyautage des élites locales, étude des législations étrangères, etc.), stratégie globale de compétition à l’échelle planétaire, culture collective de l’information, actions offensives et recherche technologique visant au souci de rentabilité et de rayonnement comme puissance mondiale [Pichot-Duclos, 2002]. Le modèle chinois repose sur d’autres bases de guerre économique comme le transfert et le pillage technologique, l’ouverture du marché intérieur à des entreprises étrangères à condition de créer des partenariats avec des industriels chinois, le développement de l’appareil d’intelligence dans le monde afin de copier les ressources technologiques mondiales, l’espionnage agressif (enquête de faux journalistes, abus de position dans un stage d’entreprise, etc.), l’attaque des systèmes informatiques étrangers, la stratégie de domination des territoires et de rivalité contre la puissance américaine en Afrique, Amérique latine et Asie centrale.
Chaque État en guerre économique mobilise des moyens et des services différents. En France, la réforme des armées conduit à la fusion des services de renseignement intérieur en 2009. Celui-ci s’organise désormais dans une direction unique (la Direction centrale du renseignement intérieur) devenue la Direction générale de la sécurité intérieure en 2014 qui doit assurer la sécurité économique parallèlement à la lutte contre l’espionnage et les ingérences étrangères, la lutte contre le terrorisme et la surveillance des mouvements subversifs violents.

L’émergence d’une intelligence économique
L’intelligence économique prend dès lors une nouvelle dimension dans la mondialisation croissante des flux. Elle consiste à être renseignée en permanence en vue d’une action dans le cadre d’une stratégie d’influence. Des stratégies d’intelligence économique sont ainsi appliquées par certains États et les grandes entreprises pour renforcer la culture collective de l’information (Japon) ou la valeur stratégique du renseignement économique (États-Unis), en vue de faire face à la concurrence et d’assurer la sécurité économique des intérêts nationaux.
La maîtrise de l’information dans la guerre économique constitue donc un élément central et explique la priorité donnée à ce genre de renseignement pour les satellites d’observation et de télécommunications militaires. Le réseau Échelon, dévoilé en 1988, est le système d’interception des communications privées et publiques (SIGINT) le plus révélateur. Fondé par les États-Unis et le Royaume-Uni en 1947 (Traité UKUSA, United-Kingdom-United States of America), est étendu à d’autres États alliés contre le Pacte de Varsovie comme le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Il est géré conjointement par les services de renseignements des États membres du UKUSA : la National Security Agency (États-Unis), le Government Communications Headquarters (Royaume-Uni), le Centre de la sécurité des télécommunications (Canada), le Defence Signals Directorate (Australie), le Government Communications Security Bureau (Nouvelle-Zélande). Sous contrôle des États-Unis et de l’Angleterre depuis 1947, le réseau Échelon repose sur des stations d’écoute (une cinquantaine dans une vingtaine de pays), destinées à l’origine à surveiller les communications des pays du Pacte de Varsovie, et sur 120 satellites espions Vortex. Des bases d’écoutes sont ainsi situées aux États-Unis, à Leitrim au Canada, à Morwenstow au Royaume-Uni, à Pine Gap en Australie, à Waihopai en Nouvelle-Zélande. À ces bases s’ajoutent aussi les petites stations d’interception dans les ambassades, et le sous-marin de classe Seawolf USS Jimmy Carter dont la fonction consiste, depuis 2005, à écouter les câbles sous-marins de télécommunications.
Le réseau Échelon est capable d’intercepter trois millions de messages à la minute (téléphone, GSM, fax, télex, mail, émissions hertziennes) en repérant les mots clefs et leurs combinaisons dans diverses langues. Il présente une finalité autant militaire que civile, notamment quant à l’espionnage économique. De nombreux contrats en matière d’exploitation pétrolière, d’armements, d’aéronautique, de travaux publics et de télécommunications sont gagnés par des entreprises américaines grâce à son efficacité. L’entreprise Thompson-CSF, d’origine française, perd ainsi le contrat de couverture radar de l’Amazonie, d’un montant de 1,4 milliard de dollars, au profit de l’entreprise américaine Raytheon en 1994. Par le réseau Échelon, le président américain Bill Clinton aurait appris le versement de pots-de-vin par l’entreprise française et aurait contacté le président brésilien pour dénoncer cette procédure. Le Japon perd également le marché du réseau téléphonique en Malaisie en 1997 au profit d’une entreprise américaine pour cette raison. Il en est de même dans le déroulement de certaines négociations de l’organisation mondiale du commerce qui tournent à l’avantage des États-Unis grâce à ce système de renseignement.
Plus récemment, l’affaire Snowden, déclenchée en juin 2013, révèle la permanence de l’emploi de moyens numériques pour espionner non seulement les entreprises et les autorités étatiques, mais aussi les citoyens. Agent de la CIA devenu, pendant quatre ans, administrateur système de la National Security Agency, l’une des plus puissantes agences fédérales de renseignement des États-Unis, Edward Snowden révèle l’existence d’un programme ultra-secret de renseignement d’origine électromagnétique (ROEM en français) nommé Prism. Le programme Prism est un moteur de recherche très puissant qui permet d’intercepter les paquets de données à travers les réseaux de câbles sous-marins. Mis en œuvre depuis 2007 par la NSA, en collaboration avec d’autres États comme l’Angleterre, l’Australie, et le Canada, il sélectionne les données en temps réel transitant dans le monde entier. Selon le Washington Post, plus de 117 000 « cibles » sont concernées, par exemple, par le programme pour la seule journée du 5 avril 2013.
Prism ne constitue toutefois qu’un élément d’un ensemble de programmes de cyberespionnage menés dans le cadre de la lutte contre le terrorisme international. Pendant des années, la NSA et le FBI ont recueilli des informations en accédant directement au serveur d’une cible, comme une entreprise, et auprès des utilisateurs de l’opérateur téléphonique Vérizon, d’AOL, Apple, Facebook, Google, YouTube, Microsoft, Skype, Paltalk et Yahoo. Les méthodes de collecte de l’information sont au cœur de la crise internationale qui éclate à la fin juin 2013. Début juillet, à la suite d’informations diffusées par le journal brésilien El Globo, les autorités brésiliennes apprennent que des opérations d’espionnage auraient été menées à partir de Brasília. En septembre suivant, un document de la NSA, diffusé à la télévision brésilienne TV Globo, attesterait de l’espionnage de messages Internet et téléphoniques de la présidente brésilienne Dilma Rousseff et du président mexicain Enrique Peña Nieto à partir d’infrastructures d’écoutes installées dans les ambassades américaines de ces deux pays. Dans le contexte de négociation d’un accord de libre-échange entre les Européens et les Américains, différents quotidiens européens annoncent que les bureaux de l’Union européenne et 38 cibles comme les ambassades de France, Grèce, Espagne et Italie à Washington, les représentants de l’Union européenne aux Nations unies, le Conseil européen à Bruxelles, sont soumis à des opérations de cyberespionnage. Ces pratiques dévoilent surtout une nouvelle géopolitique du cyberespionnage qui ne concerne pas seulement la NSA, mais bien toutes les grandes puissances mondiales.
Au moins cinq grandes puissances disposent de telles capacités d’espionnage électromagnétique dans le monde. Outre les États-Unis, le système britannique serait étroitement associé à celui des États-Unis. En France, le système Frenchelon s’appuie sur un dispositif d’une vingtaine de stations d’écoutes réparties en France et dans ses possessions outre-mer (Antilles, Guyane, Centrafrique, Mayotte, Réunion, Djibouti, Nouvelle-Calédonie) pour intercepter des données électromagnétiques (communications téléphoniques, sms, e-mails, fax). Ces données sont stockées par la Direction générale de la sécurité extérieure, et accessibles aux différentes directions de défense et de sécurité nationale. Les pays émergents disposent également de leurs propres systèmes de cyberespionnage des individus et des institutions étrangères, bien que peu de données soient communiquées sur ce sujet. Le système chinois, qui participe ainsi à étendre l’influence chinoise dans le monde, aurait une vocation planétaire avec des infrastructures implantées en Asie du Sud-Est. Un réseau de stations d’écoutes électroniques est en fonction à Hainan, aux Paracels, au Laos et en Birmanie. Le réseau russe est considéré comme le deuxième plus grand réseau d’écoutes mondial. Héritier du plus grand système de renseignement électromagnétique comportant 500 stations de captation et employant 350 000 personnes à la fin de la guerre froide, il est actuellement dirigé par le Service des communications spéciales et d’information (Spetssvyaz). Il comprendrait des stations d’écoutes à Cuba (Loudres), Vietnam (Cam Ranh), en Inde, Afghanistan, Yémen et Nicaragua. Chaque réseau renforce les capacités de cyberespionnage en appui des systèmes électroniques mis en place durant la guerre froide. Ils sont l’un des facteurs de puissance d’un État. Chacun est généralement complété d’une politique active en matière de cyberactivités étatiques.
Le marché mondial des armements présente ainsi trois aspects majeurs : la concentration des producteurs à l’échelle mondiale, un commerce des armes qui se déplace actuellement vers l’Asie, une guerre économique qui devient plus visible et structurée depuis la fin de la guerre froide. Ces trois grandes dominantes s’inscrivent dans la continuité de dynamiques apparues à la fin de la guerre froide, mais profitent aussi de certaines mutations contemporaines tels les progrès technologiques en matière d’information et de communication ou le développement des coopérations internationales en matière de production d’armement.





Chapitre 3
État des lieux des grandes puissances militaires
Après la chute de l’URSS en 1991, les États-Unis sont devenus le « gendarme » du monde. Jusqu’au milieu des années 2000, leur domination était incontestable dans tous les espaces grâce à une doctrine planétaire, un équipement et un entraînement efficaces et une grande confiance dans le système de valeurs américain. Depuis que les guerres d’Irak et d’Afghanistan se prolongent, sous des formes asymétriques, l’hyperpuissance américaine montre ses limites dans un contexte géostratégique devenu différent. Les programmes de modernisation militaire de la Russie et de la Chine les placent à nouveau comme des acteurs incontournables dans certaines zones. Par ailleurs, la crise géorgienne de l’été 2008 ainsi que la crise ukrainienne depuis 2014 ont clairement montré la reconquête par la Russie d’une partie de son ancienne zone d’influence. Celle-ci se développe au détriment de l’influence de l’OTAN, dirigée par les États-Unis, qui doit arrêter subitement, après une décennie de plusieurs vagues d’ouverture, l’intégration de deux États, l’Ukraine et la Géorgie, aux portes de la Fédération russe. Quant à la Chine, sa stratégie de maîtrise de l’océan Indien et des mers d’Asie orientale se concrétise progressivement grâce à la mise en place d’un chapelet de bases sur les grandes routes maritimes.
L’hyperpuissance américaine
Depuis 1991, les États-Unis sont considérés comme la seule hyperpuissance militaire dans le monde, selon l’expression de l’ancien ministre français des Affaires étrangères Hubert Védrine. Son outil militaire est au service des intérêts américains pour répondre à des enjeux planétaires à partir de moyens considérables. Le pays est le seul à avoir un rayonnement militaire mondial grâce à son budget (688 milliards de dollars en 2010 soit 45 % du budget officiel de la défense dans le monde, 661,2 milliards de dollars en 2014 soit 17,3 % du budget américain), sa force de frappe et sa capacité de déploiement.
Les fondements de la puissance militaire
Plusieurs fondements participent à maintenir, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les États-Unis au rang de principale puissance militaire mondiale. Le premier repose sur une doctrine militaire qui favorise l’intervention des États-Unis dans le monde. Après la doctrine Monroe (1823) qui visait un développement autocentré et l’isolationnisme, le pays s’est engagé vers l’interventionnisme. La doctrine s’inspire alors de deux pensées successives au xxe siècle.
La première est la pensée de l’amiral Mahan (1840-1914) qui prône la maîtrise des mers (Sea Power) pour contrôler le continent américain et la préservation du caractère insulaire. La seconde est la pensée de Nicholas Spykman (1943) qui recommande d’intervenir sur la bande littorale autour du bloc eurasiatique (l’URSS), appelée le Rimland, et qui influence la conception de la doctrine, dite Truman, d’endiguement du communisme à partir de 1947. L’interventionnisme militaire américain est une constante au xxe siècle : opérations sur tous les océans et les continents durant la Seconde Guerre mondiale, sur tous les continents durant la guerre froide comme le montrent les guerres de Corée (1950-1953) et du Vietnam (1965-1973). Depuis les années 1980, cet interventionnisme s’est renforcé sur tous les champs d’opérations. Comme l’avançait le candidat Ronald Reagan, lors de la campagne électorale à la présidence en 1980, « l’Amérique est de retour » après l’échec au Vietnam. Les interventions militaires se sont multipliées (Koweït en 1990-1991, Somalie en 1992-1993, Bosnie en 1995, etc.) en mettant en œuvre une doctrine interventionniste. Sous la présidence de George W. Bush (2000-2008), une doctrine de sécurité est adoptée, définissant « l’Axe du Mal » (2002) et des États voyous rebaptisés les « avant-postes de la tyrannie » (2005). Elle repose ainsi sur la capacité à intervenir sans coalition onusienne ou otanienne, à opérer en fonction d’une stratégie préventive pour défendre les intérêts du pays dans le monde, à assurer la sécurité des États-Unis en étant capable de faire face à plusieurs conflits simultanément. Cette doctrine est également tournée contre deux États rivaux que sont la Russie, entourée d’un chapelet de bases militaires américaines situées dans l’arc de crise, et la Chine considérée comme le principal rival à l’horizon 2020. À la suite de l’attentat manqué contre le vol Amsterdam-Détroit en décembre 2009, l’administration américaine définit une liste des pays (Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite, Cuba, Irak, Iran, Liban, Libye, Nigeria, Pakistan, Somalie, Soudan, Syrie et Yémen) accusés de soutenir le terrorisme et considérés comme ennemis des États-Unis.
Le deuxième fondement est le déplacement du centre de gravité de la doctrine américaine vers l’Asie. Au début des années 2010, la doctrine stratégique est marquée par une représentation forte du risque géopolitique et de la nécessité de jouer un rôle essentiel dans la stabilité mondiale comme le souligne le rapport quadriennal Global Trends de la National Intelligence Council, rédigé par les membres des 16 agences de renseignement, en 2013 : concurrence de l’Asie dont la Chine, risques naturels ayant des impacts géopolitiques majeurs (connexion croissante entre l’alimentation, l’eau et l’énergie à l’échelle mondiale, sécheresse), risque de nouvelle crise financière, fragile gouvernance mondiale, changements imprévisibles et violents (pandémie sévère, cyberattaques par exemple). Si les États-Unis doivent continuer à être la première puissance mondiale dans tous les domaines, ils doivent aussi s’adapter à un nouveau contexte, marqué par la fin d’un système unipolaire, la « War Fatigue » (à la suite des deux guerres d’Irak et d’Afghanistan) et la fin d’une « Pax Americana », en créant de nouvelles alliances et en évitant une logique d’affrontements avec les pays émergents. La doctrine adoptée par le président Obama en janvier 2012, qui marque un virage stratégique, se fixe trois objectifs essentiels : maintenir la supériorité des États-Unis, réduire le budget de l’appareil militaire et concentrer les moyens en Asie. La priorité est donnée à la formation de forces armées agiles, flexibles et prêtes à agir tout en respectant un programme de réduction de 500 milliards de dollars jusqu’en 2022. Le processus de Transformation en cours doit aboutir à l’idée d’une Smart Defense, c’est-à-dire d’une réorganisation des moyens militaires en fonction des nécessités géostratégiques. Le développement du renseignement et de la cyberdéfense, la lutte contre le terrorisme et les armes de destruction massive, le maintien des moyens Air et Marine sont les priorités du début des années 2010. Enfin, le redéploiement des forces vers l’Asie suit une logique pragmatique et réaliste, en favorisant les partenariats tout en maintenant une posture de vigilance au Moyen-Orient. Dès 2009, les États-Unis avaient renforcé leur présence dans les sommets régionaux asiatiques tandis que la doctrine se recentre sur l’Asie, d’abord sous le nom de zone pivot, puis sous l’appellation de « rééquilibrage » tel quel le président Obama l’annonce lors de grande tournée en Asie en novembre 2011. La doctrine de Sea Air Space, exposée par l’amiral Greenert (chef d’état-major de la Marine) en avril 2013, vient illustrer cette vision stratégique. La Marine américaine doit concentrer 60 % de ses 306 unités dans le Pacifique, moderniser ses moyens (drones aériens et sous-marins, sonars héliportés, missiles anti-navires) et développer ses exercices d’entraînements (150 en 2013) dans cette région du monde.
Le troisième fondement porte sur la capacité d’investissement budgétaire dans l’outil militaire. Comme évoqué précédemment, le budget militaire américain augmente constamment dans les années 2000. Les États-Unis ont investi 661 milliards de dollars dans ce secteur en 2009 contre 450 milliards en 2005 (65 milliards pour la Russie). L’augmentation américaine représente plus de la moitié (54 %) de la progression planétaire entre 2008 et 2009. Les dépenses militaires par habitant représentent 2 068 dollars en 2006 et 2 290 en 2008, 4,68 % du PIB en 2006 et 4,8 % en 2008. Entre 2006 et 2008, les dépenses militaires augmentent encore de 12,8 % pour atteindre 696,2 milliards de dollars, puis 708,2 milliards de dollars en 2011 avant de baisser à 661 milliards en 2014. Se considérant en guerre depuis les attentats de septembre 2001, les États-Unis investissent afin de moderniser leur armée et la rendre capable d’agir dans tous les espaces.
Enfin, le quatrième fondement renvoie à une culture militaire spécifique. Le pays a la capacité de décider seul une intervention sans l’ONU ou l’OTAN, comme le montre l’engagement de la coalition dirigée par les États-Unis contre l’Irak en 2003. Cette force de la culture militaire américaine s’appuie sur différents piliers : une capacité d’adaptation et une capacité à opérer des sacrifices pour sa défense ; un sentiment de supériorité et une confiance en soi dans la conception et l’emploi de son outil militaire, notamment des hautes technologies ; un patriotisme animé par la conviction d’être la puissance suprême, de fédérer les autres autour des mêmes valeurs au nom de la liberté. En somme, cette culture militaire allie confiance en soi et pragmatisme pour assurer la défense des intérêts américains dans le monde.

Les instruments de l’hyperpuissance militaire
Ces instruments sont forcément multiples et complexes. De manière générale, trois types distincts peuvent être relevés. Le premier porte sur la capacité de prépositionnement des forces. Les États-Unis maintiennent un réseau de théâtres d’opérations planétaires depuis 1945. Le National Security Act de 1947 les définit comme une « certaine étendue de terre, de mer, d’air découpée dans le territoire en guerre afin d’englober toutes les opérations à entreprendre en vue d’une mission déterminée, offensive ou défensive, ainsi que toute l’infrastructure administrative nécessitée par les opérations ». Six commandements divisent le monde selon la défense des intérêts des États-Unis jusqu’aux années 1990 : le Commandement de la Défense aérienne du territoire (CONAD), le Commandement du Pacifique (PACOM), le Commandement de l’Alaska (ALCOM), le Commandement de l’Amérique latine (SOUTHCOM), le Commandement de l’Atlantique (LANTCOM) et le Commandement de l’Europe (EUCOM). Les deux derniers commandements s’intègrent dans l’Alliance atlantique pour former, renforcés par des unités des pays européens, deux Grands Commandements OTAN (ACLANT et ACE). Il existe un septième commandement interarmées (Commandement d’intervention) dont l’action est possible dans n’importe quelle partie du monde. En 2014, il existe neuf commandements interarmées de combat dont six sont à vocation géographique, appelés aussi théâtres d’opérations, et trois à vocation fonctionnelle : Northern Command, Southern Command, Pacific Command, Central Command, European Command, African Command, Strategic Command, Special Operations Command et Transportation Command.
En 2008, est créé le dernier commandement à vocation géographique pour l’Afrique. Le continent africain au Pentagone était jusqu’à présent sous la responsabilité de trois commandements régionaux : le commandement central (Centcom), qui s’étend de l’Asie centrale au Proche-Orient et à la Corne de l’Afrique, le commandement pour le Pacifique intégrant Madagascar, et le commandement pour l’Europe comprenant la plus grande partie de l’Afrique. Parallèlement, le dernier commandement unifié dissout, en 2011, est le Joint Forces Command, créé en 1999 et chargé de l’entraînement de l’interopérabilité et de l’interarmées des forces.
Le commandant en chef de chacun de ces théâtres exerce le commandement sur toutes les forces qui lui sont attribuées par le Comité des chefs d’état-major et rend compte directement à ce dernier. Il est un chef investi de pouvoirs opérationnels dès le temps de paix. Outre les pouvoirs politiques et militaires, il peut utiliser les moyens américains de renseignement, d’évaluation de situation et de commandement qui ne dépendent pas tous du Pentagone. C’est ainsi que le général Franks, commandant en chef du Centcom durant la guerre d’Irak de 2003, dirige environ 33 000 spécialistes mobilisés pour exploiter des moyens satellitaires et traiter les informations [Boyer, 2003].
Tableau 3.1 Les commandements unifiés américains en 2014

	Northern Command
	Créé le 1er octobre 2002.
Quartier général basé à Colorado Springs (Colorado).
Assure la sécurité et la défense aérienne, terrestre et maritime des États-Unis.
Couvre le Canada, les États-Unis et le Mexique.

	Southern Command
	Créé en novembre 1947.
Quartier général basé à MacDill (Floride).
Couvre l’Amérique du Sud (32 pays).

	Pacific Command
	Créé en janvier 1983.
Quartier général basé à Honolulu.
Couvre 169 millions de km2 et 60 % de la population mondiale.
S’étend de l’Arctique à l’Antarctique, de la côte Ouest des États-Unis à la côte Est de l’Afrique, comprend la Chine, le Japon et l’Inde.

	Central Command
	Créé en janvier 1983.
Quartier général basé à MacDill (Floride).
S’étend au Moyen-Orient et à l’Asie centrale.

	European Command
	Créé en 1951.
Quartier général à Stuttgart (Allemagne).
S’étend du Groënland à l’Europe du Sud, de l’Irlande à la Russie.

	African Command
	Créé en 2008.
Quartier général à Stuttgart (Allemagne).
Couvre 53 États africains.
Chargé de développer la coopération militaire avec les pays africains, d’apporter un soutien à des missions « non militaires » et de mener des opérations militaires sur le continent africain.

	Strategic Command
	Créé en 1946.
Quartier général basé à Offut (Nebraska).
Chargé depuis 2001 des forces nucléaires américaines, des opérations militaires spatiales et informatiques.

	Transportation Command
	Créé en avril 1987.
Quartier général basé à Scott dans l’Illinois.
Chargé de tous les moyens de transports des forces américaines.

	Special Command
	Quartier général basé à MacDill (Floride).
Chargé des forces spéciales (40 000 hommes environ).
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Le deuxième instrument de la puissance militaire renvoie aux capacités militaires. Les États-Unis sont une puissance nucléaire disposant d’un arsenal important : 550 missiles balistiques intercontinentaux basés à terre, 432 missiles sur 14 sous-marins lanceurs d’engins et 216 bombardiers, soit 5 576 têtes nucléaires. Les forces armées comprennent 1 492 200 militaires actifs en 2013, dont 283 100 sont déployés hors du territoire national, répartis entre l’armée de terre (586 000 hommes, 490 000 prévus en 2017), l’armée de l’air (337 250 hommes), la Marine militaire (327 700 hommes), le corps des Marines (199 250 hommes), les garde-côtes (41 200). S’ajoutent 843 750 réservistes et 14 000 civils [Military Balance, 2014]. En termes d’effectifs, elles constituent la deuxième armée mondiale, derrière l’Armée populaire de libération chinoise et devant les forces armées indiennes. En proportion de leur population, les États-Unis ont, en 2008, 507 militaires d’active pour 100 000 habitants (45e rang mondial) et 807 militaires d’active et réservistes pour 100 000 habitants en (61e rang mondial). Par la diversité des moyens, l’armée américaine est la seule à pouvoir maîtriser tous les espaces.
Dans l’espace extra-atmosphérique, les États-Unis disposent de toute la gamme de satellites, d’observation, de communication, de navigation et de surveillance. Sur 2 500 satellites environ lancés dans l’espace, 1 050 sont connus et actifs en 2013, dont une majorité est d’origine américaine avec la spécificité de présenter une dimension duale (civile et militaire) pour les réseaux les plus récents. Ces capacités se sont élargies dans les années 2000 au projet de bouclier antimissiles, à partir de l’espace puis de lanceurs terrestres. Sur les mers, la puissance américaine est également inégalée. Depuis la doctrine du Sea Power de Mahan à la fin du xixe siècle, qui impulsait une politique navale de domination des mers, les États-Unis sont présents sur les eaux grâce à 10 porte-avions dont 9 à propulsion nucléaire, 5 flottes (273 bâtiments de combat hors porte-avions) situées dans l’océan Atlantique Nord (IIe flotte), l’océan Pacifique Est (IIIe flotte), l’océan Atlantique Sud et la mer des Caraïbes (IVe flotte), le golfe Arabo-Persique, la mer Rouge et le golfe d’Oman (Ve flotte), la mer Méditerranée (VIe flotte), l’océan Pacifique Ouest et l’océan Indien (VIIe flotte), de 58 sous-marins d’attaque et 14 sous-marins lanceurs d’engins, 10 escadres aériennes embarquées, 51 navires rouliers, entre autres. L’armée de terre est également présente de par le monde à travers son réseau de bases. Le concept de déploiement en nénuphars, prévoyant l’installation des bases vers les frontières de la Russie et de la Chine, favorise sa réactivité en cas de crise. À ces facteurs s’ajoutent la performance et la diversité de son matériel militaire (chars bradley, drones, etc.). Enfin, dans les airs, les États-Unis ont la capacité de suppression par des attaques et disposent de la maîtrise du brouillage, du renseignement, de la neutralisation des forces aériennes adverses. Ils ont la capacité de maîtriser l’espace au-dessus de 15 000 pieds, c’est-à-dire au-delà de la portée de la défense antiaérienne classique. La flotte aérienne lui assure une suprématie aérienne permanente : 5 escadrons de frappe à longue portée (72 bombardiers), 11 escadrons de frappe de théâtre (71 avions), 10 escadrons spécialisés dans le cyberespace et l’espace, entre autres.
Enfin, les États-Unis peuvent mener des opérations différentes simultanément. En 2013, l’armée américaine est déployée principalement en Afghanistan (60 000 hommes), en Bosnie-Herzégovine (10), à Djibouti (1 200), Cuba (Guantanamo, 700), Australie (170), Émirats arabes unis (300), Qatar (600), Arabie saoudite (300), Bahreïn (2 650), Belgique (1 150), Turquie (1 550), Diego Garcia (500), Canada (130), Colombie (50), Égypte (700), Allemagne (22 750), Espagne (1 500), Portugal (750), Pays-Bas (350), Royaume-Uni (9 500), Grèce (370), Groënland (150), Guam (3 350), Honduras (400), Italie (10 950), Japon (50 200 hommes), Jordanie (900), Corée du Sud (28 500 hommes), Thaïlande (240), Singapour (170), Philippines (180), Koweït (23 000 hommes) et en Serbie (660 hommes) [Military Balance, 2014]. Elle est capable de maîtriser l’ensemble des espaces terrestre, maritime, aérien et spatial. En 2011, les forces armées interviennent principalement sur plusieurs théâtres d’opérations terrestres : au Yémen depuis 2009, en Somalie depuis 2006 (contre les pirates), au Pakistan depuis 2005, en Colombie depuis 2003, aux Philippines depuis 2002, en Afghanistan depuis 2001. Toutefois, cette force n’est pas sans rencontrer de limites.

Les limites de la puissance militaire américaine
La première limite porte sur le défi de la menace asymétrique. Les États-Unis doivent faire face à des adversaires qui exploitent des outils différents : le terrorisme, des armes légères ou des armes de destruction massive. Cette menace asymétrique est permanente : attentats en Irak (depuis 2003) ou aux États-Unis (11 septembre 2001). Leurs adversaires, comme les Talibans en Afghanistan entre 2001 et 2013, font preuve d’endurance et de résilience, utilisent des moyens peu coûteux (le missile anti-char RPG 7 par exemple), sont dirigés par des chefs formés généralement dans les académies des armées modernes, connaissent mieux le milieu naturel. La supériorité de l’armée américaine peut se révéler défaillante selon les espaces. En 1999, pendant la guerre du Kosovo, des systèmes de défense antiaérienne intégrée, à courte portée et munis d’un système électrique, utilisés par les militaires serbes, ont remis en cause la suprématie américaine dans l’espace de moins de 15 000 pieds. En Afghanistan, en 2001-2002, les unités spécialisées dans le combat en montagne ne parviennent pas à s’imposer sur le terrain face aux Talibans dans les montagnes orientales. Les hélicoptères se révèlent vulnérables, l’équipement du fantassin pas adapté et trop lourd, les Rangers pas suffisamment entraînés et équipés pour des missions prolongées. En milieu urbain, l’armée américaine repense sa doctrine d’emploi, surtout à partir de 2003, pour des opérations de maîtrise de la ville et de combat urbain. Là encore, l’équipement, l’armement et le matériel ont dû être adaptés. En somme, la supériorité militaire apparaît limitée selon le terrain et les technologies avancées ne permettent pas une maîtrise dans toutes les circonstances.
La deuxième limite porte sur la capacité à faire face aux autres puissances concurrentes comme la Chine et l’Iran qui élaborent des moyens plus importants pour maîtriser les milieux terrestre, maritime et aérien. La Corée du Nord dispose également de moyens de bon niveau en combat rapproché tandis que la Russie tend à moderniser son armée. Parallèlement, la politique d’influence mondiale des États-Unis, s’appuyant en partie sur l’outil militaire, doit adapter ses forces en permanence et disposer d’un budget constant. Le discours américain, prônant des valeurs libérales dans les zones de présence de l’armée américaine, n’est pas partagé par tous. Dans cette guerre du sens, à la fin des années 2000, les courants islamiques restent forts comme le montre la capacité des Talibans à reconquérir l’opinion des Afghans dans les régions Nord et Sud, déçus par plusieurs années d’instabilité et de présence occidentale.
Une troisième limite pourrait se dessiner au sein même de la population américaine. L’engagement dans la guerre en Irak commence à être mis en cause à partir de 2005 où le nombre de soldats morts atteint le seuil de 2 000 hommes en septembre pour atteindre 6 800 militaires morts (Irak et Afghanistan) en 2014. L’opinion publique, informée également de l’absence d’armes de destruction massive dont la prétendue existence avait été un objectif de guerre, s’est retournée contre la politique du président Bush (60 % de soutien en 2004, 40 % à la fin 2005). La ferveur patriotique a été ébranlée par le nombre de morts américains, les résultats limités en faveur de la paix en Irak, les actes de tortures et d’humiliation commis aussi par l’armée américaine en Irak et en Afghanistan. Cette évolution de l’opinion a des effets directs sur le fonctionnement de l’armée américaine. Malgré des avantages financiers non négligeables proposés aux recrues, l’armée de terre connaît des difficultés à recruter de nouveaux soldats à partir du milieu des années 2000 (80 000 recrues nécessaires, 72 000 recrues effectives en 2005). Elle doit aussi gérer le retour du syndrome de la guerre du Vietnam où la peur de l’enlisement, de la perte du soutien de la population et de la désobéissance refait surface. Afin de quitter le « bourbier irakien », le président Obama, peu après son élection, en 2009, lance un processus de désengagement et souhaite achever les deux guerres au terme de son second mandat. Le 31 août 2010, officiellement, les forces combattantes américaines se retirent tandis que les autres forces non combattantes (50 000 hommes) demeurant en Irak jusqu’en 2011 participent à une mission de reconstruction, notamment en encadrant la formation de la police et de l’armée irakiennes. Parallèlement, l’usure des forces en Irak et en Afghanistan conduit à la « War Fatigue » que le président américain souhaiterait limiter. Depuis 2001, l’administration américaine a poursuivi une stratégie offensive pour anéantir les forces talibanes et neutraliser les cadres d’Al-Qaida comme en témoigne l’opération commando menée contre Ben Laden, le 2 mai 2011, à Abbottabad dans la banlieue de la capitale pakistanaise Islamabad. Depuis 2011, la priorité est donnée à la stabilisation, au retrait des forces et au transfert des pouvoirs aux forces de sécurité afghanes (340 600 policiers et militaires en 2014). En mai 2014, le président Obama annonce le maintien de 9 800 hommes après 2014 (contre 32 800 hommes en 2014) pour la poursuite d’opérations antiterroristes contre Al-Qaida et l’entraînement des forces afghanes, puis le retrait quasi-total après 2016 (200 hommes maintenus) dans le cadre du Traité bilatéral de sécurité portant sur la reconnaissance de la souveraineté afghane et le statut aux forces américaines maintenues.
Enfin, la doctrine stratégique de rééquilibrage des forces militaires en Asie, annoncée en 2011, tend à évoluer. Ce redéploiement des forces prévoit l’ouverture d’une nouvelle base de 2 500 hommes à Darwin dans le nord de l’Australie, d’une base dans les îles Cocos, la présence de 60 % des bâtiments de la Navy dans le Pacifique, de nouvelles bases aux Philippines, Vietnam et à Singapour. Dans un contexte de réduction budgétaire, cette orientation stratégique rencontre des difficultés depuis 2013, non seulement sur le plan des capacités mais aussi en fonction des foyers d’instabilité au Moyen-Orient. La place accordée au Moyen-Orient reste essentielle en raison d’un ensemble de facteurs : crise récurrente entre les Palestiniens et les Israéliens, incertitude sur les résultats de la politique de conciliation avec l’Iran, guerre en Syrie depuis 2011 qui pourrait conduire à l’éclatement du pays et à l’embrasement de la région, conflits sociaux en Libye et Yémen. La déstabilisation du nord de l’Irak en mai-juin 2014 laisse craindre un retour de forces américaines quelques années après leur départ et pourrait ralentir ainsi la mise en œuvre de cette nouvelle doctrine stratégique.


La renaissance de la puissance militaire russe
L’URSS a représenté l’une des deux grandes puissances militaires du xxe siècle. Sa chute, en décembre 1991, provoque toutefois de profondes mutations. La doctrine militaire russe n’est plus adaptée au nouveau contexte géostratégique. Une phase de dégradation de son niveau opérationnel commence à défaut d’investissements. Afin de rattraper ce retard, les dirigeants russes ont engagé des réformes dès 1998. La réforme militaire toujours en cours est d’autant plus importante que l’armée russe a toujours été dans son histoire l’un des piliers de la société. Une nouvelle puissance militaire se construit ainsi. Les présidences de Vladimir Poutine (2000-2008/2012-…) et de Dmitri Medvedev (2008-2012) sont consacrées à la réaffirmation de la puissance russe sur la scène internationale à partir d’une nouvelle doctrine et d’une politique interventionniste sur ses marges périphériques. Les bombardiers stratégiques et les sous-marins sont redéployés, l’industrie d’armement regagne des marchés à l’exportation. Comment la réforme en cours conduit-elle à adapter la puissance russe aux menaces actuelles sur son territoire ?
Les fondements de la réforme
Au lendemain de la chute de l’URSS en 1991, la situation de l’armée russe fait apparaître des dysfonctionnements importants. Ceux-ci ne font que s’accentuer durant la décennie 1990, d’où la nécessité de réformer les structures en profondeur [Boulanger, 2007].
L’armée russe occupe traditionnellement une place essentielle dans le mode de fonctionnement de la société russe et soviétique. Depuis l’époque de Pierre le Grand (1672-1725), tous les pouvoirs militaires sont dévolus à des militaires. Sous le régime bolchevique, ceux-ci sont intégrés à la vie politique et sont présents au Politburo au point de parler de « militarisme d’État ». L’armée elle-même est une armée politisée contrairement aux régimes occidentaux où les militaires sont des exécutants du pouvoir politique. L’outil militaire bénéficie d’une grande autonomie dans les domaines relevant ailleurs du pouvoir civil, comme l’affectation des ressources budgétaires ou la formation des officiers. L’un des premiers éléments de la nécessaire réforme consiste à développer la place des civils au sein de l’armée. Après des débuts difficiles, cette réforme s’est accentuée avec le président Vladimir Poutine depuis 2001. La loi de juin 2004 confie la direction des armées au ministre de la défense tandis que la stratégie militaire est du ressort de l’état-major général. Les services de renseignement militaire sont passés sous l’autorité du ministre de la Défense (état-major général avant) tandis qu’une structure verticale des pouvoirs (Président, ministre de la Défense) s’est mise en place. La place des fonctionnaires civils tend donc à s’imposer dans une institution conservatrice.
L’autre fondement de l’armée russe est la conscription. Le service militaire est l’une des bases de fonctionnement de l’armée russe. Il était considéré comme le creuset de la nation du temps de l’URSS. 70 % d’une classe d’âge sont incorporés dans les années 1980. Depuis les années 1990, le système est remis en cause par une partie de l’opinion publique. Le Comité des mères de soldats, créé en 1989, dénonce la mort, chaque année, de 4 000 à 5 000 soldats, en temps de paix dans les années 1990, à la suite de sévices et de tortures de la part de soldats plus âgés ou d’officiers. En 2010, 10 000 cadres sont reconnus coupables ou complices de mauvais traitement. Le nombre de déserteurs était estimé à 200 000 hommes contre 12 000 au début des années 2000. Une partie de la réforme de cette armée surdimensionnée, au profit d’unités de plus petite taille, dotées d’équipements modernes, consiste à réduire la durée du service militaire de 24 à 12 mois en 2006, et à favoriser le recrutement de personnel sous contrat de trois ans (Kontraktniki). Dans les deux cas, cette réforme montre des limites. Le maintien du service militaire est perçu comme un frein à la modernisation attendue de l’outil militaire. 500 000 jeunes hommes sont convoqués pour effectuer leurs obligations militaires. 30 % d’une classe sont exemptés en raison de conditions physiques considérées comme insuffisantes tandis que 200 000 personnes frauderaient pour échapper à l’obligation militaire en 2013.
La modernisation de l’armée suppose, en premier lieu, de repenser la doctrine militaire. Différents textes sont conçus pour adapter l’outil militaire au nouveau contexte géostratégique mondial : le concept de sécurité nationale (janvier 2000), la doctrine militaire (avril 2000, renouvelée en janvier 2007, puis en février 2010), le Livre Blanc du ministère de la Défense (octobre 2003). La doctrine stratégique de 2010, tout en s’interrogeant sur les ennemis de la Russie, maintient une rhétorique patriotique. La « renaissance de la Russie » repose sur une armée moderne et son arsenal nucléaire, mais le concept de menace reste vague, sans ennemi clairement désigné. Bien que les anciens concepts de défense de la guerre froide n’aient pas été totalement effacés, ces nouvelles bases doctrinales favorisent une tendance à la modernisation de l’armée russe. Parallèlement au domaine de la pensée stratégique, des programmes de restructuration des armées débutent depuis la fin des années 1990. Ils résultent de la collaboration entre l’état-major général des armées et le gouvernement de Russie. Ils définissent les lignes directrices de la politique militaire : moderniser les rouages administratifs de l’appareil militaire (1998-2005), accroître la pugnacité des forces militaires, moderniser le potentiel nucléaire stratégique et sa maintenance. Ces dernières tendances présentent un but autant politique que stratégique : assurer la défense du territoire de la Fédération de Russie qui s’étend sur plus de 17 millions de kilomètres carrés et les intérêts de la nation russe (146 millions d’habitants). Le premier programme a été appliqué de 1998 à 2005, le second entre 2006 et 2010 notamment sous l’impulsion du ministre de la défense Anatoli Serdioukov (2007-2012). À la fin février 2011, un nouveau plan (2011-2020) de modernisation de l’armée est annoncé. D’un montant de 653 milliards de dollars, il prévoit l’achat de 600 avions, de 8 sous-marins nucléaires, de 100 navires et de 56 systèmes de missiles sol-air. Les objectifs sont ainsi ambitieux. Il faut pallier l’absence d’investissements entre 1991 et 2005, remplacer des matériels militaires vétustes, relancer l’industrie d’armement en termes de qualité, d’innovation et de recherche.
La conduite de ces programmes de modernisation de la puissance russe amène à réviser à la hausse le budget militaire qui avait connu une baisse régulière depuis les coupes unilatérales prévues par Gorbatchev en 1988. Cette augmentation du budget militaire tend à répondre aux besoins de modernisation de l’outil militaire et à faire face à une dégradation de la situation matérielle et sociale : matériel et armement obsolètes, urgence sociale des militaires désenchantés et nostalgiques du temps de la splendeur de l’armée soviétique, critique de la conscription. Le système du service militaire suscite des critiques : refus de l’affectation en Tchétchénie, désertions. La situation des militaires professionnels ne s’est pas rapidement transformée : 168 000 officiers sont sans logement au début des années 2010 (ils étaient 300 000 en 1994) avec des salaires 20 fois inférieurs à ceux pratiqués en Occident en 2006. En 1988, ce budget est évalué à 21 milliards de roubles (31 milliards de dollars), absorbé essentiellement par les opérations militaires (Afghanistan jusqu’en 1989) et à la maintenance. Il représenterait alors 15 à 17 % du PNB du pays. De 1989 à 1997, cette proportion chute de 7 à 2 %. Durant une grande partie du premier programme, le budget militaire connaît une nouvelle phase à la hausse : 6 milliards de dollars en 2000, 50 milliards en 2002, soit environ 2,6 % du PNB, avant de se stabiliser vers 14 milliards de dollars en 2004. Cette hausse budgétaire sert alors à payer les salaires des militaires et les dettes, à répondre aux besoins de maintenance. En 2005, le renforcement de la sécurité intérieure et de la politique de prévention contre les menaces nécessite des investissements plus lourds, notamment dans les nouveaux matériels programmés. Le budget augmente de 20 % pour atteindre 2,9 % du PNB. En 2008, les dépenses militaires atteignent 40 484 millions de dollars, soit une hausse de 64,7 % par rapport à 2006. Si le budget militaire par rapport au PNB semble baisser (2,41 %), il n’en demeure pas moins un effort important pour poursuivre les réformes en cours. Il atteint 34,7 milliards de dollars en 2010.
De fait, la prise de conscience de la dégradation de l’outil militaire dans les années 1990, les programmes de modernisation de l’armée russe et la redéfinition de la doctrine, puis la hausse du budget militaire sont les fondements principaux du redéploiement de la puissance russe.

Une armée au service de la renaissance de la Russie
Les nouvelles ambitions géostratégiques de la Russie
Les dernières réformes militaires consistent à faire face aux nouveaux enjeux sécuritaires de la Russie. Le général Makhmout Gareev, qui dévoile la nouvelle doctrine militaire à l’Académie des Sciences militaires de Moscou dont il est le président, le 20 janvier 2007, en définissait les principaux impératifs : contrer les menaces, assurer la sécurité, prévenir les guerres et les conflits armés, préparer et conduire une lutte armée pour défendre le pays. Quatre grands axes stratégiques se distinguent ainsi : maintenir l’importance vitale du voisinage immédiat (Biélorussie, Ukraine, Caucase, Asie centrale), lutter contre le terrorisme international et la criminalité transnationale, entretenir le partenariat avec les États-Unis, l’OTAN et l’Union européenne, relancer la politique africaine et participer à la lutte contre la prolifération des armes de destruction massives. La protection du territoire national et la maîtrise d’un cordon territorial défensif pour la sécurité du pays forment les deux permanences fondamentales avec le projet de s’imposer sur la scène internationale. Il s’agit de faire de la Russie un arbitre géopolitique incontournable en s’appuyant sur les Nations unies, en coopérant avec l’OTAN, l’OSCE, l’Union européenne, la Chine, l’Inde et les autres États intéressés. L’objectif vise ainsi à recréer un monde multipolaire où la puissance militaire russe serait opérationnelle et respectée.
Quant aux risques externes, toute la politique de sécurité de la Russie repose sur la distinction entre menace militaire d’une part et non militaire d’autre part. La première est en vigueur dans la doctrine actuelle. Elle se concentre sur les menaces militaires et sur les possibilités de les contrer par des moyens militaires. Le risque de conflits armés et, dans certains cas, d’éclatement d’une guerre majeure, n’est pas écarté. La crainte d’une suprématie militaro-technologique aux portes de la Russie, reposant sur un dispositif puissant de forces déstabilisant l’équilibre militaire, de certaines alliances d’États ou grandes puissances, est toujours présente parmi les militaires russes. L’extension de l’OTAN aux frontières occidentales russes suscite ainsi de vives inquiétudes. La nouvelle doctrine adoptée en février 2010 place l’OTAN en tête de liste des menaces extérieures, bien avant la prolifération nucléaire (menace no 6) et le terrorisme (menace n 10). La menace non militaire comprend un éventail de risques d’ordre politico-diplomatiques, économiques ou informationnels exercés par des moyens militaires comme non militaires. Elle peut se manifester par des actions de sabotage (Ukraine, Géorgie, Kirghizie), des formes de pression politique et informationnelle, des atteintes aux intérêts économiques comme la sécurité énergétique (changement de tarif des produits énergétiques perçu comme une forme d’agression). Une troisième menace apparaît, officiellement, dans l’usage de l’arme nucléaire contre la Russie et la prolifération des armes de destruction massive. Les responsables militaires russes pensent encore que les armes nucléaires de tous les grands États qui les possèdent sont encore pointées sur eux. L’importance d’une défense liée à la dissuasion nucléaire stratégique d’une possible agression demeure toujours un élément essentiel de la doctrine russe.
Parallèlement à ces menaces externes, les risques internes sont tout autant inclus dans la doctrine russe. Parmi celles-ci, le terrorisme et le séparatisme sont perçus comme les plus dangereux pour la sécurité nationale. Les deux sont à la fois attisés de l’extérieur et visent à atteindre l’intégrité territoriale de la Russie. Le terrorisme international est déjà mis en évidence dans le Concept de sécurité de janvier 2000 comme une menace s’étant aggravée et touchant de nombreux pays dont la Fédération de Russie. Ce type de menace n’apparaît donc pas si éloigné des menaces externes dans la mesure où la dimension transfrontalière est bien présente et peut combiner des aspects politiques, politico-militaires pour les intérêts et la sécurité russes. Cette perception des menaces externes et internes explique la concentration des efforts sur la préparation des armées à des missions de combat dans des conflits locaux, des guerres régionales ou des opérations antiterroristes.

Les trois piliers de la réforme de l’armée
Depuis la fin des années 1990, la réforme de l’armée russe suit trois grandes dynamiques parallèles : la professionnalisation des effectifs, la valorisation du potentiel militaire, la réorganisation structurelle des différentes armes (Terre, Marine, Air).
La professionnalisation de l’armée s’inscrit dans une phase de réduction des effectifs. Dans les années 1980, cette armée comprenait 4 à 5,3 millions de soldats et d’officiers. Ces effectifs sont en baisse constante jusqu’à ces dernières années : 2,1 millions d’hommes en 1994, 1,3 million en 2000, 850 000 en 2003, 1 037 000 en 2006, 1 015 000 en 2008, 965 000 en 2014. La réforme favorise une armée moins nombreuse et plus professionnalisée. La professionnalisation lancée entre 2004 et 2007 conduit à recruter sous contrat 50 % des sergents et des recrues en 2007. Mais les résultats attendus ne sont pas atteints. En 2014, seulement 220 000 personnels se sont engagés. Le nombre d’officiers baisse de 365 000 en 2010 à 200 000 en 2014 en raison de la faible attractivité de la carrière militaire. Pour 2015, les objectifs consistent à recruter 150 000 officiers, 550 000 Kontraktniki et 300 000 conscrits.
La valorisation du potentiel nucléaire constitue le deuxième aspect de la modernisation des armées. Un vaste programme de réarmement et de modernisation des forces stratégiques est mené. Le programme lancé en 2005 prévoit l’achat de 5 lanceurs de missiles, 4 missiles nucléaires à têtes multiples, 9 satellites militaires. Cette capacité militaire a une vocation de dissuasion de par sa puissance et son arsenal : 3 909 têtes nucléaires en 2009 réparties en 469 missiles intercontinentaux, 268 missiles sur 8 sous-marins et 79 bombardiers. Le programme est favorable à de nouveaux équipements de système de guidage (+ 40 % en 2002) qui repose sur l’emploi d’une centaine de satellites en orbite dont une 60e de reconnaissance pour la lutte antimissile. Une nouvelle génération de satellite est aussi prévue pour la défense spatiale et antisatellite, le renseignement et l’observation, la navigation (système Glonass). Au début des années 2010, cette tendance s’est confirmée. Les forces de missiles stratégiques enregistrent 300 vecteurs intercontinentaux en plus et un total de 4 630 têtes nucléaires déployées. La modernisation des missiles SS18, SS19, SS25 se poursuit tandis que le missile SS27 (Topol) conçu pour la dissuasion se développe. En 2020, 80 % des nouveaux missiles intercontinentaux seront disponibles tandis que 400 autres sont prévus pour 2024. En outre, en 2012, quatre de ses divisions de missiles sont réarmées (fait inédit depuis 1991). En 2013, deux nouveaux régiments sont dotés de systèmes mobiles de missiles.
La modernisation des armées s’appuie enfin sur la réorganisation structurelle de l’industrie d’armement et des armées. Le programme d’armement de 2002-2010 tend à relancer une industrie dont la production avait baissé de 80 % de 1991 à 1997. Les entreprises industrielles s’étaient converties vers la production de biens de consommation dans la décennie 1990, d’autres se sont surendettées. À la fin des années 1990, une politique de privatisation des firmes conduit à licencier 1 million d’employés (sur 2,5 millions en 1997). La priorité est à la relance des exportations, notamment vers la Chine et l’Inde, qui rapportent plus de 8,3 milliards de dollars en 2008 (contre 6 milliards de dollars en 2002). La tendance actuelle consiste à relancer un programme d’équipement des unités d’élite (troupes d’assaut parachutistes par exemple) et de moderniser 28 secteurs militaires (système de contrôle et de commandement, système de reconnaissance, système de navigation, programmes spatiaux, etc.). 20 à 25 % des investissements prévus dans le plan 2012-2020 concernent le renouvellement du parc des engins de combat, d’appui feu et de la mobilité de l’armée russe (chars de combat, automoteurs d’artillerie, véhicules blindés de combat d’infanterie et de transport de troupes, véhicules blindés légers multirôles). Par exemple, Ural-VagonZavod construit pour 2013-2015 le futur char de combat T-99 Armata. La réorganisation structurelle concerne également les forces armées de la Fédération de Russie en mettant en place un processus d’interarmisation. L’armée de Terre connaît une profonde refonte à partir de 2008 en procédant à la réduction des effectifs (360 000 hommes en 2014), l’allégement de la structure de commandement au profit d’une organisation plus opérationnelle, la suppression de la division au profit de la brigade. À partir de 2009, les 24 divisions (3 divisions blindées, 16 divisions de fusiliers motorisés, 5 divisions d’artillerie) sont réorganisées en plusieurs brigades (4 blindées, 35 de fusiliers motorisées, une de forteresse). L’armée de l’air ferme 70 pôles aériens en 1998 pour atteindre 52 bases aériennes au début des années 2010. L’objectif consiste à atteindre une dizaine de bases (deux à trois aérodromes chacune) pour 2020.
Parallèlement, elle réduit ses effectifs (148 000 hommes en 2008, puis 165 000 en 2014 contre 450 000 en 1989) et sa flotte (près de 3 000 aéronefs en 2006 contre 3 283 en 1996). Le nombre d’unités est abaissé de 340 à 180 depuis la réforme lancée en 2008. L’effort est porté vers de nouveaux matériels après une période d’absence de livraisons entre 1994 et 2003 : bombardiers transporteurs de missiles de croisière, nouveaux hélicoptères d’attaque (un millier prévu pour 2020), nouvel avion de combat de 5e génération (T-50 Pak FA en essai en 2012, livré en 2016). Sur 125 chasseurs-bombardiers SU-24 envisagés, 14 sont livrés en 2013, puis 16 à la fin 2014. La marine suit la même tendance comme la baisse des effectifs de 300 000 au début des années 1990 à 142 000 hommes en 2008, puis 135 000 en 2014. Elle comprend une flotte de 300 bâtiments environ en 2014, dont une centaine de corvettes et frégates, 8 SNLE, 8 sous-marins à propulsion classique, De nouveaux matériels et bâtiments doivent l’équiper pour 2020 tel le nouveau sous-marin lanceur d’engins de type Borey (2 moteurs nucléaires, 170 mètres de long livré en 2013 avec un second en 2017). Au total, 9 sous-marins dont 4 à propulsion nucléaire sont en chantier en 2014-2015. Sont aussi en chantier les frégates multirôles classe Gorshkov (une 20e pour 2020) et un nouveau porte-avions (capable d’embarquer une 60e d’avions Sukhoï T-50) Parallèlement, deux bâtiments de projection et de commandement, commandés pour octobre 2014 (Vladivostock) et l’été 2015 (Sevastopol) sont commandés à la France mais dont la livraison est retardée en raison des tensions Est-Ouest. L’objectif est de rétablir la puissance maritime, avec l’ambition de développer des capacités de haute mer en vue d’intervenir en Arctique ou dans les océans Pacifique et Indien.

Des forces russes pour une « défense active »
La transformation de la puissance militaire russe, selon la doctrine, a vocation à mener une « défense active ». La pensée stratégique russe est fondée sur les principes clausewitziens de primauté de l’offensive et de mobilisation totale ainsi que sur l’interpénétration politico-militaire des réformes. Depuis 2008, la modernisation des armées poursuit le processus de la Révolution dans les affaires militaires, fondé sur les nouvelles technologies de l’information et de la communication, la mise en place d’unités plus réduites et mobiles à partir de groupes aéromobiles actifs dans la profondeur et de sanctuarisation du territoire en visant la frappe en premier pour désarmer l’ennemi.
L’objectif essentiel réside dans la défense d’un territoire étendu à 17 millions de kilomètres carrés et la surveillance de 20 240 km de frontière terrestre (avec 17 pays) et 43 000 km de frontière maritime. Pour organiser cette défense, le territoire est divisé en théâtres d’opération, chacun étant un espace de commandement et d’organisation des forces armées. Du temps de la guerre froide, l’URSS était divisée en 16 théâtres d’opérations. La loi de 1998 vient réorganiser leur répartition et les réduit au nombre de 6 : Nord-Ouest (Saint-Pétersbourg comme chef-lieu), Ouest (Moscou), Sud-Ouest (Nord-Caucase), Asie centrale (Volga-Oural), Sibérie occidentale, Sibérie orientale. En 2010, le processus d’interarmisation conduit à réformer les 6 districts militaires en 4 commandements stratégiques interarmées rassemblant sous un même commandement l’ensemble des forces sur l’un de ces territoires de manière permanente.
Tableau 3.2 Les commandements stratégiques interarmées en 2014

	Zone géographique
	Principales structures militaires

	Ouest
(de Kalingrad à Moscou)
	Quartier général à Saint-Pétersbourg
6e et 20e armées
Forces aéroportées, défense côtière, unités d’opérations spéciales
Flottes du Nord et de la Baltique
10e commandement aérien

	Centre
(de la Volga-Oural à l’ex-district de la Sibérie occidentale)
	Quartier général à Iekaterinbourg
2e et 41e armées
Unités d’opérations spéciales
2e commandement aérien

	Sud
(Nord Caucase)
	Quartier général à Rostov sur le Don
49e et 58e armées
Forces aéroportées, unités d’opérations spéciales
Flottes de la mer Noire et de la Caspienne
4e commandement aérien

	Est
(Extrême-Orient et Sibérie orientale)
	Quartier général à Khabarovsk
5e, 29e, 35e et 36e armées
Forces aéroportées, unités d’opérations spéciales
Flotte du Pacifique
3e commandement aérien
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Les forces stationnées sur le territoire russe sont importantes. En 2014, l’armée d’active comprend 360 000 hommes pour l’armée de terre, 135 000 dans la Marine, 165 000 dans l’armée de l’air, 150 000 dans les Forces de défense aérospatiales, 120 000 dans les Forces des fusées stratégiques, 35 000 hommes dans les Forces aéroportées. À cette force d’active s’ajoutent 20 millions de réservistes. Les zones de répartition des forces témoignent de la continuité de la géographie militaire de la Russie par rapport à la guerre froide. Les régions occidentales concentrent de forts contingents en raison des localisations économiques et des bassins de peuplement au début des années 2000 : 119 000 hommes dans le commandement stratégique interarmées de l’Ouest, 116 000 dans celui du Centre. Une force importante se concentre dans le CSI du Sud. Toutes armes confondues, 102 400 hommes sont ainsi chargés du maintien de l’ordre et de la sécurité intérieure comme de la surveillance des frontières. Enfin, celui de l’Est concentre 76 000 hommes environ. À cette répartition régionale, d’autres forces sont distribuées selon leur fonction. Par exemple, sur 415 000 paramilitaires, 160 000 sont chargés spécifiquement du contrôle des frontières et dépendent directement du Président tandis que 170 000 hommes appartiennent aux troupes de l’intérieur réparties dans tous les commandements stratégiques.
La présence militaire russe tend à s’étendre également au-delà des frontières. En 2014, une seule base maritime est active au-delà des frontières de l’ex-URSS dans le port de Tartous en Syrie tandis que des négociations sont en cours pour installer de nouvelles bases militaires ou obtenir des facilités logistiques (comme une station de carburant pour ravitailler les chasseurs-bombardiers) avec le Vietnam, Cuba, le Venezuela, le Nicaragua, les Seychelles et Singapour. Des bases anciennement soviétiques sont encore préservées ou tendent à être réoccupées. Ces forces russes sont généralement peu nombreuses mais assurent une logique de prépositionnement qui offre la possibilité d’être renforcée. Elles sont réparties aux périphéries de la zone d’influence russe : pour les forces navales et aéronavales dans l’océan Arctique et l’océan Atlantique, dans l’océan Pacifique, en mer Baltique, en mer Noire, en mer Caspienne ; pour les forces terrestres et aériennes, en Arménie (3 214 hommes), Biélorussie (station radar et station communication naval), Géorgie (7 000), Moldavie (1 500 dont 500 Casques bleus), Syrie (150), Kirghizstan (500), Tadjikistan (5 000), Ukraine (13 000), golfe d’Aden, Syrie (base navale de Tartus) [Military Balance, 2014]. Les forces stationnées à proximité de la Russie mènent des opérations dites préventives afin de prévenir une guerre civile dans ces régions qui s’étendrait au territoire russe.


Le redéploiement de la puissance militaire russe
Un redéploiement sur les marges asiatiques de la Russie
Le redéploiement de la puissance militaire russe se distingue d’abord sur les marges du territoire où deux phénomènes peuvent s’observer. Le premier montre un retrait des unités sur les frontières du Sud-Est. La Russie a développé des mesures de confiance et de démilitarisation de la frontière commune avec la Chine. Cette situation est liée au règlement de ses différends territoriaux (accord de 2004 pour la Sibérie orientale), au développement des relations économiques au sein de l’Organisation de coopération de Shanghai dont les deux pays sont membres, au renforcement du potentiel politique et politico-militaire qui favorise une zone de paix et de stabilité et écarte l’émergence d’une menace militaire majeure.
Le second fait apparaître un retour en force de la puissance militaire dans le Sud-Ouest et en Asie centrale. Ce redéploiement est lié à une série de facteurs : préservation et protection des ressources énergétiques, maintien de la crédibilité de l’autorité russe dans une région stratégique, endiguement du risque d’extension des conflits armés dans une zone sensible. L’aire de déploiement privilégiée est le Caucase dont l’objectif est la lutte contre le terrorisme des fondamentalistes musulmans. La Russie occupe plusieurs bases militaires : Bichkek au Kirghizstan, Douchanbé au Tadjikistan, Gyumri en Arménie, en Biélorussie (station radar Volga), Almaty et plusieurs facilités (dont le cosmodrome de Baïkonour) au Khazakstan, base aérienne de Karshi-Hanabad en Ouzbékistan, Sébastopol en Crimée (base navale), Tartus en Syrie, Tiraspol en Moldavie, quatre bases en Abkhazie. La région du Caucase voit se renforcer les effectifs de l’armée russe. Après la fermeture, programmée depuis 1999 et effectuée en 2007, des deux bases russes d’Akhalkalaki et Batoumi (2 700 hommes) en Géorgie, la plupart des soldats et du matériel sont provisoirement redéployés à Vladikavkaz, capitale de l’Ossétie du Nord. D’autres bases doivent également être installées au Daghastan et en Karatchaevo-Tcherkessie. Les guerres menées en Tchétchénie, région du Nord du Caucase, en 1994-1996, puis en 1999-2000, explique, en grande partie, ce redéploiement des forces dans cette région.
Les origines des hostilités russo-tchétchènes remontent à plus de deux cents ans. Contrairement aux autres peuples musulmans du Caucase, les Tchétchènes n’ont pas trouvé un accommodement avec le nouveau pouvoir à Moscou après 1991. La Tchétchénie est la seule région, depuis les accords conclus entre les autorités fédérales et le Tatarstan en février 1994, à revendiquer une pleine souveraineté. À deux reprises, l’autorité russe mène des opérations militaires pour contrôler ce territoire : opération de décembre 1994-1996 qui conduit à de sérieux revers militaires malgré l’envoi de 35 000 soldats, nouvelle opération en 1999, au nom de la lutte contre le terrorisme, avec une force de 90 000 hommes (l’équivalent du corps expéditionnaire russe en Afghanistan de 1979 à 1989). Cette guerre présente de multiples dimensions : guerre totale pour les Russes au nom de la préservation de l’unité de la Fédération de Russie, guerre de guérilla de longue durée pour les Tchétchènes qui réclament leur indépendance, invasion du Daghestan par plusieurs centaines de « rebelles », tchétchènes pour la plupart, non-respect des droits de l’homme par les militaires russes, instabilité permanente qui plonge la Tchétchénie dans le chaos (industrie de la prise d’otages, trafic d’armes, exploitation clandestine du pétrole acheminé par l’oléoduc Bakou-Novorossisk). De nombreuses questions restent encore à régler : le désarmement des troupes rebelles, le retrait de l’armée russe, le statut politique de la Tchétchénie. La mise en place, en juin 2000, d’une autorité tchétchène favorable à Moscou, l’adoption de mesures fragiles en faveur de la stabilisation depuis 2004 créent une situation provisoire de paix. Par ailleurs, les effets de cette guerre sur l’armée russe sont importants : pertes humaines de moins en moins acceptées par l’opinion russe, paralysie de la réforme militaire au début des années 2000, coût élevé des opérations, engagement des meilleures ressources militaires. En somme, les guerres de Tchétchénie ont mis à l’épreuve une armée en pleine restructuration dans un difficile contexte de redéfinition des relations entre le pouvoir politique et le pouvoir militaire.
Une seconde intervention militaire dans le Caucase a eu pour enjeu, en août 2008, les provinces d’Ossétie du Sud et d’Abkhazie situées en Géorgie. Dans un contexte de montée des tensions croissante depuis la première guerre d’Ossétie du Sud en 1991-1992, la population majoritairement russophone tente de s’écarter du pouvoir géorgien. Le 7 août 2008, la Géorgie annonce son intention de rétablir l’ordre dans cette province, déclenchant une intervention de la Russie selon le principe de la défense de la communauté russophone hors de ses frontières et selon un plan qui aurait été préparé sous la présidence de Poutine en 2006. Entre 5 000 et 10 000 militaires russes, achevant des manœuvres d’exercices et provenant des bases régionales, pénètrent dès le premier jour en Ossétie du Sud tandis que 7 000 à 10 000 hommes entrent dans l’autre province sécessionniste d’Abkhazie. Du 8 août au cessez-le-feu du 16 août 2008, les forces russes déploient une capacité de projection de forces (offensive terrestre éclair, blocus maritime en privant les ports de tout ravitaillement provenant d’Ukraine) et de feu (bombardements aériens sur les villes, avancée rapide des forces mécanisées et blindées) bien supérieure à son adversaire, révélant à la communauté internationale la fermeté de ses intentions. Au final, la guerre russo-géorgienne d’août 2008, menée pour le contrôle des territoires séparatistes d’Abkhazie et d’Ossétie du Sud, aboutit à la mort de 1 600 civils, le déplacement de 158 000 civils et l’amputation de 20 % du territoire géorgien, passé sous contrôle russe (7 000 hommes sont toujours présents en 2013). Si le cessez-le-feu du 15 août ne règle pas la question de l’Ossétie du Sud et de l’Abkhazie, la guerre est interprétée comme une manifestation de la renaissance militaire russe et un retour de l’influence politique de la Russie dans le Caucase.

La puissance russe face à l’élargissement de l’OTAN
Bien que le redéploiement de l’armée russe se soit polarisé dans la région du Caucase, il ne faut pas négliger la méfiance qu’entretiennent les responsables militaires russes vis-à-vis de l’Occident, en particulier de l’OTAN. Les progrès croissants en matière de hautes technologies des armées occidentales, à la suite des guerres du Golfe et dans les Balkans, élargissent un fossé de performances entre la puissance russe et les autres. Dans les années 2000, cette avance technologique crée la conviction, pour une majorité d’officiers russes, que l’Occident représente une menace pour la Russie, ce que confirme la nouvelle doctrine russe en 2010.
L’extension de l’OTAN à plusieurs pays de l’Europe de l’Est (Bulgarie, Roumanie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Slovaquie et Slovénie en mars 2004), aux portes de la Russie, réveille des craintes d’atteinte à la sécurité de la Russie datant de la guerre froide. Cet élargissement est assimilé à un renforcement du mécanisme militaire occidental pour mener des opérations d’envergure sans pour autant estimer qu’une confrontation armée avec l’OTAN est possible. L’annonce du projet américain de déploiement d’un bouclier antimissile, pour les États-Unis contre les tirs de missiles venant d’Iran ou de Corée du Nord, en Europe centrale (Pologne, République tchèque), au début 2007, envenime les relations entre les États-Unis et la Russie jusqu’au sommet de Bucarest d’avril 2008. Le président Vladimir Poutine critique ainsi l’unilatéralisme des États-Unis. Moscou menace, en conséquence, de reprendre sa production de missiles de moyenne portée si les infrastructures du bouclier sont installées dans ces pays anciennement membres du Pacte de Varsovie. Les bombardiers russes pourraient détruire les éléments du bouclier antimissile en Europe orientale tout en concevant une guerre future dans l’espace. Le 27 février 2007, le responsable de la commission militaro-industrielle annonce le lancement d’un programme d’armement de nouvelle génération dans le domaine des antimissiles et de la défense spatiale pour 2007-2015. Au cours de ce sommet, la Russie s’oppose avec succès à l’adhésion, prévue ultérieurement, de la Géorgie et de l’Ukraine dans l’OTAN. Pour le ministre des Affaires étrangères russe, cette adhésion renforcerait « les lignes séparatrices » en Europe et marquerait une collusion des zones d’influence otanienne et russe. Le processus d’adhésion des deux pays est donc paralysé et n’est pas sans créer des tensions entre la Géorgie et la Russie.
Renouant avec le sentiment d’être une forteresse assiégée par l’Occident qui veut l’affaiblir, le retour de la puissance militaire russe s’inscrit dans une politique extérieure de plus en plus agressive : retour dans l’océan Arctique depuis 2007, pression sur les États de la périphérie (Géorgie, Ukraine, Biélorussie, Arménie, Hongrie, République Tchèque, Bulgarie) par l’arme du gaz, partenariats énergétiques et militaires avec le Venezuela, l’Iran et la Syrie tout en condamnant l’unilatéralisme américain, envoi de navires russes en mer des Caraïbes pour répliquer aux manœuvres de navires de guerre américains en mer Noire lors du conflit russo-géorgien d’août 2008. En août 2008, la Russie intervient en faveur des sécessionnistes d’Abkhazie et d’Ossétie du Sud contre l’armée géorgienne qui doit se replier. Depuis février 2014, le soutien apporté par la Russie, aux insurgés russophones en Crimée et dans l’est de l’Ukraine s’inscrivent également dans la manifestation durable du retour de sa puissance politique et militaire contre l’influence occidentale et otanienne.
Après la destitution du président ukrainien pro-russe Viktor Ianoukovytch, le 22 février 2014, la Russie refuse de reconnaître le nouveau gouvernement et soutient la déclaration d’indépendance du Parlement de Crimée le 11 mars ainsi que le mouvement d’insurrection par la présence de forces militaires russes. Déjà présente dans la base de Sébastopol (15 000 à 20 000 marins), des bataillons blindés y sont envoyés (des forces d’autodéfense selon le Kremlin) et contribuent à accélérer le processus d’indépendance. L’ancienne République autonome de Crimée, devenue la République de Crimée, et la ville de Sébastopol sont reconnues par Moscou comme de nouvelles entités fédérales de la Fédération de Russie le 18 mars 2014. La crise de la Crimée embrase tout l’est de l’Ukraine, dont la communauté russophone majoritaire est soutenue par la Russie, depuis février 2014. La guerre civile s’y déroule dans un contexte de crise internationale entre les pays occidentaux et la Russie, comme en témoignent les sanctions économiques adoptées à l’été 2014, sans précédent depuis 1991. Début août 2014, après le crash du vol MH17 (298 morts), lié à un tir de missile depuis l’est de l’Ukraine, l’Union européenne et les États-Unis imposent des sanctions économiques contre la Russie, accusée de soutenir militairement les insurgés séparatistes pro-Russes, laquelle réplique à son tour par l’interdiction d’importation de produits agroalimentaires provenant de l’Occident.
La modernisation de l’armée russe constitue l’un des outils majeurs de la politique de puissance, révélant à la fois une confrontation idéologique avec l’Occident et la volonté de redevenir un acteur dominant de l’espace post-soviétique. Avec l’Occident, la Russie entretient peu d’intérêts communs, notamment sur les questions syrienne, iranienne, afghane et coréenne du Nord où elle a imposé un veto aux décisions du Conseil de sécurité des Nations unies. Depuis le retour de Vladimir Poutine à la présidence de la Fédération russe en mai 2012, les relations se sont constamment dégradées. En janvier 2013, celui-ci met fin à la coopération avec les États-Unis pour la sécurité et la lutte contre le trafic de drogues. Parallèlement, la priorité de la Russie consiste à s’imposer dans l’ancien post-espace soviétique, en cherchant à former une Union eurasienne avec le Kazakhstan et la Biélorussie et en nouant des relations plus étroites avec la Chine. En mars 2013, la visite du président chinois Xi Jinping à Moscou favorise de nouvelles relations sur le plan énergétique. Un projet de gazoduc entre la Russie (premier producteur mondial d’énergie) et la Chine (premier consommateur mondial) pour 2018 illustre ce renforcement des relations sur le plan économique. Celui-ci prend aussi la tournure d’un partenariat stratégique sino-russe contre les États-Unis par l’organisation de manœuvres militaires conjointes (Mission de paix depuis 2003 dans la région Centre et au large de la Sibérie orientale pour la marine) et de nouveaux contrats d’armement russes comme l’atteste aussi la livraison de 24 avions de chasse et 4 sous-marins russes à la Chine.

Un redéploiement actif dans les opérations de maintien de la paix
Le redéploiement de la puissance russe s’inscrit également dans le cadre de la coopération avec les nations dans les opérations de maintien de la paix. Après les attentats du 11 septembre 2001 à New York, les dirigeants russes favorisent une politique de participation dans les opérations de maintien de la paix, de gestion de crises ou d’actions contre-terroristes menées au sein de coalition. Dès les années 1990, des besoins en matière d’équipement et de formation des militaires sont demandés pour participer à ce type d’opérations. En juillet 2003, le commandant en chef des forces terrestres réclame ainsi la constitution d’unités permanentes de maintien de la paix, soit des unités capables de se déployer rapidement et modulables en fonction des besoins. En mai 2007, la Russie est engagée, certes avec un effectif total faible (293 hommes), dans onze opérations onusiennes soit en tant qu’observateur militaire, soit en tant que présence de police ou de troupes. Les missions se situent au Sahara occidental (organisation du référendum), à Haïti (stabilisation), en République démocratique du Congo, en Côte d’Ivoire, au Burundi, en Éthiopie-Érythrée, au Liberia, en Serbie-Monténégro, au Sierra Leone et au Soudan. En 2009, elle déploie 110 personnels militaires dont 73 observateurs dans les missions des Nations unies. En 2010, le pays ne fait pas partie des 20 premiers pays contributeurs en personnel militaire alors qu’il participe au financement des opérations de maintien de la paix des Nations unies (1,98 %, soit le 11e rang des pays contributeurs).
Le déploiement le plus important, hors des frontières russes, dans le cadre d’une coopération avec d’autres puissances, se déroule avec l’OTAN en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo. Parmi les pays non-membres de l’OTAN, la Russie fournit alors le contingent le plus important, soit 1 200 hommes sur les 20 000 de la Force de stabilisation (SFOR) en Bosnie-Herzégovine et 3 150 hommes sur les 40 000 de la KFOR, déployée au Kosovo et dans les pays voisins. Des accords définissent, en 1995 quant à la SFOR, en 1999 quant à la KFOR, les responsabilités des militaires russes et leur possibilité de coopération dans ces deux missions de maintien de la paix. Par exemple, la Russie occupe d’importantes responsabilités à l’aéroport de Slatina, près de Pristina au Kosovo, où elle collabore avec les forces de l’OTAN et des représentants russes sont affectés au quartier général de la Kfor. Inversement, des soldats américains, français et allemands sont détachés dans des unités russes pour faciliter les relations entre les différents contingents et l’interopérabilité. Leur rôle consiste à participer à la reconstruction, patrouiller pour assurer la sécurité des populations civiles, démilitariser les milices combattantes. Cette expérience est l’une des rares où la Russie coopère directement avec l’OTAN et est considérée, avant les crises de Géorgie (2008) et d’Ukraine (2013-), comme un succès de la diplomatie russe. Au début des années 2010, cette présence dans les missions de maintien de paix s’est stabilisée. En 2014, un contingent de 522 hommes est déployé dans 13 missions, essentiellement d’observation de consolidation de la paix. Il se concentre surtout en Moldavie où un contingent de 402 hommes est déployé pour surveiller la stabilité de la Transnistrie au sein de la mission PAK (1 459 hommes au total provenant d’Ukraine, Transnistrie, Russie, Moldavie). La mission MONUSCO dans l’est de la République démocratique du Congo (31 hommes pour le désarmement des milices) et la Minuss au Soudan du Sud (23 hommes servant à la consolidation de la paix) constituent les deux autres missions importantes en termes d’effectifs.
La modernisation de l’armée russe conduit ainsi à de nouvelles mutations. Après une période de dégradation de son niveau opérationnel dans les années 1990, elle mène actuellement une réforme en profondeur. Le pouvoir civil s’impose de plus en plus dans une sphère militaire conservatrice. Cette modernisation en cours conduit aussi la Russie à repenser sa place sur la scène internationale. Parallèlement à une diplomatie active, entre autres avec l’Iran et la Syrie, les interventions militaires au sein de coalitions s’inscrivent dans une quête de crédibilité. La puissance russe affirme ainsi un retour, notamment dans sa zone d’influence traditionnelle et redevient un acteur international grâce, entre autres, à son outil militaire.



La montée en puissance des États émergents
D’autres puissances mettent en œuvre de nouvelles réformes militaires pour répondre aux impératifs de leur stratégie de sécurité. La Chine, puis l’Inde, sont actuellement en cours de modernisation de leur outil militaire. Ces États font apparaître une volonté de s’imposer dans un cadre régional. Cette dynamique de puissance militaire croissante n’est pas sans poser de nombreuses limites.
La réforme de la puissance militaire chinoise
La puissance militaire chinoise au xxe siècle est d’abord celle d’une puissance humiliée et relative. L’ancien Empire du Milieu, étendu sur 9,5 millions de km2 pour une population de 1,4 milliard d’habitants, a bâti son armée pour défendre son territoire, notamment à partir d’une armée aux effectifs nombreux. Depuis la fin du xxe siècle, cette puissance militaire se réforme en rattrapant son retard dans la Révolution des affaires militaires, assoit ses visées expansionnistes vers les mers pour sécuriser les routes du pétrole et achever la réunification des Chine (Hong Kong, Macao, puis Taïwan).
[image: image]Figure 3.3 La stratégie chinoise du « collier de perles »
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Les principales orientations doctrinales
L’outil militaire chinois est au service d’une stratégie de rayonnement qui influence, à son tour, les différentes réformes lancées depuis les années 1990. La vision géopolitique des trois cercles donne le fil directeur. Le premier cercle consiste à regrouper les « Chines historiques » dans une même nation (Hong Kong en 1997, Macao en 1999). Le deuxième cercle consiste à s’imposer dans l’aire Asie-Pacifique et à développer son influence dans les mers du Sud. Le troisième cercle recouvre le monde entier par tous les instruments de puissance, non seulement militaire, mais aussi économique (achat de bons du Trésor américain par exemple), diplomatique (enrober les États-Unis de leur propre système d’alliance), culturel (réseau mondial d’Institut Confucius). Dans le deuxième cercle et troisième cercle, la stratégie du « collier de perles », dont l’expression est employée en 2004 par le département de la défense américaine, permet d’atteindre l’objectif de la sécurisation des routes maritimes avec les capacités de missiles et de mines sous-marines pour dissuader notamment toute attaque des lignes d’approvisionnement énergétique. Un chapelet de bases industrialo-portuaires (Marao aux Maldives, Hambantota au Sri Lanka, Gwadar au Balouchistan pakistanais, Chittagong au Bangladesh, îles Cocos et port de Kyauk Phyu en Birmanie et d’autres encore en Thaïlande, au Laos et Cambodge), en passant par Malacca, Ormuz jusqu’à la façade occidentale de l’océan Indien, comprenant des stations d’écoute, de radar, des chantiers de réarmement pour les navires de commerce et les tankers, s’est développée à partir des années 2000. Un accord d’utilisation pour 10 ans, en août 2010, du port de Rajin avec la Corée du Nord permet à la province chinoise de Jilin d’obtenir une fenêtre sur le Pacifique du Nord-Ouest. Cette stratégie a pour objectif également de détrôner les États-Unis comme seule puissance globale maritime en Asie tout en visant à retrouver une centralité historique (l’Empire du Milieu). En 2011, elle s’oriente désormais vers la route reliant l’Asie à l’Europe par le détroit de Béring, l’océan Arctique et la mer de Barents, qui devrait être accessible aux navires commerciaux après les années 2030 en raison du réchauffement climatique. Cette nouvelle route maritime réduit ainsi le trajet Shanghai-Hambourg de 6 400 km pendant la saison estivale. L’objectif final répond à une vision stratégique plus globale de puissance : assurer la croissance économique, reconstruire une flotte de haute mer pour s’imposer comme puissance globale, assurer aussi l’alimentation de 1,6 milliard d’habitants en 2030 en important environ 400 millions de tonnes de céréales par an.
Cette puissance militaire montante connaît donc de profonds bouleversements. La doctrine militaire en donne les principales orientations. La première orientation porte sur le concept « d’émergence pacifique » et de « développement pacifique », apparus respectivement en 2003 et 2005. L’objectif est de renforcer durablement la place de la Chine sur le plan politique et financier en Asie du Sud-Est. La voie du développement pacifique et de la « diplomatie harmonieuse » y est ainsi favorisée en promouvant la paix et la stabilité régionale par la mise en place d’un réseau d’alliances où l’outil militaire occupe une place essentielle.
La deuxième orientation doctrinale s’appuie sur la politique de « puissance globale » qui apparaît dans le premier Livre Blanc chinois sur la défense en 1998. Ce concept est repris dans les six autres Livres Blancs entre 2000 et 2011. Il donne pour objectif de faire de la Chine le principal concurrent des États-Unis en s’imposant dans tous les domaines d’activités d’un État. L’armée doit en devenir l’un des ressorts, notamment la marine qui disposerait de capacités hauturières. Le développement des forces aéronavales vise à protéger les voies de communication maritimes. Les opérations annuelles d’assistance médicale effectuées par le navire hôpital Peace Ack auprès des pays d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine favorisent la mise en place de cette « diplomatie harmonieuse ».
La troisième orientation doctrinale renvoie à la stratégie de « défense active ». Apparue dans le Livre Blanc de 2008, celle-ci désigne le renforcement préventif des capacités de combat, de projection, de dissuasion et de renseignement dans le but de défendre le territoire national et de protéger ses intérêts à l’extérieur. Elle s’appuie ainsi sur la modernisation des forces armées, notamment des unités cyber et les nouvelles technologies de l’information et de la communication ainsi que sur la stratégie nucléaire d’autodéfense. Cette posture défensive doit donner l’image de puissance capable d’être projetée et se construit à partir d’une diversité de menaces potentielles contre sa sécurité.
Enfin, la quatrième orientation doctrinale consiste à maintenir le socle idéologique de l’armée chinoise, à savoir une armée de libération populaire appelant à la mobilisation totale en cas de menace. Le Livre Blanc d’octobre 2005 justifie le régime de parti unique de la République populaire de Chine, précise les buts et les moyens de la modernisation de l’armée, oriente la restructuration vers la professionnalisation, définit les menaces (faire face à un conflit frontalier à l’échelle locale). Il n’en demeure pas moins que la base idéologique de l’armée évolue lentement. Depuis 1949, cette armée est une armée de libération populaire dont la doctrine s’appuie sur le mythe de la guerre populaire, de la résistance des partisans. La politisation interne des forces armées reste forte. La police armée populaire s’est même renforcée depuis 1989, tout comme les troupes de défense des frontières et de lutte contre les incendies voient leurs effectifs en hausse.

La modernisation de l’armée chinoise
Le premier axe de la modernisation de l’Armée populaire de Chine porte sur la croissance du budget militaire à partir de la fin des années 2000, estimée à 15 % par an en moyenne. Les dépenses militaires augmentent de 17,6 % en 2008, 7,5 % en 2010, 12,7 % en 2011 (90 milliards de dollars ou 65,6 milliards d’euros), 12,2 % en 2014 (95,9 milliards d’euros). Entre 2006 et 2008, celui-ci augmente de 70,9 % pour atteindre 60 187 millions de dollars. Entre 2003 et 2013, la Chine enregistre la plus forte croissance (+ 170 %) suivie de l’Arabie saoudite (+ 118 %) et la Russie (+ 110 %). Ce budget n’atteint cependant pas le niveau des budgets américain ou russe à la fin des années 2000 : 47 dollars par habitant en 2008 (contre 288 pour la Russie), 1,36 % du PIB investi dans les dépenses militaires (4,8 % aux États-Unis). En revanche, à partir de 2011, il se situe au 2e rang mondial après celui des États-Unis et devant la Russie. Le deuxième axe consiste à développer les capacités des forces militaires : développer les troupes d’élites et réduire l’armée de masse, créer des unités mobiles de réaction rapide capables de manœuvrer sur une grande distance, disposer de capacités de frappe air-sol dans la profondeur, confirmer la dissuasion nucléaire et l’interarmisation, développer les hautes technologies. Les effectifs sont largement réduits, passant de 4,8 millions d’hommes en 1981 à 2,2 millions en 2005 dont 1,6 million pour l’armée de terre, 400 000 pour l’armée de l’air, 255 000 pour la marine, auxquels s’ajoutent 3,9 millions pour les forces paramilitaires et 800 000 réservistes. En 2010, la Chine annonce un second plan de modernisation pour 2015. L’Armée populaire de libération (APL), qui compte 2,28 millions de personnels en 2014, devrait se voir amputée de 200 000 à 300 000 hommes, notamment dans les services administratifs pour valoriser la dimension opérationnelle. La réforme en cours prévoit également la mise en place d’une loi de programmation pour donner cohérence et continuité aux programmes d’armements. Un autre système plus transparent est envisagé puisque les acquisitions de systèmes d’armes se faisaient année par année, sans visibilité à long terme.
Tableau 3.3 Les dépenses officielles de la défense chinoise de 2001 à 2014 (en milliards de dollars)

[image: tableau]Source : IHS, source officielle de la RPC.


Cette modernisation engagée depuis 1995 comprend aussi la modernisation de la marine, l’aviation offensive, les nouveaux missiles stratégiques et tactiques (missiles anti-navires, fusées balistiques, capacités de lancement de missiles antimissiles). L’armée chinoise comprend un parc impressionnant, dont une partie est obsolète et doit être remplacée, de plus de 8 000 chars, 4 500 aéronefs et 224 navires de guerre. L’industrie de défense connaît un essor constant par la réforme de ses structures et une stratégie d’innovation duale (équipement à usage civil et militaire). Par exemple, le budget de l’Armée populaire de libération augmente de 3,1 milliards de dollars à 26 milliards en 2010 dont 6 milliards consacrés à la Recherche et Développement de défense (2e rang mondial). De l’avion de combat J 10 et J-11B au missile JL 2 Julang en passant par l’hélicoptère Zhi 10, Pékin considère atteindre désormais les standards technologiques occidentaux. Dans la marine, par exemple, une nouvelle classe de sous-marin, pouvant atteindre 4 000 tonnes, est produite en 2010 avec une hydrodynamique plus complexe que ceux de la classe kilo. Les premiers porte-avions chinois sont en cours de construction et pourraient être mis en fonction en 2015. Le premier porte-avions Liaoning, inauguré en 2012, provient d’un achat à la Russie en 1998. L’armée de l’air teste son nouveau chasseur furtif J 20 en janvier 2011 qui devrait être employé vers 2018-2020. La priorité est donnée aux moyens de la guerre moderne dans le cyberespace et dans les communications. Le tir antisatellite de Pékin de 2007 a été perçu comme un signal fort de cette modernisation.
L’autre priorité est donnée au contrôle des zones stratégiques pour l’approvisionnement en ressources et au soutien des revendications territoriales en développant la flotte de sous-marins et la construction de porte-avions. Toutefois, cet équipement militaire accuse encore certaines limites. La plupart des armements ne sont qu’une version chinoise de technologies soviétiques. Le chasseur J 10, par exemple, est équipé d’un moteur russe. Les sous-marins nucléaires lanceurs d’engins ne sont pas encore opérationnels et sont considérés par les experts comme « une demi-génération » en dessous des meilleurs SNLE occidentaux ou russes, avec une signature plus bruyante. Dans la logistique, le transport, les communications et les chaînes de commandement, les efforts sont considérés encore comme insuffisants pour atteindre le niveau des armées modernes. Le tremblement de terre du Sichuan, les événements du Tibet ou du Xinjiang, ont montré aux dirigeants chinois les déficiences dans ce domaine. Les sept régions militaires n’ont pas de vrais systèmes de communication qui les connectent. L’exercice « Kua Yue 2009 » (« Traversée 2009 »), qui implique 50 000 hommes, a consisté à échanger des divisions entières d’une région à l’autre. Tous les moyens de transport ont été utilisés, sur des distances de plus de 2 000 kilomètres, et ont révélé des dysfonctionnements.

Une puissance exportatrice d’armements
Enfin, la Chine entend également s’imposer dans le commerce mondial de l’armement. Le pays est historiquement un exportateur d’armes, notamment vers les pays en développement (1,8 % des exportations en 1979, 7,5 % en 1995). Outre cette tendance, le pays tend aussi à améliorer la qualité de ces armements à l’exportation (missiles, chars, avions) et à élargir le cercle des clients (Asie et Moyen-Orient). La Chine prend des positions majeures au Moyen-Orient et au Maghreb. Entre 2004 et 2007, la Chine vend pour 9,9 milliards de dollars à l’Arabie saoudite, 200 millions de dollars avec l’Iran, 500 millions avec l’Égypte et 100 millions avec l’Algérie. Avec l’Arabie saoudite, en avril 2006, la Chine conclut un accord permettant d’assurer 14 % des importations de pétrole contre la vente d’armes. Avec la Thaïlande, la Birmanie, le Pakistan, des accords de défense et de vente d’armes lui assurent des relations privilégiées.
À partir des années 2008-2012, la Chine entre dans la catégorie des cinq premiers pays exportateurs, supplantant le Royaume-Uni. Elle représente 5 % du marché mondial derrière la France (6 %), l’Allemagne (7 %), la Russie (26 %) et les États-Unis (30 %). Depuis 2014, elle devient la troisième puissance exportatrice (6 % du marché mondial), dépassant la France (5 %). Ces exportations rapporteraient 1 milliard de dollars par an et prennent souvent la forme d’échanges d’armement contre des matières premières en faveur de la croissance économique du pays. Les matériels exportés, tous produits en Chine, concernent à la fois les armes légères et de petit calibre, des avions et des navires ainsi que des missiles. Ils sont considérés comme moins onéreux que ceux des concurrents, mais aussi de qualité moindre, et imités de modèles russes et occidentaux. Il en est ainsi des avions de chasse prévus à l’exportation qui sont équipés de moteurs d’origine russe que les industries chinoises ne sont pas capables de produire. Le Pakistan constitue son principal client en 2013, surtout pour des équipements de base, et absorbe 55 % de ses exportations. Il est suivi de la Birmanie, l’Iran, le Bangladesh, le Venezuela ainsi que plusieurs pays d’Afrique subsaharienne. Sans avoir signé les accords internationaux en matière d’exportation, la Chine est souvent accusée de contourner les embargos des Nations unies et de produire des contrefaçons et des détournements de technologies occidentales.
En somme, la puissance militaire chinoise connaît une phase de transition depuis les années 1990. Elle est la seule capable de rivaliser avec la puissance militaire américaine dans certaines zones stratégiques et dans certains secteurs militaires. Elle n’entretient plus une lourde masse d’effectifs statiques pour la défense d’un État-continent. Elle se dote, notamment à travers une seconde phase de réformes depuis 2010, d’une force moderne capable de se déployer loin de ses bases.


Le développement de la puissance indienne
La puissance militaire indienne sert traditionnellement les intérêts d’une puissance régionale. Du IIe millénaire jusqu’au xxie siècle, elle est employée pour contenir les conflits périphériques au nord du pays (Cachemire, Népal, Bhoutan, Chine). Tout en étant une puissance « stabilisante et positive », appartenant au groupe des non-alignés depuis 1947, l’Inde accorde plus d’importance à son outil militaire.
Une doctrine stratégique centrée sur deux fronts
L’origine de cette montée en puissance est liée à la doctrine de Gujral (Premier ministre en 1997-1998, ministre des Affaires étrangères en 1989-1990) qui définit un rayonnement radio-concentrique du pays : la défense de l’Inde, son aire d’influence primordiale étendue au Moyen-Orient et à l’Asie du Sud-Est, le monde. Depuis les années 1990, l’Inde se dote progressivement d’une politique de rayonnement sur une aire régionale qui dépasse le cadre de la défense de la frontière septentrionale. La politique « Look East », lancée en 1991, prévoyait de contrer la puissance chinoise en protégeant l’accès au détroit de Malacca. Elle envisageait d’installer des infrastructures militaires à Andaman et Nicobar (poste de commandement interarmées, radars et pistes d’avions) tout en se rapprochant des États-Unis (« amitié stratégique » en 1999, accord nucléaire en 1999). La maîtrise des routes maritimes constitue l’une des nouvelles priorités géostratégiques. Plus de 90 % du commerce de l’Inde en volume et 77 % en valeur sont transportés par mer. La consommation annuelle de pétrole de l’Inde devrait passer à 150 millions de tonnes. En 2050, le pays sera l’un des plus grands importateurs de pétrole.
[image: image]Figure 3.4 Les bases indiennes dans l’océan Indien
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Outre ces données économiques, la sécurité maritime importe pour l’Inde. Le trafic de stupéfiants, la piraterie, le terrorisme, les différends entre États constituent des menaces que le pays souhaite réduire pour assurer ses approvisionnements et le commerce national comme international. Les attaques terroristes de Mumbaï du 26 novembre 2008 (166 morts) ont révélé la vulnérabilité de la sécurité côtière et maritime. Or le pays possède 7 516 kilomètres de littoral où se situe une grande part de l’activité économique et industrielle (centrales nucléaires, plates-formes pétrolières off shore, de nombreux ports). Enfin, la concurrence entre les puissances en quête de ressources conduit des marines étrangères à investir cet espace océanique. Le déploiement de navires chinois dans des opérations antipiraterie, commencées en décembre 2008 au large des côtes somaliennes et dans le golfe d’Aden (escorte de navires chinois) peut ainsi susciter un sentiment de crainte. Toutes ces raisons conduisent le pays à repenser sa doctrine d’influence dans l’océan Indien.
En décembre 2009, est adoptée une nouvelle doctrine militaire qui précise les enjeux géostratégiques de l’Inde. Elle prévoit une stratégie du « double front » liée à la sécurisation du territoire face à la Chine et au Pakistan où l’armée indienne doit être capable de mener une offensive sur deux fronts à la fois. Elle précise la création d’un état-major interarmées, de capacités pour conduire une guerre asymétrique contre les groupes terroristes qui ont déjà frappé Mumbai et New Delhi, la modernisation des moyens nucléaires. Enfin, elle envisage une stratégie de « démarrage à froid » (Cold Start), c’est-à-dire la possibilité de frapper par surprise le Pakistan avec le minimum de préparatifs. Cette nouvelle doctrine militaire est élaborée selon la représentation géopolitique d’un État qui craint l’encerclement sino-pakistanais avec pour centre de gravité géostratégique la question du Cachemire, théâtre de guerres avec le Pakistan en 1947, 1965, 1972 et 1999. Par ailleurs, l’autre centre de gravité que constitue l’océan Indien fait l’objet d’une plus grande attention. La doctrine Vision Indian Navy en 2006 désignait déjà les grandes orientations stratégiques que sont la capacité de projection de forces et le développement de la coopération maritime. Le développement des bases portuaires de Mumbai, Goa, Karur et Visakhapatnem illustre la nécessité de défendre les intérêts du pays. La doctrine maritime indienne actuelle reconnaît deux zones d’intérêt maritime qui témoignent de la graduation des zones d’influence pour la puissance indienne.
La première dite primaire comprend les zones maritimes de l’Inde (2 millions de km2 de ZEE), la mer d’Arabie et la baie de Bengale, les points de passages stratégiques qui mènent à l’océan Indien (les détroits de Malacca, de Singapour, de la Sonde, d’Ormuz, de Bab-el-Mandeb, le cap de Bonne-Espérance, le canal du Mozambique, le Six Degree Channel et celui des Eight/Nine Degree), le golfe Arabo-Persique et les principales routes maritimes internationales qui traversent l’océan Indien. La seconde dite secondaire comprend le sud de l’océan Indien, les États littoraux amis sur les continents d’Océanie et d’Afrique, la mer Rouge et ses États côtiers, le sud de la mer de Chine, plusieurs zones du Pacifique occidental liées à la présence de la diaspora indienne et aux implantations économiques. La puissance maritime indienne tend à s’affirmer dans la première zone où se localisent les points de passage stratégiques de la zone Nord de l’océan Indien comme les principales voies maritimes de la Chine au Moyen-Orient. La position de la péninsule indienne lui donne cet avantage de pouvoir intervenir dans cette zone stratégique comme le montrent les interventions dans la lutte antipiraterie dans le golfe d’Aden et au large de la Corne de l’Afrique depuis 2008.

Une politique accélérée de renouvellement des équipements militaires
Les efforts portés en matière de sécurité conduisent à augmenter le budget militaire depuis les années 2000 tout en restant relatifs à l’égard des autres puissances militaires mondiales. Entre 2006 et 2008, le budget militaire atteint une hausse de 40,6 %, soit 31 540 millions de dollars en 2008. Le PIB consacré aux dépenses militaires augmente de 2,46 % à 2,58 % alors que, par habitant, l’investissement reste relativement faible (20 dollars en 2006, 28 dollars en 2008), soit inférieur à celui du Mexique (40 dollars en 2008) ou celui de l’Argentine (50 dollars en 2008). En février 2011, le ministre des Finances, Pranab Mukherjee, annonce aux parlementaires une augmentation de 11,6 % du budget militaire par rapport à 2010 (qui avait déjà connu une hausse de 4 % par rapport à 2009), celui-ci passant de 31 milliards à 36,2 milliards de dollars.
En 2012, un programme de modernisation des équipements est entrepris. La priorité est donnée au développement des unités mécanisées et aux unités de montagne, à la modernisation des unités blindées (modernisation du char T-72, formation de deux régiments de 124 chars Arjun fabriqués en Inde par exemple), à la constitution de stocks de munitions, à la création d’unités de cyberdéfense dans le cadre de la nouvelle doctrine de cyberdéfense. En 2014, le budget militaire atteint 46,8 milliards de dollars et ses dépenses militaires devraient dépasser, en 2020, celles de la France, du Royaume-Uni. Ces investissements tendent à confirmer le rôle de puissance militaire, en achetant du matériel surtout d’origine russe (17,3 milliards de dollars entre 2007 et 2011) ou en modernisant les secteurs nucléaire et spatial (fusée Agni II capable de porter une ogive nucléaire à 2 000 km en avril 2013). Le pays est considéré comme le premier importateur d’armes au monde. Par exemple, un investissement de 12 milliards de dollars pourrait être destiné à acheter 126 avions de combat que le constructeur Dassault Aviation (Rafale) a remporté en 2012. Par ailleurs, l’industrie d’armement du pays donne des résultats décevants. Elle est considérée comme la deuxième base industrielle en Asie après celle de la Chine. Mais les entreprises indiennes, très protégées par l’État, produisent un équipement d’origine national peu performant.
La puissance militaire indienne connaît ainsi de profondes restructurations afin de moderniser une armée surtout terrestre orientée vers la défense de ses intérêts avec ses voisins septentrionaux. La défense de la frontière avec le Pakistan, notamment au Cachemire, est une priorité. La réforme de l’armée vise à réduire les effectifs, passant de 1 325 000 à 1 129 000 au début des années 2010 (auxquels s’ajoutent 960 000 réservistes) et à développer des unités de taille plus restreinte et opérationnelle. Parallèlement, cette politique de modernisation vise aussi d’autres intérêts géostratégiques tournés vers la maîtrise de l’océan Indien, en particulier pour protéger ses navires de commerce de la piraterie au large de la Somalie et dans le golfe d’Aden.

La modernisation de la marine indienne
La modernisation de la marine indienne tend aussi bien à la sécurisation des approches maritimes, faire face aux forces navales pakistanaises par des capacités de blocus ou des frappes conventionnelles qu’à mener une diplomatie navale par des interventions humanitaires. La diplomatie navale indienne tend à créer un équilibre entre le « containment » des ambitions de la Chine et le développement des liens économiques avec celle-ci. Elle vise aussi à maintenir sa coopération avec la marine américaine et européenne et certains États d’Asie orientale comme Singapour ou le Japon.
La marine indienne comprend 60 000 hommes environ et une centaine de navires de combat (7e flotte militaire mondiale en termes de tonnage, 4e en termes d’effectifs), mais son équipement est vieillissant. Par la modernisation en cours de ses équipements, elle pourrait occuper le 6e ou le 5e rang mondial par le tonnage vers 2020-2030. L’objectif est de disposer de 150 navires de combat et de 500 aéronefs à la fin des années 2020.
Depuis 2008, d’importants efforts de modernisation sont en cours pour équiper la marine. Parmi les deux porte-avions prévus, le Vikramaditya (ex-Gorshkov soviétique, puis russe, de 45 000 tonnes) est entré en service à la fin 2013. Un second porte-avions de conception nationale (le Vishal, 60 000 tonnes) est élaboré pour 2025 afin de recevoir des Mig 29k et des Rafales. L’objectif est de créer deux groupes de porte-avions, un sur chaque côte. Ce programme de modernisation, qui s’est accentué à partir de 2012, tend aussi à renouveler sa flotte. Des commandes doivent permettre de disposer d’un ensemble de bâtiments de combat de surface (destroyers et frégates) et d’un nombre de corvettes et patrouilleurs non négligeable. 33 nouveaux bâtiments sont ainsi envisagés ainsi que 6 sous-marins Scorpène à propulsion conventionnelle, lancés en 2005, fabriqués en Inde (par DCSN et Mazagon Dock) et livrés entre 2015 et 2018. Les chantiers russes de Kaliningrad livrent 9 frégates de type Talwar dans les années 2010 tandis que les chantiers indiens, malgré des retards, réalisent 3 nouveaux destroyers de type Kolkata et trois frégates du Shivalik. D’autres commandes sont envisagées (2013) pour 8 chasseurs de mines sud-coréens, des porte-hélicoptères, de pétroliers-ravitailleurs (deux livrés par l’Italien Fincantieri). Parallèlement aux 7 sous-marins de type Kilo modernisés en Russie, le premier sous-marin à propulsion nucléaire (l’Arihant), fabriqué en Inde, a été inauguré en 2009 et mis en service opérationnel en 2013. Bien que considéré par les Occidentaux comme un sous-marin nucléaire d’attaque qu’un sous-marin lanceur d’engins, il pourrait emporter jusqu’à 12 missiles balistiques à charge nucléaire mais d’une portée limitée à 750 kilomètres. Deux autres bâtiments du type Ahirant sont également programmés, l’un pour 2015 (l’Aridhaman en construction depuis 2011), l’autre en 2020. Depuis 2012, elle loue à la Russie un sous-marin de la classe Akoula (le Chakra). Ces acquisitions révèlent la volonté politique du pays d’obtenir la triade nucléaire (avec les avions et les missiles). Face à la montée de la puissance chinoise, l’État indien souhaiterait disposer de 24 nouveaux sous-marins modernes vers 2030.
Des efforts sont également effectués en matière d’équipement de navires amphibies dans le but d’obtenir une capacité de projection de forces (sécurité des îles, intervention humanitaire en cas de catastrophes naturelles). En octobre 2010, le pays ouvre un appel d’offres portant sur un programme de quatre grands navires amphibies, pour un montant au moins de 3 milliards de dollars, qui seraient construits en Inde sous licence étrangère. Un programme d’acquisition de toute une gamme d’avions est également en cours de livraison par la Russie concernant notamment des chasseurs multirôles (35 MIG-29K), des avions de patrouille maritime (P-8 Poséidon depuis 2012) et des drones (avions sans pilote). Par exemple, un accord russo-indien (août 2010) prévoit de développer un avion de cinquième génération. Parallèlement, des efforts en matière de guerre réseau-centrée sont effectués grâce au lancement du satellite de communications navales. Le pays conçoit sa marine nationale comme un véritable outil d’influence et tend également à devenir un acteur de premier plan dans l’océan Indien. Dans le cadre de sa politique de modernisation de son arsenal militaire, il devient le premier acheteur mondial d’armement au monde.
Au début du xxie siècle, une course à la puissance militaire se poursuit sur la scène internationale. De nouvelles puissances émergentes tendent à affirmer leur puissance militaire et à s’imposer dans leur sphère d’influence qui s’étende. La Chine teste de nouveaux avions furtifs et missiles destructeurs de satellites tout accentuant sa présence militaire par l’ouverture de nouvelles bases militaires à l’étranger. L’Inde commence également la modernisation de son armée dans une course au leadership mondial qui l’opposera, vraisemblablement, à la Chine à l’horizon 2030.


Le renouveau stratégique des autres États émergents
Dans le contexte de nouveaux enjeux géopolitiques, la plupart des États émergents dans le monde procèdent à l’adoption de nouvelle doctrine stratégique. Leur émergence économique dans la mondialisation se caractérise aussi par la prise en compte de nouveaux défis et la volonté de défendre leurs intérêts nationaux dans une phase d’augmentation de leur budget militaire.
Le renouveau stratégique du Brésil est significatif de cette dynamique. Il repose à la fois sur le Livre Blanc de la défense national, la stratégie nationale de défense et la politique nationale de défense. En décembre 2008, un décret fixe la stratégie nationale de défense qui met en avant la défense de la souveraineté nationale et l’indépendance d’une industrie de défense en essor. Elle tend aussi à renforcer trois attributs de la puissance : le domaine spatial, le cyberespace et le nucléaire. Pour la première fois, le pouvoir politique définit un cadre d’emploi des forces armées et une perspective évolutive. La stratégie et la doctrine de défense considèrent que le pays se situe dans une situation de « sécurité naturelle », c’est-à-dire d’absence de menace directe sur son territoire. Mais celle-ci n’empêche pas de procéder à la modernisation de l’outil militaire. La politique nationale de défense prévoit un vaste programme de modernisation. Il est question de renforcer la protection des infrastructures stratégiques terrestres, d’adapter les capacités de cyberdéfense et de renouveler le matériel militaire. En outre, un programme de Transformation de l’armée est lancé en valorisant l’intermisation et la création d’unités de taille plus réduite et mobile apte au combat à la fois asymétrique (maintien de l’ordre en zone urbaine) et symétrique contre un autre État. L’accroissement du budget militaire témoigne de cette évolution. Il représente 25,3 milliards de dollars en 2008 (12e rang mondial), 33,1 milliards en 2012 (11e rang). Les dépenses militaires représentent 1,5 % de son PIB en moyenne depuis les années 2000 (1,4 % en 2013) et sont en augmentation depuis 2008 avec pour objectif d’atteindre 2,4 % à la fin des années 2010. Le Brésil figure parmi les quinze pays les plus dépensiers en 2012. Entre 2003 et 2012, ses dépenses ont augmenté de 56 %.
L’armée brésilienne, qui comprend 350 000 militaires environ (et 1,2 million de réservistes) dont 200 000 dans l’armée de terre, 50 000 dans l’armée de l’air, dispose de moyens plus diversifiés : 581 chars de combat (Léopard 1, M-60 par exemple), 800 véhicules de transport, 145 avions de combat (Mirage 2000, AMX), 500 hélicoptères, 200 navires dont un porte-avions (le São Paulo acheté à la France, ancien Foch, en 2000) et 5 sous-marins. Elle est renforcée par le corps de la police militaire (400 000 personnels) considérée comme une force auxiliaire de l’armée de Terre. Cette capacité militaire rencontre toutefois plusieurs limites. Près de 40 % des avions sont opérationnels tandis que 80 % des véhicules sont en fin de vie (plus de 40 ans). Plusieurs programmes industriels prévoient de moderniser ces moyens militaires. Entre autres exemples, le programme Prosub avec la France depuis 2008, évalué à 7 milliards d’euros, prévoit le transfert de technologies pour la fabrication de 4 sous-marins conventionnels de type Scorpène et d’un sous-marin à propulsion nucléaire ainsi que de la mise en place d’une base navale et d’un chantier de construction navale.
La modernisation de l’outil militaire pour le Brésil répond à des enjeux diversifiés et d’envergure à l’image de la dimension de cet État continent (8,5 millions de km2 pour 180 millions d’habitants). Il faut pouvoir assurer la surveillance des frontières (dont 7 500 km de côtes) et de l’Amazonie (qui couvre un tiers de son territoire), endiguer le développement de la criminalité tout en affichant une diplomatie active en participant aux missions de maintien de la paix aux Nations unies. Le Brésil dirige la mission de paix MINUSTAH à Haïti (1 900 hommes sur 16 000) et a commandé la Force intérimaire des Nations unies (FINUL) au Liban. Le problème de la lutte contre les organisations de narcotrafiquants constitue l’une de ses priorités dont les manœuvres militaires ont été largement médiatisées pour rassurer l’opinion publique internationale avant la Coupe du monde de football en 2014. En février 2011, par exemple, 700 militaires soutenus par des blindés et des hélicoptères ont mené une opération en milieu urbain pour reprendre le contrôle de certaines favelas de Rio occupées par les narcotrafiquants. En Amazonie, les effectifs militaires déployés sont multipliés par trois depuis 1985 tandis qu’un investissement de 12 milliards de dollars est engagé dans le système Sisfron (radars, capteurs, télécommunication, drones) pour surveiller la frontière amazonienne (600 km pour la 1re phase du programme). Enfin, le piratage de la centrale hydroélectrique d’Itaipu en novembre 2009, paralysant pendant trois jours une dizaine de villes (60 millions d’habitants) les transports en commun, les services bancaires et les sites industriels, conduit le gouvernement à investir le domaine de la cyberdéfense en créant un Centre de défense cybernétique en 2010. En somme, la modernisation de l’outil militaire doit permettre d’assurer la souveraineté nationale sur un immense espace mais aussi d’inscrire le pays parmi les puissances émergentes.
Un autre État émergent illustre également le renouveau stratégique des pays en pleine croissance économique dans une région sensible d’Asie orientale. La Corée du Sud a suivi une doctrine défensive depuis la fin de la guerre de Corée en 1953, fondée sur le principe de contrer une attaque surprise de la Corée du Nord avec le soutien des États-Unis. Depuis la fin de la guerre froide, elle doit s’adapter un nouveau contexte géostratégique plus complexe : la montée en puissance militaire de la Chine et la réduction progressive de la présence militaire américaine jusqu’à la fin des années 2000, la défense de sa frontière septentrionale face à un régime nord-coréen parmi les plus autoritaires au monde et qui parvient à acquérir l’arme nucléaire, la défense de ses intérêts territoriaux et économiques. En 2005, l’État sud-coréen lance le plan 2020 qui vise à réformer la défense nationale. Celui-ci prévoit une augmentation de son budget militaire (+ 11,5 % entre 2005 et 2015, puis 7 % de 2015 à 2020) pour atteindre un investissement total de 431 milliards de dollars. Ses dépenses militaires suivent cette dynamique, passant de 27 milliards de dollars en 2010 à 29,7 milliards en 2012 dans le but de donner une autonomie totale en cas de conflit. Le pays tend ainsi à développer les capacités aériennes et navales, les systèmes de communication et de renseignement, les moyens de cyberdéfense, les capacités de frappe de théâtre ainsi qu’à professionnaliser ses unités tout en maintenant le service militaire (réduit de 24 à 18 mois en 2014). La structure de commandement est réformée, supprimant l’échelon division au profit de la division, tandis que l’intermisation est adoptée. En matière de cyberdéfense, un centre de commandement pour la cyberguerre est créé en 2010 pour faire face aux cyberattaques de la Corée du Nord et de la Chine (près de 200 personnels pour contrer quelque 95 000 attaques quotidiennes).
Pour 2025, l’armée doit achever sa réforme en aspirant à devenir l’une des forces terrestres les plus modernes au monde. Comptant un effectif total de 670 000 hommes en 2013, les différentes armes disposent de matériels renouvelés, fabriqués dans le pays grâce des transferts de technologies ou achetés auprès des entreprises occidentales : chars K2 fabriqués par Hyundai Rotem et en service à partir de 2014 (600 exemplaires devant remplacer les anciens M48A5K Patton), nouveaux véhicules blindés de transport, hélicoptères AH-64D et Suriom, postes sol-sol de missiles de croisière.
Le Brésil et la Corée du Sud représentent des cas significatifs mais pas uniques. L’ensemble des pays en développement, assimilés à des États émergents par leur croissance économique, connaissent un renouveau stratégique et une réforme visant la modernisation de leur armée. L’Indonésie, Singapour, les pays du Golfe, le Vietnam, la Thaïlande, le Nigeria, l’Afrique du Sud, la Turquie, l’Argentine en seraient d’autres exemples à des niveaux différents selon le contexte géostratégique. Cette situation contraste avec celle de l’Europe de la défense et des réformes des armées européennes la crise économique et financière de 2008.
Contrairement aux États émergents, les États européens désarment et tendent à restructurer à la baisse leurs capacités militaires. Selon le Sipri, alors que les dépenses militaires des États de l’Union européenne ont augmenté de 28 milliards de dollars, atteignant un budget total de 200 milliards de dollars, l’année 2009 constitue un tournant majeur d’une nouvelle phase marqué par des coupes budgétaires. En 2009-2010, les budgets des 27 États européens baissent en moyenne de 2,8 %, mais cette chute peut atteindre 27 % en Bulgarie, 26 % en Lettonie, 11 % en Grèce ou 10 % en Hongrie. La France et le Royaume-Uni, qui se classaient parmi les 5 premières puissances mondiales en termes d’investissements de défense, connaissent un déclassement progressif. Un rapport de l’Agence européenne de défense de 2012 estime que 21 des 27 États membres de l’Union européenne ont baissé ou maintenu leurs budgets de défense. Sept parmi eux ont accusé une baisse d’au moins 10 %. Un autre rapport du Parlement européen sur les conséquences de la crise financière de 2008 sur les dépenses militaires souligne la même dynamique en 2011 : – 8 % au Royaume-Uni, – 7 % en Espagne en 2011, – 19 % en Grèce, – 17 % en Roumanie. Seuls la Finlande, la France, la Pologne et le Danemark maintiennent leur budget tandis que la Suède voit son budget augmenter. Dans un contexte de hausse des dettes publiques et d’instabilité financière, le budget militaire sert de variable d’ajustement [Vouilloux, 2013].
La crise économique en Europe produit un impact dans trois domaines militaires qui conduit à des politiques de restructuration durement ressenties dans le milieu militaire : le volume en personnel et la maintenance du matériel, l’acquisition d’équipements de nouvelles capacités avec une baisse des investissements en recherche et développement, l’engagement dans les missions de paix sur le monde. Ces politiques visent à adapter l’outil militaire à la nouvelle donne stratégique en tenant compte d’une lourde baisse des moyens financiers. 9 États européens (Bulgarie, République tchèque, Grèce, Slovaquie, Espagne, Suède, Allemagne, Royaume-Uni, Pays-Bas) réduisent leurs aspirations stratégiques en matière de volume de force, de type d’intervention et de durée d’engagement. L’une des conséquences directes de cette situation capacitaire et doctrinale apparaît dans la spécialisation de certains pays dans des capacités dites de niche. La Roumanie se spécialise dans les opérations spéciales, la République tchèque dans la défense nucléaire, bactériologique et chimique, les Pays-Bas et le Danemark dans les engagements expéditionnaires au sein de coalition internationale. L’Allemagne, par exemple, prévoit une réforme conduisant à la baisse de 40 000 hommes les effectifs de son armée, une économie de 8 milliards d’euros entre 2011 et 2014, la suspension de son service national, la refonte de son commandement et une baisse de sa capacité de projection (14 000 hommes à 10 000). Les Pays-Bas adoptent un plan de restructuration en 2011 qui doit permettre d’économiser un milliard d’euros jusqu’en 2014 pour redresser les dépenses publiques, la vente de ses chars de combat et la baisse de ses effectifs de 12 000 hommes. Seuls le Royaume-Uni et la France tentent de garder des forces polyvalentes malgré des restructurations profondes. Au Royaume-Uni, entre 2011 et 2014, le budget de défense baisse de 11 % tandis que le nombre de personnels militaires et civils doit chuter de 42 000. Le plan Army 2020, annoncé en 2012, conduit ainsi à réduire l’effectif de 102 000 à 82 000 hommes, d’abandonner le projet d’un second porte-avions, de concevoir qu’un seul engagement dans une opération majeure (mais de courte durée) pour trois brigades (15 000 hommes).
Cette situation de restructuration de la quasi-totalité des États européens conduit à une autre conséquence politique et stratégique dans la construction de l’Europe de la défense. Alors que celle-ci connaît une accélération de son organisation et de sa montée en puissance entre 1998 et 2008, la crise économique favorise une phase de ralentissement. La politique de sécurité et de défense commune, adoptée par le Traité de Lisbonne de 2009, peine à maintenir une cohésion d’ensemble des 27 (puis 28 depuis 2013) États européens. Cette difficulté est encore accentuée par la place de l’Alliance atlantique pour la majeure partie des pays européens, qui assure la défense du continent européen, ainsi que par le principe de souveraineté nationale qui amène toute décision politique à être prise à l’unanimité. Dans ce dernier cas, les intérêts des États sont difficilement compatibles comme la volonté des États scandinaves ne pas s’impliquer dans les affaires africaines contrairement à la France ou le Royaume-Uni. Depuis le début des années 2010, des postures politico-stratégiques se sont différenciées. Le Royaume-Uni est revenu à une posture atlantiste et otanienne, préférant des opérations limitées (et non d’envergure) pour l’Europe de la défense. La France privilégie une Europe de la défense autonome sans négliger le partenariat avec l’OTAN tandis que les autres États adoptent des positions intermédiaires comme ceux d’Europe centrale et orientale ou l’Allemagne.
En 2011, ces divergences éclatent au grand jour lors de la guerre civile libyenne, révélant des structures européennes incapables de planifier la gestion de la crise. Beaucoup d’États refusent de s’engager dans une opération de paix avec mandat des Nations unies tandis que la diplomatie européenne est marquée par son absence de réaction. Seuls la France et le Royaume-Uni engagent des moyens militaires pour défendre les populations civiles libyennes contre l’armée de Khadafi au final. Bien que d’autres opérations extérieures révèlent, au contraire, des résultats positifs, comme l’opération Atalante de lutte contre la piraterie maritime au large de la Somalie depuis 2008, l’Europe de la défense traduit un manque d’ambition commune dans des projets de mutualisation dans un contexte de désarmement des États européens et de crise économique.





Deuxième Partie
Géostratégie de la guerre et de la paix

La forme de la guerre en tant que phénomène politique et socioculturel constitue toujours un repère d’évolution des sociétés. Les guerres totales résultaient au xxe siècle des progrès de l’industrialisation dans tous les secteurs de la vie d’une société. Depuis la fin de la guerre froide, elles évoluent et témoignent des mutations apportées par la mondialisation des échanges. La guerre entre les États était le modèle d’affrontement le plus courant pour le monde occidental. Aujourd’hui, c’est la guerre intra-étatique qui s’impose comme la manifestation de la violence. Le chaos qui caractérise certaines zones de guerre porte désormais un nom. Les « zones grises » ne désignent ni le blanc de la paix, ni le noir de la guerre. Elles caractérisent bien un phénomène en extension, qui touche pratiquement tous les continents et inquiète de manière croissante les organisations internationales. Vivant du trafic illicite, à l’écart des réglementations croissantes de la mondialisation, les acteurs, en particulier les « seigneurs de la guerre », de la zone grise profitent de la modernisation des transports et des communications, des déficiences de l’État pour imposer un ordre précaire et arbitraire. Il en résulte un chaos difficilement contrôlable par les États et les organisations internationales, celles-ci aspirant à un rétablissement de la paix par des interventions multinationales. Depuis les années 1990, les interventions de maintien de la paix se sont multipliées, engageant plus de 100 000 personnes dans le monde.



  

  Chapitre 4

  Les nouvelles dynamiques des conflits armés

  
    La disparition de l’antagonisme Est-Ouest a fait émerger un nouveau contexte géopolitique. La mondialisation crée des interactions et une interdépendance non maîtrisée entre tous les États. Elle structure l’évolution de la sécurité internationale et favorise aussi l’émergence de nouveaux types de conflits armés. Ceux-ci, moins nombreux mais plus meurtriers, atteignent plus lourdement les populations civiles et se concentrent principalement en Afrique subsaharienne tout en menaçant d’éclater dans un vaste arc de crise (de l’Atlantique à l’océan Indien) et en Asie orientale. Quelle est la nouvelle dimension des conflits armés dans le monde ?

    Trois aspects seront abordés : des conflits surtout intra-étatiques, les facteurs d’émergence de ces conflits intra-étatiques, les principaux espaces de tensions et de guerres dans le monde.

    
      L’émergence de nouveaux conflits armés

      La nature des conflits change. Moins nombreux, ceux-ci sont surtout intra-étatiques et plus violents depuis les années 1990.

      
        Vers moins de conflits armés

        Depuis la fin de la guerre froide, le phénomène de la guerre régresse et se désinstitutionnalise. On assiste au retour des formes de conflits armés non étatiques comme ils se produisaient surtout avant le xviie siècle en Occident. Il existe, en effet, plusieurs formes de conflits. Par définition, si la guerre fait appel à la force armée pour obtenir la soumission de l’adversaire, le conflit est une opposition d’intérêts qui ne conduit pas forcément à l’affrontement armé. Lorsqu’il devient armé, il désigne le combat entre des forces militaires de deux gouvernements ou plus, ou entre un gouvernement et au moins un groupe armé organisé. L’Uppsala Conflict Data Program (Sipri) définit le conflit armé comme l’opposition entre deux parties, à des fins de contrôle du pouvoir (gouvernement) et/ou du territoire, qui ont recours à l’usage de la force et conduit à au moins 1 000 morts par an. Le Human Security Centre distingue les « guerres », qui font au moins 1 000 morts par an sur les champs de bataille, et les « conflits » qui en font 25 [Human Security Centre, 2005].

        L’Organisation des Nations unies distingue plusieurs types de conflits armés : le conflit entre plusieurs États (guerre internationale) comme celui entre l’Érythrée et l’Éthiopie en 1998-2000, le conflit entre des groupes et des communautés non étatiques (guerre intra-étatique) comme la guerre civile en Côte d’Ivoire en 2002, le conflit entre des groupes non étatiques et des États (guerre interne institutionnalisée) comme la guerre en République démocratique du Congo entre 1996 et 2002, le conflit entre des groupes, des États et des organisations internationales (guerre extra-systémique) comme la guerre en Afghanistan depuis 2001.

        Au début du xxie siècle, le nombre de conflits est moins important, de l’ordre de – 40 % entre 1992 et 2005 selon un rapport du Centre de sécurité humaine de Vancouver (2006). Parallèlement, entre 1992 et 2005, le nombre des génocides et des massacres a chuté de 80 %, celui des réfugiés de 30 %, celui des coups d’État a été diminué par deux environ (25 en 1963, 10 en 2004). Le nombre de conflits armés dans le monde est passé de 51 en 1991 à 29 en 2003, puis se stabilise autour de 30 conflits par an durant les années 2000. L’année 2011 marque une croissance conjoncturelle de leur nombre. Plus de 35 conflits sont recensés par le Human Security avec le retour de foyers de crise (Côte d’Ivoire, Birmanie, Nigeria et Pakistan) ou le développement de nouveaux conflits (Syrie, Libye, Tunisie, Égypte, Bahreïn, Yémen, Soudan du Sud et Soudan). En revanche, les conflits de faible intensité sont en progression constante, passant de 60 à 85 entre 1991 et 2011. Il en est de même des conflits internes internationalisés, augmentant de 1 en 1991 à 9 en 2011 (tels Yémen, Afghanistan, Ouganda, Rwanda, Irak, Somalie).

        Parallèlement, les conflits les plus meurtriers, dits de haute intensité (plus de 1 000 morts par an), connaissent une décroissance importante, chutant de 15 en 1991 à 7 en 1995, puis à 4 en 2010 et 6 en 2011 (Pakistan, Afghanistan, Syrie, Somalie, Yémen, Libye). Les raisons de cette baisse du nombre de conflits armés sont liées au contexte géopolitique global : fin des guerres de décolonisation, fin de la paralysie de l’ONU (qui engage, en 1996 et 2002, six fois plus de missions de diplomatie préventive, quatre fois plus de missions de maintien de la paix), progrès et montée des niveaux de vie, nombre croissant de régimes démocratiques (20 en 1946, 88 en 2005), activités des organisations non gouvernementales et associations régionales. Le Stockholm International Peace Research Institute aboutit à des résultats similaires. En 1994 et 2008, il estime que 34 conflits armés majeurs ont eu lieu. Depuis 2005, leur nombre est en déclin : il est enregistré 21 conflits en 1999, 18 en 2000, 19 en 2001, 16 en 2002 et 2003, 12 en 2004, 15 en 2005, 13 en 2007, 16 en 2008 (dans 15 régions différentes), pour atteindre 12 conflits armés majeurs (plus de 1 000 morts par an) en 2012 [Sipri, 2009 et 2013]. En somme, il semble que le mythe de la croissance des conflits armés doit être révisé contrairement à une idée préconçue. La période de la guerre froide donnait l’impression d’une longue période de paix du fait de l’absence de guerres entre les grandes puissances [Gaddis, 1987]. En réalité, pendant cette période le nombre de conflits armés impliquant un État a triplé en engageant souvent les mêmes acteurs : le Royaume-Uni (21 fois), la France (19 fois), les États-Unis (16 fois), la Russie (9 fois).

      

      
        Des conflits surtout intra-étatiques

        
          L’intensité des conflits armés majeurs

          La nature des guerres et des conflits armés a donc changé. Depuis les années 1990, la plupart de ces conflits ont lieu au sein des États. Entre 1945 et 1990, deux tiers des conflits sont interétatiques. Depuis 1991, ils sont au moins aux deux tiers intra-étatiques.

          
            
              Tableau 4.1 Les trois types de conflits dans le monde en 2002 et 2011 selon le Sipri

            

            
              
                
                
                
                
                
                
                  
                    	Types de conflits

                    	2002

                    	2011

                  

                  
                    	Conflit impliquant l’État

                    	32

                    	37

                  

                  
                    	Conflit interne

                    	35

                    	38

                  

                  
                    	Conflit lié à la violence unilatérale

                    	47

                    	23

                  

                
              

            

            
              Source : Sipri, Yearbook 2013.

            

          

          Le nouveau programme d’étude de la violence organisée du Sipri, qui tient compte du spectre plus large de la violence, et pas seulement des conflits armés, distingue les conflits impliquant l’État, les conflits non étatiques (les conflits internes et conflits internes institutionnalisés) et les conflits liés à la violence unilatérale (tableau 4.1). Concernant les conflits impliquant l’État, entre 2002 et 2012, il recense 73 conflits actifs dont 37 pour l’année 2011 provoquant la mort de 22 500 personnes [Sipri, 2013]. Durant cette période, cinq conflits majeurs entre les États se dégagent comme celui entre l’Inde et le Pakistan (2001-2003) ou celui opposant l’Irak et les États-Unis (2003). Comme le présente le tableau 4.2, le conflit intra-étatique impliquant l’État est le type le plus important (28 sur 32 en 2002, 27 sur 37 en 2011) alors que les conflits interétatiques sont minoritaires et les conflits intra-étatiques internationalisés (faisant appel à une coalition comme en Afghanistan entre 2001 et 2014) sont en augmentation constante (3 en 2002, 9 en 2011).

          
          [image: image]
            Figure 4.1 Les conflits armés majeurs en 2014

            
              Source : Sipri, 2013.

            

          

          Concernant les conflits internes, ceux-ci comprennent deux grandes catégories. Les premiers sont les conflits non étatiques, comprenant des acteurs divers comme les groupes organisés (rebelles et milices organisées), les groupes affiliés à des partis politiques, les groupes liés à l’appartenance ethnique, clanique, religieuse ou nationale. Leur nombre tend à diminuer pendant cette période, à l’exception de l’année 2011 : 35 en 2002 (provoquant 5 800 morts), 29 en 2005, 27 en 2010, 38 en 2011 (6 400 morts avec une moyenne de 168 morts par conflit). En 2011, sur 38 conflits, 28 se situent en Afrique, 18 sont conduits par des groupes organisés, 2 par des groupes de soutien et 18 par des groupes ethniques ou religieux. Sur les continents américains, par exemple, les conflits opposent des rebelles et des milices pro-gouvernementales comme en Colombie (milices d’autodéfense) ou au Mexique (Cartels). La deuxième catégorie correspond aux conflits internes institutionnalisés, subdivisés en sous-catégories : la première porte sur la guerre contre le terrorisme menée par les États-Unis en Afghanistan et en Irak, la seconde sur les interventions des gouvernements dans les conflits internes comme le conflit en Ouganda qui oppose le Lord’s Resistance Army et l’État ougandais soutenu par la République centrafricaine, la République démocratique du Congo et le Sud-Soudan.

          Enfin, le Sipri distingue les conflits liés à la violence unilatérale correspondant à des situations très variables, impliquant 130 acteurs entre 2002 et 2011, telle l’action de l’Alliance des jeunes patriotes pour le sursaut national en Côte d’Ivoire. En 2011, ce type de conflit comprend 23 cas dont 13 impliquant des acteurs non étatiques et 10 des acteurs étatiques. La majeure partie d’entre eux se localisent en Afrique (10), suivie de l’Asie-Océanie (7), le Moyen-Orient (4), les Amériques (1), l’Europe (1).

          
            
              Tableau 4.2 Les conflits impliquant l’État dans le monde entre 2002 et 2011

            

            [image: tableau]
            
              Source : Sipri, Yearbook 2013.

            

          

          La guerre entre l’Éthiopie et l’Érythrée est significative d’une situation classique de conflit interétatique. Après une longue guerre d’indépendance (1961-1991), l’Érythrée accède à l’indépendance contre l’Éthiopie en 1993. Dans un contexte de tensions économiques et politiques internes, ainsi que de nationalisme actif en Éthiopie à la suite de l’humiliation ressentie liée à la perte de l’ancienne province, les deux États entrent en guerre après le franchissement de la frontière par des unités érythréennes en mai 1998. Une guerre d’usure, suivie d’une guerre de mouvement en février 1999, menée par l’armée éthiopienne, se déroule pendant deux ans. Un cessez-le-feu est conclu en juin 2000 après une vaste offensive éthiopienne et conduit à un accord de paix en décembre 2000. La frontière retrouve son emplacement de 1998 tandis qu’une zone de sécurité temporaire (25 km de large) sépare les deux États sous le contrôle de l’ONU.

        

        
          L’essor des guerres du chaos

          Le contexte post-guerre froide de recul des conflits interétatiques traduirait ainsi la fin des guerres totales et mondiales. Il n’y aurait plus de guerre patriotique et nationaliste grâce au développement de la démocratisation et de la mondialisation. La sécurité nationale serait remplacée par une sécurité collective, plus globale permettant l’intégration des États dans des structures prévenant les conflits (telle l’OTAN). Enfin, la guerre serait plus coûteuse qu’auparavant étant donné les progrès des hautes technologies et liée à une prise de risque d’aboutir à un échec plus grand. Pour un autre courant de pensée, le conflit entre les États n’est pas à exclure trop vite. Le général Philippe Delmas, dans Le bel avenir de la guerre (1995), mentionnait déjà que les guerres traditionnelles continueraient d’exister. Ce sont les guerres de survie, notamment, celles pour la maîtrise des ressources (eaux, terres arables, énergies) qui pourraient ressurgir. En Asie, plusieurs zones (Taiwan, Chine, Corée) seraient exposées au risque de déclenchement d’un conflit pour la défense des intérêts économiques.

          Parallèlement, l’augmentation des « guerres du chaos » constitue la dynamique la plus importante. Depuis 1991, la guerre redevient locale, communautaire et inscrite dans des zones de non-droit appelées « zones crises » ou « zones d’État défaillant ». Elle vise la destruction de l’État, parfois pour en créer un autre, l’effacement de la hiérarchie pyramidale, comme en Somalie depuis 1990 divisée en plusieurs entités politiques non reconnues. L’État devient une entité chaotique et ingouvernable où règnent le banditisme et l’autoritarisme des factions. La violence est décentralisée et de basse intensité (rapt, pillage, meurtre). La guerre se déconstitutionnalise comme avant l’ordre westphalien de 1648 et se déprofessionnalise. Il apparaît moins de différences entre les combattants et les populations. Les milices sont autant d’acteurs civils prenant les armes selon les circonstances. Entre 1990 et 2005, sur 57 conflits, 53 ont pour enjeu des affrontements entre des groupes humains organisés, un ou plusieurs groupes contre un ou plusieurs États. Sur ces 57 conflits, 30 ont pour enjeu le contrôle du gouvernement, 23 le contrôle de territoires. Se déclenchent des conflits d’occupation ancestrale de territoires comme au Kosovo (musulmans kosovars/Serbes) en 1999 ou au Haut-Karabagh (Arméniens/Azéris) en 1991-1994 dont le plan vise la destruction de l’autre.

          
            
              Tableau 4.3 Les conflits armés majeurs

            

            
              
                
                
                
                
                
                
                
                  
                    	

                    	Origine

                    	Opposition

                    	Enjeu

                  

                
                
                  
                    	AFRIQUE

                  

                  
                    	Algérie/Niger/Mauritanie

                    	1998/2008

                    	AQMI

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	République centrafricaine

                    	2008

                    	Convention des patriotes pour la justice et la paix

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Cote d’Ivoire

                    	2011

                    	Forces de sécurité et de défense impartiales de Côte d’Ivoire

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Éthiopie

                    	1974/1994

                    	Front de Libération de l’Ogaden

                    	Territoire

                  

                  
                    	Libye

                    	2011

                    	Conseil national de transition

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Nigeria

                    	2008

                    	Boko Haram

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Rwanda

                    	2001

                    	Forces démocratiques de libération du Rwanda

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Sénégal

                    	1988

                    	Mouvement des forces démocratiques de Casamance

                    	Territoire (Casamance)

                  

                  
                    	Somalie

                    	2001

                    	Al-Shabab

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Sud-Soudan

                    	2011

                    	Mouvement de défense du Sud-Soudan

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Soudan

                    	2003/2010/

                      2011

                    	Mouvement de l’égalité et de la justice (2003), Mouvement de défense du Sud-Soudan (2010), Mouvement armé du Sud-Soudan

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Soudan

                    	2011

                    	Gouvernement Sud-Soudan

                    	Territoire (Abeyi)

                  

                  
                    	Ouganda

                    	1996

                    	Alliances de forces démocratiques

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	RCA/RDC/Sud-Soudan

                    	1988

                    	Résistance des seigneurs armés

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	AMÉRIQUES

                  

                  
                    	Colombie

                    	1964

                    	Forces armées de Colombie

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	États-Unis

                    	2001

                    	Al-Qaida

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	ASIE-OCÉANIE

                  

                  
                    	Afghanistan/coalition internationale

                    	2001

                    	Parti islamique d’Afghanistan/Talibans

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Cambodge

                    	1975

                    	Thaïlande

                    	Territoire (frontière)

                  

                  
                    	Inde

                    	2004/1985

                    	Parti communiste-maoïste indien, insurgés du Cachemire

                    	Gouvernement/territoire (Cachemire)

                  

                  
                    	Myanmar

                    	1961/2010/1966

                    	Organisation du Cachin indépendant/Mouvement armé du Karen/Union nationale Karen

                    	Territoire : Kachin/Karen

                  

                  
                    	Pakistan

                    	2007

                    	Mouvement taliban du Pakistan

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Philippines

                    	1969/1993/1990

                    	Mouvement communiste des Philippines/Mouvement Abu Sayef/Front de libération islamique

                    	Gouvernement/territoire (Mondanao)

                  

                  
                    	Tadjikistan

                    	2005

                    	Mouvement islamique d’Ouzbékistan

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Thaïlande

                    	1965

                    	Insurgés Patani

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	EUROPE

                  

                  
                    	Russie

                    	2007

                    	Forces de l’Émirat du Caucase

                    	Territoire (Émirat du Caucase)

                  

                  
                    	MOYEN-ORIENT

                  

                  
                    	Iran

                    	2005

                    	Parti de libre vie du Kurdistan

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Irak

                    	2003/2004

                    	Ansar al-Islam/Daech

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Israël

                    	1989-2003

                    	Hamas/Jihad islamique palestinien

                    	Territoire (territoires palestiniens)

                  

                  
                    	Syrie

                    	2011

                    	Armée libre de Syrie

                    	Gouvernement

                  

                  
                    	Turquie

                    	1983-1984

                    	PKK

                    	Territoire (Kurdistan)

                  

                  
                    	Yémen

                    	2009

                    	Al-Qaida dans la péninsule Arabique

                    	Gouvernement

                  

                
              

            

            
              Source : Sipri, 2013.

            

          

          Depuis 2011, les principaux conflits dans le monde apparaissent toujours interétatiques. Les révoltes arabes en 2011, qui renversent le pouvoir en Égypte, Tunisie et Libye, ainsi que la permanence de certaines zones de guerre et de violence internes depuis le début des années 2010 renvoient à ce constat. Selon le rapport du Human 2013, les conflits actifs de haute intensité dans le monde se situent en Afghanistan, Yémen, Syrie, Somalie, Soudan et Pakistan. Depuis 2012, si certains ne sont plus considérés de haute intensité, d’autres sont apparues avec la montée en puissance des mouvements radicaux islamistes comme Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI) au Mali et dans la bande sahélienne en 2012-2013, Boko Haram au Nigeria depuis 2013, Daech depuis 2014.

        

        
          Des zones de conflits devenues plus complexes dans la mondialisation

          Un conflit intra-étatique peut concerner une seule région seulement d’un État et se caractérise par un ensemble de caractères. Le premier est relatif à la connexion d’une région en guerre aux flux et aux réseaux de la mondialisation par les modes de transports modernes (conteneurs maritimes, Internet, téléphones portables). Les zones en guerre deviennent ainsi des zones de trafic reliées aux pôles de la Triade. Elles sont des zones refuges, en dehors des lois, accueillent les trafics illicites (drogues, déchets dangereux, armements, prostitution, argent sale, etc.). Le deuxième est l’absence d’État. L’autorité étatique est mise en cause, absente ou impuissante à réagir. Entre 1997 et 2004, la République démocratique du Congo et ses périphéries (Burundi, Rwanda, Ouganda) deviennent une vaste zone de chaos, de désordres et de guerres ethniques enchevêtrées. Le troisième est la multiplicité des acteurs. Les acteurs de la zone en guerre civile réunissent à la fois les habitants victimes de violences et de pillages, les entrepreneurs véritables seigneurs de la guerre (guérilleros trafiquants de drogue en Colombie), les États voisins attirés par les ressources, les puissances périphériques ou plus lointaines qui interviennent pour protéger leurs intérêts (le Caucase pour la Russie), la communauté internationale à travers l’ONU ou l’OTAN qui intervient aussi pour maîtriser une zone stratégique (intervention en Afghanistan contre les Talibans depuis 2001 par exemple).

          Cette nouvelle dimension de la guerre intra-étatique représente un risque permanent dans l’équilibre d’un État ou d’une région à l’échelle continentale bien que des mesures préventives ou de résolution de crises soient prises par la communauté internationale. En 1999, sur 59 conflits armés ethniques, 7 s’aggravent, 23 sont en baisse, 29 se sont stabilisés. Dans les années 2000, les guerres ayant pour objectif l’autodétermination et la souveraineté des peuples sont également en diminution (40 vers 1989, 25 en 2004). Si chaque situation est spécifique et unique, les zones où une communauté minoritaire peut devenir un facteur de vulnérabilité pour un État sont nombreuses. Il existe 260 minorités ethniques et politiques dans le monde (+ 100 000 personnes dans un État comprenant une population minimale d’un million d’habitants), soit un milliard de personnes (1/6e de la population mondiale). La moitié subit des discriminations et une soixantaine est considérée à risques comme les Tibétains au Tibet. En 1999, une vingtaine de conflits armés intra-étatiques concernent le statut et l’espace occupé par ces minorités comme ce fut le cas précédemment au Rwanda, au Burundi ou en Bosnie-Herzégovine.

        

      

      
        Des conflits plus violents

        
          Des populations civiles plus touchées

          Les populations civiles sont plus touchées que par le passé. Elles sont les grandes victimes des conflits, notamment en Afrique et en Asie occidentale depuis 1991. Dans les années 1990, elles représentent 90 % des victimes de guerres contre 40 % pendant la Première Guerre mondiale et 65 % pendant la Seconde Guerre mondiale. Parmi les conflits les plus meurtriers depuis 1945, se distinguent la guerre du Congo entre 1996 et 2002 (3,5 millions de morts, soit 7 % de la population et 1 250 morts par jour en moyenne), celle de Corée (1950-1953, 3 millions de morts), celle du Sud-Soudan (1957-2003, 2,2 millions de morts). Selon le Human Security Report 2013, le nombre de morts liés aux conflits augmente de 35 000 à 80 000 entre 1991 à 1999 avant de chuter à près de 10 000 en 2005. Depuis le milieu des années 2000, la tendance à la croissance du nombre de morts s’affirme pour atteindre 30 000 en 2009 et 22 000 en 2011. Dans les conflits internes internationalisés, les pertes humaines, surtout civiles, suivent la même tendance. Entre 1992 et 2011, elles sont multipliées par trois, passant de 6 000 morts (3 conflits) à 18 000 morts (9 conflits). En Irak, le bilan humain entre l’invasion de 2003 et 2011 s’élève de 200 000 à 600 000 morts selon les sources. En 2010, sur 5 067 morts, 4 036 sont civils (contre 4 680 l’année précédente). En Afghanistan, de janvier à mai 2008, 698 civils meurent de violence liée à la guerre, soit une augmentation de 62 % par rapport à l’année précédente. Les insurgés sont responsables de 60 % des morts (37 % par le gouvernement afghan), liées aux attaques suicides comme celle de l’ambassade indienne à Kaboul qui tue 41 personnes le 7 juillet 2008. Au cours de six premiers mois de l’année 2010, le nombre de civils tués dans la guerre est en augmentation de 25 % par rapport au premier semestre 2009, soit 1 271 civils afghans, dont 72 % sont liés aux attaques des Talibans selon un rapport des Nations unies (août 2010). Les victimes civiles sont encore plus nombreuses en Afghanistan au début 2011. En janvier et février 2011, selon l’OTAN, elles ont quadruplé par rapport à la même période de 2010, avec 353 civils tués dans le sud-est du pays (14 provinces) contre 82. 90 % des morts sont dues aux attaques des insurgés et 10 % aux actions des militaires étrangers.

          Selon le Sipri, la violence contre les populations est en augmentation dans le monde, principalement en Afrique, depuis 2007 : au Soudan, en Somalie, en République démocratique du Congo. Situé au nord-est de la Somalie, par exemple, le Puntland rompt ses relations diplomatiques avec le gouvernement de transition de Mogadiscio en 2010. Les combats conduisent à 6 000 blessés dont 40 % de femmes et d’enfants.

          Le Comité international du Croissant-Rouge a identifié quatre types de violence contre les populations civiles : risque de tension entre groupes locaux et populations déplacées, risques de violence sexuelle, risques de séparation des familles et d’enlèvement des enfants, déplacements forcés des personnes.

        

        
          Les effets multiples des conflits armés sur la société civile

          Les guerres ont toujours des effets sur la destruction des biens. Selon la Banque mondiale, une guerre civile dure 7 ans en moyenne, et réduit chaque année le taux de croissance de l’économie à 2,2 %. Elle estime le coût moyen d’un conflit pour un pays à faible revenu à 54 milliards de dollars comme en Colombie où le taux de croissance annuelle est estimé à – 2 % depuis 1992. Ces effets de la guerre conduisent à une réaction en chaîne : économie ralentie, environnement de sécurité incertain, crainte des entreprises pour investir, marché du travail perturbé, augmentation de la pauvreté et chute des revenus. Au Sud-Soudan, entre 1957 et 2003, 40 % des ménages perdent leur bétail. 4,9 millions de Soudanais, en 2008, se sont déplacés pour fuir les violences. Au Darfour, plusieurs centaines de femmes et jeunes filles sont enlevées, 2 000 villages (soit 75 % d’entre eux) ont été détruits tandis que meurent 300 000 à 450 000 personnes déplacées dans les camps. Parallèlement, les pays les plus pauvres sont plus sujets aux conflits. Ceux ayant un revenu par habitant de 600 dollars sont deux fois plus susceptibles de connaître une guerre civile.

          La guerre vient ainsi aggraver une situation régionale instable comme l’afflux de réfugiés dans les États voisins (les Afghans au Pakistan et en Iran fuyant la guerre contre les Soviétiques et les Talibans entre 1979 et 2001). Pour ces États voisins, le risque d’être entraîné dans le conflit conduit à augmenter les dépenses militaires et à faire peur aux investissements étrangers. Un phénomène d’aggravation de la pauvreté se manifeste : perte du système d’irrigation, des semences et du bétail. En Afrique, entre 1970 et 1997, les pertes nettes de la production agricole engendrées par la violence armée sont estimées à 25 milliards de dollars, soit les trois quarts de l’aide internationale fournie au cours de la même période. Au Sierra Leone, pendant la guerre civile (1991 et 2002) qui provoque la mort de 200 000 personnes sur 6 millions d’habitants, 500 000 familles agricoles sont déplacées. La production de riz, qui est la culture de base, chute à son niveau d’avant-guerre.

          Les guerres produisent aussi des effets sur la santé et l’éducation [ONU, 2005]. L’éducation, reconnue comme la base du développement de la santé, de la nutrition et de la démocratie, les écoles sont la cible du groupe adverse. Au Mozambique, par exemple, durant la guerre civile (1976-1992), la moitié des écoles sont déjà fermées en 1989. Le système éducatif est érodé par les contraintes budgétaires imposées pour la sécurité et l’armée. Le climat d’insécurité favorise l’absentéisme, notamment des jeunes filles qui ne peuvent se rendre à l’école. Au Sierra Leone (1990-2002), les enfants quittent le système éducatif pour être recrutés dans les milices. Sur 1 000 enfants, la moitié ne peut payer les droits d’inscription. Le système de santé est également atteint. En 2002, les pays à faible indice de développement humain (IDH) consacrent 3,7 % de leur PIB aux dépenses militaires contre 2,4 % pour la santé. En situation de guerre, les installations sanitaires sont des cibles privilégiées et détruites. En Bosnie-Herzégovine durant la guerre civile, le nombre d’enfants immunisés tombe de 90 % à 35 % entre 1991 et 1995.

          Parallèlement, les populations deviennent vulnérables aux risques sanitaires. Leur déplacement à la suite d’un conflit favorise la diffusion de maladies comme la tuberculose. En Tchétchénie dans les années 1990, on recense alors 160 cas de tuberculose pour 10 000 habitants (contre 90 cas en Russie). Les femmes et les enfants forment une catégorie de personnes parmi les plus vulnérables, soumis à des viols de masse en Bosnie-Herzégovine, Cambodge, Liberia, Somalie, Ouganda. En Sierra Leone, dans les années 1990, la moitié des femmes sont victimes de violences sexuelles. Les enfants sont également exposés notamment au recrutement comme soldats. En 2005, on recense environ 250 000 enfants soldats dont 120 000 en Afrique, dans le monde selon le Bureau international du travail (BIT). Au Sri Lanka, avant 2009, des groupes rebelles recrutent des enfants dans les quartiers défavorisés contre de l’argent ou de la nourriture auprès de leur famille. En Afghanistan, en 2010, les enfants sont de plus en plus victimes de la guerre : 176 d’entre eux ont été tués et 389 autres blessés au cours de six premiers mois, soit 55 % de plus qu’au premier semestre 2009.

        

        
          Le problème croissant des réfugiés et des déplacés dans le monde

          Les réfugiés et les déplacés constituent un phénomène croissant depuis les années 2000 et posent des difficultés humaines et sécuritaires. Les réfugiés, qui regroupent les personnes qui ont dû sortir du pays dont elles ont la nationalité ou dans lequel elles ont leur résidence habituelle car elles y sont menacées par une guerre ou par des persécutions dans le monde, sont estimés, selon l’Agence des Nations unies pour les réfugiés (UNHCR), à 11,4 millions en 2007, 15,2 millions depuis 2009 (rapport de 2013). Les déplacés, qui rassemblent les personnes contraintes de quitter leur foyer, sans franchir de frontières nationales, seraient 25 millions en 2005, 27,1 millions en 2009 et 30 millions en 2013. Ils sont 1,8 million de réfugiés, dont 200 000 au Tchad, et déplacés du Darfour dans les camps en 2003-2004, 600 000 Tchétchènes entre 1995 et 2005 (soit la moitié de la population), 2 millions en Colombie en 2002 (sur une population de 43,5 millions). Au début des années 2010, le phénomène a pu s’atténuer dans les zones stabilisées mais augmenter dans d’autres. En 2013, sur 15 millions de réfugiés dans le monde, 5 millions sont Palestiniens. À la fin des années 2000, près de la moitié de la population de déplacés (12 millions) et un tiers des réfugiés (3 millions) se situent en Afrique.

          Depuis le début des années 2010, le continent asiatique tend à en recenser le plus grand nombre, soit un tiers en Asie contre un quart en Afrique, 17 % en Europe et 15 % au Moyen-Orient. En 2013, la moitié des réfugiés viennent de pays en guerre comme l’Afghanistan, l’Irak, la Somalie, la Syrie et le Soudan. Les pays les plus touchés sont le Soudan et l’Afghanistan qui connaissent des guerres internes de plus de deux décennies. Le phénomène des réfugiés apparaît en nette croissance, depuis la fin des années 2000, au Pakistan (1,7 million), en Iran (1,1 million) et en Syrie (1 million) en raison de l’afflux d’Irakiens et d’Afghans quittant leur pays. Environ 3 millions d’Afghans se sont réfugiés dans des pays voisins comme l’Iran et le Pakistan. Sur 28 pays concernés par ce phénomène, les gouvernements sont impliqués dans 21 d’entre eux de manière directe ou indirecte. Pour des raisons ethniques, linguistiques ou religieuses, des communautés humaines sont marginalisées et exclues des systèmes de protection et d’assistance. Parfois liées à des groupes rebelles, elles sont considérées comme inférieures ou menaçantes. En Irak, à la suite de l’attentat d’al-Askari à Samarra en 2006, l’opposition s’est radicalisée entre chiites et sunnites pour le contrôle de leur territoire. Plus de 1,5 million de personnes sont déracinées en 2006 et 2007. Plus de 2 millions se sont enfuies à l’étranger. Ces populations de réfugiés créent une pression démographique, politique et économique dans les pays d’accueil, risquant d’être déstabilisés à leur tour. Au Liban, en 2013, un quart de la population est composé de réfugiés syriens (1,6 million de personnes) menaçant la stabilité communautaire du pays. Dans le monde, selon l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), 40 % au moins des populations fuient leur région pour éviter la violence sans volonté de revenir. Par exemple, la guerre de Bosnie-Herzégovine a conduit 2 millions de personnes à fuir leur pays. Seulement 1 million est revenu après la guerre malgré les efforts de la communauté internationale pour apaiser les tensions entre communautés. Selon l’UNHCR, sur une population de réfugiés-déplacés de 45 millions environ, 2,7 millions sont rentrés chez eux en 2012 comme au Liberia, en Côte d’Ivoire, en Angola, en Afghanistan ou en Irak (avant la déstabilisation des régions du nord par les djihadistes de Daech en 2013).

        

        
          Une insécurité croissante pour les populations civiles

          En outre, les populations civiles sont aussi victimes du délabrement des services dits publics et de la paupérisation provoquée par l’insécurité. L’État n’est plus en mesure de protéger les individus livrés au pillage, aux persécutions par les autorités ou les rebelles. En Colombie, entre 1998 et 2001, 100 000 homicides sont enregistrés soit 61 victimes pour 10 000 personnes par an (contre 5,7 aux États-Unis). L’insécurité favorise le développement d’une économie informelle, comme l’industrie informelle du diamant par le Front uni révolutionnaire en Sierra Leone. Les populations sont soumises à une taxation illégale, à l’impôt de la guerre ou à l’extorsion de force.

          La situation de la République démocratique du Congo entre 1996 et 2002 est significative de cet engrenage de la violence qui commence dans la région orientale (Kivu). En 2002, lors du cessez-le-feu, le taux brut de la mortalité dans le pays est toujours de 67 % supérieur aux niveaux d’avant-guerre, deux fois supérieur à la moyenne des pays subsahariens. Des communautés entières sont disloquées et la situation est alors considérée par l’ONU comme le pire désastre humanitaire depuis 1945 : 3,4 millions de personnes déplacées sur 51,2 millions de personnes, 3,8 millions de morts. De nombreux fermiers abandonnent leurs terres, n’assurant plus leur rôle nourricier de la population pour rechercher des revenus à court terme comme l’exploitation illégale de minerais. Le secteur agricole est alors désorganisé et 35 millions de personnes sont sous-alimentées. Les transports fluviaux, qui assurent les échanges entre les régions, sont en grande partie détruits. Des maladies maîtrisées se développent de nouveau comme la rougeole, la coqueluche, la peste bubonique. Dans l’est du pays, le taux de mortalité infantile est de 250 morts pour 1 000 naissances, soit le double de la moyenne de l’Afrique subsaharienne. Le taux de fréquentation scolaire dans le pays chute de 94 % en 1978 à 60 % en 2001. Malgré l’accord de paix de 2003, l’insécurité reste permanente. En novembre 2004, 200 000 personnes fuient leur foyer dans le Nord et Sud-Kivu devenu la base militaire pour les Forces démocratiques de libération du Rwanda, composées de rebelles Hutus liés au génocide du Rwanda en 1994.

        

      

    

    
    
      La diversité des causes de conflits intra-étatiques

      Les facteurs d’explication sont multiples et s’inscrivent dans un contexte régional particulier. De manière générale, trois types se distinguent : l’affaiblissement de l’État, les inégalités de développement et la convoitise des ressources naturelles, l’intervention d’éléments extérieurs à la zone en crise.

      
        L’affaiblissement de l’État

        L’évolution de la nature des guerres s’explique d’abord par l’affaiblissement de l’État. Celui-ci, dans un processus de démantèlement de toute autorité efficace, n’a pas la capacité à prévenir et à résoudre les conflits entre les différents groupes. Des défaillances apparaissent dans les fonctions de contrôle territorial, d’organisation des services de base, dans la gestion des ressources publiques et dans la protection des moyens de subsistance.

        De manière générale, trois défaillances se manifestent en termes de sécurité, de capacité et de légitimité. Dans le domaine de la sécurité, des acteurs non étatiques remplacent l’autorité étatique. En Sierra Leone, la sécurité publique est garantie seulement dans les centres urbains durant la guerre civile. Au Soudan, le gouvernement soutient les milices arabes et les actions militaires directes contre les populations civiles africaines noires. En termes de capacité, l’État n’a plus les moyens de faire face aux privations, aux souffrances et à l’exposition aux menaces d’épidémies. Au Liberia, le secteur de la santé est essentiellement organisé et financé par des organisations non gouvernementales dans les années 1990 et 2000. En Sierra Leone, selon l’ONU, un quart des naissances en zone rurale est seulement déclaré. 90 % des produits pharmaceutiques distribués par la pharmacie d’État ne parviennent pas aux destinataires prévus. Enfin, en termes de légitimité, l’État ne constitue plus le garant de la stabilité. Le recours à la violence est un moyen d’accéder à la prise du pouvoir à des fins personnelles ou d’obtenir gain de cause en matière de contrôle des ressources et du pouvoir de l’État. Selon le département britannique pour le développement international, en 2005, 46 États sur 191 sont considérés comme fragiles avec un gouvernement incapable. Sur cette fraction, 35 sont en conflit depuis les années 1990. Un tiers de leur population vit avec moins d’un dollar par jour.

        La guerre intra-étatique se produit surtout dans les régimes forts, où les droits de l’Homme ne sont pas respectés. Par exemple, 72 % des rapports sur les exécutions sans jugement concernent des États impliqués dans une guerre civile comme en Amérique latine ou en Afrique (Kenya). Selon l’ONU, 45 % des régimes de dictature unique sont enclins à une guerre civile contre 12 % pour les régimes démocratiques.

      

      
      
        Les inégalités de développement et la gestion des ressources naturelles

        Le rapport entre pauvreté et guerre intra-étatique n’est pas systématique. La pauvreté de masse ne conduit pas forcément à une guerre civile. Toutefois, les inégalités de développement constituent un facteur non négligeable. Les inégalités verticales incluent des écarts de revenus importants pouvant mener à un processus de dislocation sociale. Les inégalités horizontales entre les régions et les groupes ethniques peuvent aussi conduire à des affrontements interethniques, des tensions politiques et économiques. Au Népal, par exemple, les inégalités de niveau de vie étaient trop fortes pour que l’État parvienne à maintenir son autorité sur tout le territoire. En 1996, commence une guerre civile opposant les régions de l’ouest et du centre à celle de la vallée de Katmandou. Le taux de pauvreté dans les premières atteint 72 % de la population contre 4 % dans la seconde. L’indice de développement humain (IDH) de la caste supérieure népalaise est 50 % supérieur à celui des ethnies des collines, des ethnies du Tarai et des castes inférieures. L’insurrection d’obédience maoïste s’est surtout ancrée dans la région Ouest où les groupes marginalisés se sont révoltés contre les injustices de répartition des richesses. Entre 1996 et 2005, elle provoque la mort de 8 000 personnes et affaiblit la monarchie absolutiste qui a dû mener une difficile guérilla. En Côte d’Ivoire, après une longue phase de stabilité et de prospérité, dans les années 1970 et 1980, les inégalités régionales contribuent à mettre en cause la légitimité du gouvernement durant les années 1990. Il en résulte une crise politique profonde au début des années 2000 qui conduit à la guerre civile jusqu’en 2003 où une opération de maintien de la paix de la communauté internationale vient s’interposer entre les rebelles du Nord aux forces du gouvernement du Sud.

        
          
            Tableau 4.4 Les ressources naturelles ayant alimenté les conflits dans de nombreux pays

          

          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Pays

                  	Durée du conflit

                  	Ressources

                

              
              
                
                  	Afghanistan

                  	1978-2001

                  	Pierres précieuses, opium

                

                
                  	Angola

                  	1975-2002

                  	Pétrole, diamants

                

                
                  	Angola, Cabinda

                  	1975-

                  	Pétrole

                

                
                  	Cambodge

                  	1978-1997

                  	Bois, pierres précieuses

                

                
                  	Colombie

                  	1984-

                  	Pétrole, or, coca

                

                
                  	Congo

                  	1997

                  	Pétrole

                

                
                  	République démocratique du Congo

                  	1996-1997/1998-2002

                  	Cuivre, coltan, diamants, cobalt

                

                
                  	Indonésie Aceh

                  	1975-

                  	Gaz naturel

                

                
                  	Indonésie Papouasie occidentale

                  	1969-

                  	Cuivre, or

                

                
                  	Liberia

                  	1989-1996

                  	Bois, diamants, huile de palme, café, or, caoutchouc, fer, marijuana

                

                
                  	Maroc

                  	1975-

                  	Phosphates, pétrole

                

                
                  	Myanmar

                  	1949-

                  	Bois, étain, pierres précieuses, opium

                

                
                  	Papouasie Nouvelle-Guinée

                  	1988-1998

                  	Cuivre, or

                

                
                  	Pérou

                  	1980-1995

                  	Coca

                

                
                  	Sierra Leone

                  	1991-2000

                  	Diamants

                

                
                  	Soudan

                  	1983-2005

                  	Pétrole

                

              
            

          

          
            Source : ONU, 2005.

          

        

        En Indonésie, un conflit violent éclate dans la pointe nord de l’île de Sumatra (57 000 km2, 4 millions d’habitants environ) dans les années 1980. Le mouvement séparatiste et musulman Gerakan Aceh Merdeka (« Mouvement pour un Aceh libre »), fondé en 1976 et prônant le rétablissement du sultanat d’Aceh, s’est révolté contre l’exploitation de leurs richesses minières et en hydrocarbures par le gouvernement central de Java. Depuis les années 1970, l’exploitation des ressources gazières (1re production nationale à Arun) en fait une des régions les plus riches du pays alors que le niveau de pauvreté est l’un des plus forts dans un contexte où celle-ci avait été divisée par deux à l’échelle du territoire national. Les postes à responsabilité dans l’industrie gazière et pétrolière étaient attribués à des immigrants venus de la capitale alors que le chômage se développait à Aceh. Contre cette politique d’inégalité de répartition des richesses, une attitude anti-javanaise a éclaté en guerre civile dans les années 1980 au point que la région d’Aceh est reconnue comme une zone d’opérations militaires par le gouvernement indonésien en 1990. Toutefois, dans un contexte d’épuisement des ressources en gaz, dans les années 2000, la politique du gouvernement commence à changer. Il accepte de reconnaître la charia en 1999, donne un statut d’autonomie spéciale en 2001, puis conclut un cessez-le-feu en 2005.

        L’abondance des ressources serait-elle un facteur de guerre interethnique ? Elle est effectivement un facteur de conflits, mais la « malédiction des ressources » n’est pas systématique. Indépendant depuis 1966, le Botswana passe pour un modèle de croissance économique grâce au soutien de la Banque mondiale et à une exploitation raisonnée des ressources en diamants depuis 1967 (3e producteur mondial), en cuivre, nickel, charbon et pétrole. En 2013, les diamants génèrent 66 % des exportations, 33 % du PIB et 50 % du budget du pays. Ils représentent 89,2 % de l’activité minière (elle-même constituant 81,8 % dans le total de l’industrie nationale). Il était l’un des vingt-cinq plus pauvres du monde lors de son indépendance. En 1966, le pays comprend à peine 400 000 habitants pour une superficie aussi grande que la France, mais aux deux tiers désertique, une économie basée sur l’élevage, des infrastructures inexistantes. Il est le seul pays (avec le Cap-Vert) à être sorti, en 1984, du groupe des pays les moins avancés (PMA). La croissance de son PIB est en moyenne de 9 % par an entre 1966 et 1999, de 6,1 % dans les années suivantes, de 5,3 % en 2013. Préoccupé par la bonne gouvernance de cette rente, le Bostwana Democratic Party, au pouvoir depuis près de 50 ans, préserve les libertés démocratiques et assure la prise en charge des dépenses de santé et d’éducation de ses habitants. L’économie du pays se prépare également à une diversification de ses activités dans le secteur tertiaire (NTIC, finance, tourisme par exemple) puisque les mines de diamants seraient épuisées vers 2025-2030.

        La richesse des ressources naturelles peut aussi toutefois être une source d’affaiblissement. Grâce à ces ressources, l’État est moins dépendant des recettes fiscales et devient moins responsable vis-à-vis de sa population. Parallèlement, la corruption de l’État, des individus ou de groupes génère des bénéfices importants. Il se développe une activité non contrôlée qui affaiblit le bon fonctionnement des services, suscite les rivalités entre ces groupes. Dans le contexte post-guerre froide, l’aide financière des États-Unis et de l’URSS est remplacée par une course à l’exploitation des ressources naturelles.

        Entre 1990 et 2002, selon l’ONU, 17 conflits ont pour objectif leur maîtrise : diamants en Angola (1975-2002) et en Sierra Leone (1991-2002), bois et diamants au Liberia (1989-1996), pierres précieuses et opium en Afghanistan (1978-2001), cuivre, or, cobalt et bois en République démocratique du Congo (1996-2002). Les revenus de ces ressources naturelles sont alors détournés et servent au financement de la guerre civile. Par exemple, l’Angola possède la 2e plus grande réserve de pétrole et la 4e plus grande réserve de diamants en Afrique. Il exploite également les mines d’or, de fer, de phosphates, de feldspath, de bauxite et d’uranium. Son agriculture repose sur l’exploitation de vastes forêts et de bonnes terres arables (coton, café, sisal). Malgré ces richesses naturelles, le pays sombre dans le chaos entre 1975 et 2002, provoquant la mort d’un million de personnes et le déplacement de 4 millions de personnes. En 2005, son indice de développement humain se situe au 160e rang sur 177. L’espérance de vie des hommes atteint 37 ans, celui des femmes à peine 40 ans en 2001. Le taux de mortalité infantile est de 180 pour mille en 2009. Il faut attendre la fin des années 2000 pour voir la situation économique se redresser.

      

      
        Des facteurs externes divers

        Bien d’autres raisons peuvent expliquer l’accroissement des guerres intra-étatiques. Toutes ne sont pas liées à l’effondrement de l’État. Des problèmes imposés de l’extérieur peuvent intervenir, déstabilisant la sécurité et la stabilité d’une zone.

        L’une des situations possibles peut être l’invasion d’une puissance régionale ou internationale faisant naître de nouvelles difficultés. Après l’invasion soviétique de l’Afghanistan, entre 1979 et 1989, l’État afghan doit faire face aux nombreuses milices qui avaient été soutenues par les États-Unis. En 1988, le nombre de « combattants de dieu » (« les Moudjahidines ») est environ de 150 000 (contre 45 000 vers 1985). Les chefs de milices, installés dans leur fief clanique, refusent de rendre les armes, de respecter l’autorité centrale de Kaboul, de désarmer. La conquête du pouvoir par les Talibans, à partir de 1992, se développe dans un contexte d’étiolement de l’État afghan et conduit à la prise de la capitale en 1996. En Somalie, le processus de militarisation soutenu par l’URSS pendant la guerre froide constitue un terrain favorable aux rivalités entre clans, surtout lorsque l’influence de cette superpuissance s’écroule en 1991.

        Un autre facteur peut apparaître à travers les conséquences de la décolonisation. De nombreux litiges territoriaux se posent dans les anciens empires coloniaux, au Moyen-Orient, en Afrique comme en Asie. 17 % des 322 frontières interétatiques sont contestées. 39 pays sont impliqués en 2009 dans des querelles de juridiction sur les îles et les archipels. Les tensions et la guerre entre l’Érythrée et l’Éthiopie en constitue un exemple parmi d’autres. La frontière internationale est créée en 1993 en suivant le tracé de l’ancienne limite administrative de la province d’Érythrée (121 000 km2). Celle-ci résultait alors de trois accords (en 1900, 1902 et 1908) entre l’Italie et Ménélik II, empereur d’Éthiopie. L’Érythrée devient successivement une colonie italienne entre 1897 et 1941, date à laquelle l’administration militaire britannique en prend le contrôle, une entité autonome fédérée à l’Éthiopie par l’ONU entre 1952 et 1962, puis une province intégrée en 1962. Commence dès lors une guérilla pour l’indépendance en Érythrée, conduite par le Front de libération de l’Érythrée, qui s’achève par la reconnaissance du nouvel État en 1993. L’ancienne limite administrative devient une frontière internationale (912 km de long) contestée quant à certains secteurs (Badme, Tsorona-Zalambessa et Bure). Elle constitue l’un des motifs du déclenchement de la guerre en 1998. En 2000, par les accords d’Alger, la guerre prend fin entre les deux pays, mais la frontière n’en demeure pas moins une pomme de discorde. Un arbitrage de l’ONU est rendu en 2003 sans que celui-ci ne satisfasse les parties en présence. Le processus de démarcation doit s’arrêter. L’Éthiopie continue de la contester dans un contexte de relations tendues (nationalisme renforcé dans les deux pays, économie affaiblie par les conséquences de la guerre entre autres). L’Érythrée demande à l’ONU d’évacuer la zone de sécurité temporaire de 25 km de large installée sur son territoire. En 2006, la région de Badme est l’objet d’une montée des tensions et les armées respectives sont remobilisées sur la frontière. Le retour du dialogue entre les deux pays sous l’égide de la commission de démarcation de l’ONU, en 2007, permet d’apaiser la situation et d’envisager la reprise du processus de démarcation.

        Bien d’autres facteurs externes à prendre en compte entrent dans le champ de la géopolitique comme la question de l’identité. Le vecteur linguistique peut être source de tensions entre différentes communautés. 5 000 à 6 000 langues sont parlées dans le monde, mais une dizaine ont une dimension réellement internationale. Selon les étapes de la formation politique des États, les frontières linguistiques peuvent ne pas coïncider avec les frontières de l’État. Il peut aussi exister plusieurs langues en sein d’un État (dit plurilinguiste) comme dans les fédérations de l’ex-Yougoslavie, du Canada ou de Belgique. Dans la mesure où la langue est considérée comme un attribut de l’identité nationale, la défense de la pratique linguistique peut conduire à des querelles qui constituent l’un des facteurs de tensions. Pendant la guerre de l’ex-Yougoslavie (1991-1995), la langue de chaque État est nationalisée au détriment de la langue serbo-croate. Le nationalisme québécois, entre les années 1960 et 1990, s’est appuyé sur la défense du français tandis qu’en Belgique, la crise de l’État depuis les années 1960 est liée également à la querelle linguistique.

        La pratique religieuse peut aussi intervenir comme un facteur de tension associé à d’autres pour expliquer une zone de guerre. Une religion est considérée comme un ciment social et culturel, un identifiant des peuples et des civilisations [Tétart, 2011]. Dans ce contexte de retour du religieux, comme l’orthodoxie en ex-URSS, le bouddhisme en Chine et en Asie du Sud-Est, les églises évangéliques et pentecôtistes en Chine, en Amérique latine et en Afrique subsaharienne, des rivalités d’influence peuvent opposer des communautés. La représentation géopolitique d’une religion assimilée à une menace pour la stabilité constitue également un facteur de tensions. Tel est le cas de l’arc chiite qui forme une représentation géopolitique de la communauté chiite par des représentants de la communauté sunnite entre 2004 et le début des années 2010. Cet arc, qui s’étend de l’Iran et aux communautés minoritaires des pays du Golfe (sauf le Bahreïn où les Chiites composent 70 % de la population nationale) jusqu’au Sud-Liban en passant par l’Irak et la Syrie, est assimilé à une menace dont la représentation est développée dans l’opinion arabe sunnite par l’intermédiaire des médias. L’arc chiite inspire aussi, en partie, la doctrine américaine du Grand Moyen-Orient à la même période. Dans d’autres situations, l’instrumentalisation de la religion apparaît bien comme un facteur de conflit pour susciter une idéologie de l’exclusion. Par exemple, dans le contexte de la campagne électorale présidentielle de 2000 en Côte d’Ivoire, les partisans du président Bédié tentent d’évincer le candidat Ouattara, d’exclure du vote les populations musulmanes du nord du pays comme les populations étrangères (les Burkinabé par exemple), favorisant ainsi un climat de fortes tensions communautaires puis la guerre civile.

        D’une manière plus large, le facteur identitaire, reposant sur la langue, la religion et le genre de vie, est un élément géopolitique à prendre en compte pour expliquer l’essor des conflits intra-étatiques. Certains géopoliticiens y accordent une attention quasi-exclusive, dont le plus célèbre a été Samuel Huntington (1927-2008) qui publie un article dans la revue Foreign Affairs en 1993, puis un ouvrage en 1996, intitulé Le choc des civilisations. À une échelle planétaire, celui-ci considère que les conflits à venir porteront en un affrontement de certaines des neuf grandes civilisations (occidentale, latino-américaine, hindoue, japonaise, islamique, slavo-orthodoxe, hindoue, africaine et confucéenne). Aux frontières de certaines civilisations, des conflits multiséculaires réapparaissent, comme le révèle la guerre de l’ex-Yougoslavie entre les différentes communautés (orthodoxe, musulmane et chrétienne) entre 1991 et 1995. L’un des affrontements majeurs opposerait les civilisations occidentale et islamique. Cette interprétation fondée sur le facteur identitaire, tout en faisant l’objet de larges discussions et de critiques, connaît un grand succès dans l’opinion occidentale pour expliquer les attentats de New York de septembre 2001 et inspire la vision géopolitique de la menace pour l’administration Bush dans les années 2000. Celle-ci représente l’Islam comme un bloc monolithique et contribue à définir une doctrine de lutte contre le terrorisme islamique.

        En somme, des éléments externes sont aussi à prendre en compte pour expliquer le déclenchement des conflits armés. Ceux-ci se concentrent d’ailleurs dans plusieurs régions dans le monde.

      

    

    
    
      Les espaces de guerre dans le monde

      La géographie des conflits armés évolue depuis la fin de la guerre froide. À la fin des années 2000, trois grands espaces traduisent une dynamique nouvelle : l’arc de crise, la région subsaharienne et l’Asie orientale.

      
        La concentration des conflits armés dans l’arc de crise

        
          Le Moyen-Orient : centre de gravité de l’arc de crise

          L’arc de crises (chapitre 1) est une vaste zone qui n’est pas homogène et se décompose en plusieurs sous-ensembles régionaux : les Balkans, la Corne de l’Afrique, le Moyen-Orient, l’Iran, l’Afghanistan et le Pakistan, le sous-continent indien. Il se caractérise par une diversité de tensions qui peuvent aboutir à un conflit armé. Les principaux problèmes actuels portent sur une poussée de l’Islam radical (Sahel, Pakistan et Yémen par exemple), les antagonismes entre sunnites et chiites (Irak par exemple), la question de la prolifération des armes de destruction massive (Iran par exemple), la question kurde au Moyen-Orient et la fragilité des régimes politiques. Six principales zones sont sources de conflits actuellement au Moyen-Orient.

          Le processus de paix entre Israéliens et Palestiniens, lancé en 2003, est dans l’impasse tandis que se développe une logique de radicalisation sociale, religieuse et sécuritaire comme en témoigne la construction d’un mur par Israël depuis 2002 pour le protéger des infiltrations de terroristes venant des territoires palestiniens. En Irak, les tensions entre les deux principales communautés (sunnite et chiite) s’expriment par la violence et la régularité des attentats, mensuels, puis hebdomadaires contre les lieux de culte et des quartiers chiites entre 2012 et 2014. Durant cette période, le contexte politique s’est compliqué, notamment marqué par l’influence croissante de l’Iran en jouant le rôle d’arbitre entre les différentes factions chiites, mal perçu par l’opinion sunnite. Il renvoie aussi à la place croissante de Daech (milices Sahwa), un rapprochement entre les Kurdes (dont l’autonomie s’est renforcée) et sunnites qui se sentent menacés par le nouvel hégémonisme chiite incarné par le 1er ministre Nouri Al-Maliki. Le risque d’implosion de l’État irakien, suggéré ces dernières années, reste d’actualité et aurait des conséquences considérables au Moyen-Orient. La montée en puissance du groupe Daech, qui aspire à prendre Bagdad, à l’été 2014, constitue encore un autre facteur d’instabilité. Tout en ayant effectué le retrait de leurs troupes combattantes, les États-Unis ont d’abord préservé une force de 50 000 hommes de soutien à l’armée irakienne (formation, entraînement, reconstruction) avant de se désengager totalement en décembre 2011. En 2014, une force de 500 hommes, renforcée de 350 hommes pour protéger les diplomates américains, est encore présente.

          Au large de la mer Rouge, dans le golfe d’Aden et des côtes de la Somalie, la piraterie devient un problème croissant dans les années 2000 et demande la mobilisation de forces navales étrangères (européenne, chinoise, américaine, japonaise) pour sécuriser les routes maritimes. Entre 2008 et 2010, les pirates somaliens ont pris quelque 2 000 marins en otages dont 1 200 en 2010. Les périodes de piraterie se situent surtout en mars et novembre pour des raisons surtout climatiques. Les marins comme les navires arraisonnés sont libérés en échange du versement d’une rançon. Le coût annuel des actes de piraterie est estimé entre 7 et 12 milliards de dollars par an. Selon le Bureau maritime international, cette zone géographique concentre 217 incidents (dont 39 attaques réussies) sur 406 dans le monde en 2009, 199 (36 attaques réussies) en 2010, 237 (presque la totalité des actes à l’échelle mondiale) en 2011. Depuis 2012, leur nombre tend à baisser toutefois (75 actes en 2012, 15 en 2013 dont deux détournements qui sont réglés dans la journée) en raison des dispositifs de patrouilles internationales, de mise en place d’équipes de sécurité privée à bord des navires et de l’influence du gouvernement central somalien. Depuis décembre 2008, l’Union européenne, parallèlement au déploiement d’autres forces nationales (11 au total en 2010) et de l’OTAN (Ocean Shield OTAN), y mène une opération de sécurisation maritime. Les puissances chinoise, indienne, américaine ont également dépêché des navires de guerre pour protéger leurs bâtiments d’approvisionnement énergétique. L’espace couvert par ces forces navales s’est largement étendu, passant de 590 996 km2 en 2008 à 1 552 000 km2 en 2010. Les pirates se servent ainsi moins des boutres et plus de navires de haute mer comme les cargos. Parallèlement, se pose le problème juridique du traitement des pirates capturés. 80 % des pirates interpellés sont libérés en raison de structure juridique adaptée. En France, la loi du 5 janvier 2011 relative à la lutte contre la piraterie maritime et à l’exercice des pouvoirs de police de l’État en mer permet de juger les pirates arrêtés comme ce fut le cas pour le procès de trois d’entre eux, condamnés à 9 ans de prison par la Cour d’assises d’Ille-et-Villaine en octobre 2013, après avoir pris en otage le voilier Tanit.

          La question iranienne reste permanente depuis 2005. L’Iran mène un programme nucléaire qui suscite une crise permanente avec les grandes puissances tout en améliorant la maîtrise de sa technologie de propulsion (1er satellite en orbite en février 2009) et balistique (missile Shahab). Le programme nucléaire militaire contraint la communauté internationale à renforcer en 2010 les sanctions (voir chapitre 8). Depuis les élections présidentielles de juin 2013, portant Hassan Rohani au pouvoir, un nouveau climat de confiance est attendu. Malgré un processus de négociations entre l’Iran et le groupe 5 + 1 (États-Unis, France, Royaume-Uni, Russie, Chine et Allemagne), conduisant à un accord intermédiaire en octobre 2013, les relations demeurent tendues entre les États-Unis et l’Iran. À la fin août 2014, de nouvelles sanctions sont adoptées par les États-Unis contre 25 entités accusées de favoriser le programme nucléaire et le terrorisme.

          La montée de l’islamisme radical et de l’activisme d’Al-Qaida dans la péninsule Arabique (AQPA) au Yémen constitue une zone trouble depuis 2009. Dans la région de Saada, au nord de la capitale Sanaa, un conflit entre Chiites yéménites, qui se plaignent de discrimination sociale, religieuse et économique, et Arabie saoudite a éclaté en 2004 et s’est achevé par un accord de paix en février 2010. Toutefois, parallèlement à un mouvement sécessionniste dans le Sud, depuis 2006, la mouvance Al-Qaida s’est implantée dans la société yéménite et constitue un autre facteur d’instabilité dans ce pays où la pauvreté est permanente (taux de chômage de 40 %). En 2010, une demi-douzaine de camps d’entraînement serait installée. En contrepartie, avec l’appui des puissances occidentales, le gouvernement yéménite a renforcé la lutte antiterroriste.

          Le conflit du Liban de juillet 2006, qui marque durablement cette partie du Moyen-Orient, est significatif de la dégradation rapide d’une situation de crise. Il est de courte durée mais violent entre Israël et le Hezbollah libanais soutenu par l’Iran. Le déclenchement est lié à l’enlèvement du soldat israélien Shalit par un groupe islamique palestinien sur la frontière entre le Sud-Liban et le nord d’Israël. La réplique du gouvernement israélien Olmert est violente. Deux autres soldats sont ensuite enlevés par le Hezbollah. Israël commence une riposte militaire, ayant confiance dans sa supériorité technologique et sa capacité de combat : destruction de l’essentiel des infrastructures libanaises, entrée de troupes au Sud-Liban en visant la ville de Bint Jbeil (lieu de naissance du chef du Hezbollah). Les destructions israéliennes sont perçues comme une violence disproportionnée par la population libanaise et une partie de l’opinion mondiale. En réponse, le Hezbollah bombarde la partie Nord d’Israël en lançant 4 000 roquettes faisant plusieurs victimes et obligeant 300 000 personnes à se déplacer. Il défend âprement Bint Jbeil alors qu’Israël ouvre un second front par une opération aéroterrestre nocturne jusqu’à Baalbeck qui sera un échec. Au final, la guerre aura duré 30 jours (6 milliards de dollars de destruction) et provoqué 1 300 morts et 4 000 blessés civils libanais, 159 Israéliens dont 39 civils, 300 morts membres du Hezbollah. Elle révèle l’état de faiblesse d’Israël (surestimation des forces, échecs tactiques) comme le triomphe du Hezbollah dans le monde arabe.

          Le risque nouveau porte sur la connexion des conflits entre eux au Moyen-Orient, Pakistan et Afghanistan. La guerre d’Afghanistan entre les puissances occidentales depuis 2001 et les Talibans s’est ainsi déplacée vers la zone frontalière avec le Pakistan dont les zones montagneuses servent de zone refuge aux Islamistes radicaux et terroristes. L’opposition entre sunnites et chiites en Irak depuis 2003 laisse craindre un déplacement du problème communautaire dans d’autres pays, notamment ceux du golfe Arabo-Persique où résident des communautés minoritaires chiites. La question iranienne, qui s’est accentuée depuis 2005, participe à fragiliser l’équilibre régional. Dans ces régions, la présence militaire occidentale s’est donc renforcée et continuera à l’être comme en témoigne l’ouverture d’une nouvelle base interarmes française à Abu Dhabi (Émirats arabes unis), en mai 2009, pour protéger les approvisionnements stratégiques en pétrole et participer à la sécurité régionale.

          Dans d’autres régions de l’arc de crise, plusieurs guerres internes se sont déclarées depuis la fin de la guerre froide et ont abouti à un accord de paix ou à un cessez-le-feu : ex-Yougoslavie (1991-1995), Kosovo (1999), Haut-Karabagh (1991-1994), Géorgie (2008), Tchétchénie (1994-2000), Érythrée (1998-2000), Somalie (depuis 1991), Afghanistan (1979-1988/1992-1996/depuis 2001). Les révoltes arabes de 2011 s’inscrivent également dans cet arc de crises : régimes autoritaires renversés en Tunisie (chute de Ben Ali le 14 janvier 2011) et en Égypte (démission de Moubarak en février 2011), révolte écrasée au Bahreïn en mars, assouplissement des régimes au Maroc, Algérie, Arabie saoudite, Émirats arabes unis et Jordanie.

          Trois zones demeurent encore en situation de guerre civile ou de forte instabilité après 2011. La guerre civile en Libye, qui commence le 15 février, s’internationalise le 19 mars avec l’intervention de la France et du Royaume-Uni avec mandat des Nations unies. Après la chute de Tripoli en août et la mort de Khadafi en septembre 2011, le pays demeure instable. En 2014, il revêt tous les caractères d’une zone grise. Le Conseil de sécurité est amené, en août 2014, à adopter une résolution qui durcit l’embargo sur les armes et qui élargit le gel des avoirs financiers à toute personne ou organisation qui menacerait la paix et la stabilité. Les milices locales qui n’ont pas désarmé s’affrontent avec des armes lourdes en l’absence d’un pouvoir central fort. Parallèlement, le gouvernement libyen demande l’envoi d’une force de maintien de la paix pour désarmer les milices qui lui est refusé en raison de l’insécurité croissante.

          La Syrie entre dans une phase de guerre civile complexe à partir du 15 mars 2011, opposant le régime autoritaire de Bachar Al-Assad à un mouvement de contestation, de nature politique prenant une dimension religieuse avec la montée en puissance de Daech à partir de 2013. La guerre civile ravage le pays dans un contexte de paralysie de la communauté internationale. Elle aurait provoqué la mort de 190 000 personnes (selon les Nations unies en août 2014) et contribue à fragiliser des États voisins comme le Liban et l’Irak. Enfin, la situation au Yémen, comme il a été souligné précédemment, ne s’est pas apaisée. Après le départ du président Ali Abdalah Saleh en février 2012, à la suite des manifestations de rue, le pays s’est engagé dans une transition politique. Mais un mouvement de contestation chiite continue de se propager. Le mouvement houthite du Yémen poursuit les hostilités armées dans le nord du pays et atteint la capitale Sanaa en septembre 2014 en visant la déstabilisation du gouvernement et en appelant à la désobéissance civile.

        

        
          La succession des guerres en Afghanistan

          L’Afghanistan se situe au carrefour de quatre mondes, entre l’Iran, la Russie, la Chine et l’Inde. Sa géographie physique en fait d’ailleurs un carrefour difficilement accessible. Le pays est composé de plaines dans la partie septentrionale, d’une chaîne de montagnes (Hindou Kouch d’orientation est-ouest, avec des altitudes atteignant 7 000 mètres), de hauts plateaux méridionaux. Les ressources naturelles sont d’ailleurs limitées essentiellement à l’agriculture. Le blé et le coton ainsi que l’élevage, exploitant la ressource en eau des montagnes, ont permis à différentes populations de vivre dans un environnement relativement difficile et aride. Les ressources du sous-sol n’ont jamais permis, en revanche, un développement industriel : quelques mines de charbon, de fer, de cuivre, de plomb, de tungstène, plus récemment du lithium situées essentiellement dans le nord du pays, quelques gisements de gaz exploités avec l’aide des Soviétiques dès les années 1960. Le pays apparaît d’emblée complexe par sa composition ethnique. Depuis 2500 av. J.-C., qui marque une période de rayonnement et de prospérité des cités-États, jusqu’au xxe siècle, différents peuples s’y sont installés : les Parthes au ive siècle av. J.-C., les princes musulmans entre les viie et xiie siècles, les Mongols de Gengis Khan aux xiie-xiiie siècles, les Timourides aux xve et xvie siècles. La région est une province périphérique de grands empires jusqu’en 1747, date à laquelle est créé le premier royaume d’Afghanistan.

          Il en résulte une mosaïque ethnique avec un groupe dominant : les Pachtounes. Ceux-ci représentent 39 % à 42 % de la population, installés surtout dans le Sud et l’Est du pays actuel, vivant selon la structure tribale d’où l’importance des assemblées de clans ou de tribus (la Jirga). Il existe aussi d’autres groupes : Baloutches (Sud-Ouest, nomades), les Tadjiks (33 % de la population, sédentaires), les Hazaras (arrivés vers le xiiie siècle, origine mongole), les Ouzbeks (arrivés au xvie siècle, 6 à 9 % de la population) et biens d’autres encore (Turkmènes, Kirghizes, Nouristanis, Pachaïs, Brâhouis, etc.). Cette diversité ethnique fait du pays un ensemble multiculturel que reconnaît la constitution de 1931 à travers les deux langues officielles (le pachtou et le persan). Elle est aussi objet de complexité pour les puissances dominantes voisines. Les populations ont toujours été difficiles à soumettre. Alexandre le Grand (330-326 av. J.-C.), lors de la conquête de la Bactriane, doit créer des cités militaires pour protéger ses arrières et mener une guérilla en montagne pour dominer les peuples. Gengis Khan au début du xiiie siècle comme Tamerlan au xve siècle se heurtent aussi à la résistance des populations locales. De fait, lors du Great Game au xixe siècle, l’Afghanistan est reconnu comme une zone tampon entre les Empires russe (Nord) et britannique (Sud), difficile à contrôler.

          Depuis la fin des années 1970, le pays connaît trois guerres successives qui ravagent la stabilité économique et politique. La première est liée à l’invasion du territoire par l’armée soviétique à la suite de l’instabilité politique dans les années 1970 (République du prince Daoud de 1973 à 1978, coup d’État communiste d’avril 1978 qui conduit à des réformes brutales et impopulaires). Entre décembre 1979 et 1988, la guerre produit des conséquences irréversibles jusqu’à aujourd’hui : départ de 7 millions de personnes dont les élites, destruction de l’agriculture, minage des terrains, villages éclatés, développement des milices tribales armées par le gouvernement prosoviétique. Dans la province du Wardak, le gouvernement donne des armes aux Pachtounes contre les Hazaras. Cette politique d’opposition produit l’inverse du résultat attendu. De 45 000 en 1985, les Moudjahidins, soutenus par les États-Unis, sont 150 000 en 1989. Après le départ des Soviétiques, définitif en 1992, la situation d’apaisement ne dure pas. La plupart des chefs de milices tribales préfèrent rester autonomes et se heurtent aux offensives du gouvernement afghan. Celui-ci ne parvient pas à s’imposer et le pays entre dans une phase d’instabilité et de dislocation régionale. Dans les faubourgs d’Hérat, par exemple, les autorités sont impuissantes et les zones non contrôlées. Plusieurs dizaines de milliers d’anciens combattants n’ont pas désarmé et imposent leur loi.

          En 1992, commence une nouvelle guerre qui oppose les forces du gouvernement dirigées par le commandant Massoud, les Moudjahidins (comme les combattants de dieu de Hekmatyar) et les Talibans qui prônent un Émirat islamique et un retour à l’ordre fondé sur la charia. La guerre s’achève par la victoire des Talibans en 1996 qui procèdent à des réformes appauvrissant encore la population dans un pays déjà ravagé par deux guerres. Kaboul, par exemple, préservé durant la guerre contre les Soviétiques, est détruite à 70 % dans les années 1990. Une troisième guerre débute dès la fin 2001. Deux jours après les attentats du 11 septembre 2001 à New York, le président Bush demande au régime afghan dirigé par le Mollah Omar d’extrader le responsable des attentats, Ben Laden, qu’il abrite. Les Talibans refusent, conduisant à l’intervention de la communauté internationale dès octobre 2001. L’opération Liberté immuable s’appuie alors sur un front uni anti-taliban (le Front uni islamique et national pour le Salut de l’Afghanistan qui comprend quatre formations) et commence par des bombardements aériens, avant d’être poursuivi par une opération terrestre menée par les unités spéciales américaines.

          Dès novembre 2001, les Talibans sont mis en déroute et se réfugient dans les provinces bordant le Pakistan. Cette opération internationale, qui vise la reconstruction de l’Afghanistan depuis les accords de Bonn de décembre 2001 (voir chapitre 6), tend aussi à réduire les Talibans et à arrêter les chefs d’Al-Qaida sous leur protection, détruire les camps d’entraînement et les infrastructures terroristes, et désanctuariser le pays pour les terroristes. Une coalition de 65 nations sous responsabilité du Centcom américain mène régulièrement des offensives et des opérations de guérilla en zone montagneuse contre un ennemi mélangé à la population civile. Une force internationale, placée sous l’égide de l’OTAN, de 120 000 hommes environ est engagée depuis 2001. Le sommet de Bucarest d’avril 2008 en définit les conditions d’emploi : un engagement de long terme, le soutien aux forces afghanes, le développement de la coopération régionale et de l’engagement allié, une approche globale de cet engagement par la communauté internationale. En novembre 2010, au Sommet de Lisbonne, ces principes sont réaffirmés auxquels s’ajoute la validation du processus de transition vers un retrait en 2014.

          Les opérations de contre-terrorisme de 2003-2007 ont évolué vers des opérations de contre-insurrection. Mais, en 2009, la situation sécuritaire s’est aggravée demandant l’application d’une nouvelle stratégie (nouveaux renforts, gouvernance civile et implication croissante des forces afghanes). Les Talibans ont repris l’initiative stratégique jusqu’à la fin 2010 selon l’état-major américain. Le nombre des attaques par semaine passe d’une dizaine en 2004 à 750 au début 2010. L’insurrection talibane effectue une poussée significative dans le sud et l’est, consolide son sanctuaire pakistanais (les zones tribales pachtounes frontalières) malgré les offensives menées par l’armée pakistanaise (dans le Waziristan en 2009) et l’engagement de forces internationales dans les zones montagneuses frontalières. En 2010, les forces américaines atteignent 100 000 hommes et celle des autres États de la coalition près de 50 000 hommes. Les combats se développent dans les provinces pachtounes de Kandahar et du Helmand qui abritent le foyer taliban du pays. Malgré l’envoi de renforts (20 000 soldats américains en 2009, 30 000 en 2010), cette force multinationale n’a pas les moyens de contrôler la frontière avec le Pakistan, ni de faire face à la montée en puissance de milices, soutenues par les Talibans, dans le Nord et le Sud et qui commencent à maîtriser des territoires jusqu’alors pacifiés. En 2009, la région du Grand Kaboul passe sous contrôle des Talibans, notamment les provinces de Logar, Wardak, Musayi et Kapiça où tombent, dans une embuscade, 10 soldats français en juillet 2008, provoquant un choc dans l’opinion française. D’une manière générale, l’insurrection s’étend dans les régions frontalières du Pakistan et de l’Iran en 2009 et 2010.

          
            Figure 4.2 La mosaïque ethnique et les forces talibanes en Afghanistan en 2009
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              Source : d’après Carnegie Endowment for International Peace, 2009.

            

          

          En réalité, les Talibans disposeraient d’un leadership efficace, d’une stratégie nationale rapide et efficace, d’une administration parallèle qui déstabilise l’administration afghane, d’une logistique capable de couvrir tout le territoire, d’un réseau de renseignement. Ils forment un mouvement révolutionnaire, opposé à la structure tribale afghane, qui tente de promouvoir les mollahs comme les principaux responsables politiques. Ils comprennent une force de 17 000 combattants en 2006 auxquels s’ajoutent 2 000 combattants étrangers et 40 000 combattants talibans pakistanais en soutien. L’objectif reste de s’emparer de Kaboul et de créer un Émirat islamique fondé sur la charia. D’autres raisons peuvent aussi expliquer ce processus : l’opinion afghane qui doute de l’intention de la communauté et vit toujours dans l’insécurité, les dommages collatéraux des bombardements (celui de Farah fait 100 morts civils), les cas de torture dans la prison de Bagram, l’absence d’une administration locale efficace et la faible crédibilité des gouverneurs face à des seigneurs locaux qui se renforcent et profitent d’un système corrompu, la corruption et le trafic de drogues (chapitre 5). Dans la province de Kundaz, 1 000 policiers doivent gérer une population d’un million d’habitants. En juin 2010, le détournement de 3 milliards de dollars, provenant de l’aide humanitaire destinés à la reconstruction, révèle la gravité de la corruption. Cet argent ayant quitté l’Afghanistan de manière illégale représente plus que les impôts et les taxes douanières récoltés annuellement par le gouvernement afghan, renforçant encore les ressentiments de la population à l’égard de celui-ci, soutenu par Washington, et la popularité des talibans. À cela s’ajoute la solidarité des 7 tribus pachtounes (5 millions de personnes réparties sur 27 500 km2) dans les zones tribales du Pakistan où se réfugient les talibans afghans. La guerre tend à se déplacer vers les régions pakistanaises au point que les stratèges militaires parlent désormais de l’AFPAK pour désigner le théâtre d’opérations qui n’est plus seulement afghan.

          Pour contrer cette stratégie gagnante des Talibans, les États-Unis mènent une double opération : l’envoi de renforts supplémentaires et le développement d’un volet civil pour la reconstruction. Quant aux autorités afghanes, le président Karzaï tente de trouver une issue politique à cette guerre internationale et civile à la fois. Lors de la conférence de Londres du 28 janvier 2010, il offre la réintégration et la réconciliation des Talibans repentis pour ramener la paix. Soutenue par 70 pays, elle doit aussi rassurer les Occidentaux qui pourraient effacer la dette afghane à hauteur de 1,6 milliard de dollars, apporter une aide de 140 millions de dollars sur deux ans au gouvernement afghan si des progrès dans la lutte contre la corruption étaient effectués. Le départ annoncé pour 2014 des forces internationales doit permettre aux forces afghanes d’assurer pleinement la sécurité du pays. Cette politique de transition doit ramener l’apaisement dans un pays qui peine à se relever de trente ans de guerre alors que l’opinion de certains pays occidentaux commence à douter de l’intérêt de soutenir l’État afghan. En février 2010, 60 % de l’opinion italienne étaient opposée à la participation italienne alors que l’État italien envoie un renfort de 1 000 hommes. 71 % de la population britannique partage le même sentiment alors que le contingent atteint 9 000 soldats (dont 500 en renfort en 2010) et compte 263 morts et 1 000 blessés. Quant à la France, il est le seul grand pays européen à ne pas suivre la politique américaine d’envoi de renforts avec un contingent de 3 700 soldats entre 2008 et 2012. Le retrait de différents contingents nationaux est achevé alors que l’OTAN a annoncé, début 2011, le transfert des pouvoirs de sécurité aux forces afghanes pour 2014.
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            Figure 4.3 Les fronts de la guerre en Afghanistan en 2010

            
              Source : d’après Atlas du Monde diplomatique, 2009.

            

          

          La situation politique comme sécuritaire en Afghanistan demeure instable. Renforcée depuis la création d’un Conseil de la paix par le pouvoir afghan, à la fin 2010, la politique de réintégration des combattants locaux à la vie civile et de réconciliation entre les chefs des insurgés et l’État aboutit à des résultats limités. Peu nombreux sont les combattants qui désarment tandis que la réconciliation avec les chefs talibans suppose d’abandonner toute relation avec Al-Qaida et d’adopter la nouvelle constitution afghane. Le scénario le plus optimiste pour la période post-OTAN prévoit un accord de réconciliation nationale et un partage des pouvoirs avec le mouvement taliban. Selon l’OTAN, en 2013, il demeure 24 000 combattants insurgés dont 18 000 à 20 000 qui résident en permanence en Afghanistan. Compte tenu de la stabilité politique incertaine, les États-Unis devraient maintenir une force de 9 800 hommes (contre 32 000 en 2013) après le départ de l’OTAN à la fin 2014. Cette force serait chargée de l’entraînement de la police et de l’armée afghanes et de la poursuite d’opérations antiterroristes contre les restes d’Al-Qaida, sous condition que le pouvoir afghan l’accepte en signant le Traité bilatéral de sécurité (valable jusqu’en 2024).

          Le bilan de plus de 13 années de guerre est ainsi considéré comme mitigé, y compris par les États-Unis. Celui-ci, ayant fourni le plus grand contingent, a perdu 2 300 hommes et 19 000 blessés. Selon un sondage du Washington Post, réalisé mi-décembre 2013, les Américains sont une forte majorité (66 %) à considérer que cette intervention militaire n’a pas apporté les résultats attendus, mais 55 % estiment que le maintien d’une force américaine après 2014 est nécessaire. Parallèlement, le pays tente de se reconstruire grâce au soutien de la communauté internationale. Celle-ci a investi 700 milliards de dollars (dont 100 par les États-Unis) en Afghanistan entre 2001 et 2014. L’enjeu porte désormais sur la capacité de la police et de l’armée, qui atteint 352 000 hommes en 2013 (228 000 en 2015), non sans difficulté de recrutement et de formation, pour préserver l’intégrité du territoire national. L’Afghanistan reste l’un des pays les plus pauvres au monde et le risque de reprise de la guerre civile après 2014 demeure une hypothèse envisagée par l’administration américaine.

        

      

      
        L’augmentation des conflits en Afrique sahélo-subsaharienne

        La deuxième zone d’instabilité et de guerres s’étend à l’Afrique sahélo-subsaharienne. Depuis 1991, l’Afrique, en particulier la zone sahélo-subsaharienne, concentre 38 % des conflits mondiaux entre 1989 et 2003 selon l’ONU contre 30 % de 1946 à 1989. Le nombre de victimes dépasse celui de toutes les autres guerres réunies. Tous les facteurs générateurs de guerres sont réunis : pauvreté, instabilité politique, discrimination ethnique, proximité d’autres guerres, montée de l’islamisme radical. Cette région qui s’étend de la Mauritanie à la Somalie est supposée rester un « piège à conflits » dans les prochaines décennies. En 2050, on prévoit une population de 2 milliards d’habitants (41 % des naissances mondiales selon l’Unicef) qui se concentreraient de plus en plus dans les grandes villes (3 de plus de 5 millions d’habitants en 2014, 30 en 2050) dans un contexte de rareté alimentaire aggravé par l’extension des zones désertiques, les risques épidémiques croissants (sida, paludisme), les carences des structures étatiques favorisant le développement des zones de non-droit, la radicalisation religieuse en terrain musulman, une économie parallèle fondée sur le trafic illicite de drogues et d’armes, des poussées migratoires plus importantes.

        Différentes formes de violence s’y concentrent depuis la fin de la guerre froide : les conflits interétatiques (Éthiopie-Érythrée), les guerres civiles souvent institutionnalisées (Somalie depuis 1991, Soudan entre 1957 et 2003, Côte d’Ivoire en 2002-2003, Mali en 2012-2013, République centrafricaine en 2013-2014), le génocide et la purification ethnique (Rwanda en 1994, Darfour en 2003-2004). Les causes sont autant liées à la fragilité des États et à la corruption, au déficit de gouvernance qu’à la convoitise des ressources naturelles et à la contestation des frontières issues de la colonisation. Les zones de conflits sont déjà nombreuses et pourraient encore s’étendre : Liberia (1989-2003) et Sierra Leone (1991-2002) favorisés par le trafic de diamants, Côte d’Ivoire, Somalie, Niger (1991-1995, depuis 2007), Sud-Soudan et Darfour (depuis 1957), Érythrée-Éthiopie (1998-2000), Tchad (2006-2008), Ouganda (1988-2006), Nigeria et Angola depuis les années 1990, République démocratique du Congo et ses périphéries orientales entre 1994 et 2003, Centrafrique depuis 2001-2003, Sahara occidental depuis 1975.

        La situation du Sahara occidental est un exemple parmi d’autres de la permanence de l’instabilité dans cette zone africaine. La région se situe dans l’Afrique de l’Ouest et représente une étendue désertique de 266 000 km2 (410 000 habitants vers 2010). L’occupation humaine est ancienne et est placée sous l’influence d’entités politiques provenant du Nord : dynastie almoravide qui recouvrait un large territoire (du Maroc au Sénégal) aux xe-xie siècles, Portugais et Espagnols sur le littoral à partir du xve siècle, dynastie saadienne (Maroc) à partir du xvie siècle. La puissance espagnole s’impose à partir de 1884 qui en fait un protectorat. Elle crée le Sahara espagnol à partir des territoires de Rio de Oro et de Saguia el-Hamra. En 1975, toute une série d’événements précipite le sort de ce territoire : la « marche verte » organisée par Hasan II (350 000 civils) pour en prendre possession de manière pacifique, avis consultatif de la Cour internationale de Justice qui confirme l’existence de liens historiques entre les populations du Sud-Ouest et le Maroc, instabilité de l’Espagne de Franco qui négocie rapidement son désengagement et le partage du territoire entre le Maroc (2/3 au Nord) et la Mauritanie (1/3 au Sud) par les accords de Madrid du 14 novembre 1975, alors que ni la population sahraouie, ni l’Algérie, qui avait des vues sur la possession espagnole, ne sont consultées. Commence dès lors une guerre de libération pour les Sahraouis. Le 27 février 1976 est proclamée la République arabe sahraouie démocratique par le Front Polisario. Soutenues par l’Algérie, les forces du Front Polisario s’attaquent aux unités marocaines. Une partie de la population civile est amenée à fuir et se concentre dans des camps de réfugiés en Algérie (Tindouf qui comprend 156 000 personnes en 2009). En 1979, la Mauritanie se retire et laisse le Maroc prendre possession de son territoire.
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          Figure 4.4 Le Mur au Sahara occidental

          
            Source : d’après Diplomatie, 2009, no 41.

          

        

        Le Sahara occidental suscite la convoitise en raison de ses ressources naturelles, notamment de phosphate. Avec ce territoire et ses propres ressources, le Maroc produit 5 700 milliards de tonnes (2e producteur mondial après la Chine), destinées à l’exportation, et de 21 000 milliards de réserves potentielles. Le territoire contient également des minerais de fer et du pétrole off shore. Depuis 1976, la situation semble inextricable. L’ONU considère ce territoire sans administration, le Maroc n’étant pas reconnu comme la puissance administrante, la République arabe sahraouie démocratique (RASD) revendique le statut de territoire autonome (soutenu par 46 États à l’ONU). Le Maroc refuse de s’y retirer considérant que le Sahara occidental fait partie d’un ensemble plus large sous les Almoravides et dispose d’un consensus national sur ce droit historique. Il propose, en 2006, un statut d’autonomie, soutenu par les États-Unis, la France, l’Espagne et Israël que le Front Polisario a refusé. Celui-ci appelle au droit à l’autodétermination du peuple sahraoui par référendum, en étant un acteur reconnu par l’ONU dans le conflit et faisant partie de l’Union africaine. Enfin, l’Algérie aide la RASD et son armée est impliquée dans le conflit depuis 1976. Au début des années 2010, la situation est au statu quo. Une mission d’observation des Nations unies (Minurso), créée en 1991, assure le suivi d’un cessez-le-feu signé la même année et doit participer à la préparation de ce référendum de la population vivant au Sahara occidental.

        Sur le terrain, pour faire face aux attaques de harcèlement du Front Polisario, implanté dans l’Est et disposant du soutien de l’Algérie, le Maroc construit un mur de 2 000 kilomètres de long (Sud-Ouest/Nord-Est) dès 1980. Ce mur avait pour vocation de protéger le « triangle utile » de la région (port de pêche de Boudjadour, mine de phosphate de Boueraa, capitale politique de Laayoune). Il s’est étendu vers le Sud et l’Est pour repousser le Front Polisario vers l’intérieur des terres. Ce mur est une fortification légère en plein désert. Il comprend deux remblaies de sable parallèles (2 à 3 mètres de hauteur), des points d’appuis tous les 2 kilomètres environ équipés d’artillerie légère, des champs de mines, des lignes de barbelés (20 000 km) sur la 1re ligne, des brigades d’intervention rapide en alerte permanente. Il est conçu pour ralentir une éventuelle pénétration des troupes sahraouies, mais concentre toutefois 120 000 Marocains et son entretien coûte 2 à 4 millions de dollars chaque jour. Depuis le cessez-le-feu de 1991, le Sahara occidental est divisé en cinq zones : une zone tampon de 5 kilomètres de large à l’est du mur, surveillé par la Minurso, deux zones soumises à des restrictions de mouvement et de dépôts militaires (25 km à l’est du mur et 30 km à l’ouest), deux zones soumises à des restrictions plus limitées sur le reste du Sahara occidental.

        Du conflit (entre 1976 et 1991) au cessez-le-feu (depuis 1991), le Sahara occidental demeure une question insoluble pour la communauté internationale. L’armée marocaine est en attente d’une offensive sahraouie alors que le Front Polisario (10 000 hommes environ) ne semble plus avoir les moyens militaires suffisants ni l’idée de combattre. La RASD est un État en exil, à une vingtaine de km au sud de Tindouf, se préparant à l’indépendance de son territoire en envoyant les jeunes élites se former dans les universités étrangères. Elle dépend toujours de l’Algérie, qui lui fournit l’électricité et les services de base pour les cinq camps de réfugiés où est entassée la population. Alors que l’ancienne génération née dans le désert préserve un esprit d’indépendance, la nouvelle génération, désabusée et assistée, née dans les camps, ne souhaite plus attendre et préfère vivre définitivement à l’étranger. La diaspora sahraouie serait estimée à 10 000 personnes environ. Le mur a coupé toute relation avec l’autre partie du Sahara occidental, obligeant ces populations à se sédentariser et à rompre avec un mode de vie nomade traditionnel fondé sur le commerce. Quant à la population sahraouie vivant dans la partie marocaine quadrillée par l’armée, toute manifestation d’indépendance est interdite. Elle serait devenue minoritaire (30 % de la population, soit 300 000 personnes environ) en raison de la politique de colonisation menée par le Maroc qui nie toute nation sahraouie. 28 % de la population vivrait sous le seuil de pauvreté. Les perspectives d’avenir pour le Sahara occidental semblent conduire au statu quo avec des problèmes différents à gérer : problème de réintégration des réfugiés, problème du minage du désert (une centaine de milliers), problème du référendum que réclame le Front Polisario mais dont la liste des votants établie par l’ONU en 2000 reste bloquée en raison des recours déposés (plus de 134 000), refus du statut d’autonomie d’avril 2007 par le Front Polisario. La situation semble paralysée avec le risque éventuel d’une reprise des tensions.

      

      
      
        Une Asie orientale sous tension

        
          De nombreux litiges territoriaux et des conflits inachevés issus de la guerre froide

          Enfin, la troisième aire de conflits et de tensions se révèle en Asie orientale où demeurent plusieurs litiges non résolus depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Les plus importants sont la partition de la Corée, Taiwan face à la Chine, les îles Kouriles russes revendiquées par le Japon, les multiples zones maritimes contestées par les pays riverains (Japon, Chine, Vietnam, Philippines, Indonésie) pour exploiter les ressources en gaz ou en pétrole. Sur les quatre guerres déclarées, effectives en 2010 sur le plan du droit international, trois se situent en Asie orientale : la Corée du Nord et la Corée du Sud, légalement en guerre depuis 1950 ; la Russie et le Japon qui n’ont pas conclu de traité de paix en 1945 en raison des litiges territoriaux sur les îles Kouriles ; la République populaire de Chine et la République de Chine (Taïwan) qui n’ont pas conclu non plus d’accord de paix depuis la guerre civile chinoise (la quatrième guerre déclarée sur le plan du droit international oppose la Syrie à Israël depuis la guerre de Kippour de 1973).

          Certes, ces trois situations ne sont pas des zones de guerre actuelles, mais elles ne sont pas non plus des zones de paix. Dans la mer de Chine méridionale, surnommée la « Méditerranée d’Extrême-Orient », la montée des tensions entre États riverains fait courir un risque de guerre. Comprenant plus de 200 îles et récifs dont la plupart (104) appartiennent aux îles Spratley (729 000 km² de zone économique exclusive), cette zone maritime est depuis l’Antiquité un carrefour des grands peuples navigateurs d’origine chinoise, indochinoise et insulindienne comme occidentale depuis la Renaissance. Depuis la découverte de réserves de gaz et de pétrole, les États riverains se disputent la possession de ces îles qui permettrait de les exploiter. Notamment, les îles Paracel et les îles Spratley sont l’objet de disputes entre la Chine, Taïwan, les Philippines, la Malaisie, Brunei, l’Indonésie, et le Vietnam. En plus de cette dimension économique, ces îles se situent sur l’ancienne route maritime de la soie devenue la grande route d’approvisionnement du pétrole. Leur maîtrise se révèle donc stratégique pour assurer leur croissance économique. À la fin des années 2000, l’un des principaux problèmes porte sur la stabilité de ces zones maritimes, notamment contre la piraterie dans le détroit de Malacca, enjeu de convoitises pour ses ressources (énergétiques surtout), traversées par les grandes routes stratégiques d’approvisionnement en pétrole venant du Moyen-Orient. Contre la piraterie, mais aussi contre la menace de guerre, les principales puissances comme la Chine, l’Inde et le Japon renforcent leur présence dans les différentes mers et au sortir des détroits asiatiques. De fait, les effets d’une guerre régionale en Asie orientale auraient des répercussions planétaires et modifieraient les échanges entre les pôles de la Triade.
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            Figure 4.5 La situation géostratégique en Asie

            
              Source : d’après Atlas de la mondialisation, Dossier spécial Chine, Paris, Presses de Sciences Po, 2008.

            

          

        

        
        
          La montée en puissance des États nucléaires

          Parallèlement, les tensions sur ces questions entre les principaux antagonistes apparaissent régulièrement dans un contexte spécifique : celui de la montée en puissance des États disposant de l’arme nucléaire (Russie, Inde, Chine et Russie) et de l’absence de structures de prévention des conflits qui peuvent réguler l’escalade de la violence. Trois États nucléaires partagent des frontières communes non reconnues internationalement : la ligne de contrôle entre l’Inde et le Pakistan, celle entre l’Inde et la Chine. Il n’existe pas d’institutions multilatérales de prévention et de règlement des conflits. L’Organisation de coopération de Shanghai (2001), composée de six pays (Chine, Russie, États d’Asie centrale) et d’États observateurs (Inde, Iran, Mongolie, Pakistan) ne joue pas la fonction d’organisation de prévention de la violence. L’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE ou ASEAN) qui regroupe dix pays d’Asie du Sud-Est (Philippines, Indonésie, Malaisie, Singapour, Thaïlande, Brunei, Vietnam, Laos, Birmanie, Cambodge) ne joue pas non plus ce rôle. Fondée en 1967, dans le contexte de la guerre froide, sa vocation résidait dans la lutte contre le communisme et le développement de la croissance économique. Depuis 1991, elle valorise surtout sa fonction économique (zone de libre-échange, coopération dans les négociations commerciales internationales) et politique (lutte contre le terrorisme islamiste depuis 2001) sans avoir la vocation d’organisation de prévention et de résolution des conflits. Il n’en demeure pas moins qu’elle constitue un acteur incontournable en Asie-Pacifique, en réunissant le Japon, la Corée du Sud et la Chine pour certaines de ses réunions (ASEAN+3).

          D’autres organisations régionales existent sans exercer de rôle politique lié à la prévention des conflits. Les États-Unis créent de nouvelles structures adossées à l’ASEAN pour renforcer leur présence : Initiative du Bas-Mékong en 2009 (Cambodge, Laos, Myanmar, Thaïlande, Vietnam, États-Unis) pour les questions liées au développement socio-économique, les Amis du Bas-Mékong (Australie, Corée du Sud, Japon, Nouvelle-Zélande) complètant la précédente, l’Asia-Pacific Strategic Engagement fondée en 2012 pour favoriser l’intégration économique et les échanges. À la suite de la tentative de création de l’East Asia Economic Caucus, en 1991, à l’initiative de la Malaisie, se développe l’idée d’une communauté des pays d’Asie orientale fondée sur le modèle de l’Union européenne. Adossée à l’ASEAN+3, le sommet de l’Asie orientale réunit 18 pays (Australie, Brunei, Cambodge, Chine, Corée du Sud, États-Unis, Russie, Inde, Indonésie, Japon, Laos, Malaisie, Myanmar, Nouvelle-Zélande, Philippines, Singapour, Thaïlande et Vietnam) et a une vocation surtout économique. Enfin, la Coopération économique pour l’Asie-Pacifique, regroupant 21 pays membres créée en 1989 à l’initiative de l’Australie, tend à devenir un marché libre ouvert aux pays industrialisés dans les années 2010 et aux pays en développement en 2020.

        

        
          Le Cachemire, une des zones les plus instables et menaçantes en Asie

          La question du Cachemire reste l’une des zones les plus instables et menaçantes, en raison du risque d’utilisation de l’arme nucléaire, de l’Asie occidentale. Région enclavée au cœur de l’Asie, le Cachemire (220 000 km2) constitue un enjeu territorial ancien pour les puissances régionales. Elle constitue une zone d’instabilité en Asie. Sa position de carrefour naturel en est l’une des premières raisons. Au sud, le piémont de l’Himalaya forme une plaine large de 20 à 30 kilomètres dans le prolongement du Penjab et les conditions naturelles permettent une agriculture diversifiée, de maïs et de céréales l’été, d’orge et de sésame en hiver. Au nord, se situe la vallée du Cachemire qui s’étend sur 140 kilomètres permettant également, sous un climat tempéré à hiver marqué, la riziculture grâce à un système d’irrigation, le maïs, l’orge, la sylviculture, les arbres fruitiers et les mûriers. À l’extrême-nord se situe le domaine des montagnes himalayennes dont la chaîne du Karakorum (plus de 8 000 m alt.) occupée en grande partie par les glaciers (30 à 40 % de la superficie). À ces trois grands ensembles naturels orientés sud-est/nord-ouest, s’ajoute le bassin de l’Indus qui fait du Cachemire « un château d’eau » essentiel pour alimenter les zones de cultures dans la région et au Pakistan. L’Indus traverse la région vers le Pakistan. Un traité bilatéral fixe le partage de l’eau en novembre 1960, mais l’application est soumise à l’état des relations entre les deux pays. En 1965, par exemple, l’Inde tente « d’assécher » le Pakistan pendant la guerre. Dans les années 1990, il procède aussi à des mesures de rétorsion contre le Pakistan. Les premiers de ces espaces (le Sud et la vallée du Cachemire) sont des zones de contact des grandes civilisations et des terres convoitées.

          Dès le iiie siècle av. J.-C., les Indous et les Bouddhistes s’y sont installés. Ils sont suivis par les Musulmans au xive siècle, les Mongols au xvie, les Afghans au xviiie, les Sikhs et les Britanniques (1846) au xixe. La population est essentiellement d’origine musulmane et la région dispose d’une certaine autonomie à l’époque coloniale sous l’autorité de son souverain hindou jusqu’en 1947. La situation se complique lorsque l’Inde et le Pakistan accèdent à l’indépendance en 1947. Le Cachemire dispose d’un statut provisoire d’autonomie dirigé par un Maharadjah. Il est cependant victime de plusieurs raids menés par des tribus pathaves venus du Pakistan qui conduisent le Maharadjah à demander officiellement le rattachement à l’Inde en octobre 1947. Cette décision provoque des troubles intérieurs graves. Un gouvernement du Cachemire libre, « Azad Cachemire », se constitue pour refuser cette demande de rattachement et s’installe au Pakistan. À la fin de l’année 1947, les tensions conduisent à une première guerre civile arrêtée par un cessez-le-feu imposé par l’ONU le 1er janvier 1949. Pakistan et Inde se partagent le Cachemire. Le premier contrôle le Nord (Territoire du Nord) et une étroite bande à l’Ouest (Azad Jammu et Cachemire), soit un tiers de l’État princier rassemblant 1 million d’habitants. Le second (Jammu et Cachemire) conserve la maîtrise de la vallée de la Jhelum avec sa capitale Srinagar, le Jammu et le Ladakh soit les deux-tiers du Cachemire habités par 3 millions d’habitants. Depuis 1949, le risque de guerre devient alors permanent.

          La situation du partage territorial n’est en fait que provisoire. L’accord de 1947 sur le statut du Cachemire prévoyait un référendum organisé par l’Inde pour permettre le libre choix aux Kashmiri. Celui-ci n’aura jamais lieu et constitue pourtant l’un des écueils qui empêchent toute normalisation des relations entre les deux pays voisins. Plusieurs incidents ont ainsi éclaté dans le but de récupérer l’autre partie du territoire. En août-septembre 1965, un premier conflit est déclenché entre l’Inde et le Pakistan et s’achève par la conférence de Tachkent de janvier 1966 sans rien résoudre. En décembre 1971, de nouveaux incidents se produisent sur la frontière, provoqués par la révolte des Bengalis au Pakistan. L’accord de Simla de juillet 1972 n’aboutit qu’à un statu quo.
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            Figure 4.6 Le conflit du Cachemire

            
              Sources : d’après National Intelligence Council, 2000 ; Inde-Pakistan, 60 ans d’affrontements, Paris, La Documentation français, 2007.

            

          

          La rivalité indo-pakistanaise au Cachemire se complique encore par le soutien des grandes puissances pour l’un ou l’autre camp. Si la Grande-Bretagne conserve sa neutralité, les États-Unis soutiennent le Pakistan alors que l’URSS appuie l’Inde qui peut devenir un contrepoids possible en Asie à la puissance chinoise. En effet, la présence chinoise s’accentue depuis 1955 aux frontières du Cachemire. Les Chinois achèvent, à l’insu de tous, une route reliant le Sinkiang au Tibet à travers l’Aksai Chin, région orientale du Ladakh qui est finalement annexée. Par ailleurs, la ligne de cessez-le-feu de 1949 pose un grand nombre de problèmes. Elle n’est pas reconnue comme une frontière internationale. Elle ne respecte pas la géographie des ethnies et tend à les séparer. Frontière étanche et sous haute protection militaire, elle tend également à creuser les différences entre les deux régions. Dans les années 1970, le Cachemire pakistanais (80 000 km2) se compose d’une majorité de musulmans sunnites pour une population de 2 millions d’habitants. Celle-ci refuse le référendum, admet la partition et traverse plusieurs troubles politiques à la suite de la sécession du Bangladesh en 1971 et de l’exécution d’Ali Bhutto en 1979. Le Cachemire indien appartient à l’État Jammu-et-Cachemire de l’Union indienne. Sa population (7 millions d’habitants) se compose de 70 % de musulmans et de 28 % d’hindous. À partir de 1949, il est dirigé par Sheikh Abdullah, un militant de l’indépendance indienne et ami de Behru. Son charisme assure la stabilité politique à la région. Sa disparition en 1981 réveille cependant les agitations séparatistes qui conduisent à de graves troubles en 1989.

          Les deux pays refusent la reconnaissance de la ligne de cessez-le-feu comme frontière internationale avec la volonté d’intégrer l’autre partie. Le Cachemire connaît deux gestions administratives et politiques différentes, une division renforcée par la montée de deux formes de nationalisme. Le Pakistan met en cause la validité de la partition et réclame l’application du référendum. Il en appelle au rassemblement de tous les musulmans et de la réintégration de la partie indienne à la communauté musulmane. L’Inde, État laïc, accuse la complicité du Pakistan dans le mouvement des tribus pathanes d’octobre 1947, la tentative de mainmise par le Pakistan. Il invoque le statut d’autonomie fixé par la Constitution en 1950 et le vote de l’assemblée constituante de l’État Jammu et Cachemire de 1956 concernant le rattachement à l’Inde. S’ajoute également la crainte de perdre cette région qui aurait des effets de dislocation de toute la fédération indienne. Le Cachemire est toujours le théâtre d’une vive opposition qui se manifeste par plusieurs incidents frontaliers dans un contexte de tensions internes au Jammu et Cachemire. Depuis 1989, les escarmouches sont régulières au moment de la fonte des neiges entre les deux armées. Dans les années 1990, un climat de lutte armée se développe dans la partie indienne. L’armée indienne s’oppose au Front de libération de Jammu et Cachemire, créé en 1976, soutenu et armé par les services secrets pakistanais. En 2001, on recense plus de 3 000 morts et 4 000 blessés à la suite de la répression du mouvement insurrectionnel.

          Le climat de tensions est permanent et tend à se dégrader en 1998. En mai 1998, le Pakistan accuse l’Inde d’avoir franchi la ligne de contrôle par plusieurs avions. Pendant une semaine, début août, des échanges d’artillerie ont lieu sur la zone frontière provoquant la mort de 56 Pakistanais et 36 Indiens, la fuite de 60 000 personnes. Des opérations militaires d’envergure dépassent pour la première fois la ligne de front au printemps 1999. Après que des bergers indiens aient découvert des installations pakistanaises sur les hauteurs du glacier de Siachen (100 km2 de superficie, à 5 000 mètres d’altitude), l’Infanterie et l’artillerie indiennes reprennent les positions perdues après six semaines de combat. La ligne de front s’est déplacée de quelques centaines mètres et les opérations s’achèvent par un statu quo et la mort de plusieurs centaines de soldats. Mais, pour la première fois depuis les premiers incidents frontaliers, le recours à l’arme nucléaire est envisagé ouvertement dans le conflit au risque de provoquer une crise internationale majeure. L’état-major indien n’écarte pas la possibilité de porter la guerre dans la profondeur du Pakistan en bombardant par l’arme nucléaire les centres urbains. La guerre nucléaire est évitée de justesse grâce à l’intervention des grandes puissances (États-Unis, Chine).

          La menace nucléaire crée des conditions stratégiques nouvelles. L’Inde et le Pakistan sont somme toute de nouvelles puissances nucléaires. Au Pakistan, le programme nucléaire militaire est lancé par Ali Bhutto en 1972 pour créer un effet de dissuasion à l’égard de l’Inde. Le pays dispose officiellement du premier engin nucléaire en 1987 avec la conviction de gagner la future guerre. L’Inde effectue son premier essai nucléaire en 1974 et s’équipe surtout de l’arme nucléaire dans les années 1980. Or, au cours de la montée des tensions au printemps 1998, les deux États procèdent à des essais nucléaires retentissants, du 11 au 13 mai en Inde, du 28 au 30 mai au Pakistan. Les discours déjà menaçants des politiques sont suivis de la possibilité d’une escalade vers une guerre nucléaire. En mai 1999, l’état-major indien n’écarte pas l’hypothèse d’étendre le conflit dans le but d’atteindre le Pakistan au cœur, de détruire son potentiel balistique avant l’utilisation de la première frappe pakistanaise nucléaire. Les armées indienne et pakistanaise sont en état d’alerte maximale. Les interventions étrangères ne sont pas, par ailleurs, entendues. La Chine réclame un règlement bilatéral du conflit tandis que les États-Unis invitent les deux parties à respecter la ligne de contrôle. L’emploi de l’arme nucléaire n’a pas lieu mais les tensions entre les deux États se maintiennent dans les mois suivants. Au printemps 2000 et 2001, des incidents frontaliers sont réguliers. Le 13 décembre 2001, une attaque suicide au parlement de New Delhi par un commando islamiste venu du Pakistan accentue les tensions. À la même période, 1 million de militaires sont mobilisés de part et d’autre de la ligne de front. En avril 2002, le président pakistanais n’exclut pas l’usage de l’arme nucléaire en tout dernier lieu. Les diplomates étrangers aspirent malgré tout à un règlement pour éviter la guerre nucléaire. Ils se heurtent cependant à l’affirmation de deux identités fermement opposées, l’une reposant sur des fondements religieux au Cachemire pakistanais, l’autre sur des fondements laïcs au Cachemire indien. Les deux pays justifient chacun leur position. Le Pakistan revendique l’autre région en raison de sa population à majorité musulmane. L’Inde s’appuie sur la légalité de l’instrument d’accession à l’Union indienne signé par le Maharadjah du Cachemire en 1947 et sur la crainte de voir l’Union indienne éclater si le Cachemire indien était cédé. Le conflit se déroule, en outre, dans un contexte difficile. Des campagnes de propagande mutuelles poussent les populations à s’affronter tandis que les antagonismes communautaires sont exacerbés.

          Depuis 1999, des progrès vers le règlement de la crise semblent écarter une reprise des affrontements. En février 1999, des mesures immédiates sont déjà adoptées sans être appliquées pour réduire les risques d’un usage des armes nucléaires. Elles inspirent cependant le Pacte militaire proposé par le Pakistan en février 2004, lequel favorise la reprise des discussions. Ce Pacte prévoit la fin de la course aux armements, l’ouverture de liaisons de transports entre les deux régions comme celle des ambassades. Un climat de détente prudente se développe dans les années 2000. Pour freiner les infiltrations de terroristes dans le Cachemire oriental, l’Inde clôture sa ligne de cessez-le-feu entre 2001 et 2006. L’ensemble est équipé de plusieurs lignes de barbelés, de radars et de capteurs thermiques (580 km sur 745 km sont électrifiés). Ce processus de barriérisation est un moyen de faire reconnaître la réalité de la partition du Cachemire, ce que refuse le Pakistan qui demande un référendum et ne veut pas de frontière internationale officielle. La volonté d’apaisement domine cependant. En 2002, les autonomistes gagnent les élections au Jammu et Cachemire, au détriment du parti hindouiste (BJP) et lancent un programme de réconciliation des communautés, de respect des droits de l’homme, de libération des prisonniers politiques. La politique du Pakistan change également après les attentats du 11 septembre 2001 en mettant fin à leur politique pro-taliban et en condamnant les organisations terroristes. En janvier 2004, le président pakistanais Moucharaf et le Premier ministre indien Vajpayer se rencontrent pour la première fois à Islamabad marquant la reprise des relations diplomatiques. L’Inde annonce le retrait d’une partie de ses troupes sur la ligne de cessez-le-feu (400 000 hommes sur les 800 000 stationnés). En 2005, un point de passage près de Srinagar s’ouvre, un premier match de cricket commun est organisé. En octobre 2005, après le tremblement de terre qui fait 73 000 morts dont la moitié au Pakistan, les deux pays apportent une aide mutuelle malgré une ouverture limitée de la frontière à un seul point de passage en raison de la crainte de l’Inde du risque terroriste. En septembre 2008, les deux pays annoncent la reprise des échanges commerciaux, une stratégie commune de lutte contre le terrorisme. Les attentats de Bombay de novembre 2008 (183 morts) viennent toutefois freiner ce fragile processus de paix. Les services secrets indiens accusent le Pakistan d’avoir soutenu le commando terroriste. Les tensions antérieures réapparaissent. Des incidents frontaliers entre militaires reprennent en janvier 2010. En mars 2010, l’Inde simule la guerre, en affichant ouvertement sa capacité de riposte, en procédant à des manœuvres aériennes au Rajasthan, à 70 km de la frontière avec le Pakistan.

          Parallèlement, les Cachemiris sont las et plus nombreux à vouloir se battre pour leur indépendance. En avril-mai 2014, le mouvement séparatiste appelle au boycott des élections législatives dans un climat tendu. Après l’échec du processus de paix en 2002 et la reprise du dialogue en 2008, l’Inde serait disposée à négocier sous condition que le Pakistan mette fin au terrorisme transfrontalier. Celui-ci rejette toute responsabilité dans les différents attentats contre les intérêts indiens et accuse l’Inde de financer le terrorisme au Balouchistan et dans les zones tribales. Tel est le cas après les attentats du 13 mars 2013, revendiqué par le groupe islamiste pakistanais Hizbul Moujahidine basé au Cachemire indien, faisant 5 morts parmi les autorités indiennes (le plus meurtrier depuis la fin 2008 dans la partie indienne), à Srinagar. Le gouvernement pakistanais rejette les accusations de l’Inde selon lesquelles deux des quatre assaillants proviendraient du Pakistan. En somme, la détente des années 2000 apparaît bien fragile et les tensions peuvent s’aggraver rapidement entre les deux pays.

        

      

    

    




Chapitre 5
Le développement des zones grises
Depuis les années 1990, un certain nombre de zones d’instabilité tend à se développer sans forcément être localisées dans l’arc de crises. Situées en Europe balkanique, Caucase, Asie centrale, Afrique des Grands Lacs et Amérique latine, elles se caractérisent par des formes nouvelles que les spécialistes commencent à définir. Ces zones prennent le nom de « zones grises » ou « d’États effondrés » selon les analyses qui constituent un phénomène majeur et relativement nouveau dans le contexte de la décomposition de certaines entités étatiques [Moreau-Défarges, 2003 ; Maret, 2003]. Pour Philippe Moreau-Défarges, elles « sont bien l’un des enjeux majeurs du monde de l’après-guerre froide ». Elles désignent des zones chaotiques aux limites géographiques floues et mouvantes, sans être une notion théorique ou diplomatique reconnue. Elles constituent l’un des phénomènes activés par la mondialisation des échanges et la disparition de la rivalité des grands blocs libéral et communiste. Ceux-ci contenaient justement les zones de crises interethniques, ramenaient l’ordre là où l’État ne parvenait plus. La période post-guerre froide est marquée par la recrudescence de ces zones situées entre le blanc de la paix et le noir de la guerre. Quelles sont leurs spécificités ?
L’émergence des zones grises
Les zones de chaos ont toujours existé. En revanche, la manière de les considérer prend une autre dimension depuis la fin de la guerre froide. Ces zones incontrôlables posent des problèmes nouveaux dans un contexte de croissance des échanges mondiaux.
La notion de zone grise
Cette notion apparaît dans les années 1980, mais se développe surtout après 1991, lorsque la mondialisation des échanges devient véritablement planétaire. Le développement des marchés communs, la globalisation des échanges, la révolution des Nouvelles technologies de l’information et de la communication, la révolution des transports sont autant de facteurs qui permettent à des zones jusqu’alors isolées d’être connectées à toutes sortes de trafic et de répondre à des besoins des pays consommateurs de certains produits. En France, la notion est née dans les réflexions du séminaire du Centre de recherches sur la violence politique (université Panthéon-Assas) en 1989-1990. À la même période, dans L’Empire et les Nouveaux Barbares, Rupture Nord-Sud (1992), Jean-Christophe Rufin la définit comme un « espace de non-droit » [Minassian, 2011]. Plus récemment, Gaïdz Minassian a souligné l’emploi de cette expression dans de nombreux domaines, renvoyant à un concept large et « fourre-tout », comme en téléphonie mobile (zone couverte par les opérateurs de qualité médiocre), sciences de l’éducation (situation intermédiaire entre vérité pure et mensonge massif), linguistique (zone de transition entre plusieurs langues), cartographie (zone inconnue sur les cartes avant le xixe siècle), activités illicites (espaces criminels liés à l’argent sale), cyberespace (espace d’opacité politique entre l’État et la transparence absolue). La zone grise appartient finalement à des champs d’activités diversifiés [Minassian, 2011]. Il semble toutefois que l’expression, selon Vincent Desportes, soit d’abord liée à l’activité aéronautique en désignant une zone aérienne couverte partiellement par les systèmes radars de détection des appareils [Desportes, 2007]. Elle est employée de manière officielle, pour la première fois, en 1992, dans le rapport annuel de la Commission de la défense nationale et des forces armées de l’Assemblée nationale dans lequel la notion (« régions devenues inaccessibles et hostiles à toute pénétration […], aucun gouvernement n’est en mesure de contrôler la situation ou de faire appliquer les règles minimales du droit ») est présentée comme une « menace majeure ».
Les zones grises sont, par définition, des zones de non-droit, d’absence ou de faiblesse de l’État sur tout le territoire national ou sur une partie. Elles sont aussi dynamiques grâce à leur connexion à la mondialisation des échanges et répondent à des besoins des pays consommateurs de certains produits. Tel est le cas des drogues en Europe et en Amérique du Nord venant de l’Amérique latine et d’Afghanistan. La Transnistrie, entre Ukraine et Moldavie, profite ainsi de l’absence de règles pour développer des activités illicites après 1991. Territoire de 4 163 km2 seulement, elle se sépare de la Moldavie en 1990 et s’autoproclame indépendante après une courte guerre (500 morts). Forces armées rebelles et forces gouvernementales sont séparées le long du Dniestr (225 km) par des soldats d’une force commune (russe, moldave et transnistrienne) de paix. Dans les années 1990 et 2000, la région est une zone de non-droit en Moldavie. Des structures de sécurité non reconnues sont créées comme des forces spéciales, des douanes ou des forces militaires. La famille du président Igor Smirnov contrôle la société Shériff dont les activités s’étendent de l’agro-alimentaire aux médias. Son fils aîné est ainsi ministre de la Défense tandis que son fils cadet est ministre des Douanes. En 2014, comptant 500 000 habitants, dont les deux-tiers sont russophones et la moitié se considère russe, la région possède sa propre monnaie (le rouble de Transnistrie), son drapeau et son hymne, son Soviet suprême. Elle est placée sous influence de la Russie où les portraits de Lénine côtoient ceux de Vladimir Poutine. Alors que l’enseignement se fait en russe et en cyrillique, elle est approvisionnée en gaz et en pétrole à bas prix par la Russie, laquelle ne reconnaît pas son indépendance. Elle organise même une parodie de référendum en 2006 (où 97 % de la population votent pour l’indépendance et le rattachement à la Russie). En 2014, dans le contexte de crise politique en Crimée, l’Ukraine poste des gardes à sa frontière, accusée par Moscou d’organiser un blocus, tandis que la Transnistrie demande son rattachement à la Russie (18 mars).
Depuis les années 1990, les transferts illicites, qui empruntent notamment l’aéroport ukrainien d’Ivano-Frankovsk et les ports d’Odessa et d’Illichivsk sur la mer Noire, sont organisés directement à la tête de l’État non reconnu de Transnistrie. Celui-ci procède également à la vente de matériel militaire de l’ancienne armée rouge : missiles à tête radioactive, missiles Stinger, armes antiaériennes, armes légères et de petit calibre. Au milieu des années 2000, selon l’ONG Safeword, il est estimé que 53 000 armes illégales de ce type seraient détenues par la population civile (sur un total de 160 000 d’armes légères recensées environ). Le faible coût, l’accès facile et le manque de confiance de la population envers les forces de police en seraient les principaux facteurs. L’abandon des entrepôts d’armes de l’ex-armée soviétique (Ribnitsa, Dubossary, Grigoriopol et Tiraspol) ou leur distribution par des officiers russes de la XIVe armée auprès de la population locale, en vue de former des milices paramilitaires pour protéger les russophones en Moldavie, ont été aussi des conditions de diffusion. À ces éléments s’ajoute la porosité de la frontière avec l’Ukraine qui permet au trafic illicite de se développer jusqu’au milieu des années 2000 [Antoine, 2011]. En 2006, la Transnistrie repasse sous contrôle moldave avec l’intervention de la Russie, mais les forces gouvernementales moldaves semblent toujours incapables de contrôler les 435 km de frontières avec l’Ukraine. Seules les pressions croissantes de l’Union européenne (Plan d’action UE-Moldavie en février 2005, mission de surveillance de la frontière Transnistrie-Ukraine depuis décembre 2005) et l’action de l’État national, soutenu par les États-Unis au lendemain des attentats du 11 septembre 2001, ont permis de freiner le trafic clandestin d’armes légères.
Les zones instables ne sont plus marginalisées et participent directement à la globalisation de marchandises illicites. Comme le souligne Philippe Moreau-Défarges, deux visions s’opposent sur la durée de ces zones de crise. Pour la première, celles-ci constituent un phénomène transitoire, résultant des traces de la guerre froide. Grâce à la circulation des valeurs libérales, elles sont censées disparaître progressivement. Francis Fukuyama, dans La fin de l’histoire et le dernier homme (1992), considère que l’expansion des valeurs démocratiques et libérales apportera une forme de stabilité dans les zones encore marquées par les héritages de la décolonisation. L’Histoire prendra fin lorsqu’un consensus universel sur la démocratie fera disparaître les conflits idéologiques. Pour la seconde interprétation, ce type de zones continuera de se développer au xxie siècle et deviendra un élément prépondérant des crises à gérer dans le monde. Elles sont donc des zones de fractures, révélatrices de l’opposition entre les civilisations et les cultures. Samuel Huntington, dans Le choc des civilisations (1993), considère ainsi qu’aux zones de contact de ces civilisations, notamment entre le monde occidental et le monde arabo-musulman, des conflits interethniques devraient être plus nombreux comme l’avait montré la crise bosniaque entre musulmans, chrétiens et orthodoxes entre 1991 et 1995. Les conflits doivent être pensés en termes non plus idéologiques mais culturels. Ils seraient à analyser en termes d’opposition identitaire et non d’affrontement entre les États. Le monde serait divisé en huit civilisations (occidentale, latino-américaine, islamique, slavo-orthodoxe, hindoue, japonaise, confucéenne et africaine) dont les zones de contact sont donc des espaces à risques et d’instabilité.

Les critères d’émergence des zones grises
Depuis 2005, l’Institut du Foreign Policy publie annuellement un rapport sur la situation des États en déclin conduisant à l’émergence d’une zone grise. En 2010, en prenant en compte près de 90 000 sources ouvertes concernant 177 pays, il établit le classement des principaux États faillis dans le monde parmi une soixante de cas marqués par des troubles internes. Parmi les dix plus importants se situent la Somalie, le Tchad, le Soudan, le Zimbabwe, la République démocratique du Congo, l’Afghanistan, l’Irak, la République centrafricaine, la Guinée et le Pakistan. En 2012 (édition 2013), les États faillis sont par ordre décroissant la Somalie, la République démocratique du Congo, le Soudan, le Sud-Soudan, le Tchad, le Yémen, l’Afghanistan, Haïti, la République centrafricaine et le Zimbabwe. Pour établir un classement, une douzaine de critères sont recensés, révélant ainsi la diversité des facteurs d’émergence des zones grises :
– la démographie : la diffusion des maladies infectieuses, entre autres, participe à créer un facteur de tensions et d’instabilité comme en République démocratique du Congo ;
– les réfugiés : leur présence crée des conditions d’instabilité dans certaines zones, tels les deux millions de réfugiés somaliens (un quart de la population), déracinés et rassemblés dans des camps ;
– les gouvernements non reconnus : en Afghanistan et en Somalie, la permanence de chefs de guerre favorise l’instabilité politique et le climat insurrectionnel ;
– l’exode des cerveaux : au Zimbabwe, un habitant sur cinq a fui le pays, dans les années 2000, concernant un grand nombre de professeurs, médecins, ingénieurs, avocats et journalistes ;
– la défaillance des services publics : Au Niger, l’État n’a plus la capacité de faire fonctionner des services de base comme l’éducation et les services de soins. Il en résulte une croissance de l’analphabétisme et des taux élevés de mortalité infantile ;
– les inégalités de développement : en République démocratique du Congo et au Soudan, une minorité s’est enrichie par l’exploitation des ressources du pays, conduisant à créer de fortes inégalités sociales avec une majorité pauvre de la population ;
– les revendications de groupes : dans le Sud-Soudan, des groupes dénoncent les persécutions dont ils sont victimes du gouvernement et demandent leur autonomie ;
– l’absence des droits de l’homme : en Somalie ou au Soudan, ces droits ne sont pas appliqués et sont remplacés par le recours à la violence ;
– le déclin économique : en Corée du Nord, Somalie, Zimbabwe, la dégradation des conditions économiques fait peser le risque d’instabilité, voire d’effondrement, de l’État ;
– les forces de sécurité : l’absence d’efficacité des forces étatiques comme la présence de forces externes, tels les milices islamistes et les chefs de guerre locaux en Somalie, favorisent une situation d’instabilité ;
– la division des élites en différentes factions : en Somalie, les organisations islamistes et les clans se disputent le contrôle de territoires, mettant en cause la légitimité du gouvernement national ;
– l’intervention internationale : en Afghanistan, des intérêts divergents se manifestent parmi les puissances présentes, entre l’OTAN, le Pakistan, l’Inde et la Russie.
Un État peut ainsi entrer dans une phase de déliquescence en réunissant un ou plusieurs critères. La Somalie se place en tête des États faillis et des « nations les plus vulnérables » en raison de la multiplicité des facteurs d’instabilité : anarchie et chaos politiques, menace de piraterie le long des côtes, avancée des milices islamistes radicales dans la capitale de Mogadiscio, complexité des revendications claniques pour le contrôle du territoire, déclin économique, entre autres. Pour d’autres États, la perte du contrôle d’une partie de territoire, en raison de la déliquescence des services régaliens, constitue la dynamique majeure comme au Yémen, au Guatemala, en Honduras et au Nigeria. Il en est de même du Soudan, isolé sur la scène internationale, dont le dictateur, Omar Hassan al-Bashir, est sous l’effet d’un mandat d’arrêt de la Cour pénale internationale, de la République démocratique du Congo, du Zimbabwe. L’Afghanistan et l’Irak sont toujours considérés comme des États instables même si les efforts consentis en matière de reconstruction laissaient penser, au début des années 2010, une réduction de la violence. Toutefois, d’autres États parviennent à progresser dans le contrôle de certaines zones jusqu’alors soumises à une forte instabilité. Tel est encore le cas du Sri Lanka qui voit la région insurrectionnelle, sous contrôle des Tigres tamouls, être reconquise par l’armée Sri Lankaise en 2009. D’autres États sortent de la liste des vingt premiers États en déliquescence comme la Sierra Leone, le Liberia, la Colombie et la République dominicaine.

Les failles d’un monde en recomposition
La crise des fédérations et des États fragiles au début des années 1990
La fin de la rivalité Est-Ouest entre 1989 et 1991 marque une ère nouvelle. D’un côté, certaines fédérations sont ébranlées par les incertitudes géopolitiques qui découlent de ce nouveau contexte. Les fédérations soviétique, yougoslave, voire canadienne (référendum de 1995 au Québec), sont secouées par la montée des revendications identitaires des minorités ethniques, dont certaines proclament leur indépendance dans un contexte de fragilisation du pouvoir politique officiel. D’un autre côté, un certain nombre d’États, placés sous l’influence des grandes puissances depuis leur indépendance et leur décolonisation connaissent aussi plusieurs changements. Ces États doivent faire face à la montée en puissance de problèmes qui ne sont pas nouveaux, mais qui agissent avec une plus grande force. La croissance démographique, l’absence de développement économique, l’extension de la corruption des dirigeants, la manipulation des solidarités communautaires, l’arrivée au pouvoir d’une nouvelle élite qui n’a pas été forcément formée dans les universités de l’ancienne puissance coloniale viennent modifier un cadre de stabilité qui a été maintenu, parfois, grâce à l’intervention directe de l’extérieur. En somme, dans certains États africains, un pourrissement de l’ordre néocolonial se fait jour et se manifeste par des rivalités entre des clans unis par la présence coloniale, suscitées par la convoitise des ressources naturelles comme les diamants, le pétrole ou l’or.
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L’émergence de ces zones grises fait apparaître ainsi trois phénomènes parallèles et parfois complémentaires. Quant à la décomposition des grandes fédérations, les zones grises se rencontrent sur le pourtour de l’URSS, dans les États socialistes périphériques créés par Staline dans les années 1920. Dans le Caucase (Tchétchénie à partir de 1994, Haut-Karabagh entre 1990 et 1994), en Europe orientale (Transnistrie) et en Asie centrale dès 1990, elles se multiplient et disparaissent lorsque l’État reprend le contrôle du territoire.

Le conflit du Haut-Karabagh (1991-1994)
La crise du Haut-Karabagh est un exemple significatif de l’émergence de ce type de situation. Région du Caucase qui signifie le « jardin noir » en turc, il constitue l’une des régions les plus instables de l’arc de crises comme ce fut le cas dans les années 1990. Situé entre l’Arménie et la mer Caspienne, il forme un verrou du Sud-Caucase convoité dès l’Antiquité par les populations régionales. La région est un lieu de passage à la limite des territoires gréco-romain puis turc à l’Ouest, russe au Nord, perse à l’Est et arabe au Sud. À la fin du viie siècle avant J.-C., elle appartient au Royaume arménien qui connaît son apogée entre le iie siècle av. J.-C. et le iiie siècle apr. J.-C. (la Grande Arménie qui s’étend de la Méditerranée à la mer Caspienne). Elle devient ensuite un espace sous influence constante : perse, chrétienne et musulmane. La région se situe au ve siècle apr. J.-C. sur la limite partageant le royaume romain d’Orient et le royaume sassanide. Elle appartient ensuite à plusieurs reprises au Royaume arménien recréé mais éphémère : refondation de l’État arménien au ixe siècle, puis royaume de nouveau réapparu avec les Croisés jusqu’au xve siècle. Elle est soumise ensuite à l’influence ottomane et perse à partir du xvie siècle, puis à celle de la Russie au xixe siècle qui domine l’Azerbaïdjan et l’Arménie. À la suite des guerres russo-perses de 1804-1813 et 1825-1828, le Haut-Karabagh entre définitivement sous l’influence russe dont la poussée s’étend jusqu’à la Géorgie et les régions peuplées d’Arméniens. Après la Révolution communiste, le sort de la région se complique. En 1919, naissent trois éphémères républiques du Sud Caucase (Arménie, Géorgie et Azerbaïdjan). En 1922, la politique de Staline consiste à diviser pour mieux régner et à redéfinir le partage territorial. Elle cède le Djavakh peuplé d’Arméniens à la Géorgie. L’Azerbaïdjan obtient le Haut-Karabagh peuplé également d’Arméniens tandis que le Nakhitchevan devient une enclave azérie en Turquie (acheté à l’Iran en 1932). En échange, l’Arménie obtient le Zanguezour pour empêcher la Turquie de faire la jonction avec l’Azerbaïdjan.
Le Haut-Karabagh est placé sous souveraineté azérie alors que sa population est composée de 94 % d’Arméniens. Il devient une zone isolée de l’Arménie seulement reliée par le corridor de Latchine large de quatre kilomètres. Il forme, parallèlement, une zone de tensions. En 1987, un groupe d’intellectuels arméniens forme le Comité Karabagh et commence à contester ce partage au point de déclencher une crise politique. Le 20 février 1988, les délégués arméniens du parlement régional du Haut-Karabagh demandent officiellement le rattachement de la région à l’Arménie. Les tensions se révèlent au grand jour entre les communautés. En 1988, un premier pogrom anti-arménien provoque plusieurs milliers de morts à Sougmaït au nord de Bakou. Il entraîne l’afflux de réfugiés arméniens et azéris, le blocus de Bakou par l’Arménie et l’occupation militaire du Haut-Karabagh par les forces azéries. Le 1er octobre 1989, les parlementaires d’Arménie et du Haut-Karabagh votent le rattachement du Haut-Karabagh à l’Arménie. Cet événement accentue encore la crise. Le 13 janvier 1990, une contre-réaction anti-arménienne est déclenchée à Bakou conduisant à l’exil de 300 000 Arméniens d’Azerbaïdjan comme l’expulsion d’Arménie de 168 000 Azéris. Le 15 janvier, les forces armées soviétiques interviennent à Bakou pour arrêter les tensions et l’insurrection qui se développe. L’accalmie est de courte durée. Le 16 novembre 1990, l’administration azérie prend le contrôle de Kojah qui possède le seul aéroport du Haut-Karabagh. Cette action permet de bloquer l’accès routier en direction de l’Arménie et de contrôler les communications téléphoniques. Parallèlement, des exactions sont menées par l’armée azérie dans les campagnes où plusieurs villages sont incendiés. Les villageois s’organisent en milices d’autodéfense et commencent des opérations de guérilla dans les moyennes et hautes montagnes. Les tensions sont exacerbées lorsqu’intervient le putsch contre le président Gorbatchev à Moscou du 19 au 22 août 1991.
L’échec de la tentative de putsch de Moscou en août 1991 à laquelle les autorités azéries avaient exprimé leur soutien et ses conséquences créent une nouvelle situation. Le 30 août 1991, l’indépendance de l’Azerbaïdjan est déclarée tandis que l’armée azérie lance une offensive dans le Haut-Karabagh. En réponse, celui-ci déclare son indépendance le 2 septembre, suivi de l’Arménie le 21 septembre. Pendant plusieurs mois, l’armée azérie contrôle le terrain face à une guérilla arménienne mal préparée mais soutenue par des aides venant d’Arménie, de la diaspora, de Russie et d’Ukraine. En octobre 1991, la supériorité matérielle des Azéris est totale mais de courte durée. Dès la fin de l’année, elle perd le contrôle de l’aéroport de Khojali, puis, en mai 1992, doit reculer en plusieurs endroits. Le 18 mai, le couloir de Latchine entre l’Arménie et le Haut-Karabagh est ouvert, mettant fin au blocus azéri. À l’été, une nouvelle offensive azérie au Nord du Haut-Karabagh est engagée sans succès et se heurte à une contre-offensive arménienne de novembre 1992 à mars 1993. Celle-ci fait reculer les forces azéries dans tout le Haut-Karabagh. À partir du 30 avril 1993, le conflit change de nature et s’internationalise. Après un appel au cessez-le-feu de l’ONU non suivi, Moscou intervient pour tenter d’apaiser sans succès les tensions. Des combattants islamiques pachtounes (1 000 mercenaires), venant d’Afghanistan, formant « les brigades internationales islamiques » ainsi qu’un apport financier de l’Arabe saoudite permettant d’acheter du matériel militaire en Ukraine soutiennent la réorganisation de l’armée azérie. Le 21 octobre 1992, la guerre reprend face à la frontière iranienne par une offensive azérie qui échoue. Elle provoque une contre-attaque arménienne, la prise de plusieurs villes azéries en Azerbaïdjan, la fuite de 140 000 réfugiés azéris vers l’Iran.
Les forces armées arméniennes s’apprêtent à lancer plusieurs offensives vers Bakou lorsque la communauté internationale, sous l’égide des États-Unis, de la France et de la Russie, parvient à imposer un cessez-le-feu le 12 mai 1994. La ligne de front est maintenue et la guerre s’achève par un lourd bilan : 40 000 morts, 1 million de déplacés soit 10 % de la population des deux anciennes républiques soviétiques, la perte de territoires azéris occupés par l’armée arménienne (à l’Est) soit 20 % du territoire (dont 10 % sans rapport avec le Haut-Karabagh), l’occupation d’une partie du Nord-Est et Sud-Est du Haut-Karabagh par les forces azéries. La guerre est alors perçue comme la continuité des conflits séculaires entre le monde arménien chrétien et la population musulmane chiite turcophone. Elle est encore perçue comme le règlement des intérêts dans une zone de fracture entre la Turquie, la Russie, l’Iran. Sur un plan territorial, le Haut-Karabagh est un nouvel État autoproclamé mais non reconnu par l’ONU. Au final, la stabilité dans cette région du Caucase reste provisoire. Pour aboutir à un processus de paix, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) crée en mars 1992, le « Groupe de Minsk » réunissant l’Union européenne, la Russie et les États-Unis. Sa finalité est d’aboutir à la stabilité définitive dans la région, mais les négociations ont été jusqu’alors fragilisées par la présence de l’armée arménienne en territoire azéri. Par exemple, en 1997, les deux parties acceptent deux propositions écrites de règlement qui envisagent un statut d’autonomie pour le Haut-Karabagh en territoire de l’Azerbaïdjan. Cette solution de compromis est cependant remise en cause lorsque le président arménien Levon Ter Petrossian démissionne en février 1998.
D’autres propositions se sont succédé, sans résultat définitif : nouvelles négociations en 1999 et 2001, cycle de rencontres de Prague engagé en avril 2004, principes de base vers un compromis mutuel défini à Madrid en 2007. Il est alors envisagé le retrait des troupes arméniennes des territoires occupés d’Azerbaïdjan, l’ouverture des voies de communications, la reprise de la coopération entre les deux pays dans une première étape, un statut d’autonomie du Haut-Karabagh dans un second temps. Le groupe de Minsk aspire à un compromis bâti autour de 14 principes (droit à l’autodétermination, intégrité territoriale, non-usage de la force, égalité entre les communautés entre autres) dont 6 sont rendus publics en 2007. L’Azerbaïdjan et l’Arménie sont favorables à ces principes mais n’ont pas signé de compromis malgré la pression de la Russie, laissant ainsi la méfiance entre les pays s’installer et l’obsession de la sécurité prendre le pas. L’Arménie souhaiterait la reconnaissance de l’indépendance de la région tandis que l’Azerbaïdjan défend l’intégrité territoriale et l’application de quatre résolutions des Nations unies sur le retrait des forces arméniennes tout en refusant l’idée de référendum local. En juin 2011, l’Azerbaïdjan présente 10 propositions supplémentaires en refusant toute concession aux Russes alors que son poids économique et militaire s’est renforcé (75 % de l’économie du Sud-Caucase). Il compte sur l’isolement économique de l’Arménie pour s’imposer diplomatiquement, cependant briser par l’Iran, inquiet de la montée en puissance de Bakou et vigilant quant à sa communauté azérie (15 millions de personnes) résidant dans le nord-ouest du pays, qui lui apporte du gaz et du pétrole. Quant aux autorités du Haut-Karabagh, celles-ci ne sont pas consultées dans les négociations (refus de l’Azerbaïdjan) parallèlement à l’absence de consultation de la population civile dans le règlement du conflit.
Enfin, la place prépondérante de la Russie, accentuée depuis 2008, constitue aussi une autre dynamique à prendre en compte. Le président Medvedev a multiplié les rencontres entre les deux États et n’a pas voulu d’une force internationale des Nations unies dans la région. L’Organisation du traité de sécurité collective, créée en 2002 par la Russie, réunissant l’Arménie, la Biélorussie, le Kazakhstan, le Tadjikistan, le Kirghizistan, la Serbie et la Russie n’a pas eu d’impact. Le président Poutine tente également de désamorcer la crise en réunissant les deux parties (rencontre de Sotchi en août 2014, par exemple). La Russie est devenue le principal fournisseur d’armes et dispose d’une base militaire en Arménie. En 2013, elle livre 35 chars, 110 véhicules blindés, 200 missiles et 50 lance-missiles à Erevan, 438 systèmes d’artillerie lourde et 25 hélicoptères d’attaque, en attendant la livraison d’avions d’attaque Yak 130 (pour 4 milliards de dollars), à Bakou. Le processus de paix se poursuit donc dans un contexte tendu.
Depuis 1994 et le maintien de la ligne de front à l’emplacement du cessez-le-feu, l’équilibre régional demeure incertain malgré les efforts de la diplomatie internationale pour des raisons diverses. La première raison est liée à l’enjeu géostratégique du pétrole de Bakou. La découverte de riches gisements pétroliers en mer Caspienne date du début du xxe siècle. Ces gisements sont convoités déjà par les Britanniques en 1920, puis par l’armée allemande en 1942. Or les potentialités sont encore considérables. En 2004, les réserves de pétrole sont estimées à 200 milliards de barils. La construction d’un oléoduc reliant Bakou-Tblissi-Ceyhan vers la Turquie du Nord, ouvert en 2006, facilite son exportation. Mais son tracé traverse des zones à risques tout en étant un nouvel enjeu dans les relations entre les Arméniens et les Azéris. Pour les Arméniens, le pipeline est un moyen déguisé pour la Turquie et ses alliés de contourner le verrou du Haut-Karabagh afin de mieux contrôler la région. Pour les États-Unis, il est un moyen de renforcer leur contrôle sur les matières énergétiques dans la Caspienne en soutenant la politique turque dans la région dans le but d’évincer l’influence russe Le projet de gazoduc Nabucco, soutenu par la Commission européenne et les États-Unis, développé entre 2003 et 2013, devait relier Bakou à l’Europe du Sud. Il est finalement remplacé par le projet South Stream pour relier le Kazakhstan à l’Europe du Sud via la mer Noire en 2015. Du côté arménien, la politique économique s’oriente désormais plus vers la Russie que vers l’Union européenne. Alors qu’elle se rapproche de la Géorgie et de l’Iran (qui veut rester neutre dans le conflit du Haut-Karabagh) pour vendre ses capacités hydroélectriques au milieu des années 2000, elle intègre l’Union douanière, créée sous l’égide de la Russie en 2013 dans le but de former une union économique eurasiatique, qui réunit également le Kazakhstan et la Biélorussie.
Deuxièmement, les forces militaires sont en attente. Les deux pays n’ont pas signé de traité de paix et se font toujours face sur une ligne de front de 250 km. Ils se livrent à une course à l’armement. Le budget de la défense de Bakou atteint 3,7 milliards de dollars (2013) tandis que que celui d’Erevan est de 447 millions de dollars. Au début des années 2010, au Haut-Karabagh, les forces arméniennes comprennent 20 000 militaires, 316 chars, 322 pièces d’artillerie, 324 véhicules blindés, 18 batteries de missiles de défense antiaérienne. Il s’y ajoute, en Arménie, 60 000 militaires, 112 chars (T 72/T 55), 440 véhicules blindés, 65 batteries de défense antiaérienne C-300, 236 pièces d’artillerie, 25 hélicoptères, 31 avions de chasse. Une partie des conscrits arméniens, au nombre de 8 000 environ, font ainsi leur service militaire dans le Haut-Karabagh. De l’autre côté, les forces azéries se composent de 103 000 militaires, 600 chars, 1 000 véhicules blindés, 65 batteries antiaériennes, 80 avions de chasse, 57 hélicoptères militaires, 236 pièces d’artillerie. L’armée arménienne dispose cependant d’un avantage notable. Elle maîtrise le Haut-Karabagh, soit une forteresse naturelle qui domine la plaine de Bakou. Son artillerie est ainsi tournée vers les centres stratégiques azéris comme l’oléoduc Bakou-Ceyhan. L’armée est en outre préparée à des actions rapides et précises tandis que les unités de défense aérienne sont en alerte permanente. Des forces spéciales sont formées par des commandos marins russes. Des missiles balistiques de théâtre, Scud-D de 300 km de portée et des SS-20 Saber de 900 km pouvant atteindre Bakou sont disposés. L’une de leur finalité pourrait viser la destruction des stocks de pétrole de Bakou et l’effondrement de l’économie azérie. Les deux armées continuent à s’observer et les incidents se produisent régulièrement sur la ligne de front.
Enfin, les tensions liées à la défaite ne se sont pas atténuées dans la population azérie. Chaque pays fait une lecture différente du conflit. Pour Bakou, le séparatisme n’a aucune légitimité tandis que pour Erevan, l’Azerbaïdjan a déclenché la guerre et doit accepter l’autodétermination du peuple du Haut-Karabagh. L’élection du fils du président azéri Ilham Aliev, avec 80 % des voix le 17 octobre 2003, soutenue par les Russes et les États-Unis, puis réélu en octobre 2008 avec 88 % des voix, permet d’éviter que la région tombe dans le chaos en prolongeant la politique de stabilité de son père. L’opinion azérie est cependant revancharde et appelle à la guerre pour récupérer les territoires perdus. De l’autre côté, les Arméniens sont confiants quant à leur force dans le Haut-Karabagh. Ils se préparent au risque d’une offensive azérie au Sud vers le Nakhitchevan qui couperait la liaison Est-Ouest Arménie-Iran. Toutefois, le rapport de forces évolue au détriment du pays. Le risque d’escalade n’est donc pas écarté d’autant que d’autres zones d’instabilité dans le Caucase, comme dans la région Zanguezour, pourraient l’influencer.

L’éclatement de la Somalie depuis 1991
Parallèlement, dans certains États à la stabilité fragile, le pourrissement de l’ordre néocolonial s’accentue, faisant naître des zones de non-droit et de chaos. Le cas de la Somalie à partir des années 1990 est significatif. Le pays peine à se stabiliser au lendemain de l’indépendance en 1960. Les ressources naturelles sont pauvres. La crise alimentaire s’accentue et l’endettement s’accroît. L’autorité du président dictateur Siad Barre est mise en cause par un mécontentement général au début des années 1990. En 1990, l’un de ces chefs de clan, le général Aïdid, lance ses forces armées contre celle du président Barré et s’empare de Mogadiscio, la capitale, en janvier 1991. À cette période, l’État somalien est en pleine déliquescence et le territoire somalien est partagé entre une quinzaine de mouvements armés. Les seigneurs de guerre gouvernent le pays avec pour seules motivations l’enrichissement personnel à partir du trafic de drogues et d’armes ainsi que le pillage. Siad Barre, destitué en janvier 1991, est remplacé par Ali Mahdi Muhammad jusqu’en novembre 1991, qui ne parvient pas à s’imposer sur les chefs de guerre. Le Nord prend son autonomie sous le nom de Somaliland en 1991, le centre est occupé par les forces d’Aidid tandis que le Sud est soumis à la violence des bandes armées. Certaines régions s’autoproclament indépendantes sans aucune reconnaissance de l’ONU. Outre le Somaliland, le Puntland (clan Darod, 1998), le Jubaland, le Hiranland accèdent à une autonomie effective en l’absence de toute autorité étatique. Des combats opposent les forces d’Aidid et celles de Mahdi soutenu par les États-Unis. Les clans tendent à s’opposer entre eux, à Mogadiscio comme à la périphérie de leur territoire, telle le Somaliland et le Puntland. La disparition du mode de fonctionnement de type occidental (l’État) laisse place à une gestion à base clanique comme le Xeer (code communautaire) et le Shire (conseil traditionnel) dans certaines régions. L’islam apparaît comme un facteur de cohésion malgré les scissions permanentes et les rivalités entre clans. Seul le Somaliland (3,5 millions d’habitants), qui s’est rebellé dès 1982, suit une évolution quelque peu différente puisqu’il a presque tout d’un État dans les années 2000. Il dispose d’une capitale, Hargeisa, et des administrations qui fonctionnent, d’un drapeau, une police en ordre et d’une armée, de frontières tracées, bien que disputées, d’une monnaie (le shilling). Il aspire à développer le port de Berbera, aménagé par les Soviétiques en 1968 et les Américains en 1984, qui pourraient concurrencer celui de Djibouti et sortir de leur enclavement les 85 millions d’Éthiopiens.
Parallèlement, dans les années 1990, la crise humanitaire s’accentue, suscitant l’intervention de la communauté internationale entre 1992 et 1995 (ONUSOM I et II, opération américaine « Restore Hope »). La situation n’est pas pour autant apaisée et le pays sombre dans l’anarchie. Des conférences de paix, organisées en 2000, 2002 et 2004 permettent de constituer un Conseil national de restauration et de réconciliation en réunissant plusieurs chefs de guerre. Les États voisins et les États occidentaux ne veulent pas la division de la Somalie, craignant l’aggravation de l’instabilité. En octobre 2004, un Parlement fédéral et un Gouvernement de transition de la République de Somalie (devenu le gouvernement fédéral de Somalie en août 2012), installé au Kenya, sont également formés pour tenter de maintenir officiellement un État somalien. En 2006, ce gouvernement s’installe à Baïdoa à 250 km au nord-ouest de Mogadiscio dont l’autorité n’a aucune valeur effective sur l’ensemble du territoire et est reconnue uniquement par les gouvernements étrangers. La guerre civile sévit entre plusieurs entités et fait apparaître une complexité croissante. En 2006 s’opposent les membres de l’Alliance pour la restauration de la paix et contre le terrorisme (ARPCT), une alliance entre des chefs de guerre et le gouvernement de jure de la Somalie, soutenue par Washington, et l’Union des tribunaux islamiques. Celle-ci, prônant un Émirat islamique, prend le contrôle de Mogadiscio en juin 2006 suscitant l’intervention de l’armée éthiopienne qui reprend la capitale comme une grande partie du pays en décembre 2006. En 2011, les insurgés shebab (« jeune » en arabe) ont été chassés de Mogadiscio, puis de l’essentiel de leurs bastions du Sud et du Centre, mais contrôlent de vastes zones rurales où le combat conventionnel est remplacé pour la guérilla. Parallèlement, la violence armée des Shebab s’est internationalisée en attaquant les États engagés militairement en Somalie dans le cadre de la force de maintien de la paix de l’Union africaine (AMISOM, sous mandat des Nations unies, créée en février 2007 pour soutenir le gouvernement fédéral de transition, 12 000 hommes en 2013), telle l’attaque du centre commercial Westgate (67 morts), à Nairobi, en septembre 2013. En septembre 2014, les forces somaliennes et l’Amisom lancent une nouvelle offensive pour reprendre le port de Barawe, dernier grand port entre les mains des Shebab, afin de les couper de leurs principales ressources que sont les exportations de charbon vers les pays du Golfe. Depuis le début des années 1990, le pays a sombré ainsi dans l’anarchie, formant une zone d’État effondré, qui demeure connectée à la mondialisation des échanges.

La montée de l’idéologie d’Al-Qaida : le cas du Mali en 2012-2013
Un troisième facteur favorisant l’émergence des zones grises apparaît dans « l’irruption des idéologies extrémistes », en particulier celle d’Al-Qaida. Son idéologie vise à porter le combat contre les États musulmans dont la politique est liée à l’Occident et contre les États occidentaux. Dans quatre ensembles régionaux, son action violente contribue à déstabiliser les États depuis les années 2000 : Sahel, Yémen, Afghanistan et péninsule Arabique.
Dans la région Ouest du Sahel, l’action d’Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI) s’est renforcée après les révoltes arabes de 2011 pour toucher un ensemble d’États. Le Mali, pays d’Afrique de l’Ouest d’1,2 millions de km2 pour 16 millions d’habitants, s’est ainsi trouvé dans la tourmente pour devenir une zone grise en 2012-2013. Les origines de la crise politique du pays sont anciennes et apparaissent au lendemain de l’indépendance de 1960. Issu de la fusion du Soudan français et du Sénégal pour former la Fédération du Mali en 1959, le pays fédéral éclate l’année suivante pour la nouvelle République du Mali. Il se compose alors d’une quinzaine d’ethnies (Bambasa, Bolos, Dogon entre autres) dont la minorité touareg au nord du pays qui revendique son indépendance. Basé sur un régime semi-présidentiel, il forme un État enclavé et unitaire, disposant de ressources surtout rurales (il appartient aux pays les moins avancés). Au début 2012, le contexte politique apparaît de nouveau très tendu. Le Mouvement national pour la libération de l’Azawad (MNLA) – mouvement sécessionniste touareg – met fin à un accord de cessez-le-feu (accord d’Alger de 2006) et s’attaque à des camps militaires et des villes (Gao, Tombouctou, Kidal). Le 22 mars 2012 éclate une nouvelle crise politique avec le coup d’État du capitaine Haya Sanogo qui suspend la Constitution avant l’élection présidentielle d’avril et provoque le départ du président Toumani Touré. Devant l’effondrement de l’État malien, incapable d’assurer l’intégrité territoriale, AQMI, héritier des groupes terroristes algériens des années 1990, s’implante dans le Nord-Mali en apportant son soutien aux Touaregs. Touaregs et insurgés d’Al-Qaida (Mouvement salafiste Ançar Dine) ont profité de renforts en armes et en hommes venus de Libye. En effet, dans les années 1970, des rebelles maliens avaient trouvé refuge dans le régime libyen de Khadafi ; 400 d’entre eux environ retournent au Mali en 2011 et 2012. Les deux groupes (Ançar Dine et MNLA) contrôlent trois régions du Nord-Mali : l’un déclare le 6 avril l’indépendance de l’Azawad, l’autre impose la charia.
À partir du printemps 2012, le Nord-Mali devient une vaste zone de non-droit, connectée aux autres régions du Sahel. Des trafics divers se développent dans les étendues désertiques en l’absence de contrôle aux frontières et avec le soutien de divers groupes d’AQMI comme le Mouvement pour l’unicité et le djihad en Afrique de l’Ouest (Mujao) : êtres humains, drogue (haschish et cocaïne provenant d’Amérique latine), cigarettes, voitures volées, armes, enlèvement contre rançons. Les populations locales sont soumises de force à l’application de la charia où les amputations publiques se sont multipliées dans différentes localités. Au 1er avril 2012, la ville de Tombouctou, à 1 000 km de la capitale Bamako, passe sous le contrôle des groupes armés djihadistes. Inscrite au Patrimoine mondial de l’Unesco depuis 1988, au patrimoine mondial en péril début 2012, la « perle du désert », fondée vers le xie et xiie siècle par des Touaregs, ou la « cité des 333 saints » voit ses mausolées de saints musulmans détruits jusqu’à décembre 2013, constituant un crime de guerre dénoncé par l’État malien qui en appelle à la communauté internationale. Le risque de déstabilisation de tout le Sahel, voire au-delà, apparaît réel d’autant que les États voisins (Algérie et Mauritanie) apportent un soutien militaire sans résultat aux forces maliennes, cantonnées à la moitié Sud du Mali. Il faut attendre l’intervention de l’armée française, appuyée par des unités tchadiennes, à partir de janvier 2013, pour faire refluer le MNLA, qui a été chassé du Nord par les islamistes, et les combattants touaregs islamistes d’Ançar Dine, qui se sont réfugiés dans la vaste région montagneuse des Iforas (200 km sur 100 km) au nord du pays. Après une avancée rapide des forces spéciales et du corps expéditionnaire français, la région est rapidement reprise sous contrôle, à l’exception des Iforas où se cachent dans les cavités les derniers des 400 combattants musulmans radicaux. Pendant plus d’un an, les régions du Nord-Mali ont constitué une zone grise liée justement à la montée en puissance de l’idéologie extrémiste d’Al-Qaida.



Des zones d’instabilité complexes
Chaque zone grise présente sa spécificité et apparaît toujours complexe. Trois points communs peuvent apparaître : l’absence ou la décomposition des États, des trafics de tout type faisant vivre les protagonistes de la zone, des acteurs diversifiés impliqués dans l’essor et la disparition de la zone grise.
L’absence ou la décomposition des États
Ces zones d’instabilité présentent trois traits généraux. Le premier renvoie à l’absence d’État ou de structures étatiques réglementées. Comme le souligne Philippe Moreau-Défarges, le nouvel ordre politique qui suit la décomposition des États anciennement colonisés repose parfois sur des juxtapositions de pouvoirs féodaux revendiquant la maîtrise du pouvoir ou de richesses. L’État s’écroule en fonction de critères variables selon les situations.
La République démocratique du Congo en est un exemple significatif. Colonisé par les Belges après le Congrès de Berlin de 1884, le Congo belge accède à l’indépendance en 1963 après une guerre de décolonisation violente (guerre du Katanga 1960-1963). L’État est un ensemble complexe résultant du partage colonial entre grandes puissances, étendu sur 2,3 millions de km2 et comprenant 250 groupes ethniques (50 millions d’habitants). Il recèle aussi de nombreuses ressources : or (5 tonnes produites par an), diamants, coltan, bois exotique et précieux. Devenu le Zaïre sous le régime dictatorial de Mobutu de 1965 à 1997, il entre dans une phase d’incertitude et de troubles. La République démocratique du Congo et sa périphérie (Burundi, Rwanda, Ouganda) est une zone de désordres et de guerres civiles enchevêtrées. Le Rwanda (26 000 km2, 8 millions d’hab. en 2008) est marqué par un système inégalitaire entre Hutus et Tutsi et un engrenage de violence dès l’indépendance qui aboutit au génocide des Hutus contre les Tutsis. Au Burundi, la majorité hutu (85 % de la population) fait face aussi à une réaction de défense des Tutsis burundais (massacre de 1988 par exemple). Une partie de la communauté hutu a dû se réfugier dans des camps au Kivu (RDC) où se concentrent 1,2 million de personnes entre 1994 et 1996.
À partir de septembre 1996, la région sombre dans le chaos et connaît trois guerres successives. La première (1996-1997) débute par une offensive partant du Rwanda dans le Sud-Kivu destinée à créer un glacis de sécurité et à contrôler les camps de réfugiés hutus. L’offensive de l’Alliance des forces démocratiques pour la libération du Congo Zaïre (AFDL), menée par Kabila et soutenue par le Rwanda, l’Ouganda et la Tanzanie, se poursuit vers la capitale Kinshasa et renverse la dictature de Mobutu. Le 17 mai 1997, Kabila s’autoproclame président et le Zaïre redevient la République démocratique du Congo. Commence l’exploitation illégale des ressources naturelles du pays. Le Rwanda, l’Angola, le Zimbabwe et différentes entreprises comme Gécammes exploitent le cuivre, le cobalt, le zinc, l’uranium, le manganèse. L’AFDL perçoit des financements gagés sur les gisements miniers avec des entreprises américaines, zimbabwéennes et sud-africaines. À partir de 1999 commence une nouvelle guerre qui est considérée comme la 1re guerre continentale africaine. Kabila rompt avec ses protecteurs en 1998 et doit faire face à un nouveau mouvement rebelle (le Rassemblement congolais pour la démocratie) soutenu par le Rwanda et l’Ouganda. L’Angola, le Zimbabwe, le Burundi, l’Angola, le Tchad, la Namibie participent à l’effondrement du régime de Kabila qui meurt en 2001. Le pays sombre dans le chaos jusqu’en 2003 où les différents États voisins se retirent. Entre 1999 et 2003, le pillage est intensif. Les mines de diamants de Kisangani sont exploitées par le Rwanda et l’Ouganda en l’absence de contrôle de l’État. La commercialisation des diamants passe par des intermédiaires indiens, pakistanais et libanais, par les réseaux mafieux internationaux. Kabila au pouvoir avait accordé le monopole d’achat de diamants à la société israélienne internationale Diamond Industries en échange de la fourniture d’armes. Le Rwanda crée un système de prélèvement de taxes sur les produits exportés par l’intermédiaire du Bureau Congo. 80 % des recettes couvrent les dépenses de l’Armée patriotique rwandaise dirigée par Kigali. Depuis 2003, la situation s’est améliorée. Le développement de la coopération économique dans l’Afrique des Grands Lacs a permis le retour aux trafics licites bien que les tensions interethniques n’aient pas disparu.
Certaines zones grises s’étendent également sur une partie d’un État. Certaines régions échappent alors à l’autorité centrale comme en Amérique andine. Les gouvernements du Pérou, de Bolivie et de Colombie ont recours à la force armée pour tenter de reprendre le contrôle de certaines régions depuis les années 1970. Ils doivent lutter contre l’influence de guérillas comme les Forces armées révolutionnaires de Colombie ou l’Armée de libération nationale au Pérou et en Bolivie. Ils doivent également faire face à l’industrialisation du trafic de la cocaïne organisé par des cartels (Medellín, Cali) et qui finance la guérilla. Les trafiquants deviennent des acteurs clefs de l’économie et réclament une légitimité politique. En Colombie, une grande partie centrale du territoire est devenue une zone grise des années 1960 jusqu’à la création d’une zone démilitarisée de 42 000 km2 octroyée par l’État en 1998. Avec le soutien des États-Unis, celui a repris les opérations militaires contre les unités des Farc à partir de 2003. La guérilla reprend et oppose des unités nationales, bien équipées et entraînées pour un terrain cloisonné (montagnes, forêt dense) et les guérilleros (17 000 combattants en 2007, 8 000 à 10 000 hommes en 2010). En 2011, les Farc se sont repliées loin des centres urbains et ont été affaiblies. En septembre 2010, le chef des Farcs, Jorge Briceno, était éliminé par une opération aérienne des unités nationales. La lutte n’a pas pris fin pour autant, notamment dans l’Ouest. Les attentats et les embuscades restent fréquents. Parallèlement, la délinquance organisée tend à se restructurer sous d’autres formes, notamment sans idéologie politique précise. Des « bandes criminelles émergentes », alimentées par des paramilitaires démobilisés, prennent progressivement la place des Farc pour le contrôle de la culture de la cocaïne et des trafics illicites. Sept grandes organisations (6 000 hommes en armes) se sont reformées et reproduisent une violence, sous la forme de prises d’otage et de rackets, difficile à juguler de nouveau.
Enfin, le développement des zones grises depuis les années 1990 conduit à distinguer trois types différents dans un contexte de perte d’autorité de l’État [Minassian, 2011]. Le premier type de zone grise révèle une dégradation de l’autorité de l’État sans pour autant la remettre en cause. Pour Gaïdz Minassian, cette catégorie recouvre les cas où les mafias, voire les bandes de micro-zones dans les banlieues des villes occidentales, se sont implantées pour mener des trafics illicites. La deuxième catégorie renvoie à la contestation de l’existence de l’État. Le pouvoir central y est reconnu comme illégitime pour des raisons liées à l’histoire ou à la géographie. Les zones de chaos qui se sont développées depuis la fin de la guerre froide, au Kosovo, Abkhazie, Ossétie du Sud, Gaza, Cachemire, Sahel et Transnistrie correspondraient à cette situation. La troisième catégorie désigne une catégorie intermédiaire où l’État n’est pas adapté à une situation de gouvernance étatique. Une administration autonome ferait face au pouvoir central. Des acteurs semi-légalisés, disposant de leurs propres milices paramilitaires et structurés selon la tradition tribale avec leur propre hiérarchie, entrent en concurrence avec le pouvoir central sans mener pour autant de guérilla. Au final, ces trois catégories de zones grises sont l’illustration de « la privatisation du territoire » liée à la mondialisation, l’identitarisme et l’ethnicisme [Minassian, 2011]. La zone grise constitue un processus de fragmentation du territoire qui révèle un retour de la féodalisation en s’opposant à l’ordre westphalien et au fondement de l’unicité du territoire national.

Des zones grises ancrées dans les échanges de la mondialisation
Comme le souligne Philippe Moreau-Défarges, ces zones grises ne sont pas marginalisées et s’appuient, au contraire, sur les avantages offerts par la mondialisation des échanges. Ces zones sont connectées aux flux et aux réseaux par tout type de moyen comme le téléphone portable, Internet ou le conteneur. Elles vivent grâce à leur fonction de zone sanctuaire du trafic illicite (armes, drogues, argent sale, bois, diamants, etc.) par rapport aux espaces de la triade soumis à une réglementation de plus en plus précise dans les échanges.
La zone sahélienne est ainsi devenue une plaque tournante du trafic de drogue dans les réseaux mondialisés des cartels, notamment colombiens. Les narcotrafiquants suivent les routes clandestines traversant l’Afrique de l’Ouest et le désert sahélien pour atteindre l’Europe, notamment par la Mauritanie, le Mali, le Niger et le Tchad. Le trafic de la cocaïne et de l’héroïne profite ainsi de plusieurs formes d’instabilité du Sahel comme la défaillance politique des États, les luttes internes de pouvoir, les rivalités des ressources naturelles (pétrole, gaz, fer, phosphate, cuivre, étain et uranium) entre les ethnies, les États et les grandes puissances, le climat d’insécurité (enlèvements, montée en puissance du prosélytisme salafiste, criminalité financière et nouveaux marchés de trafics illégaux d’armes, véhicules, cigarettes, médicaments).
La région des « Trois frontières » constitue une zone refuge significative pour les criminels et les terroristes de toutes obédiences entre le Brésil, l’Argentine et le Paraguay. Cette zone sanctuaire comprend un ensemble d’acteurs divers : des membres des cartels colombiens, brésiliens, mexicains ; des personnes appartenant aux organisations criminelles transnationales ukrainiennes et chinoises ; des activistes des mouvements terroristes islamiques. Au début des années 2000, Pedro Juan, l’un des principaux chefs de la criminalité organisée paraguayenne noue des liens avec la triade chinoise 14K, avec des mafias chinoises Tai Chen et Pak Long Fun et avec la mafia turque. Des mouvements considérés comme terroristes par les États-Unis, tels le Hezbollah, le Hamas et le Jihad islamique palestinien, se sont implantés grâce à une communauté musulmane importante (6 millions de personnes en Amérique latine) et par l’arrivée de réfugiés libanais fuyant la guerre civile dans les années 1990. Al-Qaida aurait été présent également puisque son chef opérationnel, Khaled Cheikh Mohamed, arrêté au Pakistan en 2003, y a été observé en 1995, 1998 et 2000. Cette zone grise dite des Trois frontières est parfaitement reliée à la mondialisation des échanges. Dans la ville frontière paraguayenne de Ciutad del Este (250 000 hab. vers 2000), située face au Brésil et à l’Argentine, tout type de marchandise illicite se négocie : drogue, armes brésiliennes, êtres humains, argent, voitures volées. Le port argentin de Puerto Iguazu (30 000 hab.), reliant la zone grise à l’océan Atlantique par les fleuves Iguazu et Paranan, est une porte d’accès aux flux de la mondialisation, notamment du trafic de cocaïne et de marijuana vers l’Europe. Ce sanctuaire est considéré comme une tête de pont de trafic illicite en Amérique latine.
Ces zones se définissent par leurs trafics dans un cadre où les normes sont absentes et incertaines. Elles sont des no man’s land législatif ou administratif où les règles fluctuent selon les groupes. Ceux-ci sont par ailleurs inscrits dans des réseaux transnationaux organisés autour de flux divers comme les drogues, les armements, la prostitution, l’argent sale, les ressources énergétiques. La mondialisation des échanges accentue leur importance dans un contexte où les règles deviennent plus nombreuses et font l’objet de contournement. Sans réglementation précise, les zones grises deviennent le refuge de différents trafics interdits ou rejetés ailleurs. Le premier type est celui des microbes et des virus, des maladies niés ou refoulés par certains États comme le Sida en Afrique. Le deuxième type est celui des échanges commerciaux, des mouvements de capitaux, des trafics d’armes, de drogue. En Afrique subsaharienne et dans le Croissant d’Or (Pakistan, Iran, Afghanistan), ces trafics s’effectuent sans contrôle et à l’écart des réglementations des autres États. Enfin, le troisième type est celui des mouvements terroristes qui véhiculent des idées radicales (Al-Qaida, Boko Haram, Daech) et qui s’implantent sans surveillance comme dans certaines régions d’Afghanistan et du Soudan avant 2001, du Sahel, d’Afrique de l’Ouest, du Moyen-Orient depuis les années 2000. La zone grise est donc une zone refuge dont la valeur repose sur la capacité à affecter l’extérieur grâce à sa position carrefour des flux économiques, des flux de réfugiés, des mouvements terroristes.
La zone grise est mise en relation avec l’extérieur grâce aux transports modernes comme le transport aérien (de l’avion de tourisme au gros cargo Antonov) ou par les conteneurs maritimes. Des mafias, établies dans d’autres États, profitent de ces marchandises illicites et s’enrichissent. La pègre russe est l’un des acteurs de liaisons internationaux qui profitent des zones grises. Dans les années 1980, 4 000 bandes étaient répertoriées. À la suite de la chute de l’URSS en 1991, une nouvelle sorte de criminalité économique s’élargit par des anciens sportifs, militaires ou membres des services secrets (20 % des cadres de l’ex-KGB). Elle prend une importance croissante dans les années 1990 et profite de la désorganisation du système répressif, de l’ouverture économique du marché, de la faiblesse du pouvoir central, de l’alliance entre les truands, les anciens apparatchiks entre autres. En 2005, selon le FBI, existaient environ 300 groupes criminels russes, sur 10 000 répertoriés dans le monde, profitant du commerce international de produits illicites à partir des zones de production comme le Pakistan ou l’Afghanistan pour la drogue. En mars 2005, Rachid Nourgaliev, le ministre de l’Intérieur russe considérait que « le crime organisé a pénétré plusieurs secteurs-clés de l’économie russe et a pris le contrôle de quelque 500 entreprises ». 116 groupes criminels comprenant environ 4 000 membres seraient actifs en Russie. Le trafic des stupéfiants rapportait, en 1997, 60 milliards de dollars alors que les recettes totales de la Fédération de Russie étaient estimées à 61,5 milliards de dollars [Rodier, 2004]. La criminalité organisée russe contrôle les routes de la drogue de l’Afghanistan et de l’Iran vers l’Europe occidentale. Elle échange des armes contre de la drogue avec les cartels de la drogue en Amérique latine. En Tchéquie, la pègre russe contrôle, au milieu des années 2000, la fabrication et le trafic de pervitine (stupéfiant local fabriqué à partir de médicaments) jusqu’alors aux mains des bandes régionales. Après avoir regroupé les différents fabricants des Balkans en Tchéquie, elle entreprend de produire un stupéfiant de meilleure qualité destiné au marché clandestin allemand.
La pègre russe commercialise les armes, légères comme lourdes, à l’instar du général Bourlakov, grand organisateur du trafic d’armes (y compris des hélicoptères et des avions) provenant des stocks de l’armée rouge en République démocratique allemande en 1992. Les matières NBC font également l’objet de trafic avec la Turquie, l’Allemagne, la Hongrie. En novembre 2001, 7 personnes sont arrêtées dans la région de Moscou en tentant de vendre un kilo d’uranium 235. La pègre russe s’enrichit encore avec le commerce des enfants, des antiquités, du pétrole, de la contrefaçon de tout type, de bois, de voitures volées, d’alcools entre autres. Au milieu des années 2000, 500 000 prostituées opéraient en Europe occidentale sous le contrôle des mafias russes et Albano-kosovars, rapportant 100 millions de dollars chaque jour.
Cette activité mafieuse en liaison avec les zones grises du monde entier représente, au début des années 2000, 40 % du PIB de la Fédération de Russie, 40 000 entreprises dont 1 500 d’État, 4 000 sociétés par action, 500 joints de ventures et 550 banques. L’argent sale est ensuite blanchi dans l’immobilier (villa de la Côte d’Azur, immeubles à Dubaï) ou entreposé dans des banques localisées en Suisse, à Chypre ou ailleurs. Après avoir infiltré le système bancaire russe (60 % des 3 000 banques en activité), les mafias russes ont accès à la communauté bancaire internationale et la possibilité de blanchir les profits illégaux. Au milieu des années 2000, la moitié du parc immobilier commercial de Moscou est contrôlé par les mafias russes. Entre 1991 et 1997, 100 milliards de dollars d’origine douteuse seraient sortis du pays. Selon le Centre américain d’études stratégiques et internationales, 1 milliard de dollars par mois auraient été transférés de fonds douteux de la Russie vers l’île de Chypre au milieu des années 2000. Les connexions de la pègre russe sont multiples à travers le monde et reposent sur des réseaux internationaux. L’opération européenne, coordonnée par le parquet espagnol, en mars 2010, contre la mafia russe a conduit à arrêter 69 personnes, accusées de trafic de drogues et de blanchiment d’argent. Celles-ci étaient établies en Espagne (Bilbao, Madrid, Barcelone), France, Italie, Allemagne, Suisse et Autriche.

Des acteurs divers dans un processus de désintégration sociale
L’essor d’une zone grise est lié à sa capacité à affecter l’extérieur mais aussi à sa force de désintégration sociale [Minassian, 2011]. Celle-ci se caractérise par trois dimensions sociales participant à défaire le contrat social entre l’État et la société. La première révèle la faiblesse d’une identité commune. Une population se sent détachée du corps social existant pour des raisons à la fois politique (une politique discriminatoire), économique (la montée de la pauvreté), social (le communautarisme), culturelle (l’ethnicité) et symbolique (le rôle de la mémoire et des mythes). La deuxième dimension est relative à l’absence d’objectif commun. Une population se replie sur ses acquis communautaires (langue, religion, clan) et à ses codes. Elle peut refuser la modernité et manifester le retour à une forme de tradition, la faisant basculer dans la contestation et le refus des institutions étatiques. Enfin, une troisième dimension peut apparaître sous la forme de la « déconstruction de l’interdépendance » selon l’expression de G. Minassian. Tout en affichant sa contestation, une population peut préserver des liens avec un système extérieur, hiérarchisé et structuré. Elle entre dans une logique de satellisation, de clientélisation et de vassalisation, en intégrant des réseaux économiques souterrains mondialisés par exemple, comme le montrent les situations en Abkhazie et en Ossétie du Sud par rapport à la Russie, le Haut-Karabagh par rapport à l’Arménie, Gaza par rapport à l’Égypte. Le processus peut aller jusqu’à la rupture complète avec des structures étatiques conduisant à la résurgence de sociétés de micropouvoirs, guerrières et claniques, comme en Afghanistan et en Somalie dans les années 1990.
L’évolution d’une zone d’État effondré révèle aussi une diversité d’acteurs souvent difficiles à déterminer. Les premiers sont les habitants de la zone grise qui sont exploités, manipulés ou victimes de violence comme les paysans menacés ou les enfants-soldats embrigadés (250 000 à 300 000 enfants dans le monde en 2005). Les seconds protagonistes sont les exploitants qui peuvent être des guérilléros-trafiquants de drogue, des multinationales se débarrassant de déchets par conteneurs entiers comme ce fut le cas au large des côtes somaliennes, des seigneurs de la guerre considérés comme les protecteurs des populations pauvres. Les troisièmes protagonistes sont les États situés à la périphérie de la zone grise qui sont, le plus souvent, des États pauvres aspirant aussi à en maîtriser certaines ressources. La Sierra Leone, en guerre civile entre 1991 et 2002 suscite l’intérêt du Burkina Faso, de la Côte d’Ivoire et du Liberia pour le pillage de ses ressources naturelles (les diamants). Les autres protagonistes concernent des acteurs plus lointains touchés par les dynamiques de la zone grise. Se distinguent d’abord les puissances lointaines qui tentent de surveiller ces zones comme la Russie dans le Caucase, les États-Unis en Amérique centrale. Depuis les attentats du 11 septembre 2001, certaines zones font l’objet d’une surveillance internationale accrue. L’Afghanistan, situé traditionnellement dans la sphère d’influence russe, est devenue d’abord une zone grise dans les années 1990, puis une zone d’intérêt stratégique internationale depuis octobre 2001. Enfin, la communauté institutionnelle internationale peut aussi intervenir par l’action soit des organisations non gouvernementales, soit par l’Organisation des Nations unies ou des associations régionales internationales comme l’OTAN ou l’Union européenne. Différents protagonistes peuvent ainsi intervenir d’une manière directe, infléchir sur l’évolution de la zone grise.
La région du Darfour, au centre-ouest du Soudan, devient ainsi une zone grise comprenant une diversité d’acteurs. En 2003-2004, un nettoyage ethnique est conduit par les milices arabes (nomades, arabophones, musulmanes), soutenues par le gouvernement de Karthoum, contre les populations des Fours (sédentaires, musulmanes). L’application de la charia et l’exploitation de l’eau, les tensions anciennes entre paysans et nomades conduisent à la déstabilisation de la région. Les populations civiles fuient en masse vers le Tchad voisin qui, avec la République centrafricaine, craint une extension de la guerre civile. Tout un ensemble d’acteurs participe à l’émergence et au développement de la zone grise : les populations civiles victimes (Fours), les entrepreneurs (les milices arabes qui exploitent l’eau), les États (Soudan, Tchad), la principale puissance extérieure (la France au Tchad) qui protège son allié africain, la communauté internationale qui réagit en juin 2004 par des sanctions contre les milices arabes, un embargo sur les armes, à laquelle s’ajoute l’Union africaine qui envoie plusieurs centaines de soldats à la fin 2004 (300 en juillet) pour protéger les ONG et les observateurs.
Au Sahel, le commerce illégal du bois s’appuie sur des réseaux ancestraux ou nouveaux qui assurent le fonctionnement des filières informelles en dehors de tout cadre étatique [Roda, 2010]. Depuis le Cameroun, où le bois est abattu par des exploitations forestières industrielles, ces filières à base ethnique organisent le transport et la vente du bois vers le Nigeria, le Niger, le Tchad, le Soudan, la Libye et l’Algérie, puis est expédié vers l’Europe, l’Amérique ou l’Asie. Chaque phase du système de production et de commerce destiné au nord de l’Afrique est dirigée par des groupes ethniques distincts. Par exemple, le sciage artisanal est opéré par les Mezimés, les Makas, les Bolis, les Lossous. Les musulmans Aladjis assurent le commerce local jusqu’à la prise de contact avec les ethnies chargées de l’exportation, soit les Showas (arabes originaires du Tchad), les Peuls et les Gouren qui partagent la langue, la religion et le sens des affaires. Ceux-ci forment un réseau transnational de ce commerce fondé sur la confiance mutuelle. Il est estimé que 40 000 m3 de bois par an seraient ainsi abattus équivalent à un montant de 9 millions d’euros. 2 000 acteurs dépendraient directement du commerce du bois scié au Cameroun. Ce commerce illégal profite ainsi de la faiblesse des États traversés et de la corruption des administrations.


La gestion des zones grises
Dans un contexte de développement des zones grises dans le monde, la communauté internationale, à travers les Nations unies principalement, tente d’intervenir selon plusieurs logiques. La gestion des zones grises se révèle difficile.
Les deux modes d’intervention possibles
La gestion des zones grises est l’une des préoccupations des grandes puissances mondiales ou régionales qui sont aussi les principaux acteurs de la mondialisation. La communauté internationale est amenée à intervenir dans ce type de situation pour plusieurs raisons. Tout d’abord, l’échec de l’État et la désillusion du développement économique dans certaines régions anciennement colonisées conduisent certaines puissances à demander une réaction de la part des États formant la communauté internationale aux Nations unies. Ensuite, les Nations unies se sont investies plus que durant la guerre froide à la résolution des crises régionales dans le but de limiter l’escalade vers la guerre. Le principe de l’intervention est guidé autant par la pression exercée par les opinions publiques que par la volonté de ne pas voir une zone de crise se transformer en zone de guerre dans des régions où des intérêts nationaux peuvent être à défendre ou pour limiter la diffusion d’une idéologie extrémiste.
Deux logiques peuvent alors être envisagées comme le souligne Moreau-Défarges. La première consiste à isoler la zone pour limiter la propagation de l’objet comme le trafic de cocaïne, des microbes ou des migrants. L’éradication des cultures de drogues comme le pavot ou la coca suit cette logique en quadrillant la zone, puis en procédant à la destruction des plantations et des stocks. La deuxième logique consiste à occuper la zone grise en imposant un ordre et à favoriser la reconstruction du pays. La finalité est de transformer la zone grise en un espace réglementé dans la communauté internationale.

Des applications difficiles
L’application de ces deux logiques de gestion demeure. L’isolement se révèle toujours très relatif puisque la recréation des échanges reste possible. La porosité des frontières, la proximité de plusieurs États, la présence de populations diverses, le développement des moyens de transport (conteneur par exemple) et de communication rendent complexes une surveillance permanente. L’idée d’isoler un espace avec ses populations est également contradictoire avec l’idéal libéral qui prône les échanges de biens et de personnes. Les différentes expériences d’embargo à l’échelle des États (Cuba depuis 1962, Iran depuis 1996) montrent également les failles d’une telle opération puisque les échanges ne sont jamais totalement arrêtés.
L’occupation et la prise en charge de la zone grise supposent que l’intervention soit légitime et acceptée par les différents États, y compris les pays émergents dont la quasi-totalité avait été colonisée. Néanmoins, elles posent le problème du droit d’ingérence dont le débat s’est clairement exprimé dans les années 1990 dans de multiples situations comme pendant la guerre de l’ex-Yougoslavie (1991-1995) au sein de l’Union européenne et dans l’OTAN ou pendant la décomposition de l’État somalien en 1991-1992. Ainsi, si le droit d’ingérence n’est pas reconnu officiellement, voire refusé par une grande partie des pays en voie de développement, il tend à se banaliser comme une conséquence de la mondialisation, de la normalisation des États et de la diffusion des principes démocratiques. Les interventions de l’ONU se sont ainsi multipliées dans les années 1990 : mission Sfor pour le maintien de la paix en Bosnie-Herzégovine depuis décembre 1996, mission Trident pour le maintien de la paix au Kosovo depuis septembre 1998, mission Minurso d’observation au Sahara occidental depuis octobre 1991, etc. Plus récemment, afin de légitimer les interventions de maintien de la paix dans certaines situations, les Nations unies adoptent, en 2005, le concept de « responsabilité de protéger les populations du génocide, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique et des crimes contre l’humanité ». Défendu par les États-Unis, ce concept permet aux États d’intervenir dans les affaires intérieures d’un autre État pour prévenir des crimes. Toujours en discussion, ce concept suscite des critiques de la part de certains États émergents, comme le Venezuela ou la Chine, qui y voient une forme d’ingérence et de remise en cause de la souveraineté d’un État.
La crainte de l’enlisement dans ces zones d’incertitudes constitue cependant une limite. En Somalie, les échecs de la mission internationale ont des effets durables. En raison de la crise humanitaire (récoltes détruites, pillages, détournement de l’aide humanitaire, développement de poches de famine et d’épidémies), la communauté internationale intervient. Plusieurs missions sont organisées : ONUSOM I (avril 1992-mars 1993) par des forces surtout pakistanaises, puis ONUSOM II (mars 1993-mars 1995), l’UNITAF (Force d’intervention unifiée, 40 000 hommes dont 30 000 Américains) de 1992 à 1995. Le début de l’opération « Restore Hope » est marqué par un retour au calme et à la protection des acheminements en vivres. Puis elle évolue vers une lutte contre le chef de guerre Aidid. L’échec de la tentative de capture par les forces spéciales américaines (3-4 octobre 1993), faisant 12 morts américains et 76 blessés, marque un coup d’arrêt de l’opération cependant. Le nouveau président Bill Clinton décide de retirer les forces américaines (décembre 1993). L’ONU se retire à son tour en décembre 1995.
L’engagement d’une force suppose la fixation d’une durée limitée par les gouvernements politiques. Or, dans la plupart des cas, l’engagement s’éternise et s’expose à un retrait précipité. En Afghanistan, après les attentats du 11 septembre 2001, les forces de la coalition devaient reprendre le contrôle d’un territoire occupé par le régime Talibans déjà isolé et décapiter le réseau terroriste Al-Qaida. Les opérations prévues pour une courte période se sont transformées en une intervention longue et complexe. La mission de consolidation de la paix, opérée par l’OTAN sous mandat de l’ONU, doit répondre à trois objectifs selon les Accords de Bonn de décembre 2001. Le premier est celui du retour à l’ordre sur le plan militaire et policier. Le second est celui de la création d’un gouvernement légitime mis en place à la suite de la réunion d’une assemblée coutumière de 1 551 délégués représentants le pays en juin 2002, puis de l’élection du président Karzaï appartenant à l’ethnie pachtoune majoritaire. Le troisième tend à reconstruire l’économie du pays en attirant les investissements étrangers qui demeurent encore difficiles à réunir.

La nécessité d’anticipation des zones grises
La gestion d’une zone grise suppose un processus complet allant du rétablissement de l’ordre à la création des autorités légitimes en favorisant la reconstruction économique. L’objectif ultime étant de rétablir la paix et le fonctionnement de l’État. Depuis la première mission de paix visant cet objectif, au Congo ex-belge en 1960, les expériences se sont multipliées et les résultats sont apparus souvent décevants en comparaison des moyens humains et financiers investis.
Une autre logique consisterait pour les États modernes et acteurs des missions de paix dans le monde, à anticiper l’émergence des zones grises dans le monde. Les entreprises de renseignement privées ou publiques se sont déployées ou restructurées pour répondre au besoin essentiel du renseignement. La guerre du Golfe de 1990-1991 avait montré l’importance du renseignement géospatial ainsi que l’avance technologique des États-Unis sur les autres puissances. Depuis, toutes les grandes puissances militaires s’équipent de satellites d’observation et de renseignement comme la France, la Chine, l’Inde pour prévenir les nouvelles zones de tensions et de crises. Le Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité nationale (2008), renouvelé en 2013, en France, place le renseignement, y compris géographique, comme le premier pilier stratégique (« connaître et anticiper ») parmi les cinq de la mission des armées (« Prévenir, dissuader, protéger, intervenir »). « Dans un environnement international marqué par de grandes incertitudes et des préavis qui peuvent être très courts, les moyens de la connaissance et de l’anticipation constituent la première ligne de défense d’un pays. Ils doivent offrir au décideur, le plus en amont possible de l’irruption des crises, des éléments d’appréciation de situation (variété et gravité des risques et des menaces, opportunités pour les intérêts français et européens, etc.) qui lui donnent une capacité de choix mieux étayée entre les modes d’action envisageables » [Défense et sécurité nationale, Le Livre Blanc, 2008, p. 133].
Les structures du renseignement géographique ont été réagencées à partir des années 1990 aux États-Unis, des années 2000 au Royaume-Uni, au début des années 2010 en France pour renforcer la capacité de production d’images satellites et l’efficacité des analyses. Ce sont les États-Unis qui disposent de la plus grande agence d’analyse géospatiale et géographique. Depuis la restructuration de la National Imagery and Mapping Agency, en 1999, la National Geospatial-Intelligence Agency, créée en 2003 et comprenant 13 000 personnes, est le premier organisme mondial de production cartographique, soit 80 à 90 % des données cartographiques des armées occidentales. Elle fournit « à toutes échelles les informations géographiques (au format papier et numériques) nécessaires à l’accomplissement des missions des forces armées et des organismes de renseignement américains » [Régnier, 2008]. L’un des concepts centraux développés par les ingénieurs américains est le Geospatial Intelligence reposant sur la carte traditionnelle, l’image satellitaire et l’analyse géopolitique en temps réel. L’intérêt est d’apporter une information géolocalisée, synthétisée et analysée, pour le décideur politique et militaire comme pour les unités sur le terrain. En France, ce même concept est adopté en 2014-2015 pour réformer la Direction du renseignement militaire et moderniser ses techniques de travail et d’information. Parallèlement, des services spécialisés d’analyse géopolitique contribuent à fournir une réflexion précieuse aux décideurs politiques. Il en résulte le développement de nombreux centres d’études géopolitique et géostratégique, d’abord dans les pays anglo-saxons puis dans tous les pays développés et émergents depuis les années 2000. La connaissance géopolitique aide, en particulier, à apporter des prévisions sur des situations de tensions et à conduire à des missions internationales de prévention.
Les zones grises sont révélatrices des mutations en cours de certains espaces qui étaient considérés marginaux pendant la guerre froide. À l’écart de toutes réglementations, elles réunissent tous les caractères de l’instabilité et de l’incertitude. Elles sont des espaces d’anarchie et de violence, de convoitises et de rivalités entre différents acteurs. Elles sont également porteuses de déséquilibres pour les États occidentaux qui manifestent de plus en plus leur inquiétude. En effet, leur valeur stratégique dépend surtout de leur capacité à déstabiliser ces États qui aspirent à les contrôler de manière légitime par des interventions internationales courtes et efficaces.





Chapitre 6
La montée en puissance des missions de paix
Dans le contexte post-guerre froide, la paix est l’objet de préoccupation de la communauté internationale. Bien que la planète ne cesse de se réarmer, que les zones de tensions restent multiples, l’idéal d’un monde stabilisé et sécurisé, sans violence, n’a pas disparu. Au contraire, alors que les guerres intra-étatiques augmentent, la communauté internationale, réunie au sein de l’ONU, tend à intervenir de manière plus forte pour prévenir et résoudre les crises. Le métier militaire change ainsi dans les pays occidentaux. Jadis, il consistait à se préparer dans une lutte face à des armées conventionnelles. Aujourd’hui, le militaire intervient pour s’interposer entre les communautés humaines, ramener la paix et reconstruire l’État fragmenté et parfois ravagé. Le chef militaire doit être polyvalent, négociateur, administrateur dans des situations où l’action de combat n’est plus forcément dominante. Dans l’Afrique des Grands Lacs comme en Afrique de l’Ouest, en Afghanistan comme dans les Balkans, il doit rétablir la paix et s’adapter aux mutations géostratégiques. Les missions se diversifient et deviennent plus complexes. Comme le précise le général Vincent Desportes, « nous n’avons d’autres choix que de nous engager de manière résolue au contact du monde en ébullition et de prendre acte de notre engagement permanent dans des opérations longues et douloureuses » [Desportes, 2007]. La fonction d’une armée moderne doit être ainsi pro-active, préventive et stabilisatrice en se portant au-devant de la menace et en intervenant dans les zones de crise dont les effets profitent des progrès apportés par la mondialisation (terrorisme, affaiblissement de l’État, trafics illégaux par exemple).
Comment la communauté internationale s’engage-t-elle dans des missions de paix plus nombreuses, plus complexes et risquées ?
La nouvelle dimension des missions de paix
La manière de penser et d’organiser les missions de paix évolue depuis la fin de la guerre froide. La doctrine onusienne s’est renforcée pour répondre à la diversité des situations comme en témoigne le vocabulaire employé.
Des doctrines et des missions de paix plus complexes
Depuis les années 1950, l’Organisation des Nations unies constitue le cadre essentiel de la gestion des crises dans le monde. Les doctrines et les types de missions de paix se sont diversifiés pour répondre aux objectifs de cessation des hostilités entre des parties en présence (États, groupes, etc.) et de prévention des conflits. La Charte des Nations unies définit le cadre d’intervention en conformité avec le droit international en matière des droits de l’homme, mais aussi les différentes activités dont les missions de paix sont un des éléments. Dans Les opérations de maintien de la paix, principes et orientations (2008), le département des missions de maintien de la paix de l’ONU définit différents concepts qui se sont développés surtout depuis la fin de la guerre froide en raison de la multiplicité des crises nouvelles.
La résolution des conflits forme le premier objectif des missions de paix. Par la négociation, la médiation et la conciliation, par des tiers parties, elle consiste à mettre fin aux hostilités et à la violence. Le second objectif consiste à prévenir les conflits. Selon l’ONU, la prévention des conflits comprend des « mesures diplomatiques ou structurelles visant à empêcher que les différends intra ou interétatiques ne deviennent des conflits armés. Idéalement, la prévention des conflits se base sur la mise en place de structures d’alerte rapide, la collecte de l’information et l’analyse soigneuse des moteurs du conflit. Les activités de prévention des conflits comprennent, entre autres, les “bons offices”, le déploiement préventif ou la mise en œuvre de mesures de confiance » [Département des missions de maintien de la paix de l’ONU, 2008]. Par exemple, dans l’ex-République yougoslave de Macédoine, entre 1995 et 1999, la Force de déploiement préventif des Nations unies (1 048 militaires, 35 observateurs militaires et 22 policiers civils) est chargée de surveiller l’évolution de la situation et de signaler tout événement survenu dans les zones frontalières qui pourrait saper la confiance et la stabilité.
Durant la guerre froide, dans un contexte de conflits entre États, les opérations de maintien de la paix sont menées avec l’accord des parties en présence. Depuis 1991, ces opérations se sont complexifiées dans un cadre d’intervention qui ne fait plus nécessairement appel au consentement des parties en présence. Les types de missions se sont diversifiés et la terminologie a évolué. En 2010, l’ONU tient compte ainsi :
– des opérations de maintien de la paix (peacekeeping). Elles consistent à déployer des troupes de l’ONU pour s’interposer quand un accord est défini entre les parties en conflit. L’objectif consiste à maintenir un cessez-le-feu, empêcher la reprise des hostilités, favoriser le rétablissement de la paix. Elles se définissent ainsi comme « une technique conçue pour préserver la paix ». Elles intègrent plus récemment un « ensemble complexe d’éléments civils, militaires et policiers, œuvrant ensemble pour jeter les bases d’une paix durable » [Département des missions de maintien de la paix de l’ONU, 2008] ;
– le rétablissement de la paix (peacemaking) consiste à employer des mesures de médiation et de négociation pour rapprocher les parties. Mené à titre préventif, ce type de mission favorise un climat de confiance et de sécurité. Il tend ainsi à faciliter la résolution d’un conflit à la suite d’une demande du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale de l’ONU ;
– l’imposition de la paix (peace enforcement) conduit à l’application d’actions coercitives en cas de menace à la paix, une violation de la paix ou un acte d’agression. Avec l’autorisation du Conseil de sécurité et en application du chapitre 7 de la Charte de l’ONU, ce type de missions suppose l’usage de la force militaire, pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internationales ;
– la consolidation de la paix (peacebuilding) est une mission de reconstruction après les hostilités. Elle tend à réduire les risques de reprise d’un conflit et favoriser la reprise des activités politiques, économiques. Le retour à l’ordre sécuritaire et la reprise des activités de la société forment donc des objectifs essentiels pour une paix durable et demandent l’application d’une stratégie sur la longue durée.
Ces différents types de missions traduisent ainsi une complexité de situations en faveur de la résolution et de la prévention des conflits. Selon la conception libérale, ces missions constituent un des moyens pour instaurer la démocratie et la justice [David, 2006]. En exportant les valeurs du modèle libéral, fondées sur les droits de l’homme, le droit à l’autodétermination des peuples, la démocratie, le développement des niveaux de vie (éducation, santé), les missions de maintien de la paix et de reconstruction sont des outils en faveur d’une paix durable. D’un autre côté, le courant réaliste considère que la paix doit être obtenue par des solutions plus pragmatiques, en raison du faible résultat des moyens de négociation et de médiation pour arrêter les guerres civiles. La stabilité doit donc être imposée par des missions de rétablissement de la paix, en recourant à une coalition internationale qui établirait par la force une nouvelle stabilité. Ces deux conceptions majeures des missions de paix favorisent ainsi l’orientation politique suivie par les acteurs en présence, lesquels se sont aussi diversifiés.

L’ONU, acteur essentiel de la paix
L’Organisation des Nations unies, comprenant 193 États en 2015, constitue l’acteur essentiel des missions de paix dans le monde depuis 1945. Elle n’est plus le seul acteur à prendre en compte.
Selon la Charte des Nations unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945, l’ONU est créée pour « préserver les générations futures du fléau de la guerre », la sauvegarde de la paix et de la sécurité internationales. Le maintien de la paix constitue l’un de ses moyens pour y parvenir bien que cet aspect ne soit pas mentionné dans la Charte. Selon les chapitres vi (« Règlement pacifique des différends »), vii (« Action en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix et d’actes d’agression ») et viii (« Arrangements régionaux pour la sécurité internationale ») de la Charte, l’ONU peut décider de l’organisation d’une opération de maintien de la paix sous l’égide du Conseil de sécurité. Ces différents chapitres constituent ainsi le cadre juridique qui fait appel à différents contributeurs pour évaluer le type de capacités à engager.
« Traditionnellement, les opérations de maintien de la paix des Nations unies ont été associées au chapitre vi de la Charte des Nations unies. Cependant, le Conseil de sécurité n’est pas obligé de se référer à un chapitre précis de la Charte des Nations unies dans ses résolutions autorisant le déploiement d’une opération de maintien de la paix des Nations unies et ne s’est jamais prévalu du chapitre vi en tant que tel. À plusieurs reprises, le Conseil de sécurité a jugé opportun d’invoquer le chapitre vii de la Charte des Nations unies au moment d’autoriser le déploiement d’opérations de maintien de la paix des Nations unies dans des situation post-conflit volatiles où l’État n’était pas en mesure de garantir la sécurité et maintenir l’ordre public » [Département des missions de maintien de la paix de l’ONU, 2008].
Un mandat du Conseil de sécurité définit les tâches respectives, le concept d’opérations et les règles d’engagement pour la composante militaire ou de police. Ces opérations sont alors menées dans le respect de la Déclaration universelle des droits de l’homme tout en aspirant à les faire avancer sur le théâtre d’intervention. Elles doivent aussi respecter le droit international humanitaire qui concerne les quatre Conventions de Genève de 1949 et les 2 protocoles additionnels de 1977, les règlements relatifs aux moyens et aux méthodes de combat, les conventions et les traités relatifs à la protection de la propriété culturelle et de l’environnement pendant les conflits armés ainsi que la protection des victimes d’un conflit. Le droit international humanitaire, pris en compte dans les opérations de paix, est conçu pour protéger ceux qui ne participent pas ou ne participent plus aux actions hostiles et pour garantir les droits fondamentaux des civils, les victimes et les non-combattants dans un conflit armé.
Les opérations de maintien de la paix sont également conçues à partir d’un mandat du Conseil de sécurité. Ce mandat fixe les délais, les moyens et les objectifs à atteindre (application d’un cessez-le-feu ou d’un accord de paix plus global). Ces mandats du Conseil de sécurité ont évolué depuis la fin des années 1940 en fonction de résolutions nouvelles comme la Résolution du Conseil de sécurité 1325 (2000) sur les femmes, la paix et la sécurité ; la Résolution du Conseil de sécurité 1612 (2005) sur les enfants et les conflits armés ; la Résolution du Conseil de sécurité 1674 (2006) sur la protection des populations civiles dans les conflits armés. Cette diversification des mandats est liée directement à l’évolution des menaces et des conflits, à l’évolution d’une autre orientation des missions. Celle-ci apparaît moins militaire et plus civile en favorisant la reconstruction post-conflictuelle.
La montée en puissance des opérations de maintien de paix dirigée par l’ONU traduit l’environnement stratégique global. En 2008, sur 60 opérations recensées par le Sipri, l’ONU conduit 23 opérations, essentiellement en Afrique (11), dans les Caraïbes (1), en Asie (4), en Europe (4) et au Moyen-Orient (4). Elle dirige 16 opérations et 20 opérations sur 53 (soit 38 %) en 2012 en Afrique (9), aux Amériques (1), en Asie-Océanie (3), en Europe (2) et au Moyen-Orient (5). En juillet 2014, le Département des opérations de maintien de la paix conduit 16 opérations (auxquelles s’ajoute la Mission d’assistance des Nations unies pour l’Afghanistan). Par les effectifs (120 000 Casques bleus en 2010, 107 186 en 2012 (46 %), 117 184 issus de 120 États en 2014), elle forme la deuxième force militaire mondiale après celle des États-Unis. Certains États tendent à contribuer plus que par le passé à ces opérations, comprenant l’importance en termes de rayonnement d’un engagement dans une force internationale. En 2010, à partir d’un système de quote-part fondé sur le produit national brut, corrigé en fonction de différents facteurs, les dix premiers pays contributeurs sont représentés par les pays développés, soit les États-Unis (27,1 %), le Japon (12,5 %), le Royaume-Uni (8,1 %), l’Allemagne (8 %), la France (7,5 %), l’Italie (5 %), la Chine (3,9 %), le Canada (3,2 %), l’Espagne (3,1 %) et la République de Corée (2,2 %) [Nations unies, Maintien de la paix, 2011]. Au 24 décembre 2012, cette répartition révèle une certaine stabilité. Ce sont les États-Unis (22 %), le Japon (10,8 %), l’Allemagne (7,1 %), la France (5,5 %), le Royaume-Uni (5,1 %), la Chine (5,1 %), l’Italie (4,4 %), le Canada (2,9 %), l’Espagne (2,9 %) et le Mexique (1,8 %) [Budget des Nations unies, 2014].
En termes d’effectifs militaires déployés, les pays en développement participent plus largement. Par exemple, entre octobre 2008 et octobre 2009, les principaux contingents proviennent des pays en développement, soit l’Égypte (2 343 personnes), le Rwanda (659), le Togo (455), l’Éthiopie (449), l’Irlande (414), le Népal (404) et le Bangladesh (314). Au 31 décembre 2010, les cinq premiers pays contributeurs sont le Pakistan (10 652 personnes), le Bangladesh (10 402), l’Inde (8 691), le Nigeria (5 841) et l’Égypte (5 409) [Annual Review of Global Peace Operations, 2010]. En 2012, cette répartition tend aussi à une certaine stabilité. Les 10 premiers pays contributeurs en troupes sont le Pakistan (8 000 hommes environ), le Bangladesh (7 000), l’Inde (6 500), l’Ouganda (6 000), l’Éthiopie (5 500), le Burundi (5 400), le Kenya (5 300), le Nigeria (5 000), le Rwanda (4 800) et le Népal (4 000).
Pour asseoir sa crédibilité internationale, la Chine augmente constamment ses effectifs dans les années 2000, atteignant 2 039 personnes en 2010, soit le 15e rang des pays contributeurs devant la France (19e rang), loin devant le Royaume-Uni, la Russie ou les États-Unis. Cet engagement croissant de la Chine au sein des troupes de l’ONU veut donner une autre image du pays accusé d’exploiter les ressources naturelles de l’Afrique et de s’affirmer comme une grande puissance, même si cet engagement se limite surtout à des missions de consolidation.

La montée en puissance des autres acteurs
Le rôle croissant de l’Alliance Atlantique
Parallèlement à l’ONU, d’autres acteurs interviennent dans le cadre de la sécurité internationale à travers l’organisation de missions de paix comme le montre le tableau 6.1. Selon le Sipri, en 2012, 53 opérations (contre 60 en 2008) sont conduites dans le monde soit par l’ONU (20 contre 23 en 2008), soit par les organisations régionales et les alliances (27 contre 31 en 2008), soit par les coalitions ad hoc (6 comme en 2008), déployant 233 642 personnels civils et militaires au total (187 586 en 2008). Les différentes organisations régionales (Union européenne, Union africaine surtout) et l’OTAN engagent surtout des opérations en Europe (13 contre 16 en 2008), en Afrique (7 en 2008 et 2012), au Moyen-Orient (4 en 2008 et en 2012), en Asie (2 contre 3 en 2008) et dans les Amériques (1 en 2008 et 2012). Elles jouent un rôle important mais en baisse, en totalisant 2 opérations de paix en 2012 (31 en 2008).
Tableau 6.1 Nombre des opérations de paix, des personnels déployés par région et organisation en 2012

	Organisation
	Afrique
	Amériques
	Asie
	Europe
	Moyen-Orient
	Total

	ONU
	9
	1
	3
	2
	5
	20

	Organisation régionale ou alliance
	7
	1
	2
	13
	4
	27

	Coalitions ad hoc
	1
	0
	3
	0
	2
	6

	Total opérations
	17
	2
	8
	15
	11
	53

	Personnel déployé
	94 351
	9 938
	103 892
	9 784
	15 552
	233 642



Source : Sipri, 2013.


L’OTAN forme une alliance militaire depuis 1949 qui s’est développée (17 membres en 1991, 28 en 2010) en réunissant des États d’Amérique du Nord et d’Europe occidentale puis centrale. Conçu à l’origine pour lutter contre le Pacte de Varsovie, son concept stratégique évolue en 1991, en 1999 puis en 2010. En novembre 1991, la notion de défense territoriale disparaît, remplacée par « une conception élargie de la stabilité et de la sécurité ». Celle-ci recouvre les problèmes économiques, sociaux, politiques, les rivalités ethniques, les litiges territoriaux. L’autre nouveauté apparaît dans la notion de gestion de crise, de dialogue, de coopération dans le domaine de l’armement et du désarmement. L’espace géographique reste le même et la mission consiste toujours à assurer la sécurité et la stabilité de l’Europe.
L’évolution des conditions géopolitiques conduit aussi à une révision du concept stratégique en 1999. Désormais, la priorité est donnée à deux types de mission : la gestion des crises (Bosnie-Herzégovine) et le maintien de la paix hors de la zone OTAN. Cette évolution conceptuelle conduit à adopter à Berlin, en 1996, l’Identité européenne de sécurité et de défense qui favorise le partenariat, le dialogue, la coopération, la gestion des crises, la maîtrise des armements. En novembre 2010, la réunion des chefs d’États de gouvernement des 28 pays alliés et de 20 pays partenaires en Afghanistan a pour objectif d’adapter l’Alliance aux défis d’un monde en pleine évolution et d’identifier les menaces non conventionnelles que sont les armes de destruction massive, le terrorisme international, la menace balistique, les attaques contre l’approvisionnement énergétique, contre les réseaux informatiques. Un nouveau concept stratégique est adopté et réaffirme plusieurs principes : la sécurité collective basée sur la défense des territoires et des populations alliées, la dissuasion nucléaire renforcée par le projet de défense antimissile. Il définit aussi de nouveaux moyens d’actions, notamment en matière de capacités civiles pour la gestion de crises, la maîtrise des armements et le désarmement et la sécurité énergétique. Il encourage le développement de partenariats avec les Nations unies en matière des gestions de crise et la complémentarité avec l’Union européenne pour assurer la sécurité collective Il tend aussi à renforcer le partenariat stratégique avec la Russie, notamment la coopération dans la lutte contre le terrorisme ou la défense antimissile. Enfin, il prévoit une restructuration de son organisation pour réduire les coûts de fonctionnement (réduction du personnel de 13 000 civils et militaires à 8 950, fermeture d’un état-major de forces déployables sur trois et d’un commandement par composante d’armée sur deux, diminution du nombre d’agences de 14 à 3) et mieux adapter ses capacités aux besoins.
Désormais l’OTAN est un acteur essentiel de plusieurs missions de maintien de la paix. En 2008, l’OTAN et l’ONU représentent 88 % du personnel déployé dans les missions de paix (soit 164 592 personnes) selon le Sipri (2009). En Afghanistan, le déploiement en décembre 2001 de la Force internationale d’assistance et de sécurité (FIAS) (résolution 1386), à la suite de l’engagement de la coalition antiterroriste dirigée par les États-Unis, pour renverser le régime taliban en octobre 2001, est un exemple significatif. Ses tâches consistent à appuyer la Mission d’assistance des Nations unies en Afghanistan en créant un environnement sécuritaire à Kaboul et ses environs et à établir une autorité de transition. Remplaçant le contingent de l’ONU en août 2003, l’opération est étendue à l’ensemble du pays par la résolution 1510 adoptée le 13 octobre 2003.

L’Union européenne, nouvel acteur de la gestion des crises
Le Traité d’Amsterdam de juin 1997 fixe la Politique européenne commune en matière de sécurité et de défense (PESD) pour mettre en pratique les missions dites de Petersberg définies en 1992. Les missions de Petersberg sont, selon la formulation de l’article 17 du Traité sur l’Union européenne : les missions humanitaires et d’évacuation ; les missions de maintien de la paix ; les missions de forces de combat pour la gestion des crises, y compris les opérations de rétablissement de la paix. Est créée une Unité de planification de la politique et d’alerte rapide. Le Sommet de Saint-Malo de 1998 dote l’Union européenne de capacité autonome d’action. Il est considéré comme le vrai départ de la Pesd dans la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC). L’Union européenne inclut les fonctions de l’Union de l’Europe occidentale. Cependant, la crise du Kosovo au printemps 1999 fait prendre conscience que l’Union européenne doit développer son volet sécurité-défense. Les opérations militaires contre la Serbie révèlent la prépondérance américaine. Le Conseil européen d’Helsinski de décembre 1999 prévoit de créer pour 2003 une force de réaction rapide européenne pour mener les missions de Petersberg avec des moyens interarmés de 50 000 hommes déployables en 60 jours pour un an. Cette force s’ajouterait à celles déjà existantes (corps européen, EUROFOR, EUROMAFOR). Au Conseil de Nice, en 2000, les chefs d’État et de gouvernement adoptent le Rapport de la présidence sur la politique européenne de sécurité et de défense qui prévoit notamment le développement des capacités militaires de l’Union, la création de structures politiques et militaires permanentes et l’incorporation dans l’Union des fonctions de gestion de crise de l’Union de l’Europe occidentale. Ce Conseil permet à la PESD de s’affirmer comme acteur international en incorporant l’Union de l’Europe occidentale (effective en 2011).
Des structures permanentes ou non permanentes sont alors adoptées : le Comité politique et de sécurité (COPS) pour la direction stratégique en cas de crise, le Comité militaire de l’Union européenne (CMUE) qui réunit les chefs d’états-majors nationaux pour la planification et le suivi des opérations militaires, des groupes de travail qui donnent un avis consultatif, différents services et agences comme le Centre satellitaire de Torrejon (2001), l’Institut d’études de sécurité (2002) ou l’Agence européenne de défense (2004). À Feira, en juin 2000, quatre domaines d’action civile sont considérés comme prioritaire : la police, l’État de droit, l’administration civile et la protection civile. Une force de police de 5 000 hommes dont 1 000 mobilisables sous 30 jours et un plan d’action annuel sont adoptés. En 2002, le Conseil de Séville élargit les missions de la PESD à la lutte contre le terrorisme. Enfin, la stratégie, adoptée par le Conseil européen, le 12 décembre 2003 et élaborée par le haut représentant Javier Solana dans le contexte de divisions entre les Européens liées à la crise irakienne, définit les menaces contre l’Union européenne : le terrorisme, la prolifération des armes de destruction massive, les conflits régionaux ayant un impact international, la déliquescence des États et la criminalité organisée. Trois objectifs sont également fixés pour l’Europe de la défense : une politique de prévention des conflits reposant sur la combinaison des moyens d’actions civils et militaires, la construction d’une sécurité dans le voisinage européen en s’impliquant au Moyen-Orient, dans les Balkans et dans le Caucase, la promotion du multilatéralisme en défendant le développement du droit international dans le cadre de la Charte des Nations unies.
Au début de 2010, l’entrée en vigueur du Traité de Lisbonne réforme certains principes de fonctionnement de l’Union européenne (27 États, puis 28 États en 2013), mais son fonction militaire reste limitée à des opérations de gestion civile des crises, la prévention des conflits, les opérations de stabilisation et de reconstruction. La Politique européenne de défense et de sécurité (PESD) devient la Politique de sécurité et défense commune (PSDC). Le nouveau traité crée un Service européen pour l’action extérieure (SEAE), considéré comme la force de frappe diplomatique européenne, et le poste de haut représentant pour les affaires étrangères et de politique de sécurité (fusion des postes de haut représentant, de secrétaire général du Conseil, de commissaire pour les relations extérieures). Il renforce les capacités militaires de l’Union, celles de l’Agence européenne de défense (recherche, acquisition, armement). Les efforts de l’Union européenne, encore récents, sont bien réels dans ce domaine. Aux missions de Petersberg de 1992, l’Union européenne accentue ses capacités en matière de coopération dans tous les domaines de la défense, dans les missions de prévention des conflits, dans les opérations de stabilisation à la fin des conflits et de lutte contre le terrorisme.
Entre 1998 et 2010, 23 missions ont été menées. 13 étaient en cours à la fin 2010 dont 4 militaires : en Bosnie-Herzégovine, en Guinée-Bissau, en République démocratique du Congo, en Somalie (opération maritime Atalanta). En 2014, 16 opérations sont conduites par l’Union européenne (13 dont 3 militaires en 2011). Parmi celles-ci, quatre opérations sont de nature militaire en Bosnie-Herzégovine (Althéa depuis 2004), en Somalie (formation militaire depuis 2010), au large des côtes de la Somalie et dans le golfe d’Aden (Atalanta depuis 2008) et en République de Centrafrique (EUFOR-RCA depuis avril 2014). Trois autres opérations sont de nature à porter assistance au contrôle des frontières ou à la supervision d’accords de paix en Libye, dans les Territoires palestiniens (Gaza, Rafah en Égypte) et en Géorgie. L’essentiel des opérations, soit 9 sur 16, sont des opérations de gestion de crise au Kosovo (EULEX), dans les Territoires palestiniens (EUPOL), en Irak (EUJUST), Afghanistan (EUPOL), Soudan du Sud (EUAVSEC), République démocratique du Congo (EUSEC et EUPOL) et dans la Corne de l’Afrique (EUCAP).

La progressive montée en puissance de l’Union africaine
L’Union africaine (UA, 54 membres) tend aussi à jouer de plus en plus accentué dans la prévention et la résolution des conflits en Afrique. Créée en 2002 au sommet de Durban, elle est pensée comme une relance de l’Organisation de l’unité africaine (OUA, créée en 1963) qui, après les indépendances, était devenue un regroupement de chefs d’États. La première intervention de l’OUA – au Tchad en 1981-1982 – avait été un échec et il fallut attendre 1993 pour adopter un mécanisme de prévention et de gestion des conflits. Malgré des difficultés d’organisation interne, l’Union africaine intensifie ses activités dans les années 2000, en organisant ses institutions sur le modèle de l’Union européenne, notamment à partir du président de la Conférence des chefs d’État et le Conseil de paix et de sécurité (CPS). Son rôle est important même si l’institution dépend du soutien extérieur et manque d’équipement militaire. En 2003, elle amène les acteurs de la guerre du Congo à un accord de paix. Elle intervient pour la reprise des processus démocratiques, comme en République centrafricaine et au Burundi.
L’organisation pratique, contrairement à l’OUA, le droit d’ingérence dans les affaires internes, comme à Madagascar et en Guinée, pour mettre fin aux coups d’États ou résoudre les conflits. Parallèlement, en décembre 2003, est adopté un document-cadre par les chefs d’états-majors africains sur la mise en place en place des Forces africaines en attente (FFA), puis un pacte de non-agression et de défense, marquant la volonté des États de se doter d’une politique africaine commune de défense et de sécurité, en février 2004. La FFA est ainsi conçue comme un pilier de l’Architecture de paix et de sécurité dont le Conseil de paix et de sécurité (créé en 2003) est l’organe politique agissant selon le principe de la délégation de la charge du maintien de la paix et de la sécurité internationale à des « organismes régionaux » (chapitre viii de la Charte des Nations unies). Cette force africaine pour la paix est divisée en cinq ensembles calqués sur les Communautés économiques régionales : FFA de l’Afrique du Nord, FFA de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), Force multinationale de la Communauté économique des États de l’Afrique centrale (CEEAC), FFA de l’Afrique de l’Est, FFA de l’Afrique australe. Chacune comprend un élément de planification, un état-major de Brigade permanent, une force en attente, un dépôt logistique militaire et un ou des centres d’entraînement. Soutenue par les pays occidentaux, qui voudraient voir dans cette organisation un « gendarme de l’Afrique », l’UA s’engage de plus en plus dans des missions de paix. Les contingents africains constituent l’essentiel des troupes de la force mixte ONU-UA au Darfour (MINUAD, 19 000 hommes depuis 2008 en remplacement de la Mission de l’UA au Soudan entre 2004 et 2007), la totalité de la Mission en Somalie la plus importante de l’UA (AMISOM, 14 705 hommes dont 6 623 Ougandais, 4 432 Burundais et 3 650 Kenyans en 2014) depuis 2007, la mission aux Comores en 2006 (AMISEC), une grande partie de la Mission internationale de soutien à la Centrafrique (MISCA depuis 2013, 6 000 hommes venant du Tchad, Gabon et Cameroun) qui remplace la Mission de consolidation de la paix en Centrafrique (2008-2013).
Les capacités militaires de l’Union africaine sont considérées comme disparates ou insuffisantes. Pour pallier à certaines difficultés, des programmes de soutien ou des partenariats avec les États-Unis, l’Union européenne et les Nations unies sont adoptés tels le principe du renforcement des capacités africaines par les États du G8 à Évian en 2003 (expertise, exercices militaires par exemple), l’African Crisis Response Initiative (ACRI en 1996) devenue African Contingency Operation Training and Assistance (ACOTA en 2002) avec les États-Unis, le Renforcement des capacités africaines au Maintien de la Paix (RECAMP) depuis 1998 complété d’un partenariat stratégique entre les pays africains et l’Union européenne (EUROCAMP) en 2007 [Gnanguénon, 2012]. L’Union européenne apporte le soutien renforcé, depuis le Sommet du Caire en 2000, du Nouveau Eartenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) en 2001 et de la création de l’Union africaine en 2002. Une stratégie commune est adoptée en 2007 ainsi que deux plans d’action (2008-2010/2011-2013) pour renforcer le dialogue en matière de sécurité, rendre opérationnelle ces forces africaines et apporter une aide financière (100 millions d’euros pour les capacités, 600 millions d’euros pour les opérations de paix et 15 millions pour les mécanismes d’alerte précoce). D’autres formes de soutien sont apportées également par les États-Unis. Acota, depuis 2002, doit favoriser les capacités en situation de crise humanitaire pour les États qui sont en lien avec les intérêts américains. IMET (International Military Education and Training) pour la formation de militaires et USAID (Agence américaine pour le développement international) pour la promotion des relations civilo-militaires sont d’autres initiatives parallèlement à la création d’un commandement interarmées et géographique (AFRICOM), en 2008, dédiées à l’emploi des forces américaines sur ce continent (à l’exception de l’Égypte dépendant du Centcom). Enfin, la Chine participe aussi au développement des capacités militaires de l’UA. Depuis le forum Chine-Afrique en 2000, puis le lancement de la politique africaine de la Chine en 2006, elle apporte principalement un soutien financier pour les missions de paix en Somalie et au Darfour au profit de l’Union africaine parallèlement à sa participation à des missions de paix (sécurité maritime au large des côtes somaliennes par exemple).
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Cette diversité de nouveaux acteurs dans les missions de paix depuis la fin de la guerre froide ne signifie pas pour autant que tous les conflits sont résolus. Au contraire, les expériences montrent des limites institutionnelles ou conjoncturelles dans un contexte où les affrontements intra-étatiques sont plus nombreux et violents (chapitre 5). Durant la crise libyenne de 2011, l’Union africaine a été critiquée pour son indécision politique vis-à-vis du régime de Khadafi qui apporte jusqu’à l’insurrection la plus importante contribution financière des États-membres. Toutes les régions du monde ne sont pas couvertes non plus par des organisations régionales favorisant la résolution et la prévention des conflits. En Asie orientale, les associations régionales ont une vocation surtout économique et moins sécuritaire. Seule l’ONU assure un rôle dans ce domaine à l’échelle planétaire. Enfin, il faut aussi souligner le phénomène nouveau de l’ingérence dans les affaires internes d’un État sans l’accord de celui-ci et sans un mandat de l’ONU. L’intervention d’une coalition internationale en Irak, dirigée par les États-Unis en mars 2003, sans mandat de l’ONU, est à l’origine d’une crise profonde entre les membres des grandes associations de prévention et de résolution des conflits, que ce soient l’ONU, l’OTAN ou l’Union européenne. Dans ce contexte nouveau, les missions de paix sont mises à l’épreuve et la tendance est à favoriser la reconstruction plus que le rétablissement de la paix.



Des missions de paix de plus en plus complexes
Depuis les premières opérations de paix menées par les Nations unies à la fin des années 1940, les missions sont devenues plus complexes et étendues.
Des tâches plus étendues
Depuis la naissance de l’ONU, les missions attribuées aux contingents de l’ONU ont évolué vers une plus grande complexité et vers un risque d’échecs plus grand. Entre 1948 et 1989, ces missions étaient relativement limitées à l’observation et à la surveillance d’accords ou de cessez-le-feu. La Mission d’observation des Nations unies pour l’Inde et le Pakistan (MONUIP ou ONYPOM), créée le 20 septembre 1965 par la résolution 211 du CS et qui s’achève le 22 mars 1966, consiste à surveiller le respect du cessez-le-feu le long de la frontière indo-pakistanaise, sauf dans l’État de Jammu-et-Cachemire où opère le Groupe d’observateurs militaires des Nations unies dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP), et le retrait de toutes les forces armées jusqu’aux positions qu’elles occupaient avant le 5 août 1965. Après le retrait des forces indiennes et pakistanaises conformément au calendrier établi, la Mission prend fin le 22 mars 1966. Elle mobilise 96 observateurs militaires (pour 1,8 million de dollars). À partir du déploiement des premiers Casques bleus, en 1956, ces missions consistent plus précisément à faire respecter les lignes de démarcation entre les pays et à vérifier la suspension des hostilités. Elles commencent aussi à rétablir l’ordre dans les premiers conflits intra-étatiques.
Par exemple, l’Opération des Nations unies au Congo (ONUC, juillet 1960-juin 1964), mobilisant jusqu’à 19 800 hommes en juillet 1961, est initialement établie pour assurer le retrait des forces belges, aider le gouvernement à rétablir l’ordre public et fournir une assistance technique. Le mandat de l’ONUC a été ultérieurement modifié pour lui permettre d’assurer le maintien de l’intégrité territoriale et de l’indépendance politique du Congo, de prévenir la guerre civile et d’assurer le retrait de tous les conseillers et forces militaires et paramilitaires étrangers ne relevant pas des Nations unies, ainsi que de tous les mercenaires.
De 1989 à 1993, l’éventail des missions s’élargit. Selon Charles-Philippe David, 17 nouvelles missions sont adoptées comme la supervision des élections (Namibie, Nicaragua en 1989), la résolution de conflit (Cambodge, Mozambique en 1992), la prévention de conflit (Koweït en 1991, Macédoine en 1992), le désarmement (Irak en 1991), la protection de réfugiés (Nord Irak en 1991, Somalie et Bosnie en 1992), l’application des accords de paix (Angola en 1991, Rwanda en 1993) [David, 2006]. Par exemple, la Mission d’observation des Nations unies pour l’Irak et le Koweït (MONUIC) consiste à surveiller la zone démilitarisée le long de la frontière entre l’Irak et le Koweït (avril 1991-octobre 2003) ainsi que la voie navigable du Khor’Abdullah, puis s’étend à prévenir les violations de la frontière, et observer tout acte hostile commis à partir du territoire d’un État à l’encontre de l’autre. Elle mobilise 300 observateurs au début, jusqu’à 1 180 hommes en 1996. Cette ouverture des missions n’est pas sans poser de nombreuses limites. Elle conduit à une autre évolution dans la période suivante.
De 1994 jusqu’à aujourd’hui, les missions portent sur l’imposition de la paix, puis sur sa consolidation. La plupart des missions de paix menées dans les années 1990 emploient la force pour stabiliser des États généralement implosés. L’armée américaine intervient à Haïti en 1994 ; l’OTAN en Bosnie en 1995, au Kosovo en 1999, en Afghanistan entre 2001 et 2014 ; le Nigeria en Sierra Leone en 1997 (sans mandat de l’ONU) ; l’Australie au Timor oriental (1999) ; la Grande-Bretagne au Sierra Leone en 2000 ; la France en Côte d’Ivoire ou au Mali à partir de 2002. La Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH, septembre 1993-juin 1996), par exemple, a pour mandat d’aider et d’appliquer certaines dispositions de l’Accord de Governors Island signé par les parties haïtiennes le 3 juillet 1993. Il s’agit de moderniser les forces armées haïtiennes et de créer une nouvelle force de police. Après le rétablissement du Gouvernement constitutionnel d’Haïti, en octobre 1994, grâce à l’intervention d’une force multinationale dirigée par les États-Unis et autorisée par la résolution 940 du Conseil de Sécurité, son mandat consiste à aider le gouvernement à s’acquitter de ses responsabilités : stabiliser les institutions, professionnaliser les forces armées haïtiennes et créer une force de police séparée, aider à l’organisation des élections législatives libres et régulières (été 1995) et présidentielles (décembre 1995) et au transfert des pouvoirs au nouveau président (7 février 1996).
Depuis 1994, les missions de paix sont devenues ainsi multidimensionnelles. « Les frontières entre la prévention de conflits, le rétablissement de la paix, le maintien de la paix, la consolidation de la paix et l’imposition de la paix sont de plus en plus floues. Les opérations de paix, qu’elles soient dirigées par les Nations unies ou un autre acteur, se limitent rarement à un seul type d’activité », précise le Département des missions de paix de l’ONU en 2008. Les opérations de maintien de la paix menées par les Nations unies se déploient généralement pour surveiller l’application d’un cessez-le-feu ou d’un accord de paix. Elles exercent un rôle plus actif dans le rétablissement et dans la consolidation de la paix. Toutes ces missions sont surtout conduites de manière complémentaire, au détriment d’une approche globale des causes du conflit. Il en résulte des difficultés à coordonner l’ensemble des efforts engendrant des retards et des frustrations auprès des populations civiles. La tendance actuelle consiste surtout à favoriser la reconstruction des États effondrés qui ne peut être menée isolément du rétablissement, du maintien de la paix comme le cas de l’Afghanistan en témoigne. L’ONU favorise une nouvelle « architecture de consolidation de la paix ». Une commission de consolidation de la paix est créée en 2005 pour aider à réunir les ressources nécessaires à l’opération, donner des conseils et proposer des stratégies de relance économique. Elle tend également à mieux coordonner le rôle des acteurs comme les organisations non gouvernementales, les institutions financières internationales, les bailleurs de fonds, les agences des Nations unies, les acteurs nationaux et locaux.

Des missions plus nombreuses dans les zones de crise
Si les missions de paix dans le monde sont devenues multidimensionnelles depuis la fin de la guerre froide, leur nombre s’est également accru. Cette diversification des missions contribue à l’augmentation de leur nombre dans le monde. Avant 1989, il est mené une quizaine de missions de l’ONU en moyenne par an – 7 opérations en 1988, par exemple. Entre 1989 et 2008, 38 opérations sont effectuées dont 16 en 2004. Le nombre moyen d’opérations de paix varie entre 15 et 20 par an depuis la fin des années 2000 : 19 en 2009, 16 en 2010, 16 en 2014 (17 avec la mission d’assistance en Afghanistan), à partir d’effectifs de plus en plus importants. Il existe également 12 autres missions politiques et de consolidation de la paix gérées par le Département des Affaires politiques créée en 2007.
Le nombre de soldats de l’ONU augmente de 11 000 en 1991 à 20 000 en 2000, puis 70 000 en 2005 auquel s’ajoutent 40 000 soldats de l’Union européenne et de l’OTAN en Afghanistan, Bosnie et Kosovo. En novembre 2013, ce sont 117 027 personnels engagés pour l’ONU dont 98 200 personnes en uniforme et plus de 16 800 civils. Selon le Sipri (2013), le nombre de personnel dans l’ensemble des missions de paix dans le monde représente 233 642 personnes (contre 110 789 personnes entre 1999 et 2003) dont 102 052 en Afghanistan en 2012. Sur les 137 pays contributeurs en 2013, 120 pays envoient des contingents militaires dont 15 fournissent chacun plus de 2 000 hommes. L’Inde fournit plus de 30 000 hommes (soit un tiers du total), suivi du Bangladesh, Pakistan et Éthiopie. La France se situe au 26e rang (2e contributeur européen et 2e parmi les membres permanents du Conseil de sécurité derrière la Chine) avec un contingent de 952 hommes déployés dans 8 missions (principalement la Finul au Liban). Concernant le personnel civil déployé, 112 pays contribuent, en 2008, à un total de 13 409 personnes, dont 86 % sont engagées dans des opérations de police de l’ONU. Les pays les plus engagés sont le Bangladesh, la Jordanie, le Nigeria, le Pakistan, le Népal, le Ghana, l’Inde, le Sénégal, la France et la Turquie. Le nombre de civils déployés augmente de 66 % entre 2002 et 2008.
Entre 1990 et 2002, selon Charles-Philippe David, les initiatives de rétablissement de la paix sont multipliées par quatre, la mise en place de sanctions par cinq, les missions de diplomatie préventive par six. Entre 1989 et 2000, l’ONU contribue à réaliser 25 des 39 accords de paix signés pour mettre fin aux conflits armés. Les missions sont ainsi diversifiées et sont devenues plus nombreuses. Tel est le cas de la Mission de l’Union africaine au Soudan (Darfour) entre mai 2004 et juillet 2007. En 2003-2004, une guerre civile ravage le Darfour, dans l’ouest du Soudan, provoquant une grave crise humanitaire, soit 200 000 et 300 000 morts civils et plus de 2 millions de déplacés. Celle-ci oppose le gouvernement soudanais, ainsi que ses milices locales, à deux groupes rebelles représentant divers groupes ethniques et politiques (l’Armée de libération du Soudan et le Mouvement pour la justice et l’égalité). Le 8 avril 2004, les parties soudanaises ont signé un accord de cessez-le-feu humanitaire sur le conflit du Darfour et un protocole sur la mise en place de l’assistance humanitaire au Darfour, prévoyant de cesser les hostilités et de proclamer un cessez-le-feu, de mettre en place une Commission de cessez-le-feu qui fera rapport à une Commission conjointe, de faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire au Darfour ; de conjuguer leurs efforts en vue d’y établir une paix globale et définitive. La situation sécuritaire et humanitaire au Darfour continue cependant à se détériorer. Les 60 observateurs de l’UA apparaissent impuissants devant les exactions, entraînant une nouvelle mission prévoyant, en octobre 2004, un effectif de 3 320 personnels, dont 2 341 militaires et 815 policiers civils. La MUAS II a pour mandat de surveiller et d’observer le respect de l’Accord humanitaire de cessez-le-feu du 8 avril 2004 ainsi que de tous les accords subséquents, d’aider à la restauration de la confiance et de contribuer à l’instauration d’un environnement sécurisé pour permettre l’acheminement de l’assistance humanitaire et, au-delà, le retour des personnes déplacées et des réfugiés au Darfour.
Entre 2007 et 2013, la Mission des Nations unies en République centrafricaine et au Tchad (3 145 hommes en mai 2010) donne également un autre exemple d’opérations de maintien de la paix. Elle est créée en septembre 2007 par la résolution 1778 du Conseil de sécurité des Nations unies dans le cadre d’une opération multidimensionnelle dans la région des Trois frontières partagées par le Tchad, le Soudan et la République centrafricaine. Celle-ci est le théâtre de conflits entre gouvernements et plusieurs groupes rebelles dont l’enjeu est la conquête du pouvoir et la maîtrise des ressources. Ces groupes rebelles assemblent le Front démocratique du peuple centrafricain et l’Union des forces démocratiques pour le rassemblement en République centrafricaine ; l’Armée/Mouvement de libération du Soudan et le Mouvement pour la justice et l’égalité au Darfour soudanais ; l’Union des forces pour la démocratie et le développement (UFDD), le Rassemblement pour la démocratie et la liberté (RDL), le Rassemblement des Forces démocratiques, le Socle pour le changement, l’unité nationale et la démocratie (SCUD) et le Front uni pour le changement (FUC) né de l’alliance entre le SCUD et RDL.
Ces conflits sont alimentés par l’instabilité des pays voisins comme l’afflux de réfugiés et de personnes déplacées, les multiples bandes armées, le soutien d’un gouvernement aux rebelles du pays voisin. Au Tchad, on recense plus de 232 000 réfugiés soudanais, 48 000 réfugiés centrafricains et 170 000 personnes déplacées. En République centrafricaine, ce sont 30 000 personnes déplacées dans le nord-est, 180 000 dans le nord-ouest et 2 500 réfugiés soudanais selon le Réseau francophone de recherche sur les opérations de paix. Dans un contexte de recrudescence des violences, en 2006, l’ONU décide d’envoyer une mission qui doit restaurer les conditions de sécurité nécessaires au retour volontaire et durable des réfugiés et personnes déplacées par les conflits. Cette mission est le pendant tchado-centrafricain de la MINUAD, mission hybride des Nations unies et de l’Union africaine au Darfour soudanais.
Tel est encore le cas de la KFOR au Kosovo, organisée après le déclenchement des affrontements, en 1998, entre l’armée serbe et l’Armée de libération du Kosovo, une milice indépendantiste kosovare, entraînant la mort de 1 500 Albanais kosovars et le déplacement de 300 000 personnes. Le 9 juin 1999, l’Alliance atlantique et le gouvernement yougoslave signent un accord militaro-technique signalant le début du retrait des troupes serbes de la province. Le 10 juin, le Conseil de sécurité adopte la résolution 1244 entérinant l’accord, prévoyant le déploiement d’une présence internationale de sécurité incluant une participation de l’OTAN. Les militaires de la KFOR sont déployés dans la région le 12 juin 1999 au même moment que la Mission d’administration intérimaire des Nations unies au Kosovo (MINUK). Passant de 50 000 hommes en 1999 à 17 500 hommes en 2003, puis à 9 980 hommes en février 2010, la KFOR favorise la stabilisation, malgré les incidents interethniques de 2004, et la reconstruction de la région. Selon les termes de la résolution 1244, son mandat consiste à prévenir la reprise des hostilités, maintenir le cessez-le-feu et l’imposer s’il y a lieu, et assurer le retrait des forces militaires, policières et paramilitaires fédérales et de la République se trouvant au Kosovo et les empêcher d’y revenir ; démilitariser l’Armée de libération du Kosovo (ALK) et les autres groupes armés d’Albanais du Kosovo ; établir un environnement sûr pour que les réfugiés et les personnes déplacées puissent rentrer chez eux, que la présence internationale civile puisse opérer, qu’une administration intérimaire puisse être établie, et que l’aide humanitaire puisse être acheminée ; assurer le maintien de l’ordre et la sécurité publics jusqu’à ce que la présence internationale civile puisse s’en charger ; superviser le déminage ; appuyer le travail de la présence internationale civile ; exercer les fonctions requises en matière de surveillance des frontières ; assurer la protection et la liberté de circulation. Appelée à remplacer la MINUK par une mission civile de l’Union européenne (EULEX), lancée en décembre 2008, après la déclaration d’indépendance du Kosovo de manière unilatérale (février 2008), la KFOR tend à devenir progressivement une réserve tactique, puis, depuis 2009, une force de dissuasion (6 000 hommes en 2014).
Tableau 6.2 Les missions de paix dans le monde en 2014

	Acteurs des missions de paix
	Missions

	Organisation des Nations unies (ONU)
	Force intérimaire des Nations unies au Liban (FINUL)
Mission de surveillance de l’accord de cessez-le-feu entre Israël et la Syrie (FNUOD)
Mission d’assistance des Nations unies en Afghanistan (MANUA)
Mission d’assistance des Nations unies en Somalie (MANUSOM)
Opération hybride Union africaine-Nations unies au Darfour (MINUAD)
Mission d’administration intérimaire des Nations unies au Kosovo (MINUK)
Mission des Nations unies au Liberia (MINUL)
Mission des Nations unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO)
Mission multidimensionnelle intégrée pour la stabilisation du Mali (MINUSMA)
Mission des Nations unies au Soudan du Sud (MINUS)
Mission multidimensionnelle intégrée de stabilisation en République centrafricaine (MINUSCA)
Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH)
Mission de l’Organisation des Nations unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO)
Opération des Nations unies en Côte d’Ivoire (ONUCI)
Organisme des Nations unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST) (Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Syrie)
Force des Nations unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP)
Mission de la force intérimaire de Sécurité pour l’Abyei (FISNUA)
Groupe d’observateurs militaires des Nations unies dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP)

	Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)
	Force internationale d’assistance à la sécurité en Afghanistan (FIAS)
Mission de maintien de la paix au Kosovo (KFOR)

	Union européenne (UE)
	Mission de police de l’Union européenne en Afghanistan (EUPOL Afghanistan)
Mission de conseil et d’assistance de l’Union européenne en matière de réforme du secteur de la sécurité en RDCongo (EUSEC-RDCongo)
Mission de rétablissement de la sécurité au Mali (EUFOR-RCA)
Mission de police en RDC (EUPOL-RDCongo)
Mission de surveillance de l’Union européenne en Géorgie (MSUE)
Mission « État de droit » au Kosovo (EULEX-Kosovo)
Force multinationale de stabilisation en Bosnie-Herzégovine (EUFOR-Althea)

	Union européenne (UE)
	Mission de police de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine (MPUE)
Mission d’aide frontalière à Rafah (EUBAM Rafah)
Mission militaire en Somalie (EUTM Somalie)
Mission de police dans les Territoires palestiniens (EUPOL-COPPS)
Mission d’assistance pour la gestion intégrée des frontières en Libye (EUBAM-Libye)
Mission de formation des forces de sécurité malienne (EUCAP-Sahel Mali)
Mission de stabilisation du Mali (EUTM-Mali)
Mission d’assistance à la frontière entre l’Ukraine et la Moldavie (EUBAM-Moldavie-Ukraine)
Mission civile au Niger (EUCAP Sahel Niger)
Atalante (EU NAVFOR)

	Union africaine (UA)
	Mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM)
Mission des Nations unies et de l’Union africaine au Darfour
Mission de soutien à la Centrafrique (MISCA)
Mission militaire régionale contre la LRA en Ouganda
Mission pour le Mali et le Sahel
Mission de vérification de l’IGAD au Soudan du Sud

	Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE)
	Mission de l’OSCE en Bosnie-Herzégovine (OSCEBIH)
Mission de l’OSCE au Kosovo (OMIK)
Mission policière au Kirghizstan
Mission de consolidation de l’indépendance de la Moldavie
Mission d’observation en Ukraine

	Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC)
	Mission de consolidation de la paix en Centrafrique (MICOPAX)

	Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
	Mission d’aide à la sécurisation en Guinée-Bissau

	États-Unis, Égypte et Israël
	Force multinationale d’observateurs (FMO) au Sinaï

	Russie, Moldavie et Ukraine
	Force conjointe de maintien de la paix sur la frontière moldavo-transnistrienne (PKF)

	Brunei, Japon, Malaisie, Indonésie, Norvège
	Équipe internationale de surveillance aux Philippines (EIS)

	Australie, Fidji, Tonga, Nouvelle-Zélande et Papouasie-Nouvelle-Guinée
	Mission régionale d’assistance aux Îles Salomon (RAMSI)



Source : Réseau francophone de recherche sur les opérations de maintien de la paix, ONU.



Des missions de paix critiquées
Les missions de paix menées par l’ONU font l’objet de certaines critiques qu’il faut aussi replacer dans un contexte plus large de réforme de l’institution. De manière générale, quatre types de critiques sont formulés actuellement : la dichotomie croissante entre l’ampleur des besoins et les moyens disponibles, le fossé des contributeurs, la question de la légitimité de l’intervention (droit d’ingérence sans consentement), la cohérence des stratégies de paix.
Depuis la fin de la guerre froide, la question de l’intégration des sociétés civiles dans les débats pose un problème. De même, celle des moyens engagés ne lui permet pas de mener une stratégie de prévention efficace. « Elle n’a pas les moyens de sa conception globale de la sécurité, d’intervenir de manière décisive dans les domaines de développement civil, économique, social, éducatif, ou sanitaire, sinon aux marges des actions étatiques, ou pour accompagner les décisions d’autres instances : système financier mondial, G8… » [David, 2005]. Les moyens militaires pour conduire l’ensemble des opérations de paix sont limités. Malgré un budget en croissance, estimé à 7 milliards de dollars en 2014, il manque de moyens en transport, en renseignement, en force de frappe précise entre autres. Les principales puissances militaires mondiales se consacrent surtout à des missions de reconstruction et ne dotent pas les contingents de l’ONU de tous les moyens efficaces (troupes équipées et entraînées). Elles laissent d’autres États se charger des opérations d’imposition de la paix, dont les armées sont moins bien préparées à ces fonctions. L’ONU doit faire face à tous les problèmes mondiaux : guerres, maladies, pauvreté, violations des droits de l’homme, réchauffement climatique, etc. Elle semble être victime de son succès et de mener de front des opérations multidimensionnelles. Distinguée du prix Nobel de la Paix en 1988, en raison de sa contribution à diminuer les risques de reprise de guerre notamment, l’ONU connaît un tournant depuis la fin de la guerre froide lié à la surcharge de missions et à la gestion des opérations. Le nombre des pays fournisseurs en effectif passe ainsi de 26 en 1988 à 108 en 2005 (dont le Japon, l’Allemagne), puis 122 en 2014. Les missions de paix sont plus étendues (du rétablissement de l’ordre au désarmement des combattants par exemple), plus coûteuses, risquées et impopulaires.
Le développement du nombre des missions de paix fait supposer un retour à la mise sous influence de certaines régions ou États par les principales puissances. Les États-Unis interviennent ainsi, dans un cadre onusien, au Moyen-Orient (Irak en 1991, Somalie en 1992, etc.), la Russie en Géorgie en 1994, la Grande-Bretagne en Sierra Leone en 2000. Le recours à l’ingérence dans les affaires internes d’un État soulève une série de difficultés dans les opérations de maintien de la paix. La perte de contrôle de l’intervention est apparue clairement dans les années 1990 : en Somalie entre 1992 et 1995 où les États-Unis et l’ONU doivent retirer leur contingent sur un constat d’échec, en Bosnie entre 1992 et 1995 où la stratégie et la volonté d’engagement ont manqué de clarté, au Rwanda en 1994 où le génocide (800 000 morts Tutsis et Hutus) n’a pas pu être évité en raison de l’absence de volonté d’engagement de moyens forts.
En Somalie, l’intervention internationale est la première opération menée au nom du droit international d’ingérence humanitaire. En raison de la guerre civile et du risque de famine, l’ONU lance une opération dite « humanitaire » à Mogadiscio à partir d’avril 1992 (ONISOM) où les Casques bleus pakistanais rencontrent de nombreuses difficultés face aux factions somaliennes. En décembre 1992, sous mandat de l’ONU, les États-Unis lancent l’opération « Restore Hope (« Rendre l’espoir ») avec un contingent de 30 000 soldats américains. Elle s’achève par un échec à la suite de l’opération commando américaine d’octobre 1993 pour capturer le général Aïdid (mort de 19 soldats américains, un casque bleu malaisien et près d’un millier de Somaliens). Le président Bill Clinton décide alors de retirer ses troupes, et 8 000 Casques bleus de l’ONU prennent le relais jusqu’en 1995. 151 Casques bleus et 3 civils étrangers sont tués.
En 1992, l’ONU envoie des Casques bleus dans une fédération yougoslave en décomposition. La Bosnie-Herzégovine connaît trois ans (1992-1995) de violence et d’extermination des populations bosniaques, croates et serbes. Devant l’inefficacité des Casques bleus, les forces de l’Alliance Atlantique sont alors intervenues en 1995 directement contre les milices serbes de Bosnie.
Le génocide au Rwanda (7 avril-4 juillet 1994) est commis dans le cadre d’une guerre civile opposant le gouvernement rwandais, constitué de Hutus, au Front patriotique rwandais, accusé par les autorités d’être essentiellement « tutsi ». La mission de l’ONU (MINUAR) engagée sur place est inefficace devant les actes de violence, en avril-mai 1994, à défaut de moyens et de volonté politique. À l’initiative de la France et de la Belgique, sous mandat des Nations unies, l’opération « Turquoise » du 22 juin au 22 août 1994 est engagée (MINUAR 2). Elle permet de créer, dans le sud-ouest du Rwanda, une « zone humanitaire sûre » (ZHS), à partir du 4 juillet 1994.
Depuis l’opération de l’OTAN menée au Kosovo, la définition des mandats est mieux définie dans le temps et dans l’espace. La stratégie de prévention est favorisée même si elle n’est pas systématique. En 1992, la présence de troupes de l’ONU sur la frontière entre la Macédoine et la Serbie permet de réduire les risques de conflit armé.
Le recours à la force dans les conflits entre les États pose également d’autres problèmes du fait que l’ONU ne dispose pas d’armée permanente. Il a été effectué lors de la guerre de Corée en 1950 et lors de la guerre du Golfe de 1990-1991. Les expériences en Bosnie et en Somalie ont montré toutefois des limites. Dans les années 2000, les missions d’imposition de la paix sont mieux définies également car elles doivent appuyer une intervention humanitaire. La logique consiste à recourir à des forces pour une action coercitive, conclure la paix, la consolider par la démilitarisation et la reconstruction. La mission de reconstruction est donc valorisée aux termes des expériences des années 1990. Elle apparaît comme un défi majeur dans les opérations actuelles.


La reconstruction post-conflictuelle
Dans les années 2000, la dimension post-conflictuelle prend une importance croissante. Il apparaît difficile de ne pas concevoir une opération de paix sans un éventail de moyens de reconstruction. Les défis de la consolidation de la paix sont donc nombreux.
La « consolidation de la paix »
La notion de reconstruction dans le cadre d’une mission de paix apparaît dès la naissance de l’ONU. Dans le rapport à son gouvernement sur la Conférence de San Francisco de 1945, le secrétaire d’État américain Edward Stettinius identifie deux éléments fondamentaux à la sécurité humaine. La mission de paix est assimilée à une véritable guerre qui doit être menée sur deux fronts : le front sécuritaire par l’affranchissement de la peur, le front économique et social par l’affranchissement au besoin. La paix durable est acquise lorsque la victoire est obtenue sur ces fronts. Au début du xxie siècle, la même logique prévaut pour l’ONU. Depuis les années 1990, une réflexion sur les missions de consolidation de la paix est menée pour favoriser le développement des niveaux de vie (éducation et santé), renforcer les institutions en faveur de la démocratie. Une stratégie post-conflit doit toujours prévoir les fronts sécuritaire et humanitaire.
La notion de consolidation de la paix est popularisée par Boutros Boutros-Ghali, secrétaire général de l’ONU, en 1995, pour établir une « paix positive » dans l’Agenda pour la paix. Elle doit conduire à la reconstruction des institutions et des infrastructures, à essayer d’extirper les causes profondes du conflit, à raffermir la paix afin d’éviter la reprise des hostilités. Elle renvoie à la réconciliation des acteurs et à la reconstruction pour la stabilisation de l’État pour créer un contexte pacifique durable. Trois objectifs doivent être atteints dans une mission de consolidation : garantir la sécurité, mettre en œuvre les conditions favorables à la démocratisation, aider à la bonne reprise socio-économique de la société. Afin de favoriser la conception de ces objectifs, un conseil de consolidation de la paix est créé aux Nations unies en 2005.
Dans la doctrine des opérations de paix de l’ONU de 2008, la consolidation est définie comme un élément essentiel des opérations multidimensionnelles. Le retour à une paix durable suppose des progrès dans quatre secteurs cruciaux : a) la restauration de la capacité de l’État à assurer la sécurité et à maintenir l’ordre public ; b) le renforcement de l’État de droit et du respect des droits de l’homme ; c) l’appui à la création d’institutions politiques et mise en place de processus participatifs légitimes ; d) la promotion du redressement et du développement économique et social, y compris le retour et la réinstallation des personnes déplacées et des réfugiés déracinés par le conflit. Les mandats de consolidation de la paix supposent d’engager des actions dans plusieurs domaines : la démobilisation, le désarmement et la réintégration des combattants (DDR) ; la réforme du secteur de sécurité et d’autres activités dans le domaine de l’État de droit ; la protection et la promotion des droits de l’homme ; l’assistance électorale ; et l’appui à la restauration et à l’extension de l’autorité étatique.
En somme, le processus général de la consolidation de la paix suppose d’exporter une approche occidentale libérale en suivant la voie démocratique, l’économie de marché et de suivre les politiques des institutions internationales comme l’ONU, l’OTAN, le Fonds monétaire international (FMI), la Banque mondiale. La logique consiste bien à promouvoir les normes libérales. Dans la théorie également, la mission de consolidation de la paix demande l’application de trois composantes. La première est la bonne coordination des efforts et des actions entre les contingents de l’ONU et les organisations non gouvernementales. La deuxième repose sur le processus d’apprentissage de la réconciliation de toute la société civile sur une longue période. L’enjeu consiste à favoriser la transition d’une culture de guerre à une culture de paix. Enfin, la dernière composante donne une priorité à la sécurité humaine, notamment des femmes et des enfants. Le rôle de la justice y est prépondérant et doit permettre d’arrêter les criminels de guerre.

Les cinq défis de la reconstruction
La reconstruction s’inscrit dans différents secteurs d’activités dont le premier porte sur l’amélioration de l’aide. La fragilité des États en cours de stabilisation n’attire pas les investissements étrangers. Les associations internationales comme l’ONU sont mobilisées pour apporter une aide économique. Trois ans après la fin du conflit, l’aide apportée à chaque habitant est estimée à 240 dollars en Bosnie (1998), 110 dollars au Rwanda (1998), 60 dollars en Sierra Leone (2005), 40 dollars en Afghanistan (2005). Cette distribution de l’aide suppose une bonne coordination des services sur le terrain, l’absence de détournement par les autorités locales, l’étalement de cette aide dans le temps.
La deuxième orientation porte sur la bonne gestion des ressources naturelles. L’enjeu consiste à briser la « malédiction des ressources » en isolant les marchés, en arrêtant le financement des zones de conflit, en certifiant les produits pour les consommateurs et les douanes. En 2000, le processus de Kimberley s’inscrit dans cette logique. À l’initiative de l’Afrique du Sud, un système international de certification des diamants bruts est adopté en réunissant les gouvernements de 42 États et les industriels du diamant pour éviter la vente des pierres par des mouvements rebelles qui financent leurs activités militaires. Ce processus vise les exportations de diamants de la guerre de l’Angola, du Liberia et de Sierra Leone.
La troisième orientation consiste à contrôler les armes légères et les mines utilisées par les factions en guerre pour tuer ou terroriser. En 2005, selon l’ONU, 640 millions d’armes seraient fabriquées, 7 à 8 millions sont produites par an dont un million de type militaire (par 1 249 entreprises dans 92 pays producteurs, surtout américaines, chinoises et russes). Sur le terrain, l’action anti-mines s’avère nécessaire pour rétablir la sécurité, favoriser la normalisation et redémarrer le processus de développement. Des tentatives de contrôle sont engagées : protocole obligatoire interdisant la fabrication et le trafic illégal d’armes à feu par l’ONU en 2001, protocole pour la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères et de petit calibre de 2004 entre 11 gouvernements africains dans la région des Grands Lacs et la Corne de l’Afrique, Traité sur le commerce des armes des Nations unies en avril 2013. Ces tentatives de contrôle supposent toutefois la présence des fournisseurs, la coordination des efforts par des accords régionaux, l’application de ces accords sur les transferts d’armes.
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La quatrième orientation valorise le rôle joué par les associations régionales. Des mécanismes d’alerte précoce et d’intervention en cas de conflit sont encouragés pour surveiller le développement des crises. L’Union africaine est appelée à exercer une influence croissante en Afrique, notamment au Darfour et en Somalie, à partir des Forces africaines en attente.
La cinquième orientation consiste à reconstruire les infrastructures et l’État de droit. Selon l’ONU, la moitié des pays sortant d’un conflit replongent dans la violence dans les cinq années qui suivent. Le défi de la reconstruction est donc large et complexe puisqu’il faut parvenir à sécuriser le territoire et les sociétés, organiser des élections et consolider des institutions démocratiques, engager la reprise économique, promouvoir les droits de l’homme et renforcer l’autorité de l’État.
Tous ces éléments participent à la consolidation de la paix dans un contexte post-conflictuel. Ils engagent de multiples acteurs à plusieurs niveaux et constituent un défi global difficile à atteindre. La transition de la guerre à la paix reste complexe comme en témoigne la reconstruction de l’Afghanistan.

Le cas de l’Afghanistan
Après l’offensive de la coalition internationale menée par les États-Unis (65 États) en octobre-novembre 2001, l’Afghanistan est un pays ravagé par plus de trente ans de guerre. Les infrastructures sont détruites, les villages et les villes ravagés (70 % de Kaboul dans les années 1990), les campagnes du Sud-Est, du centre Ouest et Est minées. Les populations sont fragmentées par les luttes claniques et les rivalités de pouvoir. Le pays est alors considéré comme un vaste laboratoire de la reconstruction post-conflictuel où sont expérimentés de nouveaux méthodes et concepts. Trois objectifs sont à atteindre. Le premier est le rétablissement de l’ordre. Il n’existe plus de police, de services sanitaires dans un contexte d’anarchie armée. Le deuxième consiste à mettre sur pied un gouvernement légitime confié à l’ONU et un représentant spécial à Kaboul tandis que les États-Unis se chargent de la conduite de la guerre. Les accords de Bonn du 5 décembre 2001 définissent un régime démocratique à l’occidentale comprenant une autorité intermédiaire (le Pachtoune Hamid Karzaï) et une autorité élue par une loga Jirga (assemblée représentative des tribus) de 1 551 délégués qui se réunit en juin 2002. Le troisième objectif concerne la reconstruction et le développement. Le défi est immense et les besoins réclament des investissements étrangers nombreux.
Le rétablissement de l’ordre sécuritaire
Au début 2002, les objectifs de la reconstruction sont fixés et sont mis en application. Concernant l’ordre sécuritaire, les opérations militaires se poursuivent dans les montagnes de l’Est, frontalières au Pakistan. En 2005-2006, la mission de paix correspond à la plus importante en termes d’effectif déployé. 51 356 hommes de la Force internationale d’assistance et de sécurité (FIAS) sont engagés auxquels s’ajoutent 9 600 hommes en 2007-2008. Les États-Unis font parvenir plus de renforts (21 000 en 2009, 30 000 en 2010) dans le but de porter les efforts sur un théâtre d’opérations comprenant le centre-est du pays et l’ouest du Pakistan où se sont réfugiés les Talibans. À la fin 2010, l’effectif total des troupes internationales atteint environ 142 000 hommes (47 346 hommes non américains, 94 730 soldats américains) dont 121 896 hommes de la FIAS (79 286 soldats américains et 47 356 soldats non américains). L’effort est également porté sur la démilitarisation des milices dont les chefs contrôlent des territoires entiers. Un décret de 2002 interdit, par exemple, le cumul des mandats politique et militaire et vise à dépolitiser l’armée. Des gouverneurs militaires trop autonomes par rapport au pouvoir central sont destitués tandis que d’autres résistent comme Khan à Hérat qui dirige une milice de 10 000 hommes (2004) ou l’Ouzbek Dastrom qui refuse de déposer les armes de ses 25 000 miliciens. Parallèlement, le processus désarmement, démilitarisation et réintégration (DDR) est, pour la première fois, mis en application en 2003. Il est soutenu par l’ONU et comprend 34 nations. Le défi est de faire accepter à tous le désarmement selon un plan par étapes : démobiliser 40 000 hommes en 2004, 60 000 hommes en 2005. En 2003, le nord du pays, pacifié et loyal au gouvernement, accepte ce désarmement. Il est suivi des régions de Kaboul, Gardez, Mazar et Kandahar en 2004. Ce programme s’annonce rapidement difficile à mettre en œuvre. En avril 2004, 6 200 soldats sont démobilisés dont 5 200 réintégrés dans l’agriculture, le déminage, les entreprises ou la police. Il reste, selon l’ONU, 300 000 hommes armés à cette époque. En 2010, le processus DDR permet de collecter près de 8 000 armes et de dissoudre 70 groupes armés illégaux.
Les efforts sont également portés sur la réforme de la police et de l’armée afghane. Un programme de juin 2002 (France, États-Unis et Royaume-Uni) doit former 100 000 hommes pour 2010. La mise en œuvre se révèle aussi difficile. 40 % des recrues désertent en raison de leur faible solde. En mai 2004, 10 000 soldats et 12 000 policiers sont seulement entraînés. En 2009, l’armée afghane connaît sa troisième réforme et comprend 80 000 hommes pour atteindre 139 000 hommes en octobre 2010 puis 180 000 en 2012. Quant à la police, une nouvelle réforme est engagée avec le soutien de l’Union européenne qui lance la mission EUPOL. Cette réforme permet de réformer les grades et les salaires, réorganiser le ministère de l’Intérieur, entre autres, et de donner de nouveaux moyens dans la lutte contre la corruption. La communauté internationale porte ses efforts vers la formation d’une nouvelle police atteignant 120 000 hommes en octobre 2010 (160 000 hommes en 2013). L’« afghanisation » des forces de sécurité doit aboutir à la formation d’environ 240 000 policiers et militaires en 2015 après le retrait de la FIAS. La tâche est importante et difficile dans un contexte où la qualité du recrutement est affaiblie par l’illettrisme, la corruption, les désertions et l’infiltration par des éléments talibans.

Les efforts de relèvement économique du pays
Enfin, les efforts sur la reconstruction sont aussi importants. Une mission de reconstruction autorisée par la résolution de l’ONU 1510 en octobre 2003 permet de renforcer le dispositif en Afghanistan. Depuis décembre 2001, la force internationale d’assistance et de sécurité est chargée de la reconstruction dans le district de Kaboul uniquement. À partir de 2003, cette mission est étendue à l’ensemble du territoire afghan. Celui-ci est divisé en cinq grandes régions avec celle de Kaboul dans lesquelles se déploient par étapes des équipes provinciales de reconstruction : vers le Nord (décembre 2003, 4 équipes en juin 2004), vers l’Ouest (février 2005, 4 équipes), vers le Sud (2006, 4 équipes), vers l’Est (2006). Au total, 26 équipes de reconstruction mobilisant 30 000 hommes de l’OTAN (37 pays). La stratégie de l’OTAN applique donc une stratégie de reconstruction précise, prévue en 5 points : préparation, déploiement, stabilisation (2007), transition (2010), redéploiement (envisagé à partir de 2012). Elle sera achevée lorsque le pays sera acteur de sa propre sécurité et dans une phase de développement économique. Les équipes provinciales de reconstruction sont conçues comme des avant-postes de la stabilisation et mettent au point « une vision moderne de la coopération civilo-militaire » sur le théâtre d’opérations.
D’autres acteurs interviennent également. Outre les armées nationales, des organisations non gouvernementales, au nombre de 2 300 dans le pays en 2010 dont 300 internationales et 35 françaises, sont présentes sur le terrain. Les ONG françaises, par exemple, participent à la reconstruction de différents secteurs : AFRANE et Le Pélican pour le développement de l’éducation, Aide médicale internationale pour celui de la santé, Action contre la faim dans celui de la lutte contre la faim, entre autres organisations. Les Nations unies ont lancé la mission d’assistance en Afghanistan (MANUA) en mars 2002. Travaillant en coopération avec la FIAS et l’OTAN, elle œuvre à la consolidation de la paix. Enfin, les autorités afghanes sont également impliquées avec le soutien des nations intervenantes qui souhaitent « afghaniser » les réalisations. Les différents ministères, les gouverneurs et sous-gouverneurs sont amenés à coopérer dans les secteurs agricole, de l’éducation et de la santé, pour tendre à assurer des revenus à la population.
Les effets sur le terrain sont multiples comme la construction de 17 000 km de routes en 2009 ou l’ouverture de 70 puits à Kaboul dès 2002 (pour un budget de 4,5 milliards de dollars en 2009). Dans les régions de Kapisa et de Surobi, sous contrôle de l’armée française, un Groupe interarmées des actions civilo-militaires (GIACM) est créé pour mettre en œuvre les projets de reconstruction [Cahiers de la recherche doctrinale, 2010]. Le secteur agricole est considéré d’abord comme une priorité et un outil contre-insurrectionnel, le paysan étant occupé au travail de la terre et non à faire la guerre. La population est majoritairement rurale (85 %), propriétaire et exploitant de la terre (63 %). En Kapisa, 62 % des ressources proviennent de ce secteur économique. Ces deux régions profitent donc d’aménagements divers, pour un coût de 1 199 000 euros en Kapisa et de 81 000 euros en Surobi. Des infrastructures hydrauliques qui permettent d’améliorer la maîtrise de l’eau et l’irrigation des cultures sont mises en œuvre. 70 % avaient été détruites entre 1979 et 2001. Dès lors, 50 sorties de sources aménagées et 120 sorties de karèzes (conduits souterrains parfois très anciens) sont ouvertes en 2010. L’amélioration de la qualité agricole des Afghans est également mise en œuvre par la distribution des semences et des engrais. Des celliers de stockage dans les villages (104 en 2010 pour un coût de 454 000 euros) sont créés pour donner la possibilité de stocker et de revendre la production jusqu’alors remise à des intermédiaires pakistanais.
Les efforts sont aussi portés vers les domaines de la santé et de l’éducation. En Kapisa, la situation sanitaire est considérée comme préoccupante. Le taux de mortalité infantile est de 160 pour mille. Un enfant sur cinq n’atteint pas l’âge de 5 ans. Le personnel médical est peu nombreux, soit 654 personnes pour une population de 350 000 habitants. Depuis 2001, 10 000 personnels sont formés et des programmes de soutien ont été créés comme le Medical Civic Action Program et le Veterinarian Civic Action Program, lequel joue un rôle essentiel quand le bétail constitue l’une des rares richesses et représentent 19 % des sources de revenus. Dans le domaine de l’éducation, les efforts de la reconstruction tendent à rénover les écoles et à distribuer des kits scolaires. En mai 2009, une nouvelle école de garçon du Bazar d’Afghanya en Kapisa, dont la construction a commencé par une équipe provinciale de reconstruction suivie par le GIACM, est inaugurée. L’enjeu est important puisque 35 % de la population a de 5 à 15 ans et l’analphabétisme est largement répandu (39 %). Les moyens existants sont limités : 2 600 enseignants, 150 écoles, 107 000 élèves scolarisés. Les contraintes sont aussi importantes puisque les écoles sont attaquées (29 au 1er semestre 2009, par exemple) et les jeunes filles scolarisées soumises parfois à des représailles.

Les limites de la reconstruction
Malgré ce déploiement de moyens, de forces et de stratégie, les limites de la reconstruction sont dénoncées ouvertement. Il est considéré que les efforts de reconstruction, qui doivent être menés sur la longue durée, ne favorisent pas le développement durable du pays en raison de la dépendance créée. Les aides sont inégalement réparties sur le territoire selon la localisation des zones géographiques entre les différentes nations et non selon les besoins de la population. Les projets seraient également conçus pour renforcer l’acceptation de la force plutôt que pour répondre aux besoins locaux. Enfin, ces aides sont attribuées aux populations des régions insurrectionnelles et non à celles des régions calmes. Il en résulte un cercle vicieux puisque la population pourrait avoir le sentiment que l’insurrection est récompensée. La recherche d’aides extérieures pourrait susciter des mouvements de rébellion [Cahiers de la recherche doctrinale, 2010]. Sur un plan tactique, les forces des Talibans se renforcent sur le terrain depuis 2009 et gagnent des régions jusqu’alors pacifiées comme le Nord et le Sud (chapitre 5). Enfin, les efforts de la reconstruction sont aussi déstabilisés par l’économie parallèle de l’opium qui est un facteur de complexité et une clef de la sortie de crise [Ministère de la Défense, 2009 ; Rashid, 2001].
La culture du pavot est ancienne et aurait été apportée par des marchands arabes vers le xiiie siècle en raison de ses vertus thérapeutiques. Elle connaît une phase de développement lors de la guerre contre les Soviétiques. De 350 tonnes produites en 1986, elle atteint 1 200 tonnes au moment du repli des Soviétiques en 1989. Lors du retour des réfugiés (1,3 million de personnes), elle tend à être l’un des rares moyens financiers permettant de reconstruire. Lors de la période talibane (1996-2001), sa production diminue à 185 tonnes en 2001 en raison de l’interdiction de semer le pavot en 2000 même si les Talibans percevaient une taxe sur la réexportation de la culture. L’opium constitue un rouage essentiel de la vie économique de la population (95 % d’origine rurale). Le prix de la terre est fixé en fonction de la quantité d’opium qu’elle peut produire. Elle sert de monnaie pour acheter des biens de consommation. La culture donne de nombreux avantages : un cycle court (3 à 4 mois de la pousse à la moisson), 2 récoltes par an, un transport et un stockage facile, une culture qui se mélange au blé. De fait, l’Afghanistan est devenu, depuis les années 2000, le premier producteur mondial d’opium, soit 87 % de la production mondiale en 2004, avec une augmentation en volume et en valeur. En Kapisa, la production d’opium double entre 2012 et 2013 tandis qu’elle était quasiment nulle en 2000 [UNDOC, 2013]. En 2013, l’exportation de l’opium sous forme d’héroïne et de morphine représente 3 milliards de dollars. Son économie souterraine est mondialisée avec un trafic vers l’Iran (où elle est transformée en héroïne), la Turquie et les Balkans, vers la Tchétchénie et la Russie, vers le Pakistan. Sa culture constitue une source d’enrichissement importante dans un contexte où le revenu annuel moyen d’un agriculteur est inférieur à 200 dollars. Alors qu’un kilo de blé rapporte 60 cents, un kilo d’opium permet de gagner 300 dollars et chaque hectare peut produire 40 kg. Les bénéfices sont donc considérables. En 2003, 3 600 tonnes étaient produites, rapportant 1,2 milliard de bénéfices et représentant 60 % du PIB afghan. En 2005, les bénéfices étaient estimés à 2,8 milliards de dollars dont 600 millions répartis entre les cultivateurs. En 2010, un producteur de pavot obtient un revenu de 3 233 dollars contre 2 625 dollars pour un agriculteur exploitant d’autres cultures comme les céréales. Pour le cannabis, un revenu peut atteindre 6 400 dollars par hectare contre 4 600 dollars pour le pavot.
Le gouvernement afghan a mené une politique de destruction des champs de pavot. En 2003, une administration spécifique a été créée pour réprimer les trafics et réduire les cultures. Le manque de moyens n’a pas donné les résultats escomptés. Des politiques incitatives de remplacement sont lancées également. Des champs de roses et de safran, en 2004, commencent à remplacer le pavot. Des pulvérisations aériennes des champs de pavot sont envisagées avant que le président Karzaï ne les refuse. En 2009, selon l’ONU, la baisse de la production par rapport à 2008, liée à la politique gouvernementale et à la sécheresse, serait estimée à 19 % dans les sept régions qui assurent 98 % de la production comme celles de Farah, Helmand et Kandahar (76 % dans les provinces de Helmand et de Kandahar). La surface consacrée à la culture du pavot aurait baissé de 123 000 hectares en 2009 (6 900 tonnes d’opium produites soit 800 tonnes de moins qu’en 2008) à 100 693 hectares en 2010. La culture de l’opium reste ainsi une clé de la crise afghane. Elle n’est pas dissociable du triptyque intervention-normalisation-sortie de crise.
Enfin, dans le domaine de la démocratisation du pays, le processus est enclenché et a conduit à l’organisation de plusieurs élections comme les élections présidentielles de 2009 et de 2014. Malgré la corruption et la fraude, dénoncées par exemple par le candidat Abdullah face à son rival Hamid Karzaï élu en 2009, le pays connaît de réels progrès mais toujours considérés comme fragiles si la communauté internationale se retirait rapidement du pays. En 2009, le secrétaire général de l’ONU (Ban Ki Moon) a critiqué ouvertement le gaspillage des ressources, le risque d’échec et le manque d’efficacité des capacités locales. Il propose de créer une structure civile spécialisée, codirigée par le gouvernement afghan et l’ONU (décembre 2009) pour mieux répartir le volet civil pour la reconstruction. À la conférence de Londres de janvier 2010, la politique de réconciliation à l’égard des Talibans lancée par Karzaï doit accompagner une politique de transition où le gouvernement afghan prendrait en charge sa gouvernance. Si cette mesure rassure les Occidentaux, elle montre encore une grande dépendance de l’aide internationale qui apporte, pour deux ans (2010-2012), une aide de 140 millions de dollars et l’effacement de la dette afghane à la hauteur de 1,6 milliard de dollars sous condition de renforcer la lutte contre la corruption. En 2014, un traité de coopération militaire est en cours de négociation entre les États-Unis et l’État afghan, lequel devrait permettre le maintien de 10 000 soldats américains en 2015, après le départ de l’OTAN en décembre 2014. La stratégie de paix en Afghanistan demande du temps et s’inscrit dans une durée coûteuse pour les États et les opinions publiques occidentaux. Elle tend à suivre la voie d’une approche intégrée, entre l’engagement militaire et la gouvernance civile, en Afghanistan comme au Pakistan, avec des unités de la coalition et des forces afghanes. Malgré les critiques exprimées, il reste encore difficile de conclure définitivement sur la mission de paix en Afghanistan De multiples champs d’action sont à poursuivre comme la lutte contre la corruption et la sécurité des populations.


Des transitions difficiles de la guerre à la paix
Les expériences de reconstruction révèlent des résultats inégaux selon les situations. Les critères à retenir peuvent être variables et les objectifs très différents d’une opération à une autre. La mission peut inclure un ou plusieurs éléments comme le rétablissement de l’ordre, la démobilisation des combattants, le déminage, la création d’une force de police, l’organisation d’élections et d’un système judiciaire, l’arrestation de criminels de guerre, l’aide à la reconstruction des infrastructures. Il est considéré que les opérations menées au Cambodge (1991-1993), en Namibie (1978-1990), au Nicaragua (1990-1992), au Timor oriental (2002-2005) ont conduit à une reconstruction. Les résultats sont plus mitigés pour celles menées en Afghanistan depuis 2001, en Bosnie depuis 1995 et en Irak depuis 2003, voire à des échecs pour celles menées à Haïti (1993-1996) et en Somalie (1992-1995).
Dans une étude sur le rôle des États-Unis dans la reconstruction des nations (2003), James Dobbins considère que sur huit opérations américaines de reconstruction menées entre 1945 et 2003, 2 conduisent à une réussite totale (Japon, Allemagne), 2 à une réussite partielle (Bosnie, Kosovo), 2 à des échecs (Haïti, Somalie), 2 à un résultat incertain (Afghanistan, Irak). Dans l’étude sur le rôle de l’ONU dans la reconstruction des nations (2005), il considère que sur 8 opérations de reconstruction menées par l’ONU, sept permettent de restaurer la paix (Namibie, Salvador, Cambodge, Mozambique, Sierra Leone, Slavonie orientale et Timor oriental), six d’entre elles conduisent à la démocratisation à l’exception de la Sierra Leone, une mène à un échec (RDC) [Dobbins, 2003, 2005]. Selon John Stedman [2002], sur 124 missions de consolidation de la paix menée entre 1945 et 2003, le taux de succès s’élève à 43 % quand le critère retenu est l’absence de reprise des hostilités et à 35 % lorsque s’ajoute celui du progrès vers la démocratisation [Stedman, 2002]. Comme le souligne Charles-Philippe David, les résultats apparaissent globalement pessimistes et les critiques attribuées à ce type de mission ne sont pas rares. Le courant de pensée réaliste considère que ces opérations ne permettent pas de répondre aux besoins dans la mesure où les moyens de l’ONU sont limités. Elles ne permettent pas véritablement de restaurer la paix en raison de la dépendance de l’État en reconstruction vis-à-vis des puissances extérieures. Il apparaît ainsi une stabilité fragile qui peut amener à prolonger les souffrances des populations. Parallèlement, cette mise sous tutelle est dénoncée comme une nouvelle forme de protectorat international sur des régions démembrées comme dans les Balkans ou l’Afrique de l’Ouest et centrale.
Les facteurs qui expliquent ces résultats mitigés sont, en fait, multiples. Les haines profondes entre populations peuvent être entretenues de manière tacite jusqu’à exploser à l’occasion d’un événement. En Somalie, en République démocratique du Congo, en Afghanistan, les réconciliations imposées par la politique gouvernementale, elle-même encouragée par les pays investis dans une mission de reconstruction, demeurent fragiles et relatives. L’organisation d’élections pour suivre des accords conduit parfois au résultat contraire de celui escompté. Les pressions sur les électeurs sont fortes tandis que la corruption peut entraîner des pratiques illégales, suscitant des frustrations et de l’abandon de toute adhésion au processus de démocratisation. À la fin août 2009, la réélection de Karzaï comme président, après le retrait de son adversaire dénonçant des pratiques non légales, porte un coup au symbole du processus démocratique et décourage certaines populations qui se tournent alors vers les Talibans. Un autre facteur de fragilité du processus de consolidation est lié à la dépendance envers les puissances extérieures. L’aide internationale accordée à un habitant de Bosnie en 1998 est estimée à 240 dollars. Elle demeure encore à 138 dollars en 2005, soit l’une des plus fortes dans le monde. En l’absence ou l’abandon des investisseurs privés, les seules possibilités de développement économique reposent sur une aide publique et internationale. Celle-ci accroît la dépendance qui s’accentue encore en cas de crise économique mondiale. Le relèvement par le secteur privé demeure aléatoire. La coordination des aides entre les divers acteurs (donateurs privés et publics, ONG, organisations internationales) est longtemps apparue comme un point faible de l’aide internationale. En 2005, sur le théâtre irakien, l’ONU décide une nouvelle approche, plus groupée, en attribuant à chaque agence des Nations unies la responsabilité d’un secteur unique afin d’éviter la duplication des tâches. Elle favorise également les partenariats privé-public pour la fourniture de services, la création d’unités d’urgence (policières, civiles).
Les difficultés sont donc nombreuses et l’ONU est souvent blâmée pour son manque d’efficacité alors que la mise en œuvre de la consolidation est relativement nouvelle à cette échelle planétaire. Malgré tout, il apparaît des expériences réussies dont l’un des exemples est celui du Nicaragua dans les années 1990 ou celui du Timor oriental dans les années 2000. Dans les années 1980, le pays est déstabilisé par une guerre civile entre le gouvernement sandiniste et les Contras qui détruit massivement les infrastructures sociales et économiques. En 1990, un accord de paix est conclu alors que l’économie du pays est ravagée. L’inflation est supérieure à 13 000 pour mille, le déficit fiscal correspond à 20 % du PIB et les dépenses militaires atteignent 40 % du budget national. Grâce au retour de la stabilité encadrée par la mission ONUCA (Groupe d’observateurs des Nations unies en Amérique centrale) entre novembre 1989 et janvier 1992, le pays retrouve confiance dans les investissements et la reprise économique est relancée en 1991. L’inflation est sous contrôle, les dépenses militaires réduites de moitié, le revenu par habitant augmente de 1 % par an grâce à une aide internationale de 152 dollars par habitant. La démobilisation volontaire de la résistance nicaraguayenne et la surveillance de l’application du cessez-le-feu et du retrait des forces armées, convenus par les parties nicaraguayennes dans le cadre du processus de démobilisation, sont engagées et achevées avec succès. La reconstruction du Nicaragua est considérée comme un cas de réussite, mais la dépendance du pays envers l’aide extérieure n’en constitue pas moins un point faible.
L’intervention de l’ONU au Timor oriental est considérée aussi comme une opération de consolidation réussie. L’ancienne colonie portugaise est conquise par l’armée indonésienne en décembre 1975 et annexée unilatéralement par l’Indonésie en 1976. L’occupation indonésienne jusqu’en 1999 dévaste le pays. Environ 70 % des infrastructures du pays sont détruites. Sous l’égide de l’ONU (mission MINUTO de juin à octobre 1999), un référendum est organisé en août 1999 qui conduit à son indépendance en 2002. La mission de consolidation (MANUTO) de 2002 à 2005 doit apporter une assistance aux structures administratives, assurer le maintien de l’ordre et de la sécurité publique, et aider à la mise en place d’un service de police ; contribuer au maintien de la sécurité extérieure et intérieure. De fin 1999 à début 2006, le pays reçoit 2 milliards de dollars d’aide internationale tandis que la mission a mobilisé 5 000 militaires et 1 250 policiers civils (pour un coût de 570 millions de dollars). Il s’est doté d’une constitution selon le modèle portugais (République démocratique) tandis que l’exploitation du pétrole offshore dans les années 2000 (50 % du PNB, fonds abondé en 2012 à hauteur de 10 milliards de dollars) favorise la reconstruction et le développement économique d’un pays considéré parmi les plus pauvres au monde. Un premier plan de développement est mis en œuvre en 2002 selon les principes néolibéraux : privatisation de l’économie, ouverture aux investissements extérieurs, essor du secteur financier. Les résultats sont limités dans un premier temps puisque peu d’emplois sont créés tandis que les pensions ou les aides ne sont pas versées. Après une crise politique en 2008, qui a poussé le gouvernement à demander une deuxième mission de consolidation (MINUT, mission intégrée des Nations unies) entre 2006 et 2008, la pluralité politique est adoptée et, en avril 2012, le pays a élu son troisième président de la République (l’ex-guérillero José Maria de Vasconcelos). Les niveaux de vie ont augmenté grâce aux subventions apportées par l’État pour les aliments de base, l’éducation (gratuité de la scolarité) et la santé (construction d’un réseau de dispensaires). Entre 1999 et 2010, l’espérance de vie est passée de 56 à 62,5 ans, le taux d’alphabétisation de 40 à 58 %, le PIB par habitant de 330 à 5 300 dollars. Le plan de développement établi en 2011 pour l’horizon 2030 favorise la diversification des activités car les réserves prouvées de pétrole correspondent à 40 ans de production et l’économie est dépendante à 90 % de la manne pétrolière.
Les opérations de résolution et de prévention des conflits se sont donc diversifiées et complexifiées. Les types d’engagement menés par des acteurs internationaux et régionaux sont devenus plus risqués dans un contexte géostratégique mouvant. Ils sont en croissance constante depuis les années 1989, mobilisant des effectifs en augmentation, dans toutes les parties du monde, en particulier en Afrique et en Europe (19 opérations respectivement en 2009 par différents acteurs). Enfin, les opérations de paix ne consistent plus seulement à s’interposer entre les belligérants. Elles mettent un plan de reconstruction plus complexe comportant généralement un volet militaire et un volet civil comme en Afghanistan depuis 2001. Les défis de la reconstruction sont donc devenus un élément essentiel de la géopolitique de la paix dans le monde.





Troisième Partie
Les défis géostratégiques pour la sécurité nationale

Les notions de risque et de menace constituent l’un des socles les plus importants des doctrines des grandes armées modernes. Les politiques nationales comme les outils militaires sont conçues pour s’en protéger et les considèrent comme les nouveaux défis du xxie siècle. Selon la doctrine militaire française, à la fin xxe siècle, le risque est représenté par la possession, par un adversaire, d’un potentiel de destruction, tel le potentiel nucléaire, biologique et chimique (NBC). La menace existe lorsque, au risque, est associée une volonté délibérée de nuire, notamment lorsque l’emploi, par un adversaire, d’un potentiel de destruction est envisageable. Dans ces mêmes doctrines militaires occidentales, trois défis majeurs pèsent sur la sécurité internationale et la sécurité nationale.
Le premier porte sur le terrorisme qui commence à se développer au xixe siècle et se limite traditionnellement à une dimension historique définie dans un espace donné. Depuis les attentats du 11 septembre 2001, le terrorisme est devenu international, difficilement contrôlable et imprévisible, déterritorialisé en s’attaquant à tout type d’espace pour une cause idéologique. La géostratégie du terrorisme devient plus complexe aujourd’hui. Le deuxième défi est celui du contrôle de la prolifération des armes de destruction massive. Celle-ci est au cœur de la géopolitique mondiale actuelle, comme en témoignent les crises iranienne et nord-coréenne depuis 2002. Les rapports de force dans les négociations, les interventions militaires comme celle d’Irak par la Coalition en 2003, la course à la puissance régionale ont pour enjeu la possession de ces armes de destruction massive. Enfin, un troisième défi inclut les questions environnementales. De tout temps, l’usage de l’environnement à des fins militaires apparaît dans les stratégies militaires. Plus récemment, les doctrines de défense de certains États considèrent la notion de « terrorisme environnemental » et prennent mieux en compte les tensions entre États ou celles entre des acteurs non étatiques liées à l’environnement. Parallèlement, certaines s’orientent aussi vers des stratégies de développement durable à des fins moins militaires que civiles.


Chapitre 7
L’essor de la menace et du risque de terrorisme international
Le terrorisme est assimilé à un « mal qui répand la terreur » [Sur, 2004]. Il prend une nouvelle dimension au début du xxie siècle et devient un problème prépondérant pour la sécurité des États. L’action terroriste n’est toutefois pas nouvelle. Le mot apparaît, en France, en novembre 1794 pour désigner un mode d’exercice du pouvoir contre-révolutionnaire. Le contexte est à la lutte contre-révolutionnaire par les partisans de la Terreur. Au siècle suivant, il devient une forme d’action s’attaquant aux représentants ou aux attributs de l’État comme en Irlande à partir des années 1860 ou en Russie dans les années 1880 (assassinat du Tsar Alexandre II en 1881). Les anarchistes l’utilisent après 1850 comme un moyen de pression en visant les dirigeants des États avant de prendre d’autres formes au xxe siècle. À la fin du siècle, son action violente est destinée à répandre la terreur, à faire pression sur l’État, à atteindre la population civile en transmettant un message à caractère idéologique par la peur. Depuis les attentats du 11 septembre 2001 à New York, la dimension terroriste change de sens. D’un terrorisme revendiquant une indépendance territoriale, elle passe à un terrorisme international, déterritorialisé et planétaire à la fois. Quelle est la géopolitique du terrorisme au début du xxie siècle ?
Les fondements de l’action terroriste
L’action terroriste est complexe à définir car évolutive et interprétative. Elle est considérée de manière générale comme une forme de lutte asymétrique (du faible au fort) et non conventionnelle. Mais ses dimensions sont multiples.
Une forme de violence humaine
La définition du terrorisme n’est guère aisée compte tenu de la diversité des interprétations et des approches. Pascal Gauchon et Jean-Marc Huissoud le définissent comme une « action violente et organisée à des fins politiques dont les effets psychologiques excèdent de beaucoup ses dommages purement physiques » [Gauchon, Huissoud, 2010]. Jean-Marc Balencie le caractérise comme une « séquence d’actes de violence, dûment planifiée et fortement médiatisée, prenant délibérément pour cible des objectifs non militaires afin de créer un climat de peur et d’insécurité, d’impressionner une population et d’influencer ses décideurs, dans le but de modifier des processus décisionnels (céder, négocier, payer, libérer, réprimer) et satisfaire ainsi des objectifs (politiques, économiques, criminels) préalablement définis » [Balencie, 2004]. En 2005, le National Counterterrorism Center considère que le terrorisme est un acte, « avec préméditation, de violence politique perpétrée contre des cibles non combattantes par des groupes sous-nationaux ou des agents clandestins » [National Counterterrorism Center, 2008]. Selon François Géré, « le terrorisme reste un moyen au service d’une fin. Et c’est précisément cette fin qui prétend rendre légitime ce mode d’action. Il s’inscrit dans le cadre de l’affrontement en deux groupes ou deux entités, en général de nature politique différente, disposant de moyens asymétriques » [Géré, 2005].
Le terrorisme se distingue de l’action de guérilla par le fait qu’il cherche à atteindre des dirigeants et des populations civiles pour faire pression sur les gouvernements et parvenir à ses fins. Ses formes évoluent depuis le xixe siècle. Les actions terroristes s’attaquent aux représentants de la puissance comme l’assassinat du président français Sadi Carnot en 1894. Elles s’inscrivent dans le combat de libération nationale et au cours des guerres de décolonisation au xxe siècle. En Irlande, à partir des années 1960, le terrorisme prend des formes plus violentes et suit une idéologie d’extrême-gauche. L’Official Irish Republican Army (IRA), fondée en 1969 de la refonte de l’illégale Irish Republican Army, mène des actions terroristes surtout entre 1969 et 1972 dans le conflit Nord-Irlandais. La Fraction armée rouge en Allemagne, les Brigades rouges en Italie, Action directe en France en sont des organisations significatives qui procèdent à des attentats et à des prises d’otages contre les populations civiles, notamment par le moyen du détournement d’avions. Le mouvement basque Euskadi Ta Askatasuna (ETA, « Pays Basque et liberté ») en est un exemple parmi d’autres. Il est créé en juillet 1959 et devient une organisation armée basque indépendantiste d’inspiration marxiste révolutionnaire. Dans les années 1970, il adopte un discours nationaliste, socialiste et indépendantiste contre le franquisme et le capitalisme par la lutte armée avant d’entrer dans une situation d’isolement au sein de la société à partir des années 1990. En avril 1978 est créé Herri Batasuna, qui est le bras politique de l’ETA. À partir de 1968, ses actions violentes conduisent à la mort de 800 personnes et à des centaines de blessés. Le 19 juin 1987, par exemple, a lieu le plus meurtrier attentat de l’ETA (21 morts) dans l’explosion d’une voiture piégée à Barcelone. Le groupe est proscrit comme organisation terroriste par les autorités espagnoles. Il a été déstabilisé par la coopération franco-espagnole qui a permis l’arrestation des chefs et de plusieurs membres de l’organisation en France dans les années 1990 (une 60e en 1996 par exemple). Des négociations entre le mouvement et le gouvernement espagnol ont provisoirement, en 2006-2007, conduisent à un cessez-le-feu, rompu toutefois en raison d’un attentat à l’aéroport de Madrid (deux victimes) en juin 2007, puis de nouveau appliqué depuis janvier 2010.
Enfin, depuis les années 1990, le terrorisme des mouvements islamistes radicaux s’impose dans le monde et s’attaque autant aux populations civiles occidentales qu’aux représentants des pays (ambassades, forces multinationales, entreprises) allant à l’encontre de leur idéologie. Depuis l’action terroriste provoquée par Al-Qaida à New York le 11 septembre 2001, le phénomène prend une nouvelle dimension. Il devient un terrorisme de masse, planétaire, engageant des politiques internationales et nationales nouvelles pour le contrer.

Une lutte asymétrique et non conventionnelle
L’action terroriste se définit également comme une lutte non conventionnelle dans un cadre asymétrique. Son but consiste à provoquer un nombre maximum de victimes parmi la population et créer un climat de terreur. La médiatisation de l’acte terroriste fait aussi partie des buts recherchés par les instigateurs en tendant à amplifier l’émotion suscitée au sein de la société et des représentants de l’autorité. Les modes d’action terroriste apparaissent diversifiés à partir de moyens limités de sorte que la lutte s’apparente à un combat du plus faible au plus fort. Les attentats, les sabotages, les assassinats, les enlèvements, les détournements de moyens de transports, les attaques contre des réseaux informatisés de services gouvernementaux ou d’entreprises sont autant de types d’actions possibles. L’action terroriste utilise ainsi la violence de manière dérégulée où tous les coups et toutes les cibles sont possibles contre des lieux publics, commerciaux, religieux, sportifs ou symboliques. Les moyens matériels, humains et financiers sont généralement peu importants au regard des moyens de sécurité employés par les sociétés pour se protéger. L’utilisation des engins explosifs improvisés en Irak et en Afghanistan, sur les bords des routes où passent les convois des forces multinationales ou contre les bâtiments occupés par des civils occidentaux, sont réalisés à partir de matériaux rudimentaires. Le coût de préparation des attentats du 11 septembre 2001 par Al-Qaida a été évalué à 500 000 dollars seulement alors que les effets humains ont atteint presque 3 000 victimes et la portée de l’attaque a bouleversé l’organisation de la lutte antiterroriste à l’échelle planétaire.
La lutte terroriste présente également différentes formes selon les périodes, les acteurs et les modes envisagés. Il est distingué cinq types de terrorisme depuis le xixe siècle. Le premier est le terrorisme individuel qui s’attaque à des personnalités de la sphère politique. Ravachol venge ainsi la répression de Fourmies en 1891 par une série d’attentats à l’explosif contre les représentants de l’État en 1891-1892. En 1894, Santo Gernimo Cesario assassine le président Carnot pour venger la répression exercée sur les anarchistes en France. Ce type de terrorisme à base sociale et surtout spontané s’est développé à la fin du xixe siècle pour mettre fin à la répression contre les anarchistes.
Le deuxième est le terrorisme organisé qui se distingue depuis les années 1960 à travers les mouvements d’extrême-gauche et ceux d’extrême droite. Ces réseaux terroristes suivent des idéologies différentes, des objectifs à but social pour les premiers, des objectifs nationalistes pour les seconds, mais se rejoignent dans les modes de lutte armée. Les terroristes se veulent des partisans de la résistance, des combattants d’une armée non reconnue contre l’oppression du pouvoir politique en place. L’Organisation de l’armée secrète (OAS), créée par des Français d’Algérie en février 1961, mène une stratégie de terreur contre les musulmans supposés favorables au Front de libération nationale (FLN). Elle essaie ensuite d’exporter la violence en métropole, contre les représentations du FLN et du Parti communiste français, puis contre le pouvoir gaullien, accusé de trahison. Les terroristes qui se réclament de l’islam radical se veulent des « combattants de Dieu » qui mènent une guerre sainte dans le monde contre les intérêts des sociétés occidentales.
Le troisième type de terrorisme est le « terrorisme d’État » dont les actions sont conduites par les services secrets d’un État au moyen d’enlèvements, de séquestrations, d’assassinats. À la fin des années 1930, les services secrets soviétiques et italiens éliminent des opposants réfugiés en France. Ramon Mercader (1914-1978), un des exécuteurs travaillant pour le Commissariat du peuple aux Affaires intérieures (NKVD), a assassiné Léon Trotski et aurait tué une vingtaine de ses partisans. Shapour Bakhtiar, dernier Premier ministre d’Iran du règne du Chah d’Iran, a été assassiné en France en 1991 par Anis Naccache, agissant sur ordre direct de Rouhollah Khomeini pour le gouvernement iranien. La Central Intelligence Agency (CIA) est accusée de terrorisme d’État et finance des mouvements de résistance contre les États, tels les Contras au Nicaragua dès 1981. L’État espagnol crée un service spécial de lutte contre l’ETA, les Groupes antiterroristes de libération (GAL), qui éliminent 37 personnes.
Le quatrième type est le terrorisme économique, qui vise la déstabilisation d’une entreprise ou d’un groupe économique par des entités transnationales ou gouvernementales à des fins idéologiques (anti-libéralisme par exemple) ou religieux. La portée des actions terroristes consiste à créer un climat de vulnérabilités économiques et financières pour l’État et la société. La dimension économique apparaît tout aussi importante que l’impact psychologique.
Enfin, le dernier type de terrorisme est contemporain du développement des nouvelles technologies de l’information et de la communication depuis les années 1990. Il recouvre un champ nouveau d’actions dans le cyberespace à des fins idéologiques, économiques et politico-militaires. L’attaque terroriste vise à atteindre le mode de fonctionnement d’un État, d’une société ou d’une entreprise en atteignant ses réseaux informatiques via Internet. Selon le Club des directeurs de sécurité des entreprises, en 2009, 29 % des 96 multinationales consultées, tous secteurs confondus, ont déclaré avoir été victimes d’une intrusion informatique, 14 % ont vu leur site Internet détruit ou paralysé, 68 % ont été atteintes par des vols sur site et 54 % de fraude interne. L’attaque terroriste peut provoquer des dommages réels, comme la paralysie des services et des infrastructures par exemple, la désorganisation des systèmes d’information avec des préjudices économiques, politiques et sociaux. En 2009, selon l’Agence nationale de la sécurité, en France, 2 000 sites d’hameçonnage (escroquerie par envoi de faux messages, comme une fausse facture de télécoms), visant d’autres pays, sont démantelées. À une autre échelle, entre 2003 et 2005, des cyberattaques parmi les plus intenses, imputées aux Chinois, ont atteint des cibles américaines de la défense et de l’espace. En 2007, des données relatives aux systèmes électroniques de l’avion F-35 Lightning II sont téléchargées sur les sites de plusieurs sous-traitants américains des industries de défense. En août 2014, une attaque informatique, qui proviendrait de Russie, permet de voler plusieurs gigaoctets de données à des banques américaines. Le réseau électrique américain ou des installations de traitement des eaux, de grandes sociétés commerciales américaines dans le domaine informatique ou des membres du Congrès américain connus pour leur position antichinoise a été l’objet de cyberattaques. Le rapport de Mandiant (2013) recense 141 entreprises et plusieurs administrations publiques américaines qui ont été atteintes par le cyberespionnage chinois, avec une augmentation depuis 2010. 90 % des attaques décelées proviennent ainsi de Chine, puis de la Russie et de la Corée du Nord. Il dénombre 19 cyberattaques depuis 2006 contre des sociétés américaines dans le secteur de l’information, 16 dans l’aérospatial, 12 dans les satellites, 8 dans l’énergie qui sont des secteurs reconnus comme stratégiques par la Chine. Depuis l’opération de l’OTAN au Kosovo en 1999, puis l’invasion de l’Irak en 2003, l’État chinois s’est doté d’une force de frappe informatique qui lui permet de mener de véritables opérations de déstabilisation en cas de guerre, notamment avec les États-Unis. Il serait à l’origine de 40 % des cyberattaques depuis les années 2000. Des groupes de hackers chinois sont recrutés par des structures publiques ou parapubliques, telle l’unité 61398 installée à Shanghai qui emploierait des centaines de personnes et disposerait de plus de 1 000 serveurs. Ces cyberattaques se rencontrent dans d’autres situations encore. Plus récemment, les États-Unis doivent faire face aux cyberattaques provenant de hackers djihadistes, se réclamant du cybercalifat et de l’État islamique, dans le cadre de la guerre contre le terrorisme international. Le 12 janvier 2015, le compte Twitter et la chaîne YouTube du commandement de l’armée américaine au Moyen-Orient, dont le siège est en Floride à Tampa Bay, sont piratés pendant plusieurs heures. Sur le compte Twitter, des données personnelles de militaires américains ainsi que des menaces sont diffusées tandis que deux vidéos sur la chaîne YouTube sont présentées à la gloire de Daech.
En réaction, les États modernes se dotent actuellement de doctrine et de moyens de riposte. Le concept stratégique de l’Alliance atlantique en 2010 fait de la lutte contre le cyberterrorisme une priorité. Après avoir été l’objet d’une vaste cyberattaque paralysant ses infrastructures publiques en 2007, l’Estonie accueille le premier centre de cyberdéfense (Centre de recherche et de formation à la cyberdéfense installé à Tallin en 2008) dépendant de l’OTAN, parallèlement aux initiatives d’autres États qui augmentent les moyens de défense. Aux États-Unis, le nombre de personnel dédié à la cyberdéfense devrait atteindre 4 000 personnes en 2017 (250 en 2009) tandis qu’est créé le Cybercommand américain en mai 2010. Compte tenu de l’internationalisation des cyberattaques, la plupart des pays mettent en place des structures de cyberdéfense et des agences spécialisées. En France, l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’informations en France, fondée en juillet 2009, est un centre de détection et de riposte aux attaques, un opérateur des réseaux sécurisés de l’État et une agence de conseil tandis que la Loi de programmation militaire (2014-2019) prévoit un renforcement des capacités de l’armée avec le Pacte Défense Cyber doté d’un milliard d’euros.
En somme, depuis le xixe siècle, les types de terrorisme évoluent vers une plus grande diversité d’action et exploitent tous les champs d’action possible. Ceux-ci se partagent désormais entre les espaces tridimensionnels (terrestres, maritime, aérien) et le cyberespace. Dans ce dernier, les types d’agression ou les armes terroristes se sont élargis à de nouveaux concepts jusqu’alors inconnus. Les virus et les vers informatiques, les chevaux de Troie, les cyberwoozle (récupération de données en utilisant les paramètres fournis par les navigateurs Internet), les attaques informatiques, entre autres, font partie des champs nouveaux dont les agressions rendent vulnérables les fondements de la stabilité d’une société et d’un État.

Une diversité d’acteurs
Dans l’action terroriste, les types d’acteurs sont également divers et sont reconnus en fonction de leur dangerosité. Celle-ci est déterminée par une série de critères qui tiennent compte de leur capacité de résistance face à la lutte antiterroriste comme de leur capacité d’organisation. Généralement, une organisation terroriste ou un terroriste est reconnue comme dangereux en fonction de son intelligence de situation, des cibles visées, de la régularité des attaques. Il est tenu compte aussi de sa capacité à localiser les faiblesses de l’adversaire et à l’atteindre pour le déstabiliser, à sa possibilité aussi à estimer les formes de ripostes dans les champs sécuritaires, logistiques, politico-militaires.
En fonction de ces critères, trois grands types d’acteurs sont distingués. Le premier correspond à l’individu isolé et marginalisé, sans rattachement à un réseau terroriste. Son objectif consiste à mener une campagne de terreur médiatisée contre la société. Tel est le cas de Unabomber qui mène des attaques par lettres piégées contre des entreprises dans les années 1980 ou du biologiste Bruce Ivins qui aurait répandu un climat de suspicion et de terreur au sein de la société américaine pendant plusieurs jours à partir de lettres piégées. Celui-ci lance ses attaques sept jours après les attentats du 11 septembre 2001 à partir de lettres contenant les bactéries de la maladie du charbon. Celles-ci sont envoyées à cinq bureaux de grands médias et à deux sénateurs américains. Il en résulte cinq morts et le suicide de Bruce Ivins, en juillet 2008, avant sa mise en examen.
Le deuxième acteur rassemble les acteurs étatiques, autrement dit les services secrets qui utilisent le terrorisme comme une forme de stratégie indirecte. Les services spéciaux libyens sont ainsi impliqués dans l’explosion de l’avion de la Pan Am au-dessus de Lockerbie en décembre 1988 et celui de l’UTA au-dessus du Ténéré en septembre 1989. L’attentat de Lockerbie, qui a eu lieu le 21 décembre 1988 contre un Boeing 747 de la compagnie américaine Pan Am, assurait la liaison Londres-New York et explose au-dessus du village écossais de Lockerbie en Écosse. Il cause le décès de 270 personnes (259 passagers et membres d’équipage, ainsi que 11 villageois).
Le troisième acteur est plus difficile à repérer dans la mesure où il regroupe une diversité d’organisation. Il forme toutefois une catégorie de terroristes dit « non étatiques » : réseaux criminels, mouvements de guérilla, groupuscules activistes qui mènent la lutte armée contre un ordre établi. La secte d’inspiration hindouiste et bouddhiste créée en 1984 par Shoko Asahara, Aum Shinrikyō ou Vérité suprême d’Aum, en est un exemple significatif. Aum signifie en sanskrit « pouvoir de destruction et de création de l’univers » et shinrikyō « enseignement de la vérité suprême ». Cette secte principalement implantée au Japon et en Russie, compterait, dans les années 2000, environ 1 600 membres et 28 établissements, activement surveillés par les forces de sécurité japonaises. Elle est à l’origine de l’attentat au gaz sarin dans une rame bondée du métro de Tokyo en 1995, provoquant 12 morts et 550 blessés.
L’organisation islamique Al-Qaida se distingue par sa dimension non étatique tout en soutenant les Talibans en Afghanistan et au Pakistan qui prônent un émirat islamique fondé sur la charia. Al-Qaida, qui signifie « la base », est fondée clandestinement en août 1988 au Pakistan dans les milieux radicaux arabes. Son objectif consiste à mener la guerre sainte contre l’occupant soviétique en Afghanistan et à préparer d’autres combats au-delà du territoire afghan. Le premier champ d’action consiste théoriquement à porter la lutte dans le monde occidental. Un second champ doit concrètement s’attaquer aux régimes musulmans qui ne seraient pas fidèles à l’islam, trop proches des puissances occidentales. Selon Jean-Pierre Filiu, Al-Qaida est une organisation non étatique également sélective, et non de masse, dont les membres dépendent et font allégeance personnelle à son émir fondateur Ben Laden [Filiu, 2009]. En 2001, elle comprendrait environ 1 000 membres répartis dans trois grandes aires (ou branches) différentes dans le monde arabo-musulman. La première se situe dans les zones tribales pakistanaises qui accueilleraient la direction même de l’organisation après avoir été chassée avec les Talibans de l’Afghanistan en 2001. La deuxième se situe au Moyen-Orient, notamment au Yémen, en Arabie saoudite et en Irak depuis les années 2000. Le Yémen est devenu, à la suite de la fuite des terroristes de l’Irak et d’Afghanistan, l’une des poches de résistances de la mouvance. Ceux-ci se réunissent dans Al-Qaida pour la péninsule Arabique par les « fusions » des unités yéménites et saoudiennes en 2009.
En 2014, un autre foyer tend à s’étendre à partir de la Syrie et du nord de l’Irak où le mouvement Daech, comprenant 20 000 à 75 000 membres en 2014, aspire à prendre le contrôle de Bagdad. Ce dernier mouvement apparaît en 2006 à partir de la formation du Conseil consultatif des Moudjahidines en Irak par six groupes djihadistes. Celui-ci revendique la création de Daech en Irak en 2006, puis en Syrie en 2013 où il prend le nom d’État islamique en Irak et au Levant (EIIL) avant de proclamer le rétablissement du califat dans les territoires en juin 2014. Assimilé à une mouvance d’Al-Qaida, il s’y oppose en fait sur plusieurs points. Il prône d’abord la lutte contre les Chiites et l’Iran alors qu’Al-Qaida s’attaque aux intérêts américains et de ses alliés ainsi qu’à ceux d’Israël. En février 2014, Al-Qaida condamne d’ailleurs les actions menées par Daech en Syrie et l’une de ses organisations armées (le Front Al-Nostra) se heurte militairement à ses combattants. Une troisième branche du mouvement émerge au Maghreb (Al-Qaida au Maghreb islamique, AQMI) à partir de l’organisation algérienne dite du Groupe salafiste pour la prédication et le combat. Enfin, il est vraisemblable qu’une quatrième branche puisse se développer à partir de septembre 2014 sur le sous-continent indien, tant pour assurer sa survie à l’extérieur des trois précédentes zones que pour mener des combats politiques (crainte des musulmans indiens en cas d’accession au pouvoir du parti nationaliste indou (Bharatiy Janata Party), interdiction des partis religieux au Bangladesh en 2010, persécutions des Rohingyas musulmans entre autres). En septembre 2014, une tentative d’attentat déjouée contre un navire militaire pakistanais provoque ainsi l’alerte des États concernés. Al-Qaida dispose de moyens limités, toutefois compensés par les nouvelles technologies de la communication. Elle est présente sur tous les fronts, notamment celui de l’image et de la communication par le biais d’Internet et des réseaux sociaux. Son rayonnement dépasse ainsi ces trois aires d’implantation et tend à s’étendre à l’échelle planétaire malgré la mort de Ben Laden, en mai 2011, qui laissait penser à la disparition du mouvement. Cette évolution crée une rupture avec les formes traditionnelles du terrorisme, car elle suit une dynamique de déterritorialisation et s’appuie sur les vecteurs de la mondialisation.


Les constructions territoriales du terrorisme
La géographie des attentats terroristes fait apparaître de nouvelles mutations après 1991. Parallèlement, les constructions territoriales du terrorisme changent, demandant aux cultures occidentales de s’adapter à une autre manière de pratiquer l’action terroriste.
La géographie des attaques terroristes
Une géographie difficile à établir
La géographie des attaques terroristes est évolutive et traduit également la montée en puissance de sa dimension internationale de manière générale. Sur un plan régional, comme le souligne le National Counterterrorism Center, il apparaît difficile d’obtenir une cartographie exacte et sans ambiguïté du phénomène. Les méthodes de recensement des États, qui inscrivent la lutte contre le terrorisme dans un cadre de politique intérieure, peuvent varier selon le type d’actes retenus, les dégâts provoqués, les acteurs terroristes. La distinction entre un combattant et un non combattant peut varier également selon les situations, ce qui classe un événement comme un acte de guerre ou un acte terroriste différemment selon le critère retenu par les institutions spécialisées. En Irak et en Afghanistan, dans les années 2000, il est particulièrement difficile de recueillir des informations détaillées concernant toutes les attaques et de distinguer le terrorisme des nombreuses formes de violence, y compris la criminalité. En outre, les caractéristiques de l’acteur terroriste peuvent évoluer. Par exemple, le mouvement rebelle tchétchène était d’abord classé comme un mouvement laïc, puis comme extrémiste sunnite depuis qu’il revendique ses actes terroristes au nom de l’Émirat islamique du Caucase en octobre 2007.
[image: image]Figure 7.1 Les aires d’implantation d’Al-Qaida dans le monde
Source : compilation de l’auteur.



La géographie du terrorisme à la fin du xxe siècle et au début du xxie siècle
La répartition des principaux attentats dans le monde depuis 1988 présente une dynamique nouvelle à partir de 2001. Entre 1988 et 2001, où il est recensé en moyenne 400 attentats internationaux par an dans le monde (423 en 2000, par exemple), les attaques terroristes frappent une première aire occidentale intégrant l’Europe occidentale, comme en témoignent les attentats de Paris du 27 juillet et du 17 octobre 1995, et les États-Unis comme celui d’Oklahoma City du 29 avril 1995. Une deuxième aire importante montre une concentration des principaux attentats dans un large arc de crise, soit en Afghanistan (au nord du pays le 7 septembre 2001), au Moyen-Orient (à Riyad le 12 septembre 1995), en Afrique de l’Est (à Nairobi le 7 juillet 1994) et au sud de l’Inde (à Colombo en janvier 1995 et septembre 2001). Après le 11 septembre 2001, qui ouvre une nouvelle ère du terrorisme international lié au radicalisme islamique d’Al-Qaida, les mêmes aires géographiques concentrent les principaux attentats auxquelles s’ajoute une nouvelle zone en Asie du Sud-Est (attentats de Bali le 12 octobre 2002 et de Djakarta le 5 août 2003).
[image: image]Figure 7.2 L’expansion de Boko Haram au nord-est du Nigeria
Source : Le Monde, 23 janvier 2015.


D’après le Département d’État américain, au début des années 2010, le nombre d’attentats dans le monde augmente, essentiellement à cause des actions d’Al-Qaida et de ses différentes mouvances. Les principaux foyers se localisent au Moyen-Orient et en Afrique, dans les régions où les mouvances décentralisées d’Al-Qaida sont les plus agressives et meurtrières : Al-Qaida dans la péninsule Arabique (Yémen), Daech (Syrie, Irak), Al-Qaida au Maghreb islamique (nord-ouest de l’Afrique), Nigeria (Boko Haram) et en Somalie. En 2013, le conflit syrien favorise une augmentation importante des attaques de Daech contre les civils irakiens par l’action transfrontalière vers l’Irak. En 2014-2015, le mouvement revendique 1 083 attentats, près de 4 500 explosions d’engins piégés et la conquête de huit villes provoquant le déplacement de 2 millions de personnes, selon l’UNHCR, dont près de 300 000 réfugiés provenant de Syrie et 1 500 000 issus du nord de l’Irak (Kurdistan irakien) vers la Turquie et la région de Bagdad.
En Afrique de l’Ouest, Boko Haram, fondé par l’iman Mohammed Yusuf en 2002 (mort en 2009) à Maiduguri dans l’État de Borno, au nord-est du Nigeria, est considéré comme une organisation terroriste par le Conseil de sécurité des Nations unies (depuis mai 2014) associée à Al-Qaida et à Daech. Dans un pays comptant 160 millions d’habitants, composé de communautés majoritairement chrétiennes au Sud et musulmanes au Nord, cette secte veut instaurer un émirat islamique. Elle s’attaque à tout symbole ou activité contraire à la charia, qu’elle impose par la force dans les régions sous son contrôle de Borno, Yobe et Adamawa. Ce mouvement salafiste djihadiste cible d’abord les postes de police et les prisons, pour y libérer les prisonniers appartenant au mouvement, les forces de l’ordre, les hommes politiques et les responsables communautaires et religieux, les populations chrétiennes ainsi que toute activité contraire à l’idéologie radicale (les écoles chrétiennes, les débits de boisson, les hôtels, etc.). À partir de 2009, son nouveau chef Abubakar Shekau mène des actions plus meurtrières et radicalise le mouvement. La même année, les raids conduits à Maiduguri provoquent la mort de 800 personnes. Les massacres de populations civiles se multiplient comme ceux de Jos (80 morts en décembre 2010), de Damaturu (130 morts le 4 novembre 2011) ou de Baga (probablement 2 000 morts entre le 3 et 7 janvier 2015). En juin 2011, un premier attentat suicide est mené dans la capitale Abuja suivi d’un autre, en août 2011, contre le bureau des agences des Nations unies. Le nombre de victimes imputées aux membres de Boko Haram ne cesse de croître, atteignant 700 morts en juillet 2009, 1 319 en septembre 2014 et 2 146 en janvier 2015.
Depuis 2014, face à une mauvaise organisation de l’armée nigériane dans les trois districts (placés en état d’urgence depuis mai 2013), les offensives militaires de Boko Haram se sont aussi étendues en s’emparant de Gwoza (6 août 2014), Buni Yadi (21 août), Kerawa et Ashigashiya (24 août), Bama et Banki (2 septembre), entre autres, puis de Damaturu sur la frontière avec le Niger (1er décembre), des bases militaires de Baga (3 janvier 2015) et de Monguno (25 janvier). Les rapts de lycéennes, vouées à être mariées de force à des djihadistes, témoignent aussi de la violence des actes commis, considérés comme crimes contre l’humanité par Amnesty International en février 2014, comme celui mené à Chibok le 14 avril 2014 (276 lycéennes de 12 à 17 ans capturées). Le mouvement tend à dépasse les frontières du Nigeria comme le montre l’engagement de 100 à 200 combattants, dont certains ont été formés en Somalie par les Shebab, dans la guerre du Mali aux côtés d’AQMI en 2012 et en 2013. Depuis 2009, le Tchad, qui accueille cinq camps de réfugiés, a fermé sa frontière avec le Nigeria et a suspendu ses échanges commerciaux tandis que 1 000 militaires font face aux combattants djihadistes dans la région des Grands Lacs. Le Cameroun, incapable de contrer l’influence de Boko Haram sur son territoire, et comprenant lui aussi quatre camps de réfugiés, a fait officiellement appel, le 15 janvier 2015, à l’armée tchadienne (2 500 hommes). Le Niger, enfin, apparaît également impuissant à contenir les infiltrations de Boko Haram dans la région des Grands Lacs et a demandé l’aide du Tchad qui a mené l’opération « Bouclier » en juillet 2014.
D’après le National Counterterrorism Center [2009, 2013], 11 770 attaques sont recensées en 2008, environ 40 % (4 600) se situent au Proche-Orient, provoquant la mort de 5 500 personnes environ, soit 35 % du total mondial. Ce phénomène s’explique surtout par les attaques terroristes entre communautés sunnites et chiites, mais aussi contre les forces internationales en Irak. 35 % des attaques terroristes dans le monde se concentrent en Asie, liées à la guerre en Afghanistan qui se prolonge au Pakistan (notamment dans les zones tribales) où leur nombre double. Une troisième aire géographique, localisée en Afrique, concentre une forte hausse de leur nombre (+ 140 %) en 2008. En Somalie et en République démocratique du Congo, les violences contre les non-combattants augmentent et conduisent à 2 200 décès en 2008, soit 900 de plus qu’en 2007. En revanche, le nombre d’attaques en Occident continue de baisser, soit environ 25 % entre 2007 et 2008. La même tendance se remarque en Asie du Sud-Est et Asie-Pacifique (30 % par rapport à 2007). En 2013, 9 707 attaques terroristes sont recensées dans le monde (contre 6 771 attaques en 2012), conduisant à plus de 17 800 morts et plus de 32 500 blessés. La moitié de ces attaques n’ont causé aucun blessé. Une première aire se distingue par le nombre d’attaques et de victimes : l’Irak (2 850 attaques, 7 046 décès), le Pakistan (respectivement 2 212 et 2 891) et l’Afghanistan (1 443 et 3 697). Une deuxième aire rassemble plusieurs pays d’Asie, soit l’Inde (690 attaques et 464 décès), les Philippines (652 et 432), la Thaïlande (477 et 253). Enfin, une troisième aire comprend plusieurs pays menacés par les mouvances d’Al Qaida : le Yémen (424 attaques, 622 décès), le Nigeria (341 et 2003), la Somalie (331 et 641) et l’Égypte (315 et 243).
D’après le Centre d’étude IHS Jane sur le terrorisme et les insurrections (2014), le nombre d’attaques terroristes dans le monde aurait augmenté de 150 % entre 2009 et 2012. 7 217 attaques sont recensées en 2009 contre 18 524 en 2013. La région du Moyen-Orient constitue le principal foyer des attentats. Le nombre d’attentats-suicides en Irak a quadruplé entre 2012 et 2013. Celui des attentats a doublé en Syrie et est multiplé par 6 en Égypte (63 à 431). Cette augmentation est liée principalement aux foyers de violence en Irak et à la guerre civile syrienne.
Tableau 7.1 Attaques terroristes dans le monde entre 2005 et 2013

	
	2005
	2006
	2012
	2013

	Attaques dans le monde entier
	11 157
	14 545
	6 771
	9 707

	Nombre de morts (au moins)
	14 528
	20 468
	11 000
	17 800

	Nombre de blessés (au moins)
	24 875
	38 386
	21 600
	32 500



Source : National Counterterrorism Center, 2009, 2013.


Enfin, selon la nature des cibles visées, les entreprises privées sont les premières victimes des actes terroristes, suivies de catégories diverses (comme les particuliers), puis, dans des proportions moindres, les représentants de l’État comme les ambassades, les administrations gouvernementales et les forces armées. Entre 2005 et 2008, les actes terroristes les plus employés sont surtout les enlèvements dont le nombre augmente constamment. Ils se concentrent surtout en Asie (+ 45 % en 2008) alors qu’ils tendent à stagner dans les autres régions comme en Afrique ou en Amérique latine. Au Pakistan, par exemple, ils augmentent de 340 %, en Afghanistan de 100 %, en Inde de 30 %. Le recensement des victimes d’attentats révèle que la population musulmane est la plus atteinte. En 2008, sur près de 54 000 personnes tuées, blessées ou enlevées dans le monde, 50 % des victimes sont musulmanes. L’essentiel d’entre elles vivent en Irak, au Pakistan et en Afghanistan. Environ 65 % d’entre elles sont également civiles du fait du déclenchement des attentats dans des lieux de la vie publique comme des mosquées, des écoles, des bâtiments gouvernementaux et de l’administration nationale. Enfin, les États-Unis et leurs alliés sont devenus des cibles pour les organisations terroristes depuis les années 1990. Les attentats contre le World Trade Center en 1993, contre les tours de Khobar en Arabe saoudite, alliée des États-Unis, en 1998, contre les ambassades américaines en Tanzanie et Kenya par Al-Qaida à la fin des années 1990 en sont quelques exemples significatifs. La cible du terrorisme islamique est bien les États-Unis comme le déclarait, en février 1998, le Front mondial islamiste : « Tuer les Américains et leurs alliés – civils ou militaires – est un devoir pour chaque musulman qui peut le faire dans tout pays dans lequel il est possible de le faire. » Les États-Unis sont perçus par les mouvements radicaux islamistes comme le « Grand Satan », allié indéfectible d’Israël ou « l’Empire du mal » en s’inspirant de l’image donnée par l’ancien président américain Ronald Reagan pour désigner l’URSS. La riposte occidentale aux attentats contre les Tours jumelles à New York, le 11 septembre 2001, apparaîtra sans tarder tout comme l’élan de solidarité contre Al-Qaida. Le quotidien Le Monde titre ainsi, le 13 septembre 2001, « Nous sommes tous Américains ». Ces attaques touchent l’ensemble des pays occidentaux. Entre autres exemples, le 7 janvier 2015, le siège parisien du journal Charlie Hebdo, qui avait publié des caricatures du prophète Mahomet en septembre 2012, est attaqué aux fusils d’assaut par deux terroristes islamistes (les frères Kouachi), tuant 12 personnes, conduisant à une réaction d’union nationale et à une marche républicaine. Celle-ci rassemble près de 2 millions de personnes en France le 11 janvier, avec pour mot d’ordre « Je suis Charlie ». L’attentat est revendiqué, le 14 janvier, par Al-Qaida dans la péninsule Arabique (AQPA) au Yémen.

Une diversité d’auteurs d’attentats
Selon le National Counterterrorism Center [2009], pour plus de 7 000 attaques en 2008, 40 %, des auteurs ont été identifiés, soit 150 groupes terroristes comme Al-Qaida ou des groupes régionaux comme en Tchétchénie, en Afghanistan ou en Colombie. Le mouvement qui a revendiqué en 2008 le plus grand nombre d’attaques, conduisant au plus grand nombre de décès recensés, est lié au mouvement taliban, notamment le groupe Al-Shabaab al-Islamiya, en Afghanistan et au Pakistan. Al-Qaida s’est surtout manifesté dans le nord-ouest du Pakistan, au Yémen, en Algérie et en Irak. Par exemple, Al-Qaida au Maghreb islamique (AQMI) a attaqué une école de police aux Issers, en Algérie, tuant 43 personnes et en blessant 45 autres en 2008. Issue du Groupe salafiste pour la prédication et le combat, l’organisation a fait allégeance à Oussama Ben Laden en 2006 et devient la branche maghrébine d’Al-Qaida en janvier 2007. Sa direction est installée en Kabylie mais ses unités combattantes se sont déployées dans le Sahel (Algérie, nord du Mali, Mauritanie, Niger). En 2010, elle multiplie les attaques contre la France comme l’enlèvement de cinq Français, employés du groupe Areva et d’une filiale de Vinci à Arlit au Niger en septembre ou de deux autres Français dans un restaurant de Niamey en janvier 2011. Au Yémen, Al-Qaida revendique l’attentat contre l’ambassade américaine à Sanaa, en 2008, qui en a tué dix et blessé un autre. Al-Qaida pour la péninsule Arabique attaque, en juin 2010, une prison d’Aden pour libérer certains de ses membres et emploie, à partir d’octobre, les colis piégés, détectés à Dubaï et aux États-Unis, comme nouveau mode d’action terroriste. En 2013, les 10 premiers groupes terroristes les plus actifs sont le Barisan Nasional Revolusi en Thaïlande, les Talibans en Afghansitan, l’Islami Chhatra Shibir au Bangladesh, le Partic communiste de l’Inde-Maoiste, Al-Qaida en Irak, Harakat al-Shabaab al-Mujahidee en Somalie, la Nouvelle armée populaire aux Philippines, le Jabhat al-Nusra en Syrie et le Parti communiste unifié du Népal.
Traditionnellement, la plupart des attaques sont conduites selon des méthodes terroristes de combat comme les attaques armées, les attentats à la bombe et les enlèvements. Généralement, en Irak, Pakistan et Afghanistan, la tactique consiste à provoquer des attaques sur des convois ou des cibles, puis à poursuivre l’action de harcèlement par la dispersion d’engins explosifs improvisés sur les axes de communication et les lieux publics. 55 % des attaques de ce type se sont déroulées dans ces trois pays. D’autres méthodes, à partir de moyens rudimentaires, peuvent être employées. Tel est le cas, en 2008, d’une attaque par empoisonnement alimentaire, revendiqué par les Talibans, dans la région de Nurestan en Afghanistan, qui atteint 261 employés du gouvernement et de la police. Une autre forme d’attaque terroriste consiste à utiliser des femmes kamikazes, chargées de faire exploser un site. Ceux-ci représentent 9 % de tous les attentats-suicides dans le monde et 15 % de tous les attentats-suicides en Irak en 2008.


Un champ d’action circonscrit ou mondial
L’une des nouvelles mutations du terrorisme, depuis les années 1990, est sa dimension mondialisée qui demande aussi une riposte et une lutte désormais internationale. En effet, depuis le xixe siècle, le terrorisme dit historique désormais tend à se manifester dans un territoire précis, qu’il soit à l’échelle d’une région ou d’un État. Le combat des terroristes consiste alors à défendre une cause aspirant à la libération du territoire identitaire revendiqué. Il est donc mené surtout sur et pour un territoire historique comme le montre la lutte pour l’indépendance de l’ETA. Dans les années 1970 et 1980, ce mouvement terroriste mène des séries d’attentats en Catalogne, dans les provinces basques et à Madrid tout en disposant d’une base logistique dans le Sud-Ouest, en région parisienne et en Bretagne en France. Ce terrorisme historique révèle une pratique territorialisée de l’acte terroriste.
Depuis le début des années 2000, le monde occidental découvre une autre forme de terrorisme plus complexe car devenu international. Celle-ci consiste à universaliser la cause, à recruter des activistes dans le monde entier, mener des opérations sur plusieurs continents et atteindre des populations différentes. Cette tendance est apparue pour la première fois à la fin des années 1960 lorsque les mouvements palestiniens laïcs ont recours au détournement d’avion en dehors de la zone du Proche-Orient. En juillet 1960, le Front populaire de libération de la Palestine détourne un avion israélien sur l’aéroport d’Athènes et exporte le conflit en Europe. Entre 1968 et 1971, plus de 110 détournements d’avions sont revendiqués par l’Organisation pour la libération de la Palestine (OLP). D’autres attentats prennent des formes plus violentes comme la prise d’otages et le massacre des athlètes israéliens aux Jeux olympiques de Munich en septembre 1972 ou le massacre des passagers d’un avion par l’Armée rouge japonaise, en mai 1972, sur l’aéroport de Lod à Tel Aviv, provoquant 26 morts.
Le terrorisme international révèle une nouvelle dimension planétaire dans la mesure où la « cause » tend à s’étendre à plusieurs continents. Le terrorisme islamique en Asie du Sud-Est se développe ainsi depuis le début des années 2000. Les enlèvements terroristes se multiplient en Malaisie et aux Philippines. Les premières actions se manifestent toutefois dès les années 1980, après le retour des anciens combattants d’Afghanistan dans le pays d’origine. Ceux-ci apportent avec eux une vision de la pratique religieuse plus radicale. Leur « cause » consiste à résister aux changements sociaux dus à la modernisation de leur pays, à lutter contre les autorités centrales et à entretenir des relations avec les moudjahidins de différentes nationalités (Malaisiens, Philippins, Indonésiens). Dans les pays d’Asie du Sud-Est, différents partis se structurent et obtiennent une certaine audience auprès des populations, comme le parti d’opposition Islam Se-Malaysia en Malaisie, le Laskar Djihad soutenu par le général Suharto pour préserver son assise en Indonésie, Abu Sayyaf et Pentagon qui se développent dans les années 1990 aux Philippines. Ces différents mouvements sont en interaction en Asie du Sud dans les années 2000, par des échanges de formation universitaire, de préparation à la guerre en Afghanistan et en Irak. En septembre 2003, par exemple, les autorités pakistanaises arrêtent des étudiants malais et indonésiens en relation avec Al-Qaida et les groupes djihadistes pakistanais. En 2002, 167 Malaisiens, 84 Indonésiens, 600 Philippins et 149 Thaïlandais auraient séjourné dans les madrasas pakistanaises. Une douzaine de camps d’entraînement et de formation religieuse sont ainsi installés au Bangladesh pour les militants d’Asie du Sud-Est. Le terrorisme d’Al-Qaida est révélateur de cette nouvelle dimension internationale du phénomène qui profite des avantages de la mondialisation des échanges. Les stratégies territoriales du terrorisme changent depuis les années 2000.

Les stratégies territoriales
Les stratégies territoriales du terrorisme changent dans la dynamique de la mondialisation des échanges. Tout d’abord, le terrorisme international se structure dans une dimension transnationale, à travers un ensemble de pays visant le même objectif. Le terrorisme d’Al-Qaida se construit à partir de plusieurs ancrages territoriaux. D’un côté, il s’est développé à partir de l’idée d’un réseau mondial de cellules plus ou moins clandestines formant une toile. D’un autre côté, Al-Qaida repose sur une base physique qui connaît une certaine stabilité entre 1998 et 2001, lorsqu’elle bénéficie de la protection de l’Émirat islamique d’Afghanistan et qu’elle s’appuie sur le réseau de l’organisation non gouvernementale « Bureau des services » qui lui permet d’obtenir des aides financières et de recruter des combattants pour l’Afghanistan. Cette ONG, créée dans les années 1980, s’est développée dans plusieurs pays occidentaux et forme un réseau planétaire. Il existe ainsi une dizaine de bureaux ouverts aux États-Unis avant 2001. Après les attentats du 11 septembre 2001 à New York, cette base physique s’effondre [Filiu, 2009]. Les bureaux de l’ONG sont fermés et les membres d’Al-Qaida pourchassés en Afghanistan aux côtés des Talibans. Ceux-ci tentent de se réfugier dans la province d’Anbar dans l’ouest de l’Irak, en Arabe saoudite pour devenir une nouvelle base arrière.
Cette structure mondialisée d’Al-Qaida est cependant mise à mal à la fin des années 2000. Dans les zones tribales du Pakistan, Al-Qaida est sous la protection, donc la dépendance, des Talibans qui doivent contrer les opérations des forces internationales et pakistanaises. Au Maghreb, les cellules marocaines et algériennes, le maquis djihadiste en Kabylie sont contrés par les autorités nationales. Al-Qaida au Maghreb islamique, après son offensive dans le Nord-Mali en 2012, est destabilisé par l’intervention française en 2013. En Irak, les membres d’Al-Qaida se heurtent à la guérilla sunnite qui refuse la création d’un État islamique d’Irak en 2006. L’offensive de Daech en 2014, dans le nord du pays, en lien avec le conflit interne en Syrie, se heurte à la riposte de l’armée irakienne et à l’appui de la communauté internationale. Dans les territoires palestiniens, Al-Qaida ne parvient pas à s’imposer face au Hamas qui s’appuie sur un ancrage nationaliste et au Hezbollah. Au final, les cellules dormantes ou visibles d’Al-Qaida demeurent autonomes, soumises à des protections extérieures et peu reliées les unes aux autres. L’hypothèse du déclin du djihad planétaire, avancée au début des années 2010 reste toutefois à relativiser en raison de la décentralisation accrue des mouvances d’Al-Qaida qui peuvent se révéler en Afrique ou au Moyen-Orient selon la conjoncture politique. L’essor de Daech en 2014, aspirant à créer un califat réunissant la Syrie et l’Irak, en est une illustration significative.
On relève également une deuxième mutation dans la stratégie territoriale du terrorisme. Alors que le terrorisme historique s’appuie sur la revendication d’indépendance d’un territoire précis, il en est différemment dans le terrorisme international. La stratégie employée se veut déterritorialisée puisque l’acte terroriste vise un objectif idéologique qui ne tend pas à l’indépendance territoriale mais à universaliser la Cause. En février 2004, un attentat dans le métro de Moscou, attribué aux indépendantistes tchétchènes, fait 40 morts au nom de la lutte contre l’occupant russe en Tchétchénie. Les attentats provoqués par Al-Qaida à New York, le 11 septembre 2001, s’attaquent aux symboles du libéralisme et de la puissance américaine et l’atteignent en son cœur devant les caméras des médias américains. Celui du 7 janvier 2015 contre le siège de Charlie Hebdo à Paris tend à s’attaquer au droit de la liberté de la presse considéré comme l’un des piliers de la République française. Grâce à la mondialisation des échanges, les terroristes qui défendent leur cause peuvent accéder, à partir de moyens limités, à tous les territoires nationaux. Ils peuvent se déplacer rapidement, lever des fonds, échanger des informations. Leur gestion managériale s’appuie sur une planification rigoureuse, des structures écran à finalité logistique ou financière, un support médiatique qui amplifie l’effet de l’attentat et crée un climat de terreur. En somme, la stratégie territoriale du terrorisme international, tel que le présente Al-Qaida, déstabilise les organisations de lutte antiterroriste occidentale, comme la culture occidentale dans son ensemble, qui donne systématiquement un sens spatial à ses actions. La riposte occidentale de septembre 2001, en réaction aux attentats de New York, consiste justement, entre autres, à intervenir en Afghanistan pour rétablir un État de droit et arrêter Ben Laden qui sera finalement neutralisé en mai 2011 à Abbottabad dans la banlieue d’Islamabad au Pakistan.
Enfin, ces mutations territoriales du terrorisme international s’inscrivent dans une évolution plus large de l’acte terroriste. Le terrorisme historique s’appuie sur une régulation de la violence. Les mouvements tels que l’Ira, l’armée secrète arménienne, le Hezbollah, les groupes radicaux palestiniens, entre autres, dans les années 1970 et 1980, tendent à éviter les dommages collatéraux et visent des cibles identifiées comme des autobus ou des avions. Le terrorisme est une forme de lutte armée parmi d’autres qui doit conduire à la négociation pour échanger des prisonniers ou obtenir un changement de statut territorial. La nouvelle dimension du terrorisme international s’appuie sur une violence aveugle, notamment les attentats-suicides dont la pratique aurait ses origines dans les années 1980 par les chiites libanais contre la présence occidentale (Hezbollah, Djihad islamique). Depuis les années 2000, le culte de la mort collective s’est étendu et les attentats-suicides visent une destruction de masse comme l’attestent les 2 800 morts du 11 septembre 2001. Une logique apocalyptique s’impose et exprime un comportement fanatique par des acteurs incontrôlables [Balencie, 2004]. En réaction, les États qui sont la cible de ces attentats terroristes tendent à mieux s’organiser en adoptant une stratégie pro-active à l’échelle planétaire comme en témoigne, dès 2001, l’engagement des États-Unis et de ses alliés dans une véritable guerre contre le terrorisme au Moyen-Orient, en Afrique et en Asie occidentale.


Les réactions nationales et internationales
Les attentats du 11 septembre 2001 à New York ont provoqué une onde de choc planétaire. Au nom de la lutte contre le terrorisme, la coopération internationale s’est renforcée. Des coalitions internationales sont organisées pour partir combattre sur le terrain des terroristes.
La guerre contre le terrorisme
Dans ce contexte de menace croissante du terrorisme international au début des années 2000, les États-Unis, appuyés par leurs alliés au sein de l’OTAN, lancent une véritable guerre contre le terrorisme coordonné par l’ONU. La résolution 1373 du 28 septembre 2001 en est l’acte officiel et prévoit que tous les États membres de l’ONU doivent prendre des mesures législatives contre le terrorisme. Cette guerre engage, à la différence de la lutte antiterroriste traditionnelle, des moyens militaires de plus grande importance. Elle prévoit un interventionnisme actif contre les groupes non étatiques, visant à démanteler les cellules terroristes, à détruire les camps d’entraînement et à conduire des opérations militaires. Elle prévoit aussi des actions de lutte indirecte, en faisant pression sur les gouvernements qui accueillent les cellules terroristes, par le gel des avoirs, en accordant des aides financières aux pays participant à la lutte, en développant une coopération internationale entre les services de renseignement.
À l’initiative de l’administration de George Bush, après les attentats du 11 septembre 2001, la guerre contre le terrorisme est aussi devenue un concept géostratégique qui prévoyant une lutte globale contre un arc du terrorisme qui rassemble les États dits voyous. La notion avait été employée déjà sous les administrations Reagan et Clinton contre la montée du terrorisme international dont les dernières recommandations, en 2000, avant les attentats de New York, envisageaient différents scénarios. En 2002, dans son discours sur l’état de l’Union du président Bush, l’expression d’« Axe du Mal » est employée pour désigner les pays accusés de supporter le terrorisme comme l’Irak, l’Iran ou la Corée du Nord. La guerre contre le terrorisme y inclut également les organisations non étatiques comme Al-Qaida.
Le concept géostratégique est appliqué de manière diverse dans la réalité. Il conduit les États-Unis, en dirigeant des coalitions ou en intervenant seuls, à des guerres réelles. En Afghanistan, les États-Unis en octobre 2001 et une force internationale le mois suivant interviennent pour chasser les Talibans du pays et arrêter les membres d’Al-Qaida. En Irak, l’invasion de la coalition menée par les États-Unis est engagée en mars 2003 au nom de la lutte contre le terrorisme et la prolifération des armes de destruction massive. Quant à la Corée du Nord et l’Iran, les États-Unis les désignent comme des États voyous et tentent de contraindre les programmes militaires d’armes de destruction massive.
Sur d’autres plans, les États-Unis interviennent plus directement pour soutenir certains États contre les terroristes. En Afrique de l’Ouest (Mali, Tchad, pays du Sahel) et du Nord (Maroc, Tunisie), ils apportent un soutien logistique, une aide à la formation des forces locales, une offre de renseignement contre le terrorisme. En Afrique du Nord-Est, un contingent de 1 700 hommes environ s’entraîne à Djibouti, prêt à mener des opérations de combat contre les terroristes et à sécuriser la zone. Des opérations civilo-militaires sont également effectuées avec l’Union africaine. En 2008, la création d’un théâtre de commandement africain atteste de l’importance accordée à ce continent par la politique américaine en matière de sécurité. Des accords régionaux viennent concrétiser cette dynamique comme le Trans Sahara Couterterrorism Partnership en 2008 avec la Mauritanie, le Mali, le Tchad, le Niger, le Nigeria et le Sénégal. Avec l’Europe et l’Asie, les États-Unis renforcent leur coopération policière et judiciaire. Avec les Européens, des opérations d’interdiction maritime sont menées en Méditerranée dans le cadre de l’OTAN. Avec l’Inde et le Pakistan, ils renforcent leur aide technique et d’échanges de renseignements. Avec Singapour, ils soutiennent les dispositions prises contre le terrorisme maritime et la piraterie. Avec les Philippines, ils favorisent, par une aide économique et militaire, la lutte contre les activités terroristes dans le sud de l’archipel.
Sur le plan diplomatique, la guerre contre le terrorisme donne naissance au concept géopolitique du « Grand Moyen-Orient » défini par l’administration Bush en 2003. Celle-ci prévoit de refondre cette aire géographique qui serait caractérisée par l’instabilité politique et par la montée du terrorisme international. Le Grand Moyen-Orient tend à devenir une zone sous contrôle qui s’étendrait au Maghreb, au Machrek, à la Turquie, Israël, l’Iran, l’Afghanistan, le Pakistan. De manière générale, la diplomatie américaine prétend vouloir transformer les structures politiques et implanter la démocratie fondée sur l’économie de marché. De manière plus précise, la lutte contre Al-Qaida est l’un des éléments de cette stratégie internationale qui dépasse le seul objectif de guerre contre le terrorisme. Cette nouvelle stratégie doit conduire certains États à suivre les orientations politiques américaines. Notamment, la Syrie et l’Iran en sont les cibles principales puisqu’ils soutiennent les filières terroristes en Irak, en favorisant le passage de la frontière des djihadistes ou en apportant un appui logistique, depuis la Syrie ou l’Iran. Le concept de Grand Moyen-Orient n’est pas sans soulever de nombreuses critiques. Il est loin de correspondre au monde arabo-musulman puisqu’il exclut l’Indonésie et inclut l’Iran et la Turquie qui ne sont pas des États arabes.
L’influence accentuée de la politique américaine dans ces États n’a pas conduit non plus aux résultats escomptés. Au cours de situations de campagne électorale dans certains États, on assiste à la montée en puissance des mouvements islamistes comme au Maroc ou au Pakistan, traduisant un échec de la politique américaine vers de nouvelles valeurs. Dans d’autres cas, cette influence de la politique américaine ne conduit pas non plus à l’apaisement comme en témoignent toujours les crises entre le Sud-Liban et Israël ou l’Iran et la communauté internationale. L’arrivée au pouvoir du nouveau président Obama, et le changement d’administration en 2009 ouvrent une nouvelle ère dans la politique américaine dite « de la main tendue » et de dialogue, en rupture les sanctions de la précédente administration. En conséquence, l’expression de guerre contre le terrorisme et le concept de Grand Moyen-Orient ne sont plus officiellement employés. Toutefois, la politique américaine ne renonce pas pour autant à la lutte contre le terrorisme. En 2010, à la suite de la tentative manquée contre le vol Amsterdam-Détroit (décembre 2009), elle définit les pays « blacks listés », accusés de soutenir le terrorisme, et décide de réserver un contrôle particulièrement sévère et poussé aux ressortissants de 14 pays (l’Afghanistan, l’Algérie, l’Arabie saoudite, Cuba, l’Irak, l’Iran, le Liban, la Libye, le Nigeria, le Pakistan, la Somalie, le Soudan, la Syrie et le Yémen). Cette nouvelle mesure provoque également des critiques de certains de ces États, telle l’Algérie, qui se considèrent alors comme des alliés des États-Unis dans la lutte contre le terrorisme.

Les réactions des principales organisations régionales
Face à la menace croissante du terrorisme international, les principales organisations régionales prennent des dispositions qui s’inscrivent dans une continuité de précédentes mesures. Dans la convention du 15 juin 2001, l’Organisation de coopération de Shanghai, réunissant la Russie, la Chine, les États d’Asie centrale, déclare la guerre contre les « trois forces du mal » que sont le terrorisme, le séparatisme et l’extrémisme. En 2002, une convention interaméricaine contre le terrorisme, adoptée par 34 États de l’Organisation des États américains (OEA), tend également à renforcer la coopération en matière de lutte antiterroriste. Elle oblige ces États à prévenir et combattre le terrorisme et ses sources de financement, à promouvoir l’échange d’informations, la coopération et les contrôles frontaliers, ainsi que des procédures d’extradition qui empêcheront les terroristes de trouver refuge dans l’un quelconque des pays signataires. Elle prévoit aussi la confiscation des biens et avoirs des groupes considérés comme terroristes.
L’Organisation pour les Nations unies renforce sa lutte antiterroriste dont les premières actions datent des années 1960. Elle ne dispose pas moins d’une douzaine de conventions et de protocoles sur cette question telle la Convention relative aux infractions et à certains actes survenant à bord des aéronefs du 14 septembre 1963 et la Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif du 15 décembre 1997. La résolution 1373 du 28 septembre 2001 constitue cependant un tournant. Pour la première fois dans le droit international, la lutte contre le terrorisme prend un caractère impératif et oblige tous les États à pénaliser l’assistance aux activités terroristes, à mettre fin à leurs supports financiers. Elle exige aussi le partage obligatoire des informations sur les groupes terroristes et la mise en place du contrôle strict des migrations aux frontières. La résolution 1624 en 2005 s’inscrit dans cette continuité et adopte des mesures antiterroristes au niveau mondial. Elle vise l’incitation au terrorisme en appelant les États-membres à l’interdire en droit et à refuser l’asile à toute personne susceptible d’être coupable d’une telle incitation. L’ONU s’est engagée également à mener une politique de sensibilisation de la communauté internationale, à soutenir les politiques des organisations régionales tendant au même objectif. En 2006, les États-membres des Nations unies adoptent une stratégie antiterroriste mondiale conduisant à définir quatre orientations : analyser les conditions favorables à la propagation du terrorisme, prévenir et combattre le terrorisme, prendre des mesures pour renforcer les capacités des États dans la lutte contre le terrorisme, garantir le respect des droits de l’Homme et la primauté du droit dans la lutte contre le terrorisme. La lutte antiterroriste couvre un ensemble de secteurs, comme la lutte contre les grands trafics organisés (trafics de la drogue ou d’armes), le blanchiment d’argent, la corruption, les filières d’immigration illégale. Elle s’appuie notamment sur Interpol, créé réellement en 1956 et réunissant 181 pays, qui favorise la coopération policière et en matière de renseignement. Les Nations unies adoptent ainsi une approche globale des questions de sécurité en faisant progresser la communauté internationale par la conciliation, le dialogue et la coopération. Cette approche constitue aussi un défi international puisqu’il faut préserver les objectifs de la lutte antiterroriste, maintenir un consensus politique.
D’autres associations régionales adoptent également des mesures antiterroristes. Entre autres, l’Union européenne réagit au lendemain des attentats de septembre 2001 en adoptant une série de mesures. En 1976, la mise en place d’un groupe de discussion (groupe TREVI) marque le début de la lutte contre le terrorisme. Les initiatives se sont multipliées dans le contexte des attentats de Madrid du 11 mars 2004 et de Londres du 7 juillet 2005. La décision-cadre établissant une définition commune du terrorisme de juin 2002 (mise à jour en 2008) constitue la base juridique de la politique européenne. Ce plan d’action prévoit le renforcement de la coopération policière et judiciaire (création du mandat d’arrêt européen), le développement de la coopération avec les États-Unis par des accords entre 2001 et 2003 qui permettent l’entraide judiciaire et l’extradition, enfin, le gel des fonds et avoirs financiers des groupes terroristes ainsi que le renforcement de la sécurité dans les transports (création d’une agence européenne de la sécurité aérienne en 2003). En mars 2004, la Déclaration sur la lutte contre le terrorisme du Conseil définit 7 objectifs stratégiques et 175 mesures tandis qu’est créé le poste de coordinateur pour la lutte contre le terrorisme. En 2005, est adoptée une stratégie de lutte contre le terrorisme de l’Union européenne articulée autour de 4 piliers (prévention, protection, poursuite et réaction). D’autres initiatives sont engagées comme les politiques liées à la lutte contre le financement du terrorisme, le programme de protection des infrastructures critiques, l’instauration des passeports biométriques, le Plan d’action européen en faveur de la sécurité des explosifs, le renforcement des agences Europol et Eurojust.
L’application de ces différentes mesures a fait l’objet de plusieurs critiques et demeure toutefois difficile à mettre en œuvre. En 2008, 515 attaques terroristes sont recensées, par exemple, dont 90 % réussissent, donnant lieu à 384 verdicts dont 50 % sont liés au terrorisme international. Par ailleurs, certains États tardent à ratifier le mandat d’arrêt européen (8 États seulement en janvier 2004). Les opinions allemande et italienne y sont opposées. Des critiques s’élèvent aussi sur la coopération entre États-Unis et l’Union européenne comme sur la protection des données personnelles, le manque de coopération entre les services de renseignements entre certains États ou la réticence de certains États-membres à céder des prérogatives en matière de sécurité. La coopération en matière de police (Europol) et de justice (Eurojust) est considérée comme encore peu efficace en raison du manque de coordination et de coopération opérationnelle, malgré une nouvelle disposition en faveur de la coordination européenne de lutte antiterroriste adoptée en mars 2004.
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Au final, comme l’exprimait le secrétaire général du Conseil européen en mars 2004, la lutte relève en priorité de la compétence de chaque État membre. Toutefois, plusieurs succès peuvent être relevés. Le mandat d’arrêt européen a permis à l’Italie de remettre l’un des auteurs présumés des attentats de Londres aux autorités britanniques. La mise en place du Joint Situation Centre en 2001 permet aussi la production d’évaluations de la menace terroriste. L’Union européenne ne constitue donc pas une plate-forme opérationnelle mais un cadre de coordination et d’analyse.

Les réactions nationales
Les réactions nationales contre la menace du terrorisme international sont nombreuses et évolutives. L’une des plus importantes est appliquée aux États-Unis immédiatement après les attentats du 11 septembre 2001. Dès novembre 2001, des dispositions sont prises pour arrêter plus de 1 200 personnes d’origine étrangère, essentiellement des immigrés en situation irrégulière, dont certaines expulsées en dehors de tout cadre légal. Le Federal Bureau of Investigation (FBI) recense ainsi 314 000 immigrés en situation irrégulière dont 6 000 en provenance de pays arabes.
La mesure toutefois la plus importante est l’adoption du Patriot Act en octobre 2001, véritable loi d’exception qui englobe un ensemble de mesures officiellement destinées à améliorer l’efficacité des services de renseignement, des agences fédérales de maintien de l’ordre dans la prévention et la répression du terrorisme. Entre autres mesures, il est prévu le statut de « combattant ennemi » et de « combattant illégal », d’inculper des personnes soupçonnées par l’administration de projeter des actes terroristes et de les incarcérer dans la prise de la base de Guantanamo (est de Cuba) selon ces statuts non reconnus par le droit international. Les dispositions permettent encore aux agences fédérales d’obtenir des informations personnelles sur les individus, de perquisitionner chez elles sans leur présence, obligent l’utilisation du passeport biométrique. Le Patriot Act est, par la suite, complété par de nouvelles lois comme celles de novembre 2001 sur la sécurité dans l’aviation et de novembre 2002 sur la marine. Il est prorogé de manière permanente par le Sénat en mars 2006 pour 14 des 16 dispositions qui sont rendues permanentes tandis que les deux autres le sont pour dix ans (sur les écoutes téléphoniques et l’accès au fichier personnel). Enfin, les attentats du 11 septembre 2001 ont eu pour conséquence de restructurer la sécurité nationale à un niveau sans précédent depuis la création du Département de la Défense en 1947. Il est créé, en janvier 2003, un Département de sécurité intérieure, par la Homeland Security Act, comprenant 22 services fédéraux (comme les Douanes, les garde-côtes ou le Service de la cybersécurité et des communications), 216 000 fonctionnaires (180 000 en 2003) disposant d’un budget de 52 milliards de dollars (32 milliards en 2003). Cette révolution institutionnelle tend à élargir le concept de sécurité nationale aux secteurs de la sécurité civile, comme l’immigration, et à rapprocher sécurité extérieure et intérieure.
L’ensemble de ces mesures contre le terrorisme suscite des critiques à plusieurs niveaux. Le premier concerne les libertés publiques qui ont été restreintes non sans rappeler l’ère du Maccarthysme à la fin des années 1940. Il n’existe aucun contre pouvoir pour le contrôle de l’action des agences de sécurité nationale. La révolution institutionnelle crée aussi une administration difficilement gérable où Federal Bureau of Investigation, Central Intelligence Agency, National Geospatial-Intelligence Agency peinent à échanger leurs informations. La tentative d’attentats sur le vol Amsterdam-Détroit du 25 décembre 2009 a échoué grâce à l’intervention d’un passager alors que les services de renseignement, qui en étaient informés, n’avaient pas su se coordonner, suscitant ainsi de vives critiques du président Obama peu après. Enfin, en termes de sécurité, si les frontières et les individus aux États-Unis sont mieux surveillés, des critiques pointent les déficiences quant à la capacité de faire face à une attaque bioterroriste, notamment les insuffisances des forces de pompiers. En réponse, le président Obama, à son arrivée à la présidence des États-Unis, s’est engagé à mettre fin aux interrogatoires impliquant la torture des détenus par des agents américains, à fermer le camp de Guantanamo (toujours ouvert à la suite de l’opposition du Congrès et comprenant 149 prisonniers en 2014) et les sites noirs de la CIA comme à transformer l’expression de guerre contre le terrorisme au profit de celle « d’opérations d’urgence à l’étranger ».
D’autres États mènent également des stratégies de sécurité nationale. En Arabie saoudite, les autorités nationales ont mené depuis 2003 des opérations policières importantes. En 2010, 149 membres d’Al-Qaida sont arrêtés et 19 cellules sont démantelées. En France, en 2010, une cinquante de menaces d’attentats sont recensées, et plusieurs dizaines de personnes arrêtées. Entre août 2013 et janvier 2015, cinq projets d’attentat, organisés par des combattants islamiques de retour de la guerre en Syrie et en Irak, sont déjoués par les services policiers. Début 2015, quatre attentats revendiqués par Al-Qaida et Daech font 17 morts et 21 blessés, alors que les opérations de démantèlement de filières djihadistes par la police se sont multipliées au début des années 2010. « La France est en guerre contre le terrorisme, le djihadisme et l’islamisme radical », selon le Premier ministre Manuel Valls lors de son discours aux victimes des attentats le 13 janvier 2015.
Le Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité nationale [2008] associe étroitement, et pour la première fois, la sécurité extérieure et la sécurité intérieure. Il en résulte le concept de sécurité globale prévoyant de défendre la population et la démocratie, de participer à la sécurité européenne et internationale. La loi du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme favorise le contrôle d’identité dans les trains internationaux, la constitution de fichiers sur les passagers aériens, l’extension de la durée d’une garde à vue de 4 à 6 jours, la participation au système d’information de l’espace Schengen mis en œuvre à partir de 2009. En juin 2006, un autre Livre Blanc sur la sécurité intérieure face au terrorisme définit les grandes orientations politiques comme le développement des capacités de résilience, la création de cellules spécialisées dans l’étude de la criminalité terroriste, la coopération entre les différents services de renseignement (Direction générale de la sécurité extérieure, Direction centrale du renseignement intérieur, née de la fusion des Renseignements généraux et de la Direction de la surveillance du territoire en juillet 2008, qui devient la Direction générale de la sécurité intérieure en 2014), l’emploi des unités spécialisées contre les terroristes (Groupe d’intervention de la gendarmerie nationale, Groupe d’intervention de la police nationale). Outre les services de renseignement sous tutelle du ministère de l’Intérieur, d’autres services sont restructurés dans les autres ministères : Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières, Direction du renseignement militaire, Direction de la protection et de la sécurité de la défense. Depuis juillet 2008, un Conseil national du renseignement, présidé par le président de la République, définit les priorités stratégiques de l’ensemble de services de renseignement qui emploient 12 000 personnes.
Dans le contexte de menaces permanentes d’attentats en Europe (tuerie du Musée juif de Bruxelles le 24 mars 2014), l’arsenal juridique est renforcé par la loi du 21 décembre 2012, permettant de lutter contre les actes de terrorisme et par la loi du 13 novembre 2014 dont l’un des principaux décrets d’application met en place l’interdiction de sortie du territoire des ressortissants français projetant de participer à des activités terroristes à l’étranger. Les autorités sont confrontées au basculement de personnes dans l’engagement radical lié généralement aux filières djihadistes. Au 12 janvier 2015, au moins 1 400 Français sont partis combattre en Syrie et en Irak (dont 70 seraient morts et 25 % seraient récemment « convertis »), menaçant de disséminer l’idéologie extrêmiste et de provoquer des attentats à leur retour. Au début de l’année 2015, les quatre attentats qui ont eu lieu à Paris (attaque du siège de Charlie Hebdo faisant douze morts et plusieurs blessés graves le 7 janvier, meurtre d’une policière municipale et agression d’un employé de Montrouge le 8 janvier, deux prises d’otages dont l’une Porte de Vincennes, qui a fait quatre morts, le 9 janvier) provoquent une nouvelle réaction des autorités visant à renforcer la sécurité nationale. De nouvelles dispositions sont annoncées : 425 millions d’euros de crédits d’investissements, d’équipement et de fonctionnement pour les ministères de l’Intérieur et de la Justice sur trois ans, surveillance des déplacements aériens des personnes suspectes d’activités criminelles (passenger name record) dès septembre 2015, projet de loi sur le renseignement posant un nouveau cadre juridique pour les interceptions téléphoniques, renforcement de la juridiction antiterroriste et de la détection du phénomène de la radicalisation, mise en place d’un fichier des personnes prévenues ou déjà condamnés pour des faits de terrorisme, prise en charge des personnes radicalisées (quartiers dédiés aux détenus radicalisés et augmentation des aumoniers musulmans dans les prisons par exemple), plan de prévention de la radicalisation et de surveillance du cyberdjihadisme.
En Grande-Bretagne, une loi adoptée en 2001 permet la détention sans jugement et de façon illimitée de toute personne soupçonnée d’activité terroriste. Considérée comme discriminatoire par la Chambre des Lords en décembre 2004, elle est remplacée par une nouvelle loi sur le terrorisme en 2005. En Russie, la politique contre le terrorisme islamique est renforcée, permettant d’engager plus de moyens dans le Caucase et en Tchétchénie contre les groupes nationalistes djihadistes, en favorisant aussi le soutien, sous la forme de livraison d’armes, à certains États contre la lutte contre le terrorisme (Tunisie et Mali en 2014). En Israël, la lutte contre les attaques du Hamas et du Hezbollah conduit également à mettre en œuvre des moyens renforcés dont l’édification d’un mur entre l’État et les territoires palestiniens. En Chine, la lutte contre le terrorisme permet de mener une politique de répression contre les populations ouïgours musulmanes dans l’ouest de la Chine et de réprimer les émeutes dans le Xinjiang.
En somme, depuis les années 2000, la tendance est au renforcement des mesures antiterroristes, utilisées aussi dans certains États comme un moyen de mater toute forme de contestation intérieure.





Chapitre 8
La menace des armes de destruction massive
Les armes biologiques et chimiques, dont l’usage est maintenant ancien, et nucléaires, depuis 1945, constituent l’une des menaces mondiales majeures. L’expression d’armes de destruction massive est apparue dans les années 1940, pour désigner des armes non conventionnelles, c’est-à-dire nucléaires, biologiques, chimiques et radioactives. Leur maîtrise participe, durant la guerre froide, à la définition de la puissance militaire mondiale. Depuis la chute de l’URSS en 1991 et la fin de l’antagonisme des blocs, certaines armes sont devenues accessibles à des pays qui n’en disposaient pas avant. Des pays comme l’Iran et la Corée du Nord tentent d’accéder à ce rang de puissance militaire et de s’imposer face aux puissances mondiales. Par des transferts autorisés ou clandestins de technologies, certains pays disposent d’arsenaux chimiques, biologiques ou nucléaires aux côtés des puissances autorisées par l’ONU, depuis 1945, à posséder des armes nucléaires. Avec cet accès aux armes de destruction massive, les programmes menés par quelques pays en matière de technologies balistiques, autrement dit de missiles capables d’emporter des charges de nature diverse (nucléaire, chimique), font craindre un scénario catastrophe. La période post-guerre froide est celle de la crainte de la prolifération qui est attestée par la découverte de programmes clandestins nucléaires iranien et nord-coréen rendus possibles grâce à des transferts de technologies provenant du Pakistan, de la Chine ou d’autres pays.
Quelle est la géostratégie des armes de destruction massive ?
La diversité des armes de destruction massive
Les armes de destruction massive sont diverses et évolutives. Les plus anciennes sont celles biologiques, suivies des armes chimiques et nucléaires au xxe siècle. Pour en limiter puis interdire l’emploi, des conventions internationales ont été adoptées.
Des usages anciens
Contrairement aux armes nucléaires qui demandent un haut niveau de maîtrise technologique, les armes chimiques et biologiques sont réalisées à partir de moyens plus accessibles. Elles sont déjà utilisées sous diverses formes depuis l’Antiquité et sont attestées tout au long de l’histoire militaire. Les Grecs, les Perses et les Romains font souiller les points d’approvisionnement en eau de l’ennemi, polluer les puits et les sources. Au Haut Moyen Âge, les récits de siège évoquent le catapultage de cadavres contaminés pour faire céder les assiégés. Au siège de Kaffa (Ukraine actuelle) de 1346, par exemple, les Tartares font ainsi catapulter des cadavres atteints de la peste, mettant fin au siège en quelques jours. D’autres moyens peuvent encore être utilisés. L’usage militaire des produits toxiques est connu dès le Moyen Âge : fumées asphyxiantes contre les cavernes Huguenotes dans le Dauphiné, produits distillés par le savant italien L. Fioravanti de Bononia. En 1763, dans le Nouveau Continent, les forces armées britanniques emploient des couvertures contaminées par la variole pour atteindre les populations indiennes de la vallée de l’Ohio.
Dès le début du xixe siècle, les premières armes chimiques apparaissent. En 1813, selon un procédé défini par un pharmacien berlinois, le général prussien Von Bulow, fait utiliser lors des assauts, à la place des baïonnettes, des pinceaux trempés dans de l’acide « prussique » contre les soldats français. Les progrès de l’industrialisation permettent de nouvelles découvertes au xixe siècle, donnant lieu à de nouvelles armes dont l’usage reste encore limité. Par exemple, en 1830, un pharmacien français, Efortier, invente un obus asphyxiant et incendiaire. En 1854, les Anglais mettent au point un obus toxique, rempli d’un dérivé de l’arsenic. Les progrès technologiques sont tels qu’une première limite à l’élaboration de nouvelles armes est adoptée en 1899 et en 1907. La Convention de La Haye du 28 juillet 1899, renouvelée le 18 octobre 1907, interdit d’employer du poison ou des armes empoisonnées, et condamne l’utilisation de tels produits pour contaminer l’eau, les aliments. Elle proscrit aussi l’utilisation des armes et projectiles ou des matières propres à causer des maux superflus.
La Première Guerre mondiale constitue cependant un tournant. En 1915, à Ypres, en Belgique, l’armée allemande emploie une nouvelle arme à base de gaz projeté par des obus d’artillerie, dont les effets se veulent de destruction massive. La première attaque du 22 avril contre l’armée française fait 15 000 gazés et 5 000 morts, permettant à l’armée allemande d’avancer de 4 kilomètres. D’autres gaz sont conçus et employés durant la guerre dont le gaz moutarde, son odeur ressemblant à celle de la moutarde, de l’ail ou du raifort. Il est employé pour la première fois au combat le 11 juillet 1917 et est appelé aussi ypérite (dérivé du nom de la ville d’Ypres en Belgique). Malgré l’interdiction définie par protocole de Genève de 1925, qui prohibe l’emploi des armes chimiques et biologiques, certaines armées l’utilisent dans l’entre-deux-guerres. L’armée italienne en fait usage dans les campagnes d’Abyssinie en 1935 comme l’armée japonaise dans sa campagne militaire en Chine en 1938-1939.
Après la Seconde Guerre mondiale, toutes les grandes puissances militaires disposent d’arsenaux d’armes chimiques et biologiques résultant de programmes militaires comme la France, les États-Unis, l’URSS, l’Angleterre. Les progrès technologiques permettent de fabriquer de nouveaux produits plus efficaces et aux effets durables sur l’environnement. Leur usage est attesté ou supposé durant la guerre froide. Les agents biologiques sont utilisés lors de la guerre de Corée par les États-Unis comme le choléra qui se répand au sud de la Chine. La Central Intelligence Agency est accusée d’avoir provoqué l’épidémie de dingue (grippe tropicale) à Cuba en 1981. L’armée soviétique emploie également des armes chimiques et toxiques au Laos (1975-1983) et en Afghanistan (1979-1989). Durant la guerre Iran-Irak (1980-1988), les deux pays en font un emploi intensif entre 1983 et 1986. L’Irak l’utilise contre les populations kurdes en 1988.
Durant la guerre américaine du Vietnam (1965-1973), des bombardiers larguent des tonnes d’agents chimiques destinés à déstabiliser la tactique de guérilla des Vietcong dissimulés dans la jungle. Les militaires américains ont recours fréquemment aux défoliants comme l’Agent Orange (résidu de dioxine à effet durable pendant trois à cinq ans) et l’Agent blanc contre les forêts, l’Agent Bleu contre les rizières et les autres cultures. 10 % du territoire du Sud Vietnam ont fait l’objet d’épandages et de pulvérisations systématiques, répartis en grande partie sur les forêts (86 %) et les zones cultivées (14 %). Ceux-ci doivent rendre les voies d’infiltration ennemies vulnérables aux opérations de reconnaissance et aux bombardements. Ils sont employés dès 1962 par l’armée de l’air américaine avec l’autorisation de la République du Vietnam. Bien que les résultats de cette tactique soient considérés comme insuffisants par rapport aux moyens déployés, les régions touchées, surtout la péninsule de Cau Mau dans le delta du Mekong, sont devenues des zones hautement polluées et, pour certaines, démilitarisées. En raison de son emploi dans des proportions jusqu’alors inconnues, en décembre 1970, une commission des Nations unies dénonce l’utilisation en temps de guerre de « toutes substances chimiques ayant des effets toxiques directs sur l’homme, les animaux et les plantes ». On estime que 72 354 m3 de défoliants sont utilisés jusqu’en 1971 provoquant la destruction de 2,5 à 3 millions d’hectares auxquels s’ajoutent 20 000 villages détruits, 2 à 4 millions de victimes. En 1968, 5 % du territoire vietnamien (9 000 km2) sont déjà atteints. D’autres agents chimiques sont aussi employés comme le napalm, plus efficace que les explosifs de forte puissance, entraînant des effets dommageables sur le milieu naturel. La contamination du sol est telle que les futaies tropicales ne peuvent repousser tandis que certaines surfaces sont colonisées par les hautes herbes, les bambous ou des forêts secondaires pauvres. Les conséquences écologiques sont estimées irréversibles et ont profondément modifié non seulement l’écosystème mais aussi la vie des sociétés rurales.
Le processus d’érosion s’est accéléré et favorise les inondations. Les sols sont devenus hydromorphiques et impropres à l’agriculture. Plus de 200 000 hectares de terres cultivées sont touchés et la biodiversité du littoral est divisée par deux. Les efforts de reconstruction ne permettent pas d’effacer les traces de la guerre. Seulement 70 000 hectares sont reboisés, 130 000 hectares sur 500 000 hectares de mangroves défoliés. En 1991, 20 % des terres sont reconnues aptes à l’agriculture, 36 % à la sylviculture.
Parallèlement, deux mutations majeures renforcent le poids décisif des armes de destruction massive. La première est la mise au point de la nouvelle arme nucléaire à la fin de la Seconde Guerre mondiale. Celle-ci utilise l’énergie dégagée soit par la fission de noyaux atomiques lourds comme l’uranium et le plutonium (bombes A), soit par la fusion de noyaux atomiques légers (hydrogène dans le cas des bombes H). Ses effets de destruction massive sont liés au souffle, à l’augmentation de la température et au rayonnement de l’énergie libérée. Elle naît à la suite du projet secret Manhattan, engagé en 1943 auxÉtats-Unis, qui permet la réalisation de la première bombe en juillet 1945 et son utilisation contre le Japon, à Hiroshima le 6 août et Nagasaki le 9 août. Les effets destructeurs (deux villes rasées et des dizaines de milliers de victimes instantanées ainsi que plusieurs centaines de milliers de morts dans les années suivantes) conduisent alors le Japon à capituler. L’ère de la course à l’armement nucléaire entre les grandes puissances et de la dissuasion nucléaire s’ouvre. La seconde mutation importante est l’usage possible à des fins terroristes des armes de destruction massive. Jusqu’à la fin de la guerre froide, la mise au point de ces armes est l’apanage des États, essentiellement des grandes puissances qui appliquent une doctrine dissuasive. Après la guerre froide, la prolifération clandestine des techniques de fabrication comme des armes font craindre le pire pour la sécurité des populations. En mars 1995, la secte japonaise Aum lance une attaque terroriste au gaz sarin dans une rame bondée du métro de Tokyo, provoquant 12 morts et 5 500 blessés. En septembre 2001, la diffusion de lettres contaminées par le charbon pulmonaire provoque la mort de cinq personnes et un climat de terreur dans tout le pays.
La menace terroriste liée à l’usage de telles armes par des particuliers comme par des États incontrôlables représente l’un des facteurs majeurs de déstabilisation pour la sécurité collective. Les conventions internationales visant à les interdire ou à contrôler leur fabrication, usage et stockage se sont développés depuis les années 1970.

Les conventions de contrôle et d’interdiction
En Occident, l’interdiction des armes chimiques et biologiques procède du droit humanitaire des conflits armés. Les deux conférences sur la paix de La Haye, en 1899 et 1907, fixent les premières règles d’interdiction à propos des gaz asphyxiants et délétères. Le Protocole de Genève du 17 juin 1925 y ajoute l’interdiction des armes chimiques. Il n’existe cependant aucun organisme ni aucun mécanisme de contrôle, permettant finalement aux États de continuer à les fabriquer et les employer. Depuis la fin des années 1960, différentes conventions fixent de nouvelles règles et sont autant de traités internationaux de désarmement.
Les conventions en vigueur aujourd’hui sont finalement relativement récentes. Concernant les armes biologiques, il faut attendre la Convention sur l’interdiction des armes biologiques ou à toxines (CABT) du 10 avril 1972, portant l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, pour définir de nouvelles règles collectives à adopter. Entrée en vigueur en 1975, elle rassemble 162 États parties qui se sont engagés à ne pas développer, produire, stocker ou utiliser des armes biologiques. 13 États l’ont signé mais pas ratifié, 20 ne l’ont pas ni signé ni ratifié. Les règles adoptées consistent à « ne pas développer, produire, stocker ou acquérir des agents biologiques ou des toxines de types et en quantité qui ne sont pas justifiés par des objectifs prophylactiques ou de protection ainsi que d’autres fins pacifiques ; ne pas développer, produire, stocker ou acquérir des armes, des équipements ou des vecteurs destinés à utiliser de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans un conflit armé ; s’engager à détruire ou à convertir à des fins pacifiques, dans un délai de neuf mois après l’entrée en vigueur de la CABT, tous les agents, toxines, armes, équipements et vecteurs en leur possession ; s’engager à ne transférer à quiconque, à ne pas aider, encourager ou inciter un État ou une organisation internationale à fabriquer ces agents, toxines, armes, équipements et vecteurs ».
La Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’usage des armes chimiques et sur leur destruction (CIAC) est signée le 13 janvier 1993 à Paris. Elle est entrée en vigueur le 29 avril 1997. Elle prévoit l’interdiction complète des armes chimiques ; la destruction des arsenaux existants ; un système de contrôle de son application sous l’égide de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC). En 2014, sur 193 États recensés aux Nation unies, auxquels s’ajoutent les îles Cook, Niue, le Saint-Siège et l’État de Palestine, 190 États parties l’ont ratifié. Les Bahamas, la Birmanie, Israël et la République dominicaine l’ont signé mais ne l’ont pas ratifié. Seuls l’Angola, la Corée du Nord, l’Égypte et la Somalie ne l’ont ni signé ni ratifié. Toutefois, elle favorise un processus irréversible de destruction des stocks d’armes chimiques dans le monde. Plusieurs pays ont déclaré détenir encore des armes chimiques dont les États-Unis, la Russie, la Libye, la Syrie, l’Inde, l’Albanie et la France (250 tonnes de munitions datant de la Première Guerre mondiale). La Syrie déclare disposer de 1 290 tonnes d’armes chimiques dont 300 tonnes de gaz moutarde et du sarin. Après son utilisation dans les faubourgs de Damas (massacre de la Ghouta faisant plusieurs centaines de morts), le 21 août 2013, le régime de Bachar Al-Assad s’est engagé à les supprimer, par l’accord du 14 septembre 2013, et adhère le même jour à la Convention pour l’interdiction des armes chimiques. Selon l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, outre la Syrie, sept États parties (Albanie, États-Unis, Russie, Inde, Irak, Libye et un État partie) doivent détruire 8,67 millions d’éléments représentant 72 524 tonnes d’agents chimiques extrêmement toxiques. Les États-Unis et la Russie, qui réunissent 98 % des stocks déclarés, ont respectivement détruit 40 % et 20 % de leurs arsenaux. Au 31 août 2014, 85 % (61 608 tonnes sur 72 524 tonnes) des stocks mondiaux déclarés d’agents chimiques et 57,3 % (4,97 sur 8,67 millions) des munitions et conteneurs chimiques ont été détruits après vérification.
Enfin, concernant les armes nucléaires, les règles de contrôle et de désarmement occupent une place à part. En janvier 1946, les Nations unies adoptent une première résolution pour dissocier les armes nucléaires des armes classiques et créent une Commission de l’énergie atomique pour favoriser les usages pacifiques du nucléaire. En 1946, le plan américain Baruch propose un contrôle international de la toute nouvelle énergie atomique, lequel est refusé par l’URSS. Mais le système mis en place révèle rapidement ses limites. Plusieurs États se dotent de l’arme nucléaire comme l’URSS en 1949, le Royaume-Uni en 1952, la France en 1960 et la Chine en 1964. Une règle collective est adoptée le 1er juillet 1968 sous le nom de traité sur la non-prolifération nucléaire des armes nucléaires. Les États-Unis, l’URSS, le Royaume-Uni, la France et Chine, possédant des armes nucléaires avant le 1er janvier 1967, s’engagent à ne pas aider un autre pays à en acquérir. Les autres États s’engagent à ne pas fabriquer ces armes et à ne pas essayer de s’en procurer. Ce traité entre en vigueur en mars 1970 pour une durée de 25 ans et est reconduit pour une durée indéterminée en 1995. Il est signé et ratifié par 189 États sur 193 membres des Nations unies. Trois pays ont décidé de rester en dehors (Israël, Inde et Pakistan) et un seul (Corée du Nord en 2003) s’est retiré du traité. Afin de favoriser la mise en œuvre du traité, lors de la Conférence de New York, en mai 2000, les États parties adoptent un programme d’action en 13 étapes pratiques qui se heurte toutefois à des divergences lors de la conférence d’examen de 2005.
Le traité prévoit également d’autres dispositions. Il crée d’abord l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), dont le rôle est de contrôler l’usage pacifique des matières nucléaires dans les pays non dotés de l’arme nucléaire. Son objectif consiste avant tout à réduire le risque de prolifération de cette arme. Un protocole additionnel, adopté en septembre 1998 par 58 des 189 États membres, renforce les procédures de vérifications et de comptabilité des matières nucléaires. Deuxièmement, il doit favoriser les usages pacifiques de l’atome et les échanges d’informations comme d’équipements, c’est-à-dire la recherche, la production et l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. Troisièmement, il prévoit également, pour ses membres, le désarmement complet des arsenaux nucléaires sous un contrôle international. Son application est suivie de plusieurs accords de désarmement qui sont, en fait, des accords de limitation, visant un statu quo entre grandes puissances, des armes nucléaires stratégiques. Les accords SALT 1 (Strategic Arms Limitation Talks) du 26 mai 1972 limitent le déploiement des défenses antimissiles stratégiques (Anti-Ballistic Missile). Les accords SALT 2 du 18 juin 1979 limitent la croissance quantitative et qualitative des armes nucléaires stratégiques des États-Unis et de l’URSS. Toutefois, en novembre 1986, les États-Unis décident de ne pas ratifier ces accords. Le processus de réduction des arsenaux stratégiques, déployés en Europe et dans la partie orientale de l’URSS, débute véritablement lorsque Mikhail Gorbatchev accède au pouvoir en URSS. Le Traité de Washington du 8 décembre 1987, entre les deux Grands, prévoit la destruction de tous les missiles d’une portée de 500 à 5 000 km, rendue effective en 1990. En 1991, les États-Unis et l’URSS s’engagent à retirer unilatéralement leurs armes nucléaires tactiques basées au sol ou déployées sur des navires de surface. Les négociations START (Strategic Arms Reduction Talks), commencées en juin 1982, prévoient la réduction progressive des arsenaux stratégiques américain et soviétique et tendent à mettre en application le processus de désarmement prévu dans le Traité de non-prolifération. Elles conduisent aux accords START 1 du 31 juillet 1991, entrés en vigueur en 1994, et ceux START 2 de 1993, ratifiés par les États-Unis en 1996 et par la Russie en 2000, sur la réduction des vecteurs d’armes nucléaires stratégiques terrestres et sous-marines. Les seconds prévoient une réduction des arsenaux stratégiques (3 500 têtes nucléaires stratégiques au plus pour les États-Unis et la Russie). Le processus de désarmement nucléaire, engagé par le TNP, connaît finalement des progrès assez lents, surtout effectifs après la guerre froide. Il favorise une action concertée des grandes puissances pour limiter la prolifération des arsenaux parmi des pays aspirants à les posséder. Malgré tout, le TNP révèle aussi ses limites et ses déséquilibres après 1991.

Les nouvelles menaces de prolifération après 2001
La crainte de la prolifération des armes de destruction massive est une constante des doctrines militaires et politiques des puissances occidentales. Lors de son discours prononcé à Prague, le 5 avril 2009, à l’occasion du 10e anniversaire de l’entrée de la République tchèque dans l’OTAN, le président américain Obama en souligne toute l’importance : « L’existence de milliers d’armes nucléaires est le legs le plus dangereux que nous a laissé la guerre froide. Il n’y a pas eu de guerre nucléaire entre les États-Unis et l’Union soviétique, mais des générations ont vécu avec la conscience que leur monde pouvait être effacé en un éclair. Aujourd’hui, la guerre froide n’est plus, mais ces armes existent toujours par milliers. Par un de ces étranges retournements de l’histoire, la menace d’une guerre nucléaire mondiale a diminué, mais le risque d’une attaque nucléaire a augmenté. Davantage de nations ont acquis ces armes. Les essais se sont poursuivis. Des marchés parallèles font commerce de secrets et de matériaux nucléaires. La technologie nécessaire pour fabriquer une bombe s’est largement diffusée. Des terroristes sont prêts à tout pour en acheter, en construire ou en voler une. »
Au lendemain de la chute de l’URSS, la crainte de la prolifération des armes de destruction massive se manifeste surtout dans les transferts clandestins d’armes de l’ancienne armée soviétique qui dispose de stocks disséminés au sein du Pacte de Varsovie. Les stocks comme les trafics sont l’objet de surveillance et de contrôle. Le programme Numm-Lugar, mis en place en 1991 par les États-Unis, portant sur la réduction de la menace par la coopération, prévoit une gestion rationnelle du stockage et l’élimination des armes nucléaires et chimiques en Russie et dans les pays de l’ex-URSS. Il favorise une expertise technique et des fonds américains pour protéger et éliminer les matières et armes de destruction massive. Entre 1991 et 2001, il permet le démantèlement de 6 212 têtes nucléaires de l’ex-Union soviétique et le stockage en sécurité de leurs matières fissiles Parallèlement, il permet de détruire 520 missiles balistiques intercontinentaux, 451 silos à missiles balistiques intercontinentaux, 122 bombardiers stratégiques, 624 missiles de croisière nucléaires aéroportés, 445 missiles balistiques lancés d’un sous-marin (SLBM), 408 lanceurs de missiles SLBM, 27 missiles stratégiques sous-marins et 194 tunnels d’essai nucléaires. Il contribue également à retirer complètement les armes de destruction massive de certains pays comme l’Ukraine, la Biélorussie et le Kazakhstan. Dans la Fédération de Russie, ce programme permet également de recenser, de stocker en attendant leur destruction en Sibérie, au moins 40 000 tonnes d’armes chimiques. Ce programme s’inscrit dans le cadre d’efforts collectifs et de déclarations d’intention. En juin 2002, au sommet de Kananakis, les membres du G8 concluent un Partenariat mondial contre la prolifération des armes de destruction massive et des matières connexes, prévoyant l’investissement de 20 milliards de dollars dans des projets de non-prolifération dans les dix années à venir (initiative « dix plus dix sur dix ans »). Une partie importante de ces investissements est consacrée à la destruction d’armes chimiques d’origine soviétique. En juin 2004, le président Bush annonce le renforcement des contrôles à l’exportation et la condamnation par des lois pénales des acteurs non étatiques cherchant à trafiquer illégalement ces armes.
À partir des années 2000, ce sont des États en quête de puissance militaire et de maîtrise de technologies nucléaires qui inquiètent le plus la communauté internationale. En 2010, l’AIEA recense plus de 500 incidents dans les États de l’ex-URSS impliquant le vol ou la disparition d’uranium ou d’autres substances radioactives depuis 1995. 15 d’entre eux concernent de l’UHE ou du plutonium utilisés pour la fabrication des ogives nucléaires. Pour l’ONU, dès 1992, cette prolifération des ADM est une « menace contre la paix et la sécurité internationales », qui va à l’encontre des traités d’interdiction et qui pourrait conduire à une menace d’intervention. Les États-Unis sont devenus le fer de lance de cette politique de contrôle. En mai 2003, le président Bush lance le projet Initiative de sécurité contre la prolifération qui doit empêcher l’acheminement par la voie maritime et aérienne de composants d’armes de destruction massive et de leurs vecteurs à des pays douteux ou à des organisations terroristes. En 2004, 62 États se sont ralliés à cette initiative (102 États en 2013 dont les 21 les plus engagés dans sa mise en œuvre forment le Groupe des experts opérationnels. En juin 2004, lors du Sommet de Sea Island, les États du G8 s’engagent en faveur du renforcement des contrôles à l’exportation, de l’adoption de lois pénales permettant de sanctionner grâce à de nouveaux dispositifs de contrôle [Klein, 2005]. En septembre 2009, la résolution 1887 du Conseil des Nations unies réaffirme l’engagement de la communauté internationale à « œuvrer à un monde plus sûr pour tous et à créer les conditions pour un monde sans armes nucléaires ». Par la Conférence d’examen du TNP en mai 2010, un document final présente un plan d’action sur le désarmement nucléaire portant sur l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, le début de la négociation sur le traité interdisant la production de matières fissiles pour les armes nucléaires et la réduction des deux arsenaux nucléaires les plus importants (États-Unis et Russie possédant 95 % du stock mondial d’armes nucléaires). Ce plan d’action TNP est réaffirmé en y ajoutant les efforts de transparence sur les arsenaux aux conférences de Paris en 2011 et de Washington en 2012.
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Figure 8.2 Les États ayant signé les conventions d’interdiction des armes biologiques
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De nouveaux acteurs étatiques cherchent à avoir la capacité nucléaire dans les années 2000 alors que la tendance était jusqu’alors à l’abandon de certains programmes. L’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, et des Républiques de l’ex-URSS, telle l’Ukraine, renoncent à leurs programmes nucléaires militaires ou au stockage d’armes nucléaires sur leur territoire. Depuis les essais nucléaires de l’Inde et du Pakistan en mai 1998, la tendance commence à s’inverser. Le nombre de pays détenteurs de l’arme nucléaire est passé de cinq, tel que le conçoit le TNP, à une dizaine d’États possédant la bombe atomique ou cherchant à l’obtenir. Des programmes, menés clandestinement par certains États, comme l’Iran ou la Libye (avant 2011), sont découverts et révèlent leur volonté de se doter d’armes de destruction massive. La communauté internationale découvre ainsi, en dehors du TNP, toute une série de faits inquiétants. En 2003, un cargo chargé d’équipements nucléaires d’origine pakistanaise, à destination de la Libye est arrêté en mer par les marines occidentales et confirme les trafics clandestins. Depuis 2002, la communauté internationale tente de contraindre par la diplomatie les programmes militaires nucléaires de la Corée du Nord et de l’Iran, au centre de crises internationales récurrentes depuis 2002. En 2007, Israël fait détruire par son aviation le site Al-Kibar, dans le nord-est de la Syrie, site clandestin destiné à la production du plutonium pour les armes nucléaires. Une filière nord-coréenne de prolifération nucléaire serait susceptible d’avoir noué des liens avec la Syrie pour un programme balistique et nucléaire. Le réacteur d’Al-Kibar, selon les services secrets américains, aurait été identique à celui de Yonbyon en Corée du Nord. En plus de cela, la Syrie aurait tenté de dissimuler la nature du site aux inspecteurs de l’AIEA, qui y auraient trouvé des particules d’uranium, et bloqué l’accès à trois autres sites. En 2010, un programme d’enrichissement de l’uranium en Birmanie, en lien avec la Corée du Nord, aurait été en cours de développement, puis abandonné en 2012. En l’absence de solution de sortie de crise iranienne, certains États s’interrogent sur leur abstention nucléaire et sur la manière d’acquérir une capacité technologique qui se veut d’abord civile comme la Turquie, le Koweït, l’Arabie saoudite, l’Égypte, les Émirats arabes unis, le Qatar.
Au final, après les programmes de contrôle et de destruction des armes de destruction massive des pays de l’ancien Pacte de Varsovie dans les années 1990, la communauté internationale se heurte au nom respect du traité de non-prolifération, mis en cause et décrédibilisé. Elle prend aussi conscience de l’avancée rapide de certains États émergents de se doter de l’arme nucléaire. Or le nombre de têtes nucléaires existantes est encore élevé dans le monde bien qu’il tende à baisser et les pays dotés d’armes nucléaires ne sont pas prêts à renoncer à leur arsenal dans le court terme. La baisse des stocks mondiaux est liée principalement à la réduction des arsenaux américain et russe à la suite du traité sur les mesures pour la poursuite de la réduction et la limitation des armements stratégiques offensifs (« New Start ») et des réductions unilatérales des forces nucléaires de certains États. Seuls la Chine, l’Inde et le Pakistan accroissent leur arsenal. Cet arsenal nucléaire est estimé à 23 000 têtes nucléaires dans le monde en 2010, dont 80 % appartiennent aux États-Unis et à la Russie. En 2013-2014, neuf États (États-Unis, Russie, Royaume-Uni, France, Chine, Inde, Pakistan, Israël et Corée du Nord) possèdent environ 17 270 armes nucléaires dont 4 400 seraient opérationnelles [Military Balance, 2014]. Les États-Unis disposent de 7 700 têtes nucléaires (9 400 en 2010), la Russie de 8 500 (13 000 environ en 2010), la France de 300 et le Royaume-Uni de 180, la Chine de 250 (240 en 2012). Parallèlement à ces puissances nucléaires reconnues, d’autres pays disposent de têtes nucléaires : Israël en disposerait de 80, l’Inde de 90 à 110 (60 à 80 en 2010), le Pakistan de 100 à 120 (70 à 90 en 2010), la Corée du Nord de 6 à 8 (estimation de 2012).


La menace continue de la prolifération des armes de destruction massive
La menace de la prolifération des armes de destruction massive n’a jamais été aussi importante au début du xxie siècle. De manière générale, il est considéré trois catégories d’acteurs disposant de telles armes. Aux cinq Grands s’ajoutent les nouveaux États nucléaires et les États menant des programmes illicites.
Les cinq Grands
Depuis la guerre froide, cinq États, composant le Conseil de sécurité de l’ONU, sont dotés d’armes nucléaires au sens du Traité de non-prolifération de 1968. Les États-Unis, l’URSS puis la Russie, la France, le Royaume-Uni et la Chine ont tous expérimenté un engin nucléaire avant le 1er janvier 1967. Leurs capacités sont diverses selon les armes et les États.
Les États-Unis disposent de 7 700 têtes nucléaires dont 2 150 déployés dans des bases et 5 550 en réserve (ou en attente de démantèlement) [Military Balance, 2014] qui peuvent être lancées à partir de plusieurs vecteurs : 50 lanceurs de missiles intercontinentaux basés en silos, 336 lanceurs sur 14 sous-marins, 300 bombardiers stratégiques, 500 lanceurs de l’OTAN situés en Belgique, Allemagne, Grèce, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni, Turquie [Le Guelte, 2005]. Considérée comme une arme de dissuasion, l’arme nucléaire occupe une place traditionnellement à part dans la doctrine militaire américaine. Depuis 2002, ces armes nucléaires sont devenues des armes comme les autres et peuvent être utilisées dans des frappes préventives. L’arsenal des armes biologiques, constitué surtout entre 1954 et 1971, est en grande partie détruit entre 1971 et 1973 en fonction de l’application de la convention d’interdiction de ce type d’armes de 1972. Quant aux armes chimiques, les États-Unis ont signé la convention de 1993 en 1997.
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La Russie posséderait 8 500 têtes nucléaires dont 6 700 sont en réserve. Les forces stratégiques du pays devraient recevoir 30 % du budget prévu pour 2011-2020 et disposent d’une diversité de vecteurs de lancement des armes nucléaires, soit deux régiments équipés de nouveaux systèmes mobiles de missiles en 2013 (22 ICBM en 2014), près de 270 missiles sur 8 sous-marins et 79 bombardiers. La nouvelle doctrine russe de février 2010 souligne l’importance de son maintien dans la défense de l’intégrité territoriale et des intérêts russes. Elle valorise son potentiel nucléaire qui bénéficie d’un programme de modernisation et de réarmement des forces stratégiques. En 2004, un nouveau missile mobile Topol-M, de 10 000 km de portée, est conçu pour franchir un bouclier antimissile et devient « mirvé » (plusieurs têtes nucléaires) en 2010. En 2014, 400 nouveaux missiles balistiques devraient équiper les forces stratégiques, quatre divisions sont réarmées de missiles pour la première fois depuis la fin de l’URSS. Depuis 2011, quatre régiments ont perçu de nouveaux missiles comprenant 4 à 6 têtes nucléaires. Enfin, annoncé en 2013, un programme de missiles, basé sur une variante du SS29 à propulsion liquide pour remplacer les anciens SS18, est lancé pour renforcer la force nucléaire russe en 2029. Le pays disposerait également de 40 000 tonnes d’armes chimiques. Malgré la ratification de la convention de 1993, les stocks n’ont pas pu être éliminés pour 2007. Quant aux armes biologiques, les stocks ont été détruits.
La Chine disposerait de 250 têtes nucléaires avec des systèmes de lanceurs en plein renouvellement. Dans les années 2000, elle posséderait une vingtaine de missiles de portée stratégique (13 000 km environ), permettant d’atteindre l’Inde ou Hawaï. Tout en valorisant une doctrine de non-emploi de l’arme nucléaire, la Chine maintient le secret sur le développement de son arsenal. Quant aux armes biologiques, il est difficile d’en connaître précisément la valeur. Les stocks d’origine japonaise sont en cours de destruction, mais il resterait potentiellement deux millions d’armes. La Chine aurait également détruit ses stocks d’armes chimiques, bien qu’il soit estimé que des réserves soient disponibles.
La France possède un arsenal nucléaire de 300 têtes et de vecteurs de différents types comme 4 sous-marins à propulsion nucléaire équipés de 16 missiles chacun. Sa doctrine de sécurité nationale considère que l’arme nucléaire est un attribut de puissance et d’indépendance nationale, de paix et de sécurité dans un monde incertain. Elle a renoncé à tout programme militaire et ne possède aucun stock en matière d’armes biologiques, tandis que des munitions d’armes chimiques datant de la Première Guerre mondiale doivent être détruites.
Le Royaume-Uni comprend un arsenal nucléaire de 180 têtes, utilisables à partir de lanceurs anciens. Il ne possède aucun stock ni programme militaire quant aux armes biologiques et chimiques. En 2011, le pays envisage la modernisation possible de son arsenal pour 2030, notamment le développement de nouvelles technologies et équipements pour la prochaine génération de sous-marins nucléaires, en coopération avec la France (Traité entre le Royaume-Uni et la France de novembre 2010), mais s’oriente aussi vers une remise en cause de sa doctrine de dissuasion nucléaire.
Conformément au Traité de non-prolifération (TNP) de 1968, ces États disposent d’un arsenal autorisé d’armes nucléaires. Toutefois, tous les pays émergents n’ont accepté ce déséquilibre entre pays autorisés et pays non autorisés à mener des programmes nucléaires militaires et à produire des armes. Pour certains d’entre eux, ce traité conduit à une discrimination qui n’est pas compensée par la possibilité de mener un programme nucléaire civil. Les clauses spécifiques, dites positives ou négatives, ne constituent pas non plus une contrepartie avantageuse. Les cinq pays nucléaires reconnus officiellement se sont engagés à porter secours aux États menacés ou attaqués par des armes atomiques (garanties positives), à ne pas attaquer des pays signataires du TNP selon la résolution des Nations unies du 11 avril 1995. En conséquence, plusieurs États possèdent de manière officielle ou pas un arsenal nucléaire.

Les nouveaux États nucléaires
Trois États n’ont pas signé le Traité de non-prolifération de 1968 et ont mené leur propre programme nucléaire en toute discrétion : Israël, l’Inde et le Pakistan. Ceux-ci disposent de l’arme nucléaire dans le but d’assurer surtout la défense de leurs intérêts vitaux dans un cadre régional.
Selon la doctrine officielle, en vigueur depuis 1965, Israël « ne possède pas d’armement nucléaire et ne sera pas le premier pays à l’introduire au Moyen-Orient ». L’État n’a jamais admis posséder l’arme nucléaire, mais fait bien partie du club nucléaire en maintenant un brouillard sur le sujet. L’absence de confirmation et de démenti laisse planer une ambiguïté qui renforce le potentiel dissuasif et l’écarte des inspections de l’AIEA, sachant qu’il n’a pas signé le TNP (le pays a signé le traité d’interdiction complète des essais nucléaires en septembre 1996). En fait, dès la création de l’État en 1948, un programme de recherche nucléaire est engagé. La Commission à l’énergie atomique, créée en 1952, entretient des liens étroits avec la France qui lui apporte, par exemple, un réacteur à eau lourde et une installation de retraitement du combustible irradié en 1957. Vers 1967, Israël aurait réalisé sa première bombe atomique et disposerait d’un arsenal de 80 têtes nucléaires en 2013. Celui-ci comprend des missiles balistiques Jericho-1 (500 km de portée), 2 (1 500 à 3 000 km), 3 (4 800 à 12 000 km) et s’oriente vers la mise au point de missiles intercontinentaux. Il comprend aussi des missiles de croisière Harpoon (120 km de portée) achetés aux États-Unis. Enfin, le pays possède quatre sous-marins à propulsion classique de classe Dolphin, achetés à l’Allemagne (le 4e étant livré en 2014), qui auraient été modifiés pour emporter des charges nucléaires, et une flotte d’avions de combat F-15 et F-16 ayant une capacité nucléaire. La doctrine de leur emploi apparaît uniquement dissuasive, à la fois pour protéger ses intérêts vitaux face à une attaque conventionnelle massive, soit pour empêcher un État hostile de se doter de l’arme nucléaire. Seule puissance nucléaire du Moyen-Orient, Israël doit faire face à la prolifération nucléaire dans la région, provenant d’abord de l’Iran. Parallèlement, il posséderait aussi des stocks d’armes chimiques et biologiques dont la nature et le volume sont inconnus.
L’Inde, non-signataire du TNP, possède officiellement l’arme nucléaire depuis les essais de mai 1998. Son programme nucléaire civil commence dès 1948 mais son volet militaire ne serait engagé qu’après la défaite face à la Chine en 1962 et l’accès de ce pays au rang de puissance nucléaire en 1964. Le premier essai souterrain d’une bombe atomique est réalisé à Pokharan, le 18 mai 1974, et est vivement condamné par les puissances nucléaires qui l’excluent des négociations de non-prolifération. Officiellement, sa réalisation doit favoriser un programme de nucléaire civil (une vingtaine de réacteurs nucléaires répartis en 6 centrales nucléaires, programme de développement de 30 nouveaux réacteurs en 2014). Mais, dans la crise qui l’oppose au Pakistan, le pays révèle au grand jour sa capacité militaire lors des trois essais de bombe A et de bombe H le 11 et 13 mai 1998. En réaction, les États occidentaux décrètent un embargo contre New Delhi sur les matériaux sensibles. Mais des accords de contrôle sont progressivement conclus. En novembre 2006, un accord de coopération nucléaire entre les États-Unis et l’Inde, suivi par la France et la Russie en 2008, est conclu, prévoyant une inspection de l’Agence internationale de l’énergie atomique sur 14 des 22 sites nucléaires. En septembre 2008, les 45 États membres du Groupe des fournisseurs nucléaires lèvent l’embargo qui frappait l’Inde sur le marché de l’atome depuis 1975. Le pays, en pleine croissance économique, peut désormais s’alimenter en technologies et en combustibles nucléaires. En échange, il s’engage à ouvrir ses installations civiles, mais non militaires, à l’AIEA. Son arsenal serait estimé entre 90 à 110 têtes nucléaires en 2014 (contre entre 30 et 50 têtes en 2001). Ses vecteurs sont également diversifiés : des avions d’origine française, britannique et russe ; des missiles balistiques Prithvi de 150 à 350 km de portée, Agni II de 2 000 à 2 500 km de portée, Agni III (3 000 km), Agni IV (4 000 km) et Agni V (5 000 km). Le pays aurait la capacité de production d’armes chimiques et biologiques tout en ayant signé les conventions d’interdiction afférentes.
Seul État musulman à posséder l’arme nucléaire, le Pakistan a lancé son programme militaire en 1972, après sa défaite face à l’Inde et l’indépendance du Bangladesh (ancien Pakistan oriental), en bénéficiant de l’aide de partenaires européens (technologie de l’enrichissement de l’uranium) et de la Chine (technologie de la bombe et celle du missile). En effectuant six essais nucléaires, en mai 1998, le pays révèle officiellement sa capacité militaire nucléaire à la communauté internationale, notamment pour s’affirmer face au rival indien. Les accords de coopération entre les États-Unis, puis le Groupe des fournisseurs nucléaires, et l’Inde depuis 2006, rompent cet équilibre avec le voisin rival. En conséquence, la position du Pakistan pose un problème de sécurité régionale et suscite la suspicion des États-Unis, en guerre dans les zones tribales, à 120 km de la capitale, craignant que l’arsenal nucléaire tombe entre les mains des Talibans. D’un côté, le pays semblerait avoir renforcé son potentiel militaire. En 2014, il disposerait de 100 à 120 têtes nucléaires, de vecteurs aériens (Mirage III français, Fantan chinois, F-16 américain), d’une trentaine de missiles M-11 d’origine chinoise (300 km de portée) et Haft III (600 km de portée). Il a expérimenté également le Ghauri I (1 300 km de portée) et II (2 300 km de portée) et le Shaheen I (750 km de portée, de conception chinoise), II (2 500 km) et III (4 500 km). Le pays serait aussi en mesure de produire en quantité limitée des armes chimiques et biologiques tout en ayant signé et ratifié les conventions d’interdiction. D’un autre côté, le Pakistan s’est révélé être un acteur de la prolifération nucléaire. En janvier 2004, Dr Abdul Qadeer Khan, l’un des pères fondateurs de la bombe, reconnaît avoir participé à un trafic d’armes nucléaire depuis les années 1980. Jusqu’en 2003, des produits liés à l’enrichissement d’uranium et des plans d’armes nucléaires compactes, adaptées aux vecteurs balistiques conçus par des pays tels que l’Iran, auraient été vendus à la Libye, l’Iran et la Corée du Nord, contribuant ainsi à la prolifération des armes nucléaires.
Ces trois États appartiennent au club nucléaire après 1967 et font l’objet d’une vive attention et surveillance des États-Unis et de la communauté internationale. Leur point commun est aussi de s’assurer un rôle de dissuasion régionale face à une menace quasi permanente. Il en est différemment des pays signataires de l’une ou des conventions d’interdiction et qui tentent pourtant d’acquérir des armes de destruction, dont l’arme nucléaire, en dehors de tout contrôle international.

Les États menant des programmes illicites
Au début des années 2000, trois principaux États sont au centre de la diplomatie internationale. La politique étrangère américaine les considère comme des États voyous dans l’« Axe du Mal » en 2002, puis les place comme « avant-postes de la tyrannie » en 2005. L’Iran, l’Irak et la Corée du Nord sont suspectés de mener des programmes nucléaires secrets à des fins militaires. Seul l’Irak en sera écarté après l’intervention de la coalition internationale en 2003. Les deux autres continuent d’être au centre des négociations internationales et y voient l’intérêt de s’en servir comme d’une arme de pression avec les États voisins ou la communauté internationale.
Ces États tentent toujours de contourner le Traité de non-prolifération nucléaire tout en étant ou ayant été signataires. En 1992, l’AIEA découvre que la République populaire démocratique de Corée, signataire du TNP depuis 1985, mène un programme nucléaire secret, lui permettant de produire chaque année des quantités de plutonium et deux à six bombes. L’origine date, en fait, des années 1960 où l’URSS avait favorisé la construction d’un réacteur expérimental à Yong-byon. Après un arrêt entre 1994 et 2002, lié à un accord avec les États-Unis, et en échange d’une centrale nucléaire à eau légère, ce programme reprend en 2002. Il est alors mené en dehors de toute inspection de l’AIEA puisque le pays s’est retiré du TNP en janvier 2003. Grâce à l’aide technologique du Pakistan, les Nord-Coréens ont aussi fait progresser leur capacité balistique et celle de l’enrichissement de l’uranium par centrifugation. Depuis l’ouverture des négociations au printemps 2003, avec la Chine, la Corée du Sud, les États-Unis, le Japon et la Russie, la Corée du Nord souffle le chaud et le froid sans avoir la volonté d’arrêter le programme nucléaire. Un accord reprenant en grande partie celui de 1994 devait aboutir en septembre 2005, mais a été finalement bloqué par les États-Unis. Un nouveau prévoyait, en septembre 2007, la désactivisation des infrastructures nucléaires, en échange de la levée des sanctions américaines. Les désaccords sur les conditions de contrôle de la désactivisation bloquent, une fois de plus, le processus sans que les efforts de négociation soient complètement abandonnés.
Dans un contexte de cessez-le-feu avec la Corée du Sud, depuis 1953, la Corée du Nord dispose non seulement de l’arme de dissuasion en cas d’agression mais aussi d’une arme de négociation afin d’obtenir une aide internationale. En octobre 2006, mai 2009 et février 2013, elle effectue trois essais souterrains qui montrent sa capacité nucléaire, mais elle ne semble pas maîtriser encore les techniques de miniaturisation pour fabriquer une ogive nucléaire. Leur arsenal nucléaire et balistique fait craindre toutefois une reprise des tensions à l’échelle régionale, impliquant toutes les grandes puissances en Asie. Le pays fait aussi craindre sa capacité à devenir un acteur de la prolifération des armes nucléaires, par la vente de ses technologies. Depuis février 2005, il disposerait de plusieurs bombes nucléaires (6 à 8 estimées), de plusieurs types de missiles comme le No-Dung (1 000 km de portée) ou la fusée Taepo-Dong I (2 000 km de portée, testée en 1998 et traversant le nord du Japon) et II (4 000 à 6 000 km), au moins un site nucléaire militaire secret construit, en dehors de celui de Yongbyon, dès les années 1990. Il modernise également ses capacités balistiques comme l’atteste le lancement de la fusée à plusieurs étages Unha-3 qui a mis en orbite le satellite Kwangmyongsong-3 en décembre 2012 et l’expérimentation d’un nouveau moteur destiné à équiper le missile intercontinental KN-08 en décembre 2013. Non-signataire de la convention d’interdiction en la matière, le pays disposerait aussi de stocks d’armes chimiques. Il pourrait aussi fabriquer des armes biologiques, mais a adhéré à la convention d’interdiction sur ces armes en 1972.
La situation de la Corée du Nord n’est toutefois pas unique. En 2002, les Moudjahidins du peuple, un groupe d’islamistes radicaux, auraient révélé la construction en cours d’une usine d’enrichissement de l’uranium par centrifugation en Iran. Ce pays, qui a signé le TNP, chercherait à développer l’arme nucléaire, au moins pour deux raisons. La première viserait à se protéger contre une agression extérieure qui déstabiliserait la République islamique, la seconde à faire du pays une grande puissance régionale. Elle dispose déjà de la technologie balistique et possède au moins 300 Scud-B (300 km de portée) et Scud-C (500 km), le Shahab-3 dérivé de la fusée No-Dong achetée à la Corée du Nord (2 000 km de portée) et 4 (2 500 km). La possession de l’arme nucléaire, visant Israël et les États au Sud du Golfe, bouleverserait l’équilibre géostratégique régional déjà fragile. Depuis 2002, l’Iran développe plusieurs centres nucléaires à des fins dites pacifiques : le site d’enrichissement d’uranium de Natanz et l’usine secrète souterraine de Qom-Fordow, révélés par les Occidentaux en septembre 2009, le réacteur à eau lourde d’Arak, en construction et qui produirait du plutonium, la centrale nucléaire à eau légère de Bouchehr, construite par les Russes dans un contexte de guerre avec l’Irak (1979-1988), le centre d’essai de Parchin, les usines de conversion d’uranium de Téhéran et d’Ispahan. En outre, selon un rapport de l’Agence internationale pour l’énergie atomique (février 2013), le pays disposerait d’un stock d’uranium brut de 4 400 tonnes et de deux nouveaux gisements, découverts en 2012, dans les zones littorales Sud et Nord.
Ses activités illicites se poursuivent malgré les sanctions internationales et les tentatives de négociations depuis 2002. En 2003-2004, les dirigeants iraniens, comme les présidents Rasfandjani ou Khatami, ne s’opposent pas formellement à la signature du protocole additionnel 93+2 de l’AIEA (protocole adopté en 1993 demandant à 131 pays le contrôle des activités, dans les deux années suivantes, des pays non dotés). Mais ils souhaitent en échange la levée des sanctions et la reconnaissance du droit à l’enrichissement. Les représentants européens dits EU3 (France, Grande-Bretagne, Allemagne) étaient sur le point d’obtenir l’adhésion de l’Iran à ce protocole additionnel et la suspension des opérations d’enrichissement. Bloquées par les conservateurs iraniens et les États-Unis, les négociations échouent finalement dans un climat de montée des tensions. Sous la pression des États-Unis, des Européens et de l’Arabie saoudite, le Conseil des gouverneurs de l’AEIA menace de saisir le Conseil de sécurité des Nations unies (procédure suivie en 2006) si l’Iran ne satisfait pas à trois conditions : suspendre les opérations d’enrichissement, permettre l’accès illimité aux installations et ratifier le protocole additionnel. L’Iran considère que ces conditions sont incompatibles avecs le TNP. Du point de vue américain, suivi par la quasi-totalité des pays occidentaux, puis par la Chine, la Russie et les pays non engagés avec des positions moins affirmées, l’Iran, sous couvert de besoins civils, serait en train de se préparer à construire des armes nucléaires à uranium hautement enrichi.
À l’inverse, l’Iran considère que l’AIEA n’a jamais pu prouver ce détournement d’uranium tout en empêchant les experts de se rendre sur tous les sites. L’arrivée à la présidence de la République islamique d’Ahmadinejad en 2005 met fin à toute négociation et conduit à la reprise du programme nucléaire. Le 23 décembre 2006, la résolution 1737 du Conseil de sécurité des Nations unies demande le respect des demandes de l’AIEA et l’arrêt des opérations d’enrichissement. Les sanctions sont cependant peu contraignantes et interdisent à tous les pays de fournir à l’Iran des matériaux susceptibles de participer au développement des usines d’enrichissement de l’uranium. Le 24 mars 2007, la résolution 1747 impose des sanctions plus fortes et interdit toute exportation d’armes vers l’Iran. Elle a pour effet de renforcer la confiance des dirigeants iraniens dans leur posture stratégique, considérant que la fabrication du combustible participe à « l’extension de la paix dans le monde » et d’instituer le « Jour national de la technologie nucléaire » au calendrier des fêtes persanes. Après l’adoption d’une nouvelle résolution par le Conseil de sécurité en septembre 2008, qui impose de nouvelles sanctions, la politique de la main tendue par le nouveau président Obama laisse espérer le débloquage de la situation en 2009. Elle propose un programme d’échange d’uranium enrichi que l’Iran refuse. Il en résulte un raidissement de la situation, notamment dans le Golfe où la présence militaire américaine s’est renforcée, tandis que les présidents Obama et Sarkozy dévoilent la construction d’une usine souterraine secrète d’enrichissement d’uranium à Fordow près de Qom. D’un autre côté, l’Iran a rappelé ses menaces de fermeture du détroit d’Ormuz, contribuant au passage de 47 % des produits pétroliers dans le monde. Il annonce également, en février 2010, le passage à la production d’uranium enrichi à 20 %. Selon les estimations, le pays serait capable de produire assez d’uranium hautement enrichi pour fabriquer une bombe nucléaire dans la décennie 2010. Il semble dissimuler la véritable nature de son programme nucléaire dit civil et entrave le travail d’inspection de l’AIEA. Il aurait accumulé 2 000 kg d’uranium faiblement enrichi sur son site de Natanz, qui peut contenir 50 000 centrifugeuses et qui est surveillé par les inspecteurs internationaux. Il chercherait à en produire ailleurs comme l’atteste la découverte du site secret de Qom-Fordow en 2009. Celui-ci est conçu pour recevoir 3 000 centrifugeuses et obtenir un uranium hautement enrichi. La nature militaire du programme nucléaire iranien semble devenir possible grâce à la capacité de fabriquer la matière fissile utilisable dans les armes nucléaires. À l’été 2011, l’AIEA estime que l’Iran a atteint la capacité de fabriquer deux bombes nucléaires. En 2012, pour le gouvernement israélien, le pays aurait la capacité de produire quatre bombes pour 2013. Les déclarations succesives traduisent une montée des tensions qui paraît conduire à la guerre. L’Iran brandit la menace de la fermeture du détroit d’Ormuz tandis que les Occidentaux et les Israéliens envisagent le projet d’une intervention aérienne contre les sites du programme nucléaire, qui aurait conduit au déclenchement d’une intervention terrestre incertaine et coûteuse.
Depuis l’élection du président Hassan Rohani en juin 2013, les négociations jusqu’alors dans l’impasse ont repris. En novembre 2013, à Genève, un accord intérimaire, conclu pour une période de six mois et entré en application en janvier 2014, entre les groupes de 5 +1 (États-Unis, Royaume-Uni, Chine, France, Russie et Allemagne) et l’Iran, prévoit le gel partiel des activités nucléaires contre une levée d’une partie des sanctions internationales de façon à favoriser le déroulement des négociations. Il permet de suspendre les usines de Natanz, Qom-Fordow et Arak (avec accès aux inspections de l’AIEA pour les deux premiers), de limiter l’enrichissement de l’uranium et les stocks existants. En contrepartie, l’Iran bénéficie d’une suspension des sanctions économiques sur l’industrie, l’automobile, le commerce de l’or et les exportations pétrochimiques. Cet accord est prolongé de quatre mois en juillet 2014 pour permettre aux deux parties de parvenir à un accord global avant la fin novembre 2014. L’Iran ne satisfait cependant pas à toutes les demandes d’informations sur son programme nucléaire de l’AIEA, notamment concernant les travaux sur le site militaire suspect de Parchin. Lors des négociations de Vienne en novembre 2014, qui reprennent à partir de janvier 2015, l’Iran refuse toujours de réduire le nombre de centrifugeuses et la situation reste au statu quo. Parallèlement, il veut rompre avec l’isolement en recherchant des investissements étrangers, dans un contexte de crise économique, et revendique le droit à une filière nucléaire civile. L’Organisation de l’énergie atomique iranienne aurait ainsi entamé des discussions avec la Russie et avec certains pays européens en 2014.
Parallèlement à ces programmes nucléaires militaires, d’autres États sont également susceptibles de mener des programmes d’armes chimiques et biologiques. L’intérêt d’un programme d’armes biologiques pour un État est lié autant à sa difficile détection, parfois combiné à un programme médical ou agroalimentaire, qu’à son coût faible par rapport à un programme nucléaire. La crainte de voir des groupes terroristes s’emparer de telles armes aux effets de destruction massive s’est manifestée surtout depuis les années 1990, après la disparition du Pacte de Varsovie. Leur production comme leur éventuel trafic fait l’objet d’une surveillance permanente des États en l’absence d’une commission de contrôle international. L’utilisation possible des armes chimiques demeure un risque pour la sécurité collective. La Chine, la Russie, Israël, l’Égypte, la Corée du Nord et l’Iran sont suspectés de posséder des stocks d’armes chimiques. L’Algérie, l’Éthiopie, l’Inde, la Birmanie, le Pakistan, le Soudan, Taiwan et le Vietnam sont suspectés de mener des programmes d’armes chimiques. En 2014, seuls l’Égypte, le Sud-Soudan, l’Angola et la Corée du Nord n’ont pas signé (ou pas adhéré) la Convention sur l’interdiction des armes chimiques. Israël et la Birmanie ne l’ont pas encore ratifié.
Toutefois, il se révèle difficile de connaître exactement la nature de ces programmes, surtout que les progrès scientifiques et techniques doivent être pris en compte. L’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques doit contrôler les stocks et surveille, en particulier, l’Albanie, la Corée du Sud, les États-Unis, l’Inde, l’Irak, la Libye et la Russie qui disposent de stocks déclarés devant être détruits. Mais il est possible que des sites secrets et des stocks non déclarés ne soient pas connus. Le risque viendrait moins d’une utilisation par des États dans un conflit que du contrôle de ces armes, considérées comme les armes du pauvre, par des groupes terroristes comme le montre l’attaque au gaz sarin de la secte Aum dans le métro à Tokyo en 1995. Des acteurs non étatiques pourraient chercher à se procurer ces armes pour en faire trafic. Les Nations unies ont ainsi adopté la résolution 1540 en avril 2004 qui souligne ce risque majeur.


« Un monde sans arme nucléaire »
Devant une croissance de la menace de prolifération des armes de destruction massive, la communauté internationale et les États mettent en œuvre de nouvelles politiques de contrôle. Le processus du désarmement nucléaire reprend sous l’impulsion de la politique américaine parallèlement à la relance du Traité de non-prolifération. Par ailleurs, la dynamique de non-prolifération fait apparaître des paradoxes.
La reprise du processus du désarmement nucléaire
Dans un contexte de mise en cause du Traité de non-prolifération nucléaire, la politique américaine du président Obama tente de relancer le désarmement nucléaire avec la Russie. Lors du sommet du G20, en avril 2009 à Prague, Barak Obama proclame « avec conviction l’attachement de l’Amérique à parvenir à la paix et la sécurité dans un monde sans arme atomique ». Il propose de reprendre les négociations sur l’accord de réduction des armes stratégiques offensives. Les précédentes négociations avaient conduit aux traités START 1 de 1991 avec la Russie (entré en vigueur en 1994) pour ramener de 10 000 à 6 000 environ le nombre des armes stratégiques déployées en 2001, START 2 de 1993 (ratifié par les États-Unis en 1996 et la Russie en 2000) portant sur la réduction des armes stratégiques des deux pays entre 3 000 et 3 500 et l’élimination des missiles balistiques intercontinentaux porteurs de charges multiples. Ce dernier traité est rendu caduc par le Traité de désarmement nucléaire de mai 2002 (SORT) qui doit réduire de 6 000 à 1 700/2 200 le nombre d’armes nucléaires stratégiques chacun pour 2012. Le Traité SORT, qui prolonge START 1, arrive à expiration en 2009, tandis que d’autres initiatives sont prévues comme le traité interdisant la production de matière fissile en attente à la commission du désarmement, la relance du TNP et le renforcement de l’autorité de l’AIEA, la ratification par le sénat américain du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (refusé en 1999). Le président Obama, en se ralliant le soutien de la Russie, pense ainsi isoler l’Iran et la Corée du Nord au sein des pays émergents et parvenir aux objectifs de non-prolifération.
Après plus de six mois de négociations, les États-Unis et la Russie parviennent, le 26 mars 2010, à un accord sur un nouveau traité de désarmement nucléaire START (Strategic Arms Reduction Talks ou « Pourparlers sur la réduction des armes stratégiques », dit NEW START), suivi de sa ratification à Prague par Barack Obama et son homologue russe Dmitri Medvedev, avant d’être validé ensuite par le Sénat américain et la Douma russe. Il remplace le Traité SORT qui devait expirer en décembre 2012. La mesure la plus importante de cet accord, prévu pour 10 ans, est la limitation à 1 550 du nombre d’ogives nucléaires pour chaque partie, soit environ 30 % de moins que les 2 200 prévus pour 2012. Également, le nombre de vecteurs (missiles intercontinentaux à bord de sous-marins et de bombardiers), déployés ou non, doit être réduit de 1 600 à 800. L’accord prévoit aussi un contrôle des installations nucléaires, des échanges de données et des notifications réciproques sur les armements offensifs et les sites nucléaires.
Cet accord est reconnu comme un progrès indéniable dans le processus de désarmement nucléaire. « Les deux plus grandes puissances nucléaires du monde indiquent clairement qu’elles sont prêtes à montrer la voie en matière de lutte contre la prolifération nucléaire », souligne Barack Obama, en mars 2010, tandis qu’il traduit « l’équilibre des intérêts et élève le niveau des relations américano-russes » pour le Kremlin. Pour le directeur général de l’Agence internationale pour l’énergie atomique (AIEA), Yukiya Amano, ce nouveau traité est un « pas vers un monde dénucléarisé qui peut soutenir positivement les efforts contre la prolifération ». Le traité russo-américain de réduction des arsenaux nucléaires n’est toutefois « viable » pour les autorités russes que si les États-Unis n’étendent pas leur défense antimissile. Sa validité renvoie donc à l’autre question des vecteurs et des systèmes de défense antimissiles. La relance du Traité de non-prolifération s’inscrit dans cette dynamique.

La relance du Traité de non-prolifération nucléaire
Les différentes révélations sur des programmes nucléaires au début des années 2000, qui sont toujours au cœur des grandes crises internationales, montrent que le monde nucléaire est en train de se transformer. Son centre de gravité se situe désormais en Asie où des puissances régionales se jouent du Traité de non-prolifération pour mener leurs ambitions de puissance nucléaire. Les essais de mai 1998 par l’Inde et le Pakistan ont aussi révélé officiellement que la guerre nucléaire pouvait être possible en dehors des champs de rivalités traditionnelles est-ouest.
De monde nucléaire bipolaire, il devient multipolaire avec le risque d’une prolifération croissante et, en conséquence, de voir se multiplier les risques d’utilisation des armes de destruction massive par des États pressés d’en découdre avec l’adversaire. Le risque d’emploi de l’arme nucléaire dans la crise du Cachemire, entre l’Inde et le Pakistan, en 1998 et 1999, semble avoir été écarté grâce à l’intervention des puissances chinoise et américaine. Les échecs répétés des négociations au niveau international pour contrôler les programmes iranien et nord-coréen ont montré les limites d’un système de confiance mutuelle. Malgré leur engagement vis-à-vis du traité de non-prolifération, ces deux États ont dissimulé délibérément leurs intentions. Dans les années 1990, plusieurs États avaient renoncé à leur programme militaire comme l’Afrique du Sud, le Brésil, l’Argentine et l’Ukraine. Dans les années 2000, non seulement deux États mènent des programmes clandestins, dont l’un conduit la Corée du Nord à disposer de l’arme nucléaire, mais aussi d’autres États pourraient être intéressés de mener leur propre programme militaire nucléaire en dehors de tout contrôle international.
Le TNP révèle justement une forme de discrimination, ouvertement mise en avant et critiquée par les États émergents, entre les cinq grands et les autres États qui ne peuvent suivre la même voie. Les provocations successives de l’Iran et de la Corée du Nord, comme les trois essais nucléaires nord-coréens, ont soulevé trois problèmes successifs : la prolifération des armes de destruction massive dont celle des armes nucléaires, la stabilité de la paix dans le monde qui doit tenir de l’ambivalence de la politique de quelques États mais aussi du risque terroriste, la place des nouveaux États possédant la bombe et la technologie (dits « États du seuil »). La résolution 1887 des Nations unies, adoptée le 24 septembre 2009, tente de relancer le TNP, en demandant aux signataires de respecter leurs obligations et en réaffirmant le rôle de l’AIEA. En mai 2010, se tient la conférence d’examen du Traité de non-prolifération à New York, dans un contexte global de désarmement : le Traité NEW START a été signé le 8 avril 2010 à Prague par les États-Unis et la Russie, le Sommet sur la sécurité nucléaire (12 au 13 avril 2010) qui concerne le détournement des technologies nucléaires par les terroristes et la sécurité des matières nucléaires dans le monde, la Conférence internationale de Téhéran sur le désarmement et la non-prolifération (17 au 18 avril 2010) qui aboutit à l’appel du président iranien Ahmadinejad en faveur d’une action plus rigoureuse pour l’élimination de toutes les armes nucléaires. Elle s’est conclue par l’adoption d’un document final avec des plans d’action couvrant les trois piliers du TNP (désarmement et non-prolifération, accès aux usages civils de l’énergie nucléaire et organisation d’une conférence régionale en 2012 relative à la création d’une zone exempte d’armes de destructions massives au Moyen-Orient).
Ainsi, si un consensus est défini pour relancer le processus de non-prolifération et le désarmement nucléaire, les discussions conduisent à une montée des tensions sur la question du nucléaire iranien. Il en résulte d’abord une quatrième série de sanctions (résolution 1929 de juin 2010) à l’égard de l’Iran qui ne s’est pas conformé aux résolutions précédentes de l’ONU, adoptées entre 2006 et 2009, sur son programme nucléaire. Ces sanctions lui interdisent de mener des activités liées aux missiles balistiques, de recevoir du matériel militaire et des armes d’origine étrangère, d’ouvrir des banques iraniennes sur le territoire des États membres du TNP ou toute institution financière qui contribuerait à la prolifération nucléaire. Elles imposent le gel des fonds de l’armée des Gardiens de la Révolution islamique, le contrôle de toute cargaison à destination et en provenance d’Iran, l’approvisionnement des navires iraniens impliqués dans des activités interdites, le contrôle de toute personne pouvant inciter le pays à mener ses activités nucléaires. En réaction, l’État iranien menace de mettre fin à toute négociation ou de cesser tout commerce en dollar ou en euro, y compris pour ses exportations pétrolières.
Au début des années 2010, le désarmement se fait cependant toujours attendre. En mai 2012 et mai 2013, le comité préparatoire à la 9e Conférence d’examen du TNP de 2015, réuni à Vienne, puis Genève, souligne les limites des engagements fixés. Les risques liés à la prolifération et au retrait du TNP, l’absence de diminution des arsenaux nucléaires, leur modernisation et leur importance dans les politiques de défense de certains États révèlent des contraintes majeures pour relancer le désarmement et la confiance dans le régime de non-prolifération. Le report de la création d’une zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient, par les États-Unis, la Russie et le Royaume-Uni, en novembre 2012, en raison des crises politiques régionales et internationales, témoigne de la difficulté pour établir un consensus entre différents points de vue. Il faudra attendre probablement la conférence d’examen prévue tous les cinq ans, soit en 2015, pour relancer une nouvelle dynamique.

Les paradoxes de la non-prolifération
La dynamique de non-prolifération depuis les années 2000 produit également des paradoxes. Le premier est lié à l’absence d’un système global de contrôle des armes de destruction massive. S’il est créé des commissions de contrôle pour les armes nucléaires et chimiques, il n’existe aucune instance identique pour les armes biologiques. L’organisation du contrôle pour les armes nucléaires et chimiques reste également complexe et hétérogène, liée au Conseil de sécurité des Nations unies, au Club de Londres et à l’Agence internationale pour l’énergie atomique dont le rôle s’est toutefois renforcé depuis 2004.
Un autre paradoxe est lié au système américain de bouclier antimissile. L’administration américaine du président Bush avait relancé le programme mis en sommeil de « National Missile Defense » (lui-même issue l’Initiative de défense stratégique de Ronald Reagan en 1983), rebaptisé « Missile Defense » (« bouclier antimissile »). Celui-ci se compose de radars et de missiles, situés sur des bâtiments de la marine ou au sol, pour détecter et détruire des missiles balistiques en vol vers les États-Unis ou des États alliés comme ceux de l’OTAN. Deux sites terrestres avaient été désignés en Californie et en Alaska. Celui situé en Europe avait soulevé de vives contestations de la Russie pour intercepter des missiles intercontinentaux lancés depuis l’Iran ou la Corée du Nord. En 2008, une centaine d’antimissiles devaient pouvoir intercepter une vague d’une vingtaine de missiles balistiques. Un ensemble d’éléments devait être installé dans deux anciens pays du Pacte de Varsovie, soit un radar à bande X de longue portée en République tchèque et dix intercepteurs en Pologne. Les relations entre les États-Unis et la Russie s’étaient dégradées en raison de ce choix géostratégique. Le sommet de l’OTAN de Bucarest d’avril 2008 avait cristallisé le mécontentement de la Russie. En représailles, la Russie avait annoncé un déploiement de forces de manière temporaire (2 bombardiers stratégiques Tu-160 au Venezuela en septembre 2008) et un projet avec la Biélorussie de défense antimissile (novembre 2008), le maintien en état d’alerte des Troupes des missiles stratégiques russes (avec des missiles SS-19 Stiletto d’une portée de 10 000 km) et l’installation, annoncée après la crise géorgienne d’août 2008, de missiles tactiques Iskander (300 km de portée) dans l’enclave russe de Kaliningrad et sur la mer Baltique. Au final, l’initiative américaine de bouclier antimissile semble avoir relancé la course aux armements et, au nom de la non-prolifération, les craintes d’attaques de missiles balistiques en suscitant d’autres projets défensifs. Tel est le cas d’Israël qui tend à se protéger des tirs de roquettes du Hezbollah depuis le Sud-Liban ou du Hamas depuis la bande de Gaza. Face à l’Iran et la Syrie, des systèmes sont déjà opérationnels pour prévenir une attaque de missiles. Le pays dispose, depuis 2000, de missiles antimissile Arrow intercepter les missiles iraniens Shahab 3 et les Scud syriens. Il a développé depuis 2010 un projet de bouclier antimissile de théâtre, appelé l’Iron Dome (« dôme d’acier »), pour détruire les roquettes de courte portée Qassam, Katouchia et Grad. Contre les missiles moyenne portée (400 km), il met au point le système David Sling qui doit être opérationnel à partir de 2015. À cela s’ajoute la présence militaire américaine qui mène des manœuvres conjointes avec l’armée israélienne.
Entre février 2009 et 2014, la relance des relations entre les États-Unis et la Russie vient modifier cette situation parallèlement à la réévaluation du risque d’attaque éventuelle de Téhéran. Le programme, commencé en 2004 et achevé en 2012, est remplacé par un système plus souple selon la nouvelle orientation de la politique américaine en 2009. Alors que l’administration Bush mettait l’accent sur des systèmes stationnaires avec des missiles d’interception terrestres, celle d’Obama s’appuie sur des systèmes de combats mobiles Aegis maritimes et terrestres. Il conçoit désormais des intercepteurs plus modestes, installés dans deux sites éloignés de la frontière russe. Le premier serait opérationnel en Roumanie à partir de 2015 tandis que le second serait implanté en Pologne. Un site radar serait également en fonction en Turquie tandis que quatre navires, déployés en Méditerranée orientale et équipés du système Aegis de défense anti-balistique, dont le premier (USS Donald Cook) est disposé en février 2014 à Rota (Espagne), seraient intégrés au système de défense antimissile OTAN-Union européenne. En échange, les États-Unis demandent le soutien de la Russie pour l’arrêt du programme nucléaire iranien. En 2010, ils ont caressé aussi le dessein que la Russie pourrait se joindre à ce projet de défense antimissile dont le financement (le système de commandement coûterait déjà 200 millions d’euros, le parapluie de protection des troupes de l’OTAN sur les théâtres d’opérations extérieurs un milliard d’euros environ), les enjeux politiques et technologiques restaient à préciser. Il est considéré que ce système de défense antimissile de théâtre, mené en association avec l’Union européenne, ne pourrait pas être opérationnel avant 2018. Toutefois, les crises de Crimée et d’Ukraine en 2014 ont compliqué la dialogue entre les États-Unis et la Russie. La conférence sur le bouclier antimissile, prévue à Mayence en juin 2014, est reportée à la demande des Occidentaux tandis que Moscou regrette que son avis ne soit pas pris en compte depuis plusieurs années. Pour réagir au déploiement du bouclier antimissile en Europe, la Russie envisage, en 2014, une série de mesures diplomatiques et militaires comme le déploiement des armes de haute précision et d’interception et le renforcement des alliances diplomatiques.
Parallèlement, la mise en cause de la politique internationale de non-prolifération en Iran suscite des interrogations pour certains pays. Plusieurs États du Moyen-Orient et du Maghreb souhaiteraient aussi disposer de la maîtrise du nucléaire civil, sans souscrire au protocole additionnel de l’AIEA ou suivre d’autres mécanismes de contrôle. Cet accès au nucléaire civil laisse supposer aussi qu’une orientation militaire de tel programme pourrait être possible. En 2006-2007, treize pays de la région, comme les Émirats arabes unis et l’Égypte, ont manifesté leur intérêt pour l’énergie nucléaire civile. En 2006, l’Égypte annonce la reprise de son programme nucléaire, arrêté dans les années 1990, dont la finalité est aussi de maintenir l’influence du pays. L’Arabe saoudite, les Émirats arabes unis et le Qatar ont manifesté sérieusement le même intérêt pour faire face à la puissance régionale montante iranienne tout en déclarant qu’ils ne développeraient ni l’enrichissement de l’uranium, ni le retraitement du combustible, les deux technologies nucléaires les plus dangereuses. En décembre 2009, les Émirats arabes unis ont retenu un consortium à dominante sud-coréenne (principalement KEPCO, Samsung, Hyundai, Doosan Heavy Industries, l’américain Westinghouse et le japonais Toshiba) pour construire deux réacteurs nucléaires à eau pressurisée sur le site de Baraka (250 km à l’ouest d’Abou Dhabi) et répondre ainsi à la forte croissance de la consommation d’énergie électrique. En janvier 2010, un accord de coopération franco-koweïtien est signé en matière d’échanges d’informations, de formation du personnel et d’identification des besoins koweïtiens. Le responsable de la commission koweïtienne de l’énergie atomique déclare alors que ce projet ne porte pas « sur la construction de réacteurs » mais que son pays a « la volonté, les ressources et le besoin » de le faire dans l’avenir. En juillet 2010, l’Arabe saoudite effectue aussi le choix d’une coopération avec la France pour développer l’énergie nucléaire civile et répondre à ses besoins en consommation d’électricité, estimée à 8 % par an globalement dans les pays arabes du Golfe. L’augmentation du nombre de pays dotés du nucléaire civil pose ainsi un certain nombre d’interrogations tant en matière de prolifération que de sécurité en cas d’accident nucléaire ou de guerre dans une région hautement sensible. Pour le moment, ces États se remettent à la protection de la puissance américaine, omniprésente par ses nombreuses bases et ses effectifs déployés dans le Golfe comme au Qatar (quartier général du Centcom), au Bahreïn (QG de la Ve Flotte) et aux Émirats arabes unis (base logistique de Daffrah).
La question de la non-prolifération nucléaire reste donc un sujet de première importance pour la sécurité internationale. Le dessein du président Obama d’un « monde sans arme atomique » reste un objectif qui vise le désarmement progressif en la matière. Toutefois, il ne peut se concrétiser dans l’immédiat tant les projets de nucléaire civil sont nombreux tandis que les projets de cycle d’enrichissement d’uranium, à la fois civil et militaire, laissent supposer une volonté de prolifération. En outre, d’autres pays déjà munis de l’arme nucléaire, comme la France, souhaitent conserver leur potentiel d’armes nucléaires dans le cadre d’une doctrine de dissuasion qui ne peut être remise en cause. Un monde sans arme nucléaire ne renvoie donc pas à la fin de la prolifération nucléaire et encore moins à un monde plus stable.





Chapitre 9
Géostratégie de l’environnement : des tensions aux stratégies de développement durable
Un dernier type de risque concerne la dimension environnementale, c’est-à-dire à tous les éléments qui en font une source de tensions pouvant contribuer au déclenchement du conflit armé, et une arme de guerre par un État ou un groupe d’individus. Il peut ainsi inclure le « terrorisme environnemental » dont la notion est prise en compte dans les doctrines de défense des États modernes depuis la fin du xxe siècle.
La relation entre environnement et conflit est en fait complexe. De tout temps, le stratège s’est intéressé à l’environnement non pour le protéger mais pour le malmener. Les grands théoriciens de la stratégie depuis Sun Tse, dans L’Art de la guerre, au ve siècle av. J.-C., ont montré qu’une manœuvre se réussissait à moindre coût lorsque les données naturelles étaient exploitées avec audace. En contrepartie, les effets sur l’environnement sont peu voire pas du tout pris en compte. La guerre et l’environnement sont antinomiques dans nos cultures militaires occidentales. Lorsque l’armée américaine mène une guerre dévastatrice au Nord et au Sud-Vietnam, entre 1965 et 1973, elle prend bien conscience que le changement du climat ou la défoliation massive de la jungle veut servir ses intérêts tactiques contre le Viêt-Cong. En revanche, elle mesure peu encore que la dégradation de l’environnement à grande échelle, relatée par les médias présents sur place, va affecter une grande partie de l’opinion publique internationale. Il apparaît depuis la notion de risque environnemental dans les armées modernes. Il en résulte aussi une prise de conscience de la dégradation de l’environnement en temps de guerre et un début de conception commune en matière de protection dans les conflits armés dès 1976, puis un développement de stratégies nationales de développement durable dans les années 2000. Mais ce « bon usage de l’environnement par le militaire » reste encore limité aux armées modernes, autrement dit aux pays riches, à des fins moins militaires que politiques.
Comment est-il à la fois source de tensions et arme de guerre tout en faisant l’objet, plus récemment, de mesures de protection dans le cadre de stratégie de développement durable ?
L’environnement, source de tensions
L’environnement est considéré comme un facteur parmi d’autres de tensions pouvant conduire à l’affrontement armé. Dans un contexte où certaines ressources naturelles sont exploitées intensivement, comme l’eau au Moyen-Orient, leur maîtrise devient stratégique. Il en résulte des situations géopolitiques complexes désignées par le terme de « conflits verts ».
L’environnement, un facteur de vulnérabilité émergente
Depuis les années 1970, la place de l’environnement dans nos sociétés occupe une importance croissante. Les discours sur les méfaits de la désertification, de la déforestation, l’érosion des sols, les changements climatiques deviennent objet de préoccupations et de débats internationaux. La notion de catastrophe environnementale s’est d’ailleurs imposée dans les années 1980. Certains scientifiques découvrent le phénomène des pluies acides en Europe occidentale, le trou dans la couche d’ozone, l’augmentation des catastrophes naturelles. Ces peurs et inquiétudes, relayées par les médias, suscitent une réaction internationale qui s’organise à travers diverses associations et conférences qui défendent l’idée du développement durable. En 1972, la Conférence de Stockholm établit le lien entre l’environnement et le développement. En 1980, l’Union internationale pour la conservation de la nature, avec le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) et World Wildlife Fund (WWF), préconise le rapprochement entre conservation de la nature et développement dans le rapport sur La Stratégie mondiale pour la conservation [Veyret, 2010].
L’idée de développement durable s’impose lors du Sommet de la Terre à Rio, organisé par les Nations unies en 1992 et réunissant 110 chefs d’États et de gouvernements et 178 pays. La Déclaration de Rio prévoit que chaque pays adopte une politique de développement durable pour lutter contre la dégradation des ressources environnementales. Elle conduit à l’adoption de l’Agenda 21 (2 500 recommandations pour mettre en œuvre la déclaration de Rio), la déclaration sur la forêt, les conventions sur la biodiversité et sur la désertification. La convention sur le climat aboutit au Protocole de Kyoto (1995) sur la réduction des émissions de gaz à effets de serre signé en 1997 et entré en vigueur en 2005 (ratifié par 183 pays en 2010). Ces différents accords s’inscrivent dans une dimension locale comme internationale, en faveur d’un processus écologique équilibré et de la conservation des ressources vivantes. La diversité biologique et les questions environnementales deviennent ainsi un enjeu des relations internationales.
Le risque environnemental préoccupe ainsi les sociétés de manière permanente, lié aux usages excessifs des ressources naturelles (érosion des sols, pollution, disparition de certaines espèces de la faune et de la flore par exemple). Les discours sur le catastrophisme, « l’écocatastrophisme », deviennent plus nombreux et créent une peur croissante, laquelle commence à soulever plusieurs critiques. Les changements naturels liés au réchauffement climatique font craindre de nouvelles tensions et conflits. Les besoins humains et la croissance de la population mondiale absorbent des ressources naturelles de manière irréversible. Une « bombe écologique » devrait exploser et se traduirait par une augmentation du niveau de la mer et de la température de l’atmosphère. Les notions de guerre écologique et d’éco-réfugiés commencent à apparaître dans les années 2000. La guerre au Darfour a été ainsi présentée, en 2009, dans un article du Figaro, comme la « première guerre écologique de la planète » [Veyret, 2010]. Les rapports de l’armée américaine considèrent que la menace climatique constitue un danger majeur pour la sécurité nationale qui doit en tenir compte dans ses priorités stratégiques. Le rapport quadriennal du National Intelligence Council, publié en 2012 (5e édition), présente les grandes tendances stratégiques et géopolitiques pour 2030. Élabore par un bureau d’études dirigé par le directeur national du renseignement, pour conseiller les 16 agences de renseignement américaines, il considère l’environnement comme un facteur de conflits et de déstabilisation. Il met en évidence la connexion croissante entre l’alimentation, l’eau et l’énergie (dont la demande augmentera de 50 % jusqu’en 2030), l’aggravation de la sécheresse dans de nombreuses régions dont l’Afrique considérée en « grand danger ». Des prévisions sont avancées comme la submersion du Bangladesh et des Maldives, la fonte de la calotte glaciaire au Groënland ou la destruction de New York par des ouragans.
En France, le Livre Blanc sur la Défense et la Sécurité nationale [2008] reconnaît que la croissance économique des nouvelles puissances demande une consommation croissante d’énergie, de ressources naturelles et de matières premières stratégiques. Cette dynamique fait naître deux types de désordres, les atteintes à la biosphère et la tension accrue sur les approvisionnements énergétiques. Parmi les grands risques géopolitiques, le réchauffement climatique, dont les effets se feraient sentir vers 2025, produira des désordres en matière environnementale (équilibre des zones polaires, niveau des océans) et humaine (géographie des migrations humaines, sécurité alimentaire, extension géographique des maladies). « Leur impact sur la sécurité doit être mesuré longtemps à l’avance » [Livre Blanc, 2008]. Ces phénomènes sont de nature à redynamiser des tensions « inconnues jusqu’à présent à ce degré pour satisfaire les besoins en énergie, en eau, en nourriture et en matières premières. Ces questions relèvent de stratégies de régulation elles-mêmes mondiales ». Le risque environnemental est ainsi considéré dans les armées modernes comme un facteur de vulnérabilité croissante pour le xxie siècle. Il demande d’être pris en compte dans la définition des stratégies des armées.

Les tensions pour la maîtrise des ressources naturelles
Les ressources naturelles essentielles, enjeux des conflits verts
Les tensions liées au risque environnemental sont de plusieurs ordres et peuvent conduire à ce que certains auteurs appellent les « conflits verts ». Le risque environnemental est alors considéré comme un des facteurs parmi d’autres pouvant conduire à une situation explosive entre plusieurs communautés ou entre une communauté et un État. Il n’a jamais existé de guerre de l’eau depuis l’Antiquité. Depuis 1960, selon un rapport de l’UNESCO, l’eau fait l’objet de 1 831 interactions entre États dont 1 228 concernent la coopération. 507 interactions conflictuelles sont relevées : 37 font appel à la violence dont 21 à la violence armée (18 entre Israël et ses voisins) [Lasserre, 2009].
Selon l’Institut de recherche et d’information sur la paix et la sécurité, la lutte pour l’exploitation des ressources ou les effets de la dégradation de l’environnement peuvent aboutir à une émeute locale jusqu’au conflit international, une insurrection ou une « situation explosive » jusqu’à une guerre civile [Sironneau, 2003]. La notion de conflit vert renvoie ainsi à différents degrés de violence. Le problème de la pollution de fleuves, comme le Rhin, peut conduire à des tensions entre États sans atteindre le degré de conflit armé. Les causes sont donc multiples et variables selon des données structurelles et conjoncturelles. Les enjeux des conflits verts reposent sur des ressources naturelles essentielles que sont l’eau, les terres arables, les forêts et la pêche [Schmitz, 1999].

La convoitise des ressources en eau
Depuis les années 1960, la convoitise des ressources en eau s’est accentuée, contribuant à accroître les tensions. Une trentaine de pays (soit 250 millions d’habitants) dans le monde sont considérés comme des pays en ressource en eau rare. Les Nations unies retiennent le seuil de 1 000 m3 d’eau par habitant et par an. Lorsque ce seuil n’est pas atteint, la maîtrise de l’eau devient un facteur d’instabilité régionale et de convoitise. Selon les Nation unies, 1,1 milliard de personnes manquent d’eau douce (2,4 milliards en 2025) ; plus d’1 milliard ne disposent pas d’un service d’approvisionnement en eau ; 2,5 milliards de personnes ne bénéficient d’aucun service d’assainissement des eaux usées, ce qui provoque la diffusion de certaines maladies. Dans les pays en développement, 90 % des eaux résiduaires et 70 % des déchets industriels sont rejetés sans traitement dans les eaux de surface. 19 % des décès liés à des maladies infectieuses dans le monde s’expliquent par une consommation d’eau contaminée [Lasserre, 2009]. Plus de 5 millions de personnes meurent chaque année de maladies liées à l’eau, soit dix fois plus que le nombre de victimes tuées dans les conflits. Les situations dites de « pénurie chronique » sont également inégalement réparties selon les continents et selon les régions. Si l’Asie regroupe 61 % de la population mondiale, elle ne dispose toutefois que de 36 % des ressources mondiales en eau utilisables. À l’inverse, l’Europe représente 12 % de la population mondiale mais 8 % des ressources en eau. Le manque d’eau revêt un caractère structurel dans le triangle qui s’étend de la Tunisie, au Soudan et au Pakistan.
Toutefois, cette inégalité de répartition des ressources n’est pas un facteur déterminant. Elle devient une contrainte selon les modes de consommation. Il est estimé que les usages augmentent plus rapidement que la population mondiale. Entre 1950 et 2009, celle-ci a été multipliée par 2,7 alors que les prélèvements en eau et la consommation par 3,2 [Lasserre, 2009]. Alors que la population mondiale atteindra 8 milliards de personnes en 2025, la quantité moyenne d’eau douce disponible par habitant et par an devrait décroître de presque un tiers. Les Nations unies prévoient ainsi que 1,8 milliard d’individus, en 2025, vivront dans des régions affectées par une pénurie totale d’eau et 5 autres milliards dans des régions où les besoins ne seront pas totalement satisfaits. Aux Émirats arabes unis (6 millions d’habitants en 2008, 9 millions en 2013), il n’existe aucune restriction en consommation de l’eau alors que les prélèvements n’ont jamais cessé d’augmenter depuis 20 ans. Le taux de consommation d’eau, selon le Rapport sur l’état de l’environnement des autorités émiriennes, est l’un des plus élevés au monde, soit le double de celui des pays développés d’Europe. Dans l’agriculture, la superficie totale cultivée s’est accrue de 26 % par an depuis 1989. L’irrigation des arbres, des cultures et des jardins d’agrément représente 82 % de la consommation totale d’eau, le reste étant réservé à l’industrie et à des fins domestiques. 80 % de l’eau utilisée pour l’irrigation provient des nappes phréatiques. On estime ainsi que les réserves d’eau douce et saumâtre pourraient être épuisées dans 50 ans. Des solutions ont été adoptées, sans résoudre le fond du problème, en modernisant les systèmes d’irrigation (bubbler et goutte à goutte) ou en recyclant les eaux usées (338 millions de mètres cubes chaque année). L’émirat d’Abu Dhabi puise toujours une partie de l’eau utilisée dans la nappe phréatique, mais en quantité moindre en raison de son épuisement progressif. Dans certaines régions agricoles, la salinité des sols augmente sous l’effet de la surexploitation des nappes phréatiques.
Dans d’autres régions, les ressources financières, permettent de recourir à la désalinisation de l’eau, mais pas de trouver des solutions de substitution comme aux Émirats arabes unis. Les besoins alimentaires et agricoles absorbent l’essentiel des ressources en eau. Ainsi, l’agriculture représente 70 % de la consommation dans les pays en développement. Or les besoins augmentent régulièrement conduisant à un stress hydrique voire à des tensions locales, notamment lorsqu’une population prélève plus de 40 % de ses ressources. En 2025, il est envisagé que 35 % de la population mondiale connaîtront une situation de stress hydrique (contre 30,5 % en 1995), notamment en Asie centrale, en Inde, en Chine, au Moyen-Orient, en Afrique de l’Ouest, en Afrique du Nord-Est. La convoitise de l’eau peut donc conduire à des tensions de formes diverses selon les cas. En février 1989, à Caracas, les déshérités des bidonvilles saccagent les quartiers opulents, entraînant une riposte de l’armée vénézuélienne (1 000 morts). En Irak, avant 1991, les zones de marais s’étendent sur 40 000 hectares et forment le plus grand système marécageux du Moyen-Orient, considéré par les Chrétiens irakiens comme le jardin du Paradis de la Bible. Dans les années 2010, les travaux de drainage et la pollution des eaux liée aux conflits l’ont transformé en désert, ont accentué l’érosion et la salinité des sols. Les difficultés de l’accès à l’eau contribuent à la dégradation des niveaux de vie de la population dont 40 000 personnes ont fui vers le Sud-ouest de l’Iran. Les marais s’étendent au milieu des années 2000 sur moins de 7 000 hectares. Un programme des Nations unies, subventionné par le Japon (11 millions d’euros), a permis, en 2005, de reconquérir 3 500 km2 de marais, soit 30 % des surfaces asséchées [Vadrot, 2005].

Les ressources en terres arables en voie de raréfaction
Les terres arables sont aussi considérées comme une ressource essentielle en voie de raréfaction. De 1961 à 2009, les surfaces cultivées (30 % de la superficie soumise à l’agriculture ou à la production animale selon la FAO) dans le monde ont augmenté de 12 %, surtout les surfaces irriguées (139 à 301 millions d’hectares), alors que les productions agricoles ont été multipliées par 2,5 à 3. Près de 80 % de l’augmentation de la production agricole d’ici 2050 devraient résulter d’une amélioration de la productivité. Mais la surface de terre cultivée par habitant a diminué pour atteindre moins de 0,25 hectares en 2009 en raison de la croissance démographique et celle des besoins alimentaires, la dégradation des sols liée à la désertification, l’industrialisation et l’urbanisation, la surexploitation de ces surfaces agricoles. Chaque année, 30 millions d’hectares de surfaces cultivables (terres affectées à des cultures temporaires selon la FAO) disparaissent. En Chine, où 10 % du territoire représentent des terres fertiles, cette surface connaît une phase de réduction depuis les années 1950. Entre 1957 et 1988, le pays perd 17 % des surfaces cultivables alors que la population augmente de 90 %. La surface céréalière atteint 0,08 hectare par habitant contre 0,21 ha/hab. en Inde et 0,37 ha/hab. au Cambodge. Une langue de sable de 4 500 km de long et de 600 km de large progresse d’Ouest en Est contribuant à étendre la désertification de 2 460 km2 de terre par an contre 1 560 km2 par an en 1950 [Sironneau, 2003]. Alors que la population mondiale s’accroît, les capacités en terres arables tendent à diminuer.
Entre autres conséquences, selon l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), les « urgences alimentaires » augmentent, passant de 15 dans les années 1980 à 30 dans les années 2000. Il est recensé 870 millions de personnes sous-alimentées (voire 2 milliards selon une autre méthode de calcul de la FAO) dont 850 millions dans les pays en développement. En Afrique, les crises alimentaires sont presque trois fois plus fréquentes. Il en résulte pour certains pays une compétition pour l’achat ou la location de terres arables et des tensions locales pour leur maîtrise. Entre 2001 et 2011, 227 millions d’hectares de terres auraient été vendus ou louées dans le monde. À Haïti, les tensions inhérentes à l’instabilité politique depuis les années 1990, marquées par le rétablissement d’Aristide (renversé en 1988) à la suite de l’intervention militaire américaine en 1994, la dictature qu’il impose en 2000 puis son renversement en 2004, conduisent à exploiter intensivement les ressources agricoles. Les ressources en bois sont coupées clandestinement pour satisfaire aux besoins domestiques d’une population appauvrie (1 % de la population concentre 55 % des richesses nationales). L’érosion des terres s’accentue où seulement 10 % de l’eau de pluie pénètre dans le sol. Environ 40 millions de tonnes de terre glissent vers la mer par an. Les nappes phréatiques sont épuisées et 400 rivières disparaissent. Des affrontements ont lieu pour le contrôle de l’eau ou des canaux d’irrigation. Parallèlement, depuis les années 1940, il est estimé qu’Haïti perd deux tiers de ses terres cultivables à la suite de l’urbanisation et de la pollution des sols liées à l’absence de traitement des déchets. Seulement 40 % de la population ont accès à l’eau potable, conduisant au développement des maladies (l’espérance de vie est estimée à 52 ans, la mortalité infantile à 77 pour mille).

La diminution des ressources en bois, facteur d’instabilité environnementale et politique
Les ressources en bois diminuent également depuis le milieu du xxe siècle et engendrent un processus d’instabilité environnementale et politique. La déforestation contribue à la désertification, puis à la dégradation des terres arables, à la déperdition de l’eau dans un contexte où la population mondiale double tous les 25 ans. Dans certaines régions, notamment dans la zone tropicale, l’exploitation du bois s’effectue à un rythme supérieur à celui de la régénération naturelle. Selon la FAO, 8,3 millions d’hectares de surfaces boisées disparaissent par an entre 1990 et 2000, 5,2 millions par an entre 2000 et 2010. Les surfaces boisées font l’objet de déforestation en raison des besoins en terres arables liés à la croissance démographique, l’urbanisation, l’industrialisation et leur utilisation comme combustible (trois-quarts du bois exploité dans les pays en voie de développement), dans le secteur de la construction ou celui de la fabrication du papier dans les pays développés. La déforestation concerne surtout trois régions que sont l’Amazonie (3,1 millions ha/an détruits au Brésil, soit 0,6 % de la déforestation mondiale), l’Afrique équatoriale et une zone englobant la Malaisie et l’Indonésie (1,8 million ha/an détruit, 2 % de la déforestation mondiale).
Selon une étude de Nature Climate Change (2014), l’Indonésie, qui abrite la troisième plus grande forêt tropicale de la planète après le Brésil et le Congo, aurait perdu deux fois plus de forêts vierges que le Brésil entre 2010 et 2012. Cette déforestation pour développer le commerce du bois et des plantations d’huile de palme aurait entraîné la disparition de 6 millions d’hectares de forêt primaire (soit l’équivalent de la surface de l’Irlande) entre 2010 et 2012. L’Amérique du Sud est le continent le plus touché avec la perte de 4,3 millions d’hectares entre 2000 et 2005, de 27 000 km2 en 2004 (soit l’équivalent de la Bretagne) et 5 843 km2 en 2012-2013. La déforestation peut aussi être accentuée par l’afflux de réfugiés dans les zones forestières qui créent des tensions avec les populations locales. Sur la frontière tchado-soudanaise, le camp de réfugiés de la Croix-Rouge de Fachana, situé dans une savane arbustive, accueille 200 000 Soudanais au milieu des années 2000. Leur présence conduit à la disparition du bois et des herbes pour les troupeaux, à la dégradation des terres déjà fragiles. Pour limiter les risques de tensions entre réfugiés et populations locales, une unité environnement du Haut-commissariat aux réfugiés des Nations unies étudie les solutions possibles, notamment recourt à la distribution de fours solaires ou de bouteilles de gaz. Selon la FAO, depuis 1990, la superficie boisée a reculé de 60 % au Liberia, au sud-est de la Guinée, l’est de la Sierra Leone, l’ouest de la Côte d’Ivoire et au Ghana. Au Liberia, la superficie forestière recouvrait 90 % du territoire au début du xxe siècle Au début du xxie siècle, il ne reste plus que deux massifs de forêt humide tropicale dans le nord-ouest et le sud-est du pays. Ce phénomène s’explique à la fois par les affrontements successifs, l’absence d’un État fort, l’implantation durable de camps de réfugiés, le défrichement pour la mise en culture, l’exploitation clandestine minière (or, diamants) par les populations locales ou par des compagnies étrangères qui ne respectent pas la directive de 2001 des Nations unies sur l’interdiction de prélever et d’exporter des arbres.

L’enjeu des ressources halieutiques
Les ressources de l’océan mondial sont aussi l’enjeu de compétitions et de tensions. L’océan représente 80 % (110 millions de tonnes) de la production de matières premières aquatiques (contre 28 millions de tonnes provenant des eaux continentales). Cette production dépend à 80 % de la pêche et à 20 % de la mariculture (techniques de culture et d’élevage). En raison de l’augmentation de besoins pour la fabrication des aliments pour animaux (farine, huile) et des progrès techniques après 1950, les prélèvements de poisson en mer n’ont cessé d’augmenter : 20 millions de tonnes en 1950, 70 en 1970, 90 au début des années 2000. La surexploitation des ressources a conduit à l’effondrement de certaines prises comme celles des harengs dans le nord-est de l’Atlantique à la fin des années 1960. 90 % des zones de pêche seraient surexploitées. Des tensions entre producteurs se sont manifestées, entraînant la création des zones économiques exclusives (ZEE) à partir de 1982 pour permettre à l’État riverain de disposer du droit d’exploitation exclusif dans une bande de 200 milles marins à partir de son littoral. La fixation de ces limites n’est pas sans difficultés entre les États, comme en témoigne la guerre de la morue entre le Royaume-Uni et l’Islande en 1975 liée à l’extension des zones de capture au large des côtes en 1972. Des tensions apparaissent également entre les pêcheurs traditionnels et les gros chalutiers.
Parallèlement, la surexploitation des ressources en poissons conduit à leur raréfaction, notamment dans l’Atlantique du Sud-Ouest, dans l’océan Indien et dans le Pacifique Ouest. Des flottes étrangères comme des chalutiers russes au large de la Mauritanie ou américains dans les Caraïbes viennent surexploiter ces zones. Il peut s’agir aussi de piraterie de pêche. Par exemple, 80 % des poissons pêchés par la Thaïlande viennent des eaux chinoises, birmanes, vietnamiennes, malaisiennes et bangladaises dans les années 1990. Compte tenu des besoins domestiques et industriels, les pays d’Asie du Sud-Est (Cambodge, Vietnam, Indonésie, Malaisie, Myanmar, Philippines, Thaïlande) se sont orientés vers la mariculture surtout à partir des années 1970. Ils représentent plus de 10 % du volume mondial de poisson élevé, 25 % de la valeur mondiale de l’aquaculture selon une Analyse du développement de l’aquaculture en Asie du Sud-Est de la FAO (2011). La contribution de l’aquaculture aux approvisionnements globaux en poisson est passée de 9,9 % en 1980 à 25,7 % en 2005, soit de 704 000 tonnes (sur 7 millions de tonnes de poissons obtenus avec les captures et l’élevage) à 5 millions de tonnes (sur 19,5 millions de tonnes). Au contraire, d’autres manquent de ces ressources en Amérique centrale et en Afrique.


Les différents types de conflits verts
Trois types de conflits verts peuvent être identifiés de manière générale. Le premier est lié à la contrainte de la rareté des ressources (eau, bois, pêche, terre agricole) dont la convoitise provoque des tensions. Le deuxième est lié à l’identité du groupe. Le troisième est relatif à la privation de certaines ressources naturelles, autrement dit de la mise en place de politique discriminatoire envers une population par un gouvernement.
Dans le premier cas, la pénurie des ressources environnementales est un facteur et une forme de conflit. L’eau peut servir de prétexte comme déclencheur d’un conflit aux causes plus étendues. La situation de chaos politique qui règne en Somalie depuis 1991 peut par exemple s’expliquer par diverses raisons. Le pays sombre dans la guerre civile tandis que plusieurs entités territoriales s’autoproclament indépendants comme le Somaliland au Nord, depuis le début des années 1990. Cette région semi-aride de savane et de steppe, à l’exception du Sud bénéficiant des grands fleuves et de cultures irriguées, souffre de la pénurie d’eau. Les pluies se sont raréfiées, les nappes phréatiques s’amenuisent, les puits ferment, obligeant les populations nomades (70 % de la population totale) à se sédentariser dans les villes. Quand l’eau est accessible, elle apparaît contaminée par des pesticides interdits en Occident. Il en résulte une tension croissante pour les ressources naturelles disponibles et des affrontements pour le contrôle des puits. Les troupeaux (6 millions de têtes au début des années 2000) se concentrent dans certaines zones contribuant à l’épuisement des ressources aquatiques, l’érosion des sols liée au surpâturage et à la disparition des arbres. Au début des années 2000, 100 km2 de zones boisées disparaissent ainsi chaque mois, créant des tensions sociales et ethniques.
Le deuxième type de conflit environnemental est lié à l’appartenance identitaire du groupe (ethnique, religieux, nationaliste). En Indonésie, sur l’île de Bornéo, la déforestation par les populations musulmanes s’est développée au détriment des communautés chrétiennes et animistes, comme les Dayaks, vivant dans la forêt. En 2001, des affrontements éclatent, entraînant des massacres de populations. Au Vietnam, avec la colonisation des hauts plateaux, les forêts ont été détruites au profit de la culture du café et au détriment des Moïs, rassemblant une cinquantaine d’ethnies. Les relations entre les populations locales et les populations de réfugiés peuvent apparaître tendues du fait de la concurrence pour l’appropriation des ressources naturelles. La présence des réfugiés, appelés « éco-réfugiés », « réfugiés de l’environement » ou encore « réfugiés climatiques », crée une pression sur la possibilité d’exploitation des ressources locales. En Afrique sahélienne, par exemple, la sécheresse entraîne la migration forcée de plus de 10 millions de personnes vers 1980-1985. La désertification dans le monde, accentuée par le déplacement de populations et par d’autres phénomènes naturels, concerne ainsi 35 % des terres et 850 millions de personnes selon le Programme des Nations unies pour l’environnement à la fin du xxe siècle. La construction de barrages dans les pays émergents contribue également au déplacement de populations. En Chine, dans les années 2000, la construction du barrage des Trois-Gorges sur les eaux du Chang Jiang oblige 10 millions de personnes à se déplacer vers les villes ou vers d’autres campagnes, engendrant la déforestation et la surexploitation des terres arables. Dans les années 1990 et 2000, l’Afrique des Grands Lacs (Ouganda, Burundi, Rwanda, Tanzanie, République démocratique du Congo) traverse de multiples crises de violence (génocide, guerres régionales étatiques, guerres interethniques et intra-étatiques) liées à la gestion et l’exploitation des ressources naturelles. Les forêts tropicales sont intensément défrichées par des sociétés internationales. Le bois précieux, recherché en Occident et en Asie, est échangé contre des armes pour les milices locales. Il est ainsi transporté par avion par l’Ouganda ou le Kenya, celui moins précieux par Kinshasa (RDC) et le port de Borna sur le fleuve Congo. Outre la disparition progressive d’espèces animales, comme le singe Bossolo en RDC commercialisé pour sa viande, les forêts de la région disparaissent également. On estime que 600 km2 de la forêt de Gishwati près de Kigali auraient été rasés, 400 km2 de celle du parc naturel d’Akagira. (Les parcs nationaux sont devenus, comme ceux du Kivu dans l’est de la RDC, à la suite des conflits entre ethnies, des zones refuge pour les populations déplacées et la base arrière des groupes armés congolais, rwandais et soudanais.)
Le troisième type de « conflit vert » est provoqué par la discrimination et la privation d’une ressource environnementale. Les situations sont très diverses. Celle de la répartition des eaux entre Israël et les Territoires palestiniens est l’une des plus significatives. Une véritable militarisation de la ressource en eau s’est imposée et montre son enjeu politique entre Israël, le Liban, les Territoires palestiniens, la Jordanie et la Syrie. Dès les années 1870, l’établissement d’un foyer juif dépend de la répartition des eaux. Cette ressource est devenue de plus en plus stratégique entre les Israéliens (7 millions d’habitants en 2007) et les Palestiniens (4,2 millions) dans un environnement où les précipitations n’excèdent pas 650 mm par an en Cisjordanie et 200 mm au sud de Gaza. Les lacs d’Ouleh et de Tibériade s’assèchent après une gestion désordonnée dans les années 1940. Les guerres de 1948, 1956, 1967, 1973 entre Israéliens et populations arabes ont provoqué la destruction de puits et l’endommagement des réseaux d’alimentation. Dans la bande de Gaza (378 km2), la nappe phréatique baisse et l’approvisionnement s’effectue par camion-citerne. Plus de 200 villages cisjordaniens ne sont pas reliés à un réseau de distribution d’eau courante. Malgré la déclaration commune du 31 janvier 2005, entre les deux autorités, qui permet d’épargner ces infrastructures d’approvisionnement du cycle de la violence, la situation s’est dégradée pour les Palestiniens comme en témoignent les inégalités de consommation entre les deux communautés. Un Israélien consomme en moyenne près de 400 m3 d’eau par an contre 110 pour un Palestinien de Gaza et 160 pour celui de Cisjordanie. Cette situation résulte aussi d’une politique de maîtrise de l’eau par Israël (avec une superficie de 21 000 km2). Par exemple, dans les territoires occupés, les colons juifs bénéficient de tarifs avantageux et de subventions alors que les Palestiniens sont facturés au prix de l’eau potable pour leur eau agricole. L’approvisionnement du pays provient pour 57 % de l’extérieur de ses frontières d’avant 1967. 40 % des eaux issues de nappes et 25 % de ses ressources renouvelables sont issues des territoires occupés de Cisjordanie et de Gaza. Cette situation résulte d’un dispositif de sécurité hydraulique qui repose sur le contrôle de l’exploitation des nappes phréatiques et de l’écoulement des cours d’eau.
L’eau est considérée comme un facteur de tensions récurrentes. En novembre 1964, en réponse au pompage de 320 millions de mètres cubes par an du Jourdain vers l’Aqueduc national débuté en juin, les États arabes commencent la construction de canaux de dérivation pour détourner le Hasbani et le Banias, affluents du haut Jourdain, au profit de la Jordanie et de la Syrie (soit 125 millions de m3 par an) alors que l’Aqueduc national israélien perdait 35 % de sa capacité. De mars à août 1965, Israël a répliqué en lançant plusieurs raids blindés pour détruire les chantiers syriens. La Syrie y renonce en 1966 considérant que ses intérêts économiques n’étaient pas en jeu [Lasserre, 2009]. La rivalité en matière de contrôle des eaux est dès lors devenue plus complexe. La guerre des Six-Jours de 1967 lui permet de prendre le contrôle du Golan (sources de Banias) et de la Cisjordanie. La loi militaire du 7 juin 1967 prévoit que les ressources appartiennent à Israël alors que les deux compagnies de distribution d’eau du pays sont sous contrôle de l’armée. Depuis 1967, le « château d’eau du Golan » (1 1 150 km2), à l’est du lac de Tibériade, lui fournit 500 millions de m3 selon les Nations unies (70 % des eaux qui coulent vers le lac en territoire israélien). Son annexion en 1981 permet de maîtriser les pompages dans le lac tout en éloignant la frontière syrienne. L’intervention militaire dans le Sud-Liban en 1981 permet de contrôler le bassin du Jourdain qui coule du Liban vers la Syrie, la Jordanie, la Palestine et Israël [Vadrot, 2005]. Des tensions latentes ou manifestées ont ainsi pour enjeu la maîtrise de l’eau. En Cisjordanie et Gaza, les Israéliens surexploitent les ressources pour leur agriculture à un rythme de prélèvement plus rapide que ne le permet la recharge naturelle. Le déficit annuel serait estimé à 270 millions de m3 et devrait s’accroître dans les années 2010 [Blanc, Chagnollaud, Souiah, 2007]. Soumis à des contraintes drastiques de forage des puits et à un système de quotas par Israël, les Palestiniens sont incités à quitter ces territoires d’une manière indirecte.
Au Brésil, l’évolution des fronts pionniers dans la forêt amazonienne conduite au déplacement des populations indiennes privées de leurs ressources premières reposant sur le bois. Il est estimé que 50 000 Indiens sont ainsi déplacés lors de la mise en eau des barrages d’Itaipu et de Tucurui. Dans le nord-ouest de l’Amazonie, les Yanomani sont ainsi envahis par les sociétés d’exploitation des ressources locales comme l’or, le diamant, l’uranium, le titane et l’étain. Dans l’est de la Turquie, la population kurde est l’objet d’une politique discriminatoire menée par le gouvernement d’Ankara afin de réduire les capacités de ses groupes armés (PKK) depuis la fin des années 1970. La construction de grands barrages bouleverse ainsi l’équilibre environnemental. Outre la destruction de plus de 4 000 villages, entre 500 000 et 1,5 million de personnes environ sont amenées à se déplacer des campagnes vers les villes, où leur contrôle se révèle plus facile, et à quitter les zones sans ressources en eau. Dans d’autres régions du monde, l’exploitation des ressources naturelles prive les populations locales de leur identité et du maintien de leur mode de vie ancestral. En Malaisie, à la fin des années 1980, les populations de Sarawak se heurtent en vain à la politique du gouvernement qui procède à l’abattage de la forêt. Dans d’autres régions encore, de semblables politiques de privation de ressources naturelles, liées à l’eau, aux terres arables, à la pêche et au bois principalement, sont engagées directement ou indirectement pour soumettre et contrôler des groupes ethniques. Autant de facteurs de déstabilisation, vecteur de délinquance urbaine pour une population fragilisée et susceptible de recevoir, selon les cas, les discours nationalistes ou d’intégrisme religieux.


L’environnement dégradé par la guerre
La relation entre le militaire et l’environnement est à comprendre en termes d’exploitation tactique et opérationnelle. L’environnement est, dans la tradition militaire occidentale, une arme de guerre, puis un objet et un espace atteints par l’action militaire, enfin, une source de conflits.
La guerre affecte l’environnement
L’activité militaire amène à modifier l’environnement qu’elle soit dans le domaine de l’aménagement des bases ou dans la coercition de forces. Dans ce dernier cas, l’écosystème subit des dégradations inévitables que l’opinion publique internationale commence à dénoncer à partir de la fin des années 1960. Dans trois secteurs d’activités, en particulier, cette situation de dégradation environnementale se rencontre durablement.
L’aménagement des infrastructures militaires
Le premier concerne les infrastructures militaires. De vastes constructions créées ex nihilo viennent à bouleverser l’environnement : c’est le cas des bases navales, aériennes ou terrestres. De véritables villes militaires comprenant toutes les infrastructures (systèmes d’armes, pistes d’aviation, etc.) et civiles (bâtiments, villas, cinémas, etc.) peuvent être aménagées. L’exemple le plus significatif est celui de la construction de lignes fortifiées et de fortifications qui bouleversent le milieu naturel. Le Mur de l’Atlantique, édifié par l’organisation Todt entre 1941 et 1944, des côtes de Norvège à la frontière franco-espagnole était composé de batteries d’artillerie côtière, de stations radar de surveillance, d’abris en béton de taille variable, de réseaux de tunnels souterrains, de champs de mines divers (6 millions dans le nord de la France). Il laisse des traces dans l’environnement encore visibles aujourd’hui, ainsi les constructions en béton, murs et bunkers sur une partie des côtes de l’Europe occidentale. Elles ont pu accélérer l’érosion marine sur le littoral.

L’emploi des armements
Le deuxième a des effets dévastateurs pour le milieu naturel puisqu’il s’agit de l’industrie des bombardements de tout type et des armes chimiques. Dans la fabrication des munitions classiques, les matières premières (plomb et autres métaux lourds), et les procédés utilisés, comme les solvants pour la synthèse des matériaux énergétiques, se concentrent dans les sols et produisent des pollutions durables. Lorsqu’elles sont utilisées, les effets de dégradation sur l’environnement sont évidents. Les poudres et les propulseurs dégagent des produits de combustion et des résidus, des produits de détonation des explosifs et disséminent des oxydes de métaux lourds. La pollution du champ de bataille se maintient par les corps de munition et la substance active non explosée. Durant la guerre du Golfe de 1991, 290 tonnes d’obus à uranium appauvri sont utilisées par les armées de la Coalition, provoquant la contamination du sol et des eaux souterraines. Cette munition est encore utilisée par les armées américaine et britannique en Bosnie, Serbie, Monténégro et Kosovo dans les années 1990. Un rapport du PNUE de mai 2003, à partir de l’examen de 15 sites en Bosnie (132 échantillons) considère que les effets sont durables jusqu’à 30 ans. Lors du retrait du service de la munition, se pose le problème de son retraitement.
Les munitions sont, avec les carburants, les plus importants consommables à risque environnemental dans les systèmes d’armes. Il en résulte la disparition d’espèces végétales et animales, des pollutions durables qui peuvent paralyser toute activité humaine pendant plusieurs décennies. Dans la France du Nord-Est, presqu’un siècle après la Première Guerre mondiale, d’anciens secteurs de la ligne de front ont accumulé une telle concentration de tirs d’artillerie de tout type que le terrain est classé en zone rouge, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent toujours pas retrouver leur fonction agricole en raison des résidus et des obus enfouis non explosés. Lors de l’offensive du Chemin des Dames, dans l’Aisne, en 1917, 533 obus par hectare sont déversés en quatre jours. Le volume des terres déplacées atteint 5 000 m3 par hectare. Près de 100 000 hectares sont ainsi concernés dont l’une des traces visibles apparaît dans les arbres mitraillés, notamment à Verdun. En 1987, sur 23 500 m3 de bois, la moitié recèle des éclats provenant de la Grande Guerre. Dans la région d’Ypres, 350 tonnes de munitions non explosées sont dégagées par l’armée belge chaque année. Les estimations prévoient encore 150 ans de travail de nettoyage du terrain.
Quant à l’emploi d’armes chimiques, les effets sur l’environnement se révèlent dévastateurs comme le montre l’opération Ranch Hand durant la guerre du Vietnam (1965-1972). Pour déloger le Vietcong des souterrains et le priver de son abri forestier, l’aviation américaine déverse quantité de produits chimiques selon une tactique rendue systématique à partir de 1967. Les bombardiers B-52, volant par groupe de trois, survolent de manière planifiée les zones dangereuses selon des capacités jamais atteintes jusque-là. Chaque bombardier lâche au minimum quarante bombes de 500 livres à 9 000 mètres d’altitude, de jour comme de nuit, par n’importe quel temps grâce à un système de coordonnées exactes de radio-balises fixes enregistrées sur ordinateur. Cette guerre est également connue pour l’emploi des défoliants comme l’Agent Orange (résidu de dioxine à effet durable) et l’agent blanc sur les forêts ou l’agent bleu sur les rizières et les autres cultures. Employés dès 1962 par l’armée de l’air américaine, avec l’autorisation de la République du Vietnam, surtout dans la péninsule de Cau Mau dans le delta du Mekong, ces herbicides sont déversés à grande échelle sur des surfaces devenues des zones hautement polluées et, pour certaines, démilitarisées.

La modification des conditions climatologiques
Le troisième exemple concerne la maîtrise des conditions climatologiques et à leur détournement à des fins militaires. Après la Seconde Guerre mondiale, de nombreuses expériences sont programmées pour parvenir à provoquer des effets favorisant une opération militaire. En 1946, des ingénieurs de l’entreprise General Electric découvrent par hasard que des particules de glace sèche (dioxyde de carbone gelé), déposés dans une chambre froide, forment des cristaux de glace similaires à ceux présents dans les nuages. L’armée américaine s’est saisie de cette découverte pour mener ses propres programmes. Le projet Cirrus, achevé en 1948, de l’US Signal Corps, poursuivi par l’US Force et l’Office of Naval Research, conduit à provoquer des précipitations par un ensemencement des nuages. La première modification volontaire du climat par les militaires apparaît durant la guerre du Vietnam au cours de l’opération Popeye [Durschmied, 2004]. À partir de la base aérienne d’Udorn en Thaïlande, trois WC-130 du Service météorologique de l’armée de l’air américaine larguent des fusées d’iodure d’argent et de plomb pour créer des nuages. Ils opèrent à la fois au Nord-Vietnam, Cambodge, Sud-Vietnam et Laos en effectuant 12 000 sorties entre 1967 et 1972. Il s’agit de prolonger la mousson et de provoquer des pluies pour endommager la piste Hô-Chi-Minh empruntée par les armées nord-vietnamiennes pour ravitailler leurs partisans au sud du pays. Cette modification du climat, révélée à l’opinion publique au début des années 1970, provoque de telles protestations qu’elle doit être arrêtée. Au final, l’opération Popeye se révèle être un échec sur le plan tactique, en raison des faibles résultats sur l’ennemi. Le largage de sel, en revanche, à partir d’avion-cargo, pour faire disparaître le brouillard matinal sur les pistes des bases aériennes, notamment celle de Khe Sanh assiégée en 1968, est un succès. Le procédé est d’ailleurs exploité depuis pour assurer le fonctionnement des aéroports civils.
D’autres projets ont pu voir le jour par la suite, mais sans concrétisation. En 1998, le projet du physicien américain Bernart Eastland vise à dévier une tempête ou un ouragan par l’échauffement local dans la troposphère jusqu’à 15 km d’altitude au moyen d’un puissant rayonnement électromagnétique haute fréquence, émis à partir du sol ou d’un satellite. Il n’est finalement pas appliqué car son inventeur en a refusé une application militaire. En 1995, un autre programme, surnommé HAARP (High Frequency Active Auroral Research Programm), aboutit en 1993 après 30 années de recherche. Il vise à faire réagir les particules chargées de l’ionosphère avec un champ électrique externe et artificiel. Un émetteur HF envoie un signal de grande puissance vers une région de l’ionosphère afin de l’échauffer localement, d’étudier les processus physiques qui s’y produisent, d’observer les conséquences de leur perturbation volontaire et de tenter de reproduire certains phénomènes artificiellement. Contrôlé par les laboratoires de l’US Air Force et de l’US Navy, ce projet permet d’utiliser cette couche supérieure de l’atmosphère pour générer des fréquences extrêmement basses en vue des communications avec les sous-marins en plongée, de la détection d’installations militaires souterraines, perturber les communications de l’adversaire. La maîtrise du climat constitue toujours un enjeu essentiel pour le militaire bien que des mesures internationales en interdisent la pratique.
À la suite des révélations faites sur l’opération Popeye, des négociations entre les États-Unis et l’URSS débutent dès juillet 1974 pour prévenir les tentatives de modification de l’environnement. Elles conduisent à la résolution des Nations unies du 3 septembre 1976 interdisant de modifier le climat en temps de guerre. Celle-ci est signée le 18 mai 1977 par 25 pays à Genève dans le but d’améliorer l’environnement et son utilisation à des fins pacifiques. Cette mesure n’empêche cependant pas plusieurs armées de lancer des programmes de recherches sur la maîtrise du climat pour le temps de guerre. En 1994, par exemple, le plan USAF Spacecast 2000 prévoit de modifier le climat pour atteindre l’adversaire. En 2002, l’US Air War College présente une étude intitulée « maîtriser le climat en 2025 ». La maîtrise du climat ne cesse de représenter un enjeu essentiel pour le militaire.

Le risque NBC
Autre situation de dégradation durable de l’environnement par la guerre : les risques nucléaires, bactériologique et chimique apparus au xxe siècle. Certains sites peuvent être menacés en devenant les cibles d’une guerre future comme les centrales nucléaires (pollution d’éléments radioactifs), les installations chimiques, gaziers, pétrolières sont des armes de guerre pouvant mettre en péril l’équilibre de l’environnement et des sociétés en cas d’attaque déclarée ou terroriste. En 1999, le complexe pétrochimique de Pancevo, est bombardé huit fois par l’aviation de la coalition à 20 km de Belgrade, contribuant à une pollution au mercure et à la dioxyde ainsi qu’aux particules d’amiante. D’autres bombardements en Serbie auraient provoqué la diffusion dans le Danube de soude caustique (1 000 t), de métaux lourds absorbés dans le sable du fleuve, d’hydrocarbures dans les eaux du fleuve (80 000 t) dont les effets se sont fait sentir jusqu’en Roumanie et en Bulgarie.
Le risque de catastrophe écologique apparaît donc prépondérant, notamment concernant les centrales nucléaires dont 437 sont en activité dans le monde en 2013 (42 % ont plus de 30 ans) selon l’AIEA. 75 réacteurs sont en cours de construction cette même année (le plus grand nombre de mises en chantier enregistré depuis 1989) et l’industrie nucléaire devrait avoir doublé sa capacité en 2030. Les effets observés de la catastrophe de Tchernobyl en Ukraine en 1986 et de l’accident des réacteurs de la centrale japonaise de Fukushima, provoqué par un séisme et un tsunami en mars 2011, ont montré toute l’importance de la protection nucléaire pour l’environnement et les populations. Déjà, en juin 1981, l’aviation iranienne s’est attaquée au réacteur Osirak, en cours de construction au Sud-est de Bagdad, en Irak. Il est de nouveau détruit par l’armée américaine en 1991 mais est déclaré ouvert en 2003. Le lieu est alors réputé dangereux et mal géré. Le tri des déchets nucléaires semble sans surveillance pendant un mois, puis pillé par les Irakiens qui s’approprient les outils, les fûts, les métaux radioactifs dispersés [Vadrot, 2005]. Dans les armées occidentales, le militaire en opérations doit tenir compte du risque biologique naturel, source de stress, et des risques chimiques, radiologiques dans l’environnement industriel. Des mesures de précaution selon les types d’engagement sont ainsi prises, comme l’effectue l’armée française en opérations par la mise en place de la Chaîne Hygiène et Sécurité en vue de la décontamination d’une zone.
La guerre est donc un facteur de dégradation de l’environnement qui s’accentue avec l’emploi potentiel d’armes chimiques et nucléaires. Dès les années 1970, certains géographes se sont publiquement manifestés contre la croissance de ce phénomène. Le géographe Yves Lacoste, en juin 1972, dénonce dans Le Monde la stratégie de destruction par bombardement aérien des digues du delta du Fleuve rouge au Nord-Vietnam entre mai et juillet 1972. Il montre ainsi que les points bombardés visent les zones sensibles des digues : la partie la plus basse du delta où les bras du fleuve, qui surplombent de nombreux villages, sont les plus nombreux, la partie concave des méandres (la plus fragile en raison de la pression du courant), la partie en contrebas de la digue pour faire céder la paroi (et non frontalement, ce qui aurait été dénoncé par les médias et la propagande). Cette stratégie conçue par l’armée américaine doit conduire, lors de la prochaine saison des pluies, à inonder le delta et à créer une catastrophe écologique pénalisant toute l’organisation des sociétés rurales et la résistance Nord-Vietnamienne. L’argumentation d’Yves Lacoste, illustrée par plusieurs cartes, reprise par la presse internationale, aurait influencé l’opinion publique internationale, y compris le pape Paul VI qui fait part de ses inquiétudes au président américain Nixon [Lacoste, 2008, 2012].
L’environnement utilisé comme une arme de guerre commence à susciter plus d’intérêt de la part de la communauté scientifique à partir de cette époque. Il apparaît également une autre dimension qui suscite aussi plus d’intérêt et qui s’inscrit comme une cause ou une conséquence de la précédente.


L’environnement, arme de guerre
Le rapport entre le militaire et l’environnement renvoie traditionnellement à une notion en contradiction avec celle de développement durable. Le militaire est un acteur de la dégradation du milieu naturel à des fins tactiques dans le cadre d’une manœuvre défensive ou offensive. Dès l’Antiquité, l’empoisonnement des puits, le détournement des eaux, recommandé par le stratège chinois Sun Tse dans L’Art de la guerre (ve siècle avant J.-C.) ou par le stratège romain Frontin dans Les stratagèmes (ier siècle apr. J.-C.), le défrichement par le feu sont des moyens tactiques récurrents. Les Scythes utilisent ainsi la tactique de la terre brûlée contre l’armée de Darius au vie siècle avant J.-C. Les Spartiates marchent sur l’Attique et brûlent les terres athéniennes avant la moisson. Les Athéniens prennent la mer pour brûler les cultures de Laconie. Les Romains conquièrent Carthage, rasent la ville et salent les terres cultivables pour les rendre stériles à la fin de la Troisième Guerre punique en 146 av. J.-C. Dans toutes les guerres, l’environnement devient un des moyens de se défendre ou d’atteindre les capacités de l’adversaire. En 1213-1224, les incursions mongoles en Mésopotamie sont marquées par la destruction non seulement des cultures et du bétail, mais aussi des travaux d’irrigation sur le Tigre. Durant la guerre civile américaine, la « Marche à la mer » du général Sherman emploie aussi la tactique de la terre brûlée. De même, les Russes l’utilisent pour contrer l’avance de la Grande Armée en 1812 et celle de l’armée allemande en 1941-1942.
La provocation d’inondations comme arme de guerre en est un exemple significatif. En 1672, pendant la guerre de Hollande, les Hollandais rompent les digues et inondent une grande partie des terres cultivables afin d’empêcher l’avance des troupes françaises. Pendant la Grande Guerre, sur le front Ouest, l’armée belge provoque des inondations dans la région de Nieuport, en Flandre, grâce au dense réseau de ruisseaux et de rivières (l’Yser notamment) ainsi qu’à la platitude du relief, inférieur au niveau de la mer en certains endroits. Pour contrer la progression de l’armée allemande, qui atteint Dixmude en octobre 1914, le haut commandement belge décide d’inonder la rive gauche de l’Yser, en fermant les écluses de Nieuport. L’eau douce cesse de couler vers la mer par les canaux (les watergrands) et inonde la Watéringue (la montée continue). Les Allemands sont contraints de se retirer quelques jours après. Quelques mottes de terre restent toutefois émergées où se sont installés les avant-postes. Par ailleurs, les sapeurs belges maintiennent le niveau de l’eau à 3,30 mètres de sorte que, pendant quatre ans, ce secteur du front est l’un des moins agités. En juin 1938, durant la guerre sino-japonaise, les Chinois dynamitent la digue de Huayuankow sur le Fleuve jaune, près de Chang-Chow, provoquant des ravages innombrables dans les provinces du Henan, d’Ankui et du Jiangsu. 11 villes et 4 000 villages sont engloutis, 12 millions de Chinois sont sans abri, 7 millions d’hectares de terres agricoles sont submergés. Le fleuve ne sera maîtrisé qu’en 1947. Il faut attendre toutefois la Seconde Guerre mondiale pour atteindre une nouvelle dimension dans l’emploi de l’environnement à des fins militaires. Tous les belligérants s’emploient à détruire les barrages et les digues.
En août 1941, l’armée rouge fait sauter l’une des plus belles réalisations technologiques soviétiques, le barrage Leinin Dnieprogues à Zaporojie sur le Dniepr, dans le but de priver les Allemands des richesses ukrainiennes. La destruction des barrages de la Ruhr (sur l’Eder et la Möhne) par la Royal Air Force en mai 1943 est considérée comme l’une des premières utilisations militaires « modernes » de l’environnement. Les deux rivières alimentent en eau potable 4 millions de personnes et produisent 75 % de l’énergie électrique du bassin de la Ruhr. 120 usines, 25 ponts, 25 stations d’épuration sont ainsi détruits. Une vague de 3 mètres de haut déferle et provoque la mort d’au moins 1 300 personnes. Cette opération résulte d’une manœuvre planifiée d’envergure et conduit à une catastrophe écologique majeure. De même, durant la guerre de Corée (1950-1953), les bombardements de l’aviation américaine visent les barrages destinés à l’irrigation dans le nord du pays. Encore aujourd’hui, les barrages constituent des espaces stratégiques et sensibles en cas de guerre. Il en existe 800 dans 70 pays, chacun retenant 500 millions de m3 d’eau. 552 situés dans 63 pays retiennent 1 milliard de m3 dont la plupart sont construits après 1970.
De tout temps, la destruction de certaines ressources naturelles est un objectif militaire privilégié dès les premiers jours du conflit. Durant la guerre des ports à Beyrouth en 1989 et entre les milices chrétiennes en 1990, les stations de traitement des eaux sont volontairement détruites. Cet objectif de destruction de cibles nouvelles est une permanence dans les conflits contemporains depuis le xxe siècle comme le montre l’attaque des cibles pétrolières. Pendant l’hiver 1916-1917, les champs de pétrole roumains sont anéantis par les armées de l’Entente pour contraindre les approvisionnements de l’armée allemande. Ils deviennent encore des objectifs militaires distincts durant la Seconde Guerre mondiale, la guerre Iran-Irak (1980-1988) où les installations et les navires-citernes sont attaqués, la première guerre du Golfe de 1991 et la guerre du Kosovo en 1999 par l’OTAN. Par exemple, en janvier 1991, Saddam Hussein ordonne la destruction des sites d’exploitation pétrolifère dans le but de créer une pollution marine, le dysfonctionnement des usines de traitement de l’eau salée et des obstacles à un possible débarquement de la coalition. Les forces irakiennes mettent le feu à 60 puits de pétrole le 21 janvier, puis jusqu’à 613 (sur 732 dynamités) à la fin février, produisant une catastrophe écologique équivalente à 12 fois, selon le Pentagone, le désastre de l’Exxon Valdez en Alaska en 1989. L’équivalent de 6 à 13 millions de barils de pétrole brûle chaque jour. À cela s’ajoutent les effets du nuage de fumée faisant baisser la température de 10° à 15° C et contaminant, par le dépôt de la suie et les pluies, 953 km2 de désert jusqu’en Turquie et en Iran.
Au final, on estime que l’équivalent de 60 millions de barils se sont écoulés formant 246 lacs pétroliers (sur une surface de 49 km2). 5 % de ce pétrole déversé ne peuvent pas être recueillis pendant les 9 mois suivant la guerre contaminant ainsi les nappes phréatiques d’eau douce du Koweït (40 % des réserves). Bien d’autres dégâts sur l’environnement sont provoqués par les armes de guerre comme les mines (500 000) posées par les Irakiens, les bombes à fragmentation (60 000), les mini-bombes (1 million lancées par les Alliés), les bombes à effet de souffle, les éclats d’obus toxiques en uranium 38 ou par d’autres effets comme les différentes manœuvres de troupes et de blindés érodant la mince croûte qui protège le sol, le sabotage de 600 transformateurs électriques par les Irakiens au Koweït déversant des dioxines, les déchets et les eaux usées (50 millions de litres) générés par les 700 000 membres de la Coalition. Selon l’Institut de recherche scientifique du Koweït, plus de 900 km2 de désert sont endommagés par les militaires, provoquant des avancées de dunes, la recrudescence de l’érosion et des tempêtes de sable [Pearce, 2000].
Il existe ainsi une permanence dans la conception de la guerre qui consiste à se servir de l’environnement comme une arme de guerre. Dans le déroulement des opérations, certaines armées mettent en pratique leur doctrine où l’engagement contre l’adversaire consiste à se servir de l’environnement comme arme de guerre. En 1992, pendant la guerre de l’ex-Yougoslavie, l’armée serbe détruit sciemment le barrage, situé en amont de la ville de Split (20 000 habitants) en Croatie, pour atteindre les populations civiles. De fait, en réaction contre ces usages, la communauté internationale adopte des résolutions pour l’interdire depuis les années 1970.

La protection de l’environnement en temps de guerre
La prise de conscience de la protection de l’environnement par l’opinion internationale, de plus en plus sensibilisée à ces questions de manière globale, semble apparaître durant la guerre américaine du Vietnam. Celle-ci s’est émue de la dégradation de l’environnement naturel par l’emploi de tactiques spécifiques et de nouvelles armes aux effets durables. Il est critiqué les méthodes de destruction des forêts et des récoltes comme les tentatives de manipulation du climat par l’armée américaine. En réaction, une conférence d’urgence contre la guerre environnementale s’est réunie en juin 1972 à Stockholm. Par la multiplication des dénonciations, la communauté internationale décide d’adopter une convention qui définirait les limites de l’utilisation des conditions environnementales dans les conflits futurs.
La première base de ce processus en cours dans les années 1970 est la Convention ENMOD du 10 décembre 1976. Parallèlement, d’autres déclarations aboutissent au même constat. Le rapport du sénateur Clairborne Pell au Sénat américain de juillet 1973, le projet suédois à la conférence du Comité de désarmement pour le développement de méthodes de guerre météorologique, la déclaration américano-soviétique sur les dangers de modification de l’environnement du 3 juillet 1974 expriment des intentions identiques en la matière. La plus importante est alors la proposition conjointe (États-Unis/URSS), adoptée le 21 août 1975, lors de la conférence sur le désarmement, adoptant une interdiction des techniques modifiant l’environnement à des fins militaires avec des effets durables, sans pour autant préciser les conditions de mise au point d’un texte définitif.
La dégradation de l’environnement comme arme de guerre est théoriquement interdite. Décidée par l’Assemblée générale des Nations unies et entrée en vigueur le 5 octobre 1978, cette convention est ratifiée par 76 États parties sur 197 États possibles (193 États membres de l’ONU, îles Cook, Niue, Saint-Siège et État de Palestine) en 2013. 48 autres l’ont signée sans la ratifier, 9 autres ont joint des réserves à la signature. Elle interdit l’utilisation « des techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles ». Mais cette intention demeure subjective dans son application. La destruction des puits de pétrole au Koweït par l’armée irakienne, en 1991, pour protéger ses mouvements de retraite et entraver la manœuvre des Coalisés, en témoigne. Sur un plan juridique, il est effectivement reconnu que chaque protagoniste peut modifier l’environnement à des fins militaires contre un adversaire à condition que les effets ne soient pas étendus. La convention ne vise pas non plus à réglementer les effets de la guerre, c’est-à-dire les dommages indirects de guerre. En outre, le terme de « technique » conduit à des débats controversés. Si la provocation de tremblements de terre ou de tsunamis, la modification des conditions atmosphériques et climatiques ne font pas l’objet d’interprétations spécifiques, il en est différemment des procédés de dérivation de fleuve, de terres brûlées, de pollution volontaire des mers, des incendies de puits de pétrole et de l’emploi des herbicides. Enfin, les États-Unis ne tendent pas à interdire pour éviter des litiges nouveaux. Il est donc finalement retenu que seraient interdits les « dommages étendus, durables ou graves », laissant ainsi une interprétation flexible de la convention.
Une nouvelle disposition est adoptée pour compléter la première. En 1977, le protocole I additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés internationaux souligne, dans les articles 35-3 et 55, l’intention de protéger les individus comme l’environnement [Mollard-Bannelier, 2001]. Il interdit l’utilisation « des méthodes ou moyens de guerre dont on peut s’attendre qu’ils causent des dommages étendus, durables et graves à l’environnement naturel » dans la mesure où la santé ou la survie des populations est compromise [Sironneau, 2003]. L’article 56 de ce protocole I et l’article 16 du protocole II relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux précisent la protection des ouvrages ou des installations contenant des « forces dangereuses » comme les barrages et les digues. Ceux-ci ne peuvent être des objectifs stratégiques et être attaqués. En somme, les critères sont plus exigeants que ceux de la Convention Enmod. Les articles visent à protéger l’environnement quelle que soit l’origine du dommage. Ils reconnaissent que ce dommage résulte d’une utilisation de l’environnement ou de toute autre méthode ou moyen de guerre. Le critère de durabilité est donc plus exigeant. En 2001, 152 États acceptent cette nouvelle juridiction internationale (contre 102 en 1991). Seule une trentaine d’États ne la suivent pas comme Israël, le Pakistan, le Soudan, la Syrie ou la Turquie. Malgré tout, des limites peuvent aussi être soulignées. Le champ d’application ne concerne que le territoire de l’État ennemi. Il ne précise pas la responsabilité d’un État qui détruit son propre environnement à des fins défensives. Il reste également vague concernant la zone maritime puisque le règlement n’aborde que le cas de la guerre maritime si les objectifs sont situés sur terre. Enfin, les armes de destruction massive ne sont pas non plus mentionnées.
Bien que ces règlements s’ajoutent à ceux relatifs au droit de la guerre, notamment à la protection des biens dont le règlement est annexé à la Convention de La Haye de 1907 et à la protection des personnes civiles en temps de guerre (4e Convention de Genève de 1949), ces deux nouveaux règlements internationaux présentent la nouveauté de traiter uniquement la protection de l’environnement. Il reste toutefois posé la question de leur application. Jusqu’à la création du statut de la Cour pénale internationale (112 États l’ont ratifié sur 192 reconnus à l’ONU) en juillet 1998, entré en vigueur en 2002, il n’existe pas de compétence universelle spécifique, en dehors de la Cour internationale de justice (créée en 1946), pour poursuivre et juger les auteurs de crimes environnementaux en temps de conflit armé. Depuis 1998, il est reconnu que trois autorités sont habilitées à saisir la Cour, à savoir la Cour internationale, le Procureur par un État partie et le Conseil de sécurité de l’ONU. Parallèlement à cette nouvelle juridiction, au niveau national, certaines armées nationales commencent une révolution culturelle en adoptant des dispositions en faveur d’une « stratégie de développement durable ».


Du bon usage de l’environnement dans les armées modernes
Depuis la guerre américaine du Vietnam, une nouvelle conception de l’environnement se dégage dans les mentalités collectives. D’arme de guerre, il fait l’objet de politiques de protection, d’abord dans les armées des États neutres, puis aux États-Unis, en Angleterre et en France. Quel est cet usage nouveau de l’environnement par les armées ?
La naissance de « stratégies de développement durable » dans les armées modernes
Les premiers plans de développement durable
À partir des années 1990, la plupart des grandes armées modernes commencent à adopter des politiques de développement durable, respectueuses de l’environnement. Pour la première fois, il semble que la notion de protection de l’environnement prédomine avant celle d’emploi de l’environnement à des fins tactiques et opérationnelles. Protéger l’environnement est érigé en cause d’intérêt général dans la gestion des armées en temps de paix.
Cette prise de conscience semble apparaître tout d’abord au sein des armées des États neutres en Suisse, au Canada ou en Suède. La protection de l’environnement y est une approche culturelle des activités militaires en temps de paix comme la bonne gestion des domaines militaires ou le contrôle de la pollution des sols. Au Canada, le premier plan de développement durable, mis à jour tous les trois ans, au ministère de la défense, adopté en 1997, prévoit une démarche environnementale des sites suivant les prescriptions de la norme Iso 14001. Un sous-ministère « infrastructure et environnement », doté d’une direction générale environnement, traite de quatre aspects majeurs comme les écosystèmes, la prévention de la pollution de l’air, le changement climatique et la gestion qui favorise le développement durable. La priorité est donnée à la formation du personnel, aux impacts environnementaux, et aux outils de mesure de l’impact. Depuis 2003, les contraintes environnementales dans la conception et le processus d’acquisition des nouveaux systèmes d’armes sont mieux prises en compte. En Suède, cette prise de conscience est également mise en œuvre. Chaque entité prépare un plan de management environnemental. Chaque programme fait l’objet d’une évaluation en la matière. En Allemagne, la gestion environnementale est confiée à des centres techniques spécialisés. En matière de conception d’un programme d’armement, des normes doivent être respectées, le recyclage et le traitement des matériaux sont également pris en compte. En Suisse, l’armée suit une démarche d’éco-conception en mesurant l’impact des niveaux de pollution (sonore, air) et la consommation d’énergie. La Défense mesure les bilans écologiques et effectue des analyses environnementales.

Les réglementations relatives à la gestion de l’environnement aux États-Unis et en Angleterre
Dans les armées des grandes puissances, cette prise de conscience s’exprime ouvertement au cours des années 1990 et prend une importance croissante dans les années 2000. Aux États-Unis, la protection de l’environnement s’est accentuée sous la présidence de Bill Clinton. Est créé l’Army Environmental Policy Institute en 1990 dont la mission est de définir des réglementations relatives à la gestion de l’environnement au ministère de la Défense. Dès 1992, ce ministère doit rendre des comptes au Congrès et est pénalement responsable de toutes les infractions constatées. La priorité consiste à sensibiliser les militaires aux questions environnementales, réhabiliter les sols, prévenir les pollutions éventuelles. Par la directive 13148 « Greening the goverment through leadership in environmental managment », adoptée en 1997, suivie de nouvelles dispositions gouvernementales, des efforts importants sont effectués pour prévenir les pollutions et introduire l’éco-conception dans les programmes d’armement [Guével, 2003]. La réglementation est particulièrement étendue, comprenant 40 lois et de nombreuses dispositions fédérales, ainsi que des lois locales qui imposent une transparence sur ces questions.
En avril 2002, l’armée américaine adopte le programme Environnement Management System qui impose aux responsables militaires d’établissements, pour 2009, de bâtir une politique de protection de l’environnement, de superviser le déroulement, d’analyser les résultats et d’améliorer le système. En 2005, l’Army Environmental Policy Institute adopte l’US Army Environmental Strategy qui définit une stratégie de développement durable (« Maintenir la mission, sécuriser le futur » est le fil directeur) sur le long terme, y compris dans les opérations militaires. Cette stratégie prévoit de réduire annuellement l’intensité énergétique de la Défense de 3 % à 30 % en 2015. Il impose de diversifier ses sources d’énergies. Pour tout achat annuel de crédit d’énergie renouvelable, le ministère de la Défense doit s’assurer que la moitié de ces crédits provient de nouvelles sources d’énergie renouvelable. Dans le domaine des transports, il est prévu d’augmenter la part annuelle de carburant alternatif de 10 %. Enfin, en 2009, le Pentagone adopte une série de mesures comme l’installation de panneaux voltaïques et éoliens, l’isolation des tentes, la réduction de 40 % à 75 % des coûts associés de transport et de consommation de carburant des générateurs nécessaires aux climatiseurs (80 % de la consommation quotidienne de carburant de l’armée américaine en Irak). Ces mesures s’inscrivent dans un contexte plus global de sensibilisation de toutes les armées (Army, Navy, Marines, Air) aux questions de développement durable.
Les armées, l’Air force, la Navy, le Marine corps, disposent de centres de compétences spécialisés comme le Center for Environnemental Excellence (400 personnes, Air Force) l’Army environmental center (250 personnes, Army) à Aberdeen qui conduit des expérimentations et aide les décideurs de programme à évaluer les conséquences environnementales des programmes terrestres. Pour les trois armées, un service commun (Defense Logistics Agency) est chargé de la gestion des déchets de matériaux à risque (130 000 tonnes par an) pour un coût de 60 millions de dollars par an. Il valorise les produits verts comme les soudures sans plomb, favorise les progrès en matière de biocarburants et gère les déchets électriques et électroniques et la récupération des métaux nobles. Le programme de véhicule amphibie du Marine corps, portant sur 1 000 unités, est un exemple significatif en terme d’éco-conception. Les matériaux à risque sont remplacés ou réduits : suppression du cadmium et de substances pouvant endommager la couche d’ozone, peinture extérieure non polluante, utilisation de polypropylène comme liquide de refroidissement à la place de l’éthylène plus difficile à détruire, produits de nettoyage biodégradables. En 2003, le Pentagone adopte un protocole visant à nettoyer les installations polluées par des munitions. Sous l’égide des services du sous-secrétaire adjoint pour les installations et l’environnement, un plan d’action concerne 1 691 anciens sites militaires, 542 installations opérationnelles et 74 bases en cours de fermeture pour un coût de 11,5 milliards de dollars. Il prévoit d’évaluer séparément le danger représenté par les risques d’explosion des munitions, les risques de pollution chimique et les risques pour la santé et l’environnement. Huit niveaux de priorité sont ainsi définis pour déterminer une échelle des risques. Il devrait être appliqué pendant une dizaine d’années. Des moyens importants sont donc investis pour la protection de l’environnement.
En Grande-Bretagne, les équipes de la Defense Procurement Agency n’appliquent pas de programmes spécifiques, dans les années 1990, quant à l’emploi et à l’utilisation de matériaux et substances dangereuses pour les programmes d’armement. Le ministère de la Défense s’est doté cependant de Defense Standards pour traiter les aspects environnementaux. Ces documents précisent une liste de produits ou de matériaux nocifs à remplacer ou à réduire. Ils tendent à mettre en application les mesures de l’Environmental Protection Act de 1990 et de l’Environment Act de 1995 ainsi que d’autres textes internationaux. En 1998, est ainsi formée la direction Directorate of Safety Environment and Fire Policy au sein du ministère de la Défense. Certaines sociétés commencent également à mener des politiques environnementales dans la fabrication de certains engins comme la société Rolls-Royce qui publie un rapport en la matière en 1999. À partir des années 2000, cette réglementation s’est précisée en suivant les modèles occidentaux. En 2001, une convention est signée entre le ministère et l’agence de l’environnement britannique. En juin 2002, le ministère adopte un plan d’action de développement durable applicable avant tout aux transports. En 2004, est créé un système de management environnemental, à travers la Defense Procurement Agency, qui mène des études sur les risques dans la conduite des programmes militaires.

La stratégie de développement durable en France
En France, les origines des premières mesures datent des années 1930. La loi du 2 mai 1930, relative à la protection des monuments naturels et des sites à caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque permet d’appliquer deux dispositifs : l’inscription et le classement des sites. Cette mesure, dont la vocation est de préserver des espaces en raison de leur caractère exceptionnel, concerne peu de terrains affectés au ministère de la guerre, mais le contenu est codifié aujourd’hui aux articles 341-1 et suivants du code de l’environnement. Le ministère de la Défense est affectataire du deuxième patrimoine foncier (265 000 hectares dans les années 2000, 250 000 en 2014) dont la moitié des terrains est utilisée dans un cadre de manœuvres et d’exercices qui n’ont jamais fait l’objet d’aménagement urbain, industriel ou agricole. La prise de conscience de la préservation de la qualité de l’environnement apparaît dès les années 1970, mais fait l’objet de mesures codifiées seulement depuis les années 1990. En 1995, on recense plus de 100 000 hectares de terrains de l’armée de terre française faisant l’objet de mesures de protection de la nature intégrant les inventaires (Zones naturelles d’intérêt faunistique et floristique dans les années 1980) et les outils légaux (réserves naturelles, parcs nationaux, etc.). Les établissements d’essais, de stockage de carburants ou de munitions, l’entretien des chars, des aéronefs et des navires sont l’objet d’une attention environnementale plus précise. En 2006, 8 600 sites sont classés à risques ou susceptibles d’impacter l’environnement ou les ressources en eau. Les écosystèmes aquatiques font l’objet de mesures spécifiques. En particulier, selon le ministère de la Défense, 1 500 sites sont soumis à une réglementation sur l’eau et 2 000 sites soumis à autorisation en raison de leur caractère dangereux pour l’environnement.
Les risques de pollution liés au fonctionnement de ces installations classées sont les mêmes que ceux présentés par les industries du secteur civil. Des inspections, interarmées et indépendante de la hiérarchie militaire, pour la protection de l’environnement sont prévues dès 1976 dont les missions sont d’assurer la sécurité maximale des dépôts de munitions, la réglementation des transports de munitions, la sécurité des dépôts d’hydrocarbures, la réglementation de l’eau. Ces inspections sont en dialogue permanent avec le ministère de l’écologie et du développement durable. Les mêmes procédures de concertation (enquêtes publiques, consultation des maires, des conseils municipaux, des conseils départementaux d’hygiène, etc.) que dans le domaine civil sont suivies à l’exception des installations couvertes par la confidentialité. Il apparaît donc une prise de conscience réelle de la question environnementale, du développement durable et de la protection de la nature qui s’est concrétisée voici quelques années.
Avec le ministère de l’Écologie, le ministère de la Défense adopte en juin 2003 une charte de l’environnement, prolongeant le protocole de 1995, dont les normes s’imposent au législateur et aux autorités administratives. Cette charte, qui constitue la base de la stratégie de développement durable, vise à valoriser, à maintenir et à réhabiliter les sites militaires, les espaces de manœuvres protégés, à établir des échanges fonciers avec l’Office national des forêts et des conventions avec le conservatoire du littoral et des rivages lacustres. Composée de 10 articles, elle prévoit des actions dans le cadre de Natura 2000, un programme de prévention des pollutions et des risques (installations classées, fonds dédié à la dépollution des sols entre autres), d’amélioration de la formation du personnel civil et militaire, d’intégration du concept de développement durable (labellisation Iso 14001 des établissements et centres d’essai de la Direction générale de l’armement, intégration de l’éco-conception), de répression des atteintes à l’environnement (création de l’office central de lutte contre les atteintes à l’environnement et à la santé publique). Pour mettre en œuvre ce protocole, cinq commissions mixtes locales sont créées dans chaque région Terre (Bordeaux, Lyon, Metz, Rennes, Saint-Germain-en-Laye) et réunissent des représentants régionaux de la Défense et de la direction régionale de l’environnement. L’aliénation des sites remarquables constitue l’une des orientations importantes de cette charte car les camps militaires, les bases aériennes, les sites littoraux sont des réserves écologiques recherchées par les protecteurs de l’environnement. L’objectif est de maintenir cette qualité de l’environnement sans sanctuariser les sites avec le risque d’interdire toute activité.
Dans le prolongement de ce protocole, la Défense signe une convention avec le Conservatoire de l’espace littoral en décembre 2006, d’une durée de 10 ans. Le ministère s’engage à céder au CELRL, ou à établir avec lui des conventions de gestion, sur une trentaine de sites représentant 1 500 hectares (454 ha cédés en 2010), afin de contribuer à leur sauvegarde écologique. Avec l’office national de la chasse et de la faune sauvage, une autre convention est signée le même mois concernant la conservation et la gestion de la faune sauvage sur les domaines militaires (25 sites pilotes) présentant un intérêt faunistique remarquable. Enfin, le ministère confie à l’office national des forêts la gestion de 105 terrains militaires boisés, en 2010, dans le cadre de conventions locales. L’ONF assure l’entretien, la régénération et éventuellement des travaux de reboisement de ces terrains. Plus récemment, en septembre 2009, avec le secrétariat d’État à l’écologie, est signée une convention de partenariat écologique avec la fédération des conservatoires des espaces naturels. En s’appuyant sur le réseau des conservatoires régionaux et départementaux français, cette convention doit favoriser la réalisation des expertises, l’établissement de plans de gestion et l’organisation des actions de formation dans le domaine de la biodiversité. En 2010, les conservatoires des espaces naturels interviennent sur 11 terrains militaires de l’armée de terre et de l’air dont ceux d’Avon ou de Montmorillon (Terre) et d’Istres (base aérienne).
Cette politique en faveur de la protection de l’environnement s’élargit à d’autres secteurs lorsque, à la suite du Grenelle de l’Environnement, est lancé le plan d’action « environnement » en décembre 2007. Tout en prolongeant le protocole de 2003, le ministère de la Défense prévoit 40 mesures en matière d’infrastructure (gestion de l’énergie dans les bâtiments neufs et anciens), de gestion des déchets et des substances dangereuses, de gestion de l’eau, de déplacements et de politiques d’achats pour 2008-2010. En matière de gestion de l’énergie dans les bâtiments, tous les nouveaux projets de construction doivent répondre aux standards de haute performance énergétique. Il est prévu la réduction de la consommation d’énergie de 10 % en moyenne, l’application de la norme haute qualité environnementale dans les trois-quarts des constructions, l’équipement de compteurs individuels d’électricité, de chauffage et d’eau sur 13 000 bâtiments de la Défense dont la surface dépasse 1 000 m2 avant 2010. En matière de déchets et de substances dangereuses, l’objectif consiste à réduire leur quantité et d’améliorer leur recyclage par la définition d’un schéma directeur nationale d’implantation des stockages de matériels déclassés, de généraliser les « passeports verts » aux navires en service (diminuer l’impact des substances dangereuses et faciliter le démantèlement), d’imposer aux industriels une cartographie des substances dangereuses dans les nouveaux programmes. En matière de transports, l’objectif national consiste à faire baisser de 20 % les émissions de gaz à effet de serre avant 2020 (recours à la visioconférence, limitation des déplacements en voiture).
Ce nouveau plan, renouvelé en décembre 2009 pour 2010-2014 et présenté comme une véritable stratégie de développement durable, vise à modifier l’approche de la défense dans sa gestion des problématiques environnementales. Un nouveau bureau de niveau national et interarmées est créé. Parallèlement, chaque armée ou grande direction du ministère doit se doter d’un schéma directeur « environnement » assorti d’objectifs planifiés. Ce plan représente un investissement de 180 millions d’euros. Chaque année, un bilan environnemental faisant état des rejets liquides et gazeux et des consommations énergétiques liés à l’activité de la Défense est établi. En 2008, par exemple, quatre sites pilotes de la Défense font l’objet d’audits environnementaux complets : le parc d’hydrocarbures du Lazaret (Var), le camp de Mailly (Aube), la base aérienne 123 d’Orléans-Bricy (Loiret) et l’école polytechnique (Essonne).
Dans le plan prévu pour 2010-2014, les objectifs politiques désignés portent sur quatre aspects majeurs. Le premier vise l’intégration de la dimension environnementale dans les équipements de défense (étude prospective sur les matériaux de substitution du chrome et du cadmium dans les futurs équipements de défense, étude sur l’autonomie des équipements). Cette orientation concerne 31 programmes d’armement éco-conçus en 2010, puis 42 en 2014. La seconde orientation porte sur le démantèlement des matériels militaires avec un investissement de 139 millions d’euros. Le ministère de la Défense prévoit d’éliminer 250 000 tonnes de matériels pour 2016, dont les armes à sous-munitions, 80 coques de navires, 400 cellules d’aéronefs, 5 000 véhicules terrestres, 300 tonnes de déchets électroniques et de nombreux missiles. La troisième orientation tend à préserver la biodiversité des terrains militaires dans la continuité des précédentes mesures de gestion concertée avec l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, l’office national des forêts et les conservatoires des espaces naturels. Selon les accords de gestion écologiques conclus avec différents organismes, des plans de gestion doivent être poursuivis. La quatrième orientation doit mettre en œuvre des infrastructures et des activités respectueuses de l’environnement. En 2014, elle concerne 28 opérations immobilières (19 en 2010) appliquant la démarche haute qualité environnementale (HQE), 7 opérations de rénovation de bâtiments à basse consommation (BBC), 2 constructions BBC dont le nouveau site de Balard qui concentrera l’administration centrale et les États majors du ministère, deux opérations de bâtiments à énergie positive (BEPOS) ainsi que 2 opérations de bâtiments à énergie positive à Épinal dans les Vosges (3e RT) et à Charleville-Mézières dans les Ardennes (3e RG).
En somme, dans la plupart des armées modernes occidentales, des stratégies de développement durable commencent à se faire jour. Une véritable prise de conscience de la notion de protection de l’environnement conduit à adopter des programmes ambitieux. Quels en sont les domaines d’application.


Les domaines d’intervention des armées
Les domaines d’intervention en matière de protection de l’environnement sont généralement divers. Comme le montrent les actions menées en France par le ministère de la défense, ils s’inscrivent dans la gestion des sites militaires, l’encadrement des activités de défense et la dépollution des terrains militaires.
La protection des sites militaires
Le premier domaine concerne la protection des sites militaires. En France, cette orientation repose sur l’application du code de l’environnement, inspiré de la loi de mai 1930, et sur l’application du programme européen Natura 2000, adopté en mai 1992, qui créé un réseau de sites naturels protégés. Depuis 2007, la participation de la Défense au réseau Natura 2000 représente près de 20 % de ses terrains, soit 50 000 ha environ. Des camps de l’armée de terre ou des champs de tir font ainsi l’objet de mesures de classement et de protection en raison du caractère dit remarquable de la faune et de la flore, à l’écart des pollutions industrielles et de l’urbanisation croissante.
Tel est le cas du camp de Bitche, en Moselle, utilisé pour le tir aux armes d’infanterie et constitué de zones arides et bourbeuses qui abritent quelques plantes rares. Une partie du camp de 182 hectares est classée au titre de Natura 2000 sous la direction du commandant de la région et du parc naturel régional des Vosges. Il en est de même du camp de Montmorillon qui est l’objet d’une convention de gestion en 1997 entre la Circonscription militaire de défense de Limoges et le Conservatoire naturel régional de Poitou-Charentes. Depuis 1945, où il est utilisé à l’origine pour l’entraînement de l’armée américaine, et ce jusqu’en 1966, puis de l’armée française, ce camp de 1 649 hectares, constitué essentiellement de bocage et de landes, forme un élément typique du paysage du Montmorillonais. À l’écart de l’urbanisation et de l’agriculture intensive, il est désormais un terrain d’étude des botanistes et zoologistes tout en gardant sa vocation militaire. Dans le Cher, l’établissement technique de Bourges est un centre d’expertise de la Délégation générale pour l’armement (DGA) qui réalise des essais d’armes et de systèmes d’armes du combat aéroterrestre et naval (fusées d’artillerie notamment). Il comprend un champ de tir de 30 km de long englobant l’étang de Craon. Depuis 2003, le plan d’eau de 80 hectares constitue une réserve ornithologique de première importance. Sur le camp de Souge en Gironde, des études réalisées par le Conservatoire révèlent, en 2007, 25 habitats naturels différents dont 14 d’intérêt européen, 20 espèces protégées au niveau européen et 77 au niveau national. À la suite d’une étude hydrogéologique, réalisée en 2009, un programme de gestion des zones humides du camp est lancé. À Canjuers, plus 500 ha sont débroussaillés pour favoriser la vipère d’Orsini, devenue rare, tandis que dans le camp de Sissonne, dans l’Aisne, sont redécouvertes des plantes disparues en Picardie, la Passerine annuelle et le Grand boucage bipenné, faisant l’objet d’une nouvelle protection [Ministère de la Défense, 2010].

L’encadrement des activités de défense
Le deuxième domaine porte sur l’encadrement des activités de défense. Dès 1810, des installations sont classées pour la protection de l’environnement mais dans un but de protection de la santé publique. La loi de juillet 1976, puis le code de l’environnement s’inspirent de cette orientation et valorisent la notion d’environnement. Les installations sont répertoriées dans une nomenclature selon la gravité des dangers. L’exploitant est tenu au respect des normes et à l’obligation de remettre le site en état lors de la cessation de l’activité.
Selon les armes, des efforts sont menés pour réduire les effets nocifs sur l’environnement. Dans la Marine nationale, une démarche volontariste de respect de l’environnement est entreprise dès le début des années 1970 avec la prise de conscience de la pollution croissante de la mer et de la non-adaptation de l’architecture des bâtiments à la protection de l’environnement [Jaskierowicz, 2003]. En 1984, les premières mesures restrictives aux rejets de déchets à la mer sont adoptées. En avril 1997, une directive prévoit la conservation à bord des bâtiments des déchets non biodégradables, la sensibilisation du personnel marin au tri sélectif et au stockage des déchets. Sur le porte-avions Charles de Gaulle, par exemple, une unité de traitement des déchets est créée. Elle se compose de deux chaînes, la première « liquide » concerne les déchets organiques. Des broyeurs transforment les aliments en pulpe et les jettent à la mer si le navire est au moins à douze miles nautiques des côtes. La seconde chaîne dite « solide » est employée pour les autres déchets. Elle les traite de manière sélective et les déchiquette en fonction de leur nature (plastique, cellulose, métal, verre) pour les conserver en chambre froide jusqu’à leur récupération à terre ou par un autre navire. Le porte-avions dispose ainsi de 10 jours d’autonomie de conservation des déchets.
À terre, les préoccupations environnementales sont du même ordre. Les ports militaires, intégrés à de grandes agglomérations comme Toulon (400 000 hab.) et Cherbourg (80 000 hab.), comprennent aussi des infrastructures à vocation nucléaire, pyrotechnique, des parcs à hydrocarbures dans des écosystèmes délicats. Des contrats sont conclus pour la qualité de l’eau et la préservation du milieu marin pour la baie de Brest (1998) et de Toulon (2002). Des opérations de revégétalisation et de gestion des zones boisées dans les emprises militaires sont organisées avec l’Office national des forêts. La Marine procède également à des cessions de sites remarquables au Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres. Dès la convention de décembre 1994, il est prévu que 14 emprises soient cédées auxquelles s’ajoutent 28 terrains à différents acteurs territoriaux hors convention. La Marine mène également des politiques diverses : 80 navires dotés d’un passeport vert pour 2012, usage limité des peintures antisalinure au tributylétain aux unités navigantes d’une surface de carène supérieure à 1 500 mètres carrés, surveillance des polluants aériens et marins depuis 1994, gestion des déblais de dragage expérimentée dans le Var en 2003, réduction des rejets d’effluents dans l’atmosphère et dans l’eau (centre d’entraînement et de sécurité de Toulon doté d’infrastructures de lavage des fumées et de filtrage des polluants), limitation des nuisances sonores (Protocole du 14 février 2001 entre avec le ministère de l’environnement permettant d’établir des chartes entre les bases aéronavales et les parties locales – associations, préfets, mairies).
La Marine dispose également de moyens de contrôle et de surveillance de l’environnement. Depuis 1997, le laboratoire d’analyses de surveillance et d’expertise de la Marine rassemble le laboratoire de surveillance radiologique et le laboratoire de chimie analytique. Il collabore avec des réseaux d’observation pour la surveillance du milieu marin comme l’Ifremer et de la qualité des eaux des ports, notamment lors des grandes pollutions de l’Erika en 1999-2000 et du Prestige en 2002-2003. Dans le cadre de la prévention et de la lutte contre les pollutions, la Marine, les affaires maritimes et la gendarmerie maritime disposent d’équipes d’interventions. Celles-ci peuvent utiliser des avions de surveillance maritime de type Falcon 50 équipés d’un radar, d’un système infrarouge, de postes d’observation et de photographies. Un système de sémaphores permet d’obtenir une surveillance visuelle et d’un radar continu le long des côtes. L’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire effectue des analyses de radioactivité dans la rade de Brest.
La politique de protection de l’environnement par l’armée française s’oriente actuellement vers le remplacement de certaines substances et la fabrication de nouveaux types d’armes moins nocifs. 42 programmes d’armement, en 2014, intègrent une démarche d’éco-conception. Par exemple, elle conduit à concevoir une limitation du bruit et des rejets de CO2 et la traçabilité des substances dangereuses sur le programme A400M (avion de transport), un système de gestion intégré de déchets solides sur le programme de Bâtiment de projection et de commandement, d’épuration biologique des eaux usées, la réduction en volume des déchets solides à bord sur le programme FREMM (frégate). Dans le cadre du droit français et européen, des technologies anciennes du domaine matériaux sont interdites et remplacées. Le cadmium, utilisé pour le revêtement de protection des aciers contre la corrosion, est retiré, à l’exception de certaines dérogations dans l’aéronautique, en raison de sa toxicité. Des composés organiques de l’étain (oxydes ou fluorures de tributyl étain ou de triphényl étain), utilisés pour supprimer les salissures marines sur les coques immergées et dans les peintures marines antisalissures militaires, ont montré des actions mutagènes sur les coquillages comme les huîtres. Dès 1992, des mesures sont prises pour limiter son emploi et supprimer de toute utilisation dès 2007. En ce qui concerne la fabrication des munitions, de nouvelles technologies voient le jour. La Direction générale de l’armement poursuit des recherches vers la mise au point de munitions « vertes » comme des mines et grenades d’exercice biodégradables. Différents projets sont menés dans les années 2000 sur le phosphore rouge moins toxique que le phosphore blanc, sur les « munitions à risques environnementaux atténués ».
Enfin, le ministère de la Défense mène actuellement le programme Secoia relatif à la création d’un site d’élimination des chargements d’objets identifiés anciens au camp de Mailly en Champagne (Aube). Des travaux d’infrastructures ont débuté en 2013 et doivent s’achever en 2016 pour traiter les munitions (270 tonnes d’obus chimiques notamment de gaz moutarde) datant de la Première Guerre mondiale. En 2011, 55 tonnes de munitions chimiques sont, par exemple, découvertes à Vimy dans le Pas-de-Calais, placées sous la responsabilité du ministère de l’Intérieur et déminées par la Sécurité civile. Avant les années 1990, ces munitions étaient détruites en Baie de Somme ou sur le site de la poudrerie de Braqueville près de Toulouse. Ayant signé la Convention internationale d’interdiction des armes chimiques, entrée en vigueur en 1997, la France s’est engagée à ne pas produire ni à stocker ce type d’armes. En 1999, elle adopte le projet d’une « usine de traitement » (par explosion des obus dans une chambre blindée étanche) et place ces munitions, en attendant sa mise en œuvre, en stockage dans des conteneurs réfrigérés sur le camp de Suippes à la place des ogives nucléaires des missiles Hadès. Géré par la Délégation générale à l’armement, le projet d’une usine automatisée sur la commune de Dampierre, d’un coût estimé à 100 millions d’euros auxquels s’ajoutent 10 millions d’euros de frais de fonctionnement par an, est conçu pour une durée de 15 ans en respect des réglementations environnementales.

La dépollution des terrains
Le troisième domaine consiste à dépolluer les terrains. Cette orientation apparaît relativement récente. Jusqu’en 2003, l’exploitant doit remettre en état le site tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger en prenant en compte la commodité du voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature, l’environnement, la conservation des sites et des monuments. Cette disposition est renforcée par la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques techniques et naturels et à la réparation des dommages. Le site doit permettre un usage futur déterminé conjointement entre l’exploitant ou le propriétaire, le maire ou le président de l’établissement de coopérative intercommunale. Le préfet peut également fixer des prescriptions plus contraignantes dans les documents d’urbanisme. La dépollution des terrains est devenue plus exigeante.
Les opérations de dépollution du site de la poudrerie d’Angoulême, par le Service des programmes nucléaires et de missiles à partir de 2000, en est un exemple significatif [Levet, 2003]. Dès le xixe siècle, la poudrerie d’Angoulême s’est spécialisée dans le domaine de la fabrication des produits pyrotechniques, voire de fabrication de toxiques de guerre de 1914 à 1918. La surface des industries potentiellement polluantes s’étend à 100 ha en 2000 lors de la décision de sa fermeture. Dans le lac de décantation de Vallez et dans les anciens ateliers (fermés dans les années 1970), le principal polluant est lié au coton-poudre qui peut présenter des risques d’explosion s’il se trouve à sec et en concentration suffisante dans le sol. Plusieurs dizaines de tonnes auraient été dispersées sur le site pendant un siècle d’utilisation intensive, y compris dans les réseaux souterrains reliant les différentes zones de fabrication. D’autres pollutions peuvent être relevées en quantité moindre comme la tolite et la nitroglycérine, les agents chimiques (ypérite, toxiques arsénisés) ou les restes du bombardement du 20 mars 1944 sur les usines (présence supposée de bombes incendiaires au phosphore non explosées enfouies dans le sol). Dès 2000, des opérations de dépollution sont entreprises comme le traitement thermique du coton-poudre du lac Vallez achevé à la fin des années 2000.

La mise en œuvre de techniques de construction durable et de maîtrise des consommations énergétiques
Depuis les années 2000, un quatrième domaine concerne la mise en œuvre de techniques de construction durable et de maîtrise des consommations énergétiques. Un programme d’optimisation énergétique est engagé pour le raccordement aux réseaux de chaleur urbain et l’amélioration de la maintenance des installations de génie climatique. Par exemple, sur le camp de La Courtine, dans la Creuse, une nouvelle chaufferie bois (4 500 tonnes de plaquettes forestières par saison de chauffe) est mise en place, en 2011, pour alimenter la totalité des 64 bâtiments (55 000 m²). En Meurthe-et-Moselle, le 516e régiment de transmissions d’Ecrouves est raccordé fin 2009 au réseau urbain fonctionnant à la biomasse. En 2014, sur la base 705 de Tours, le bâtiment accueillant les services de ressources humaines de l’Armée de l’Air est construit selon la norme « Très Haute Performance Énergétique » faisant appel à des capteurs solaires et une isolation accrue des murs extérieurs. Un système de rationalisation de l’eau et des véhicules électriques depuis 2009 est également mis en œuvre.
Alors que les stratégies militaires de développement durable commencent à se mettre en place dans les armées modernes, une culture militaire nouvelle tend à se dégager. Cette mutation culturelle semble suivre un mouvement planétaire en faveur de la protection de l’environnement. Ces stratégies sont-elles efficaces ?


Une révolution culturelle militaire
L’essor d’une culture de développement durable dans les armées
Sans nul doute, la prise en compte de l’environnement dans les activités de défense constitue une révolution culturelle militaire sinon un véritable tournant culturel. Au sein de ces différents ministères de la défense (États-Unis, France, Grande-Bretagne entre autres), les efforts portent officiellement sur l’acquisition d’une culture de développement durable dans le processus de décision et sur les relations entre les directions militaires, les industriels et les autres ministères.
Les différents ministères de la Défense concernés comprennent bien les avantages d’une telle politique. Le thème de l’environnement devient un facteur de communication et de valorisation de l’image et des activités de Défense dans un contexte de mobilisation de l’opinion internationale contre le réchauffement climatique. La stratégie de développement durable devient un vecteur de paix et de stabilité que les opinions publiques attendent. Dans un contexte de multiplication des opérations de maintien de la paix, depuis les années 1990, elle vient renforcer la dimension humanitaire des missions de reconstruction qui nécessite l’adhésion des populations locales. Elle participe à prévenir le « terrorisme environnemental », les conflits régionaux dont les conséquences peuvent être catastrophiques sur l’environnement. En somme, l’image donnée par les armées modernes, auparavant entachées par les interventions destructrices sur l’environnement, comme au Vietnam pour l’armée américaine, mais dont les effets sont encore dénoncés jusqu’à aujourd’hui, tend à évoluer.
Parallèlement, il apparaît un autre avantage en faveur autant de la Défense que de la société civile. Les recherches technologiques menées par ces armées en matière de développement durable peuvent aussi connaître des débouchés dans le milieu civil. Cet aspect contribue également à améliorer l’image de la Défense et permet de bénéficier d’un retour sur investissement diminuant le coût des programmes d’armement. En somme, les différentes politiques et stratégie de développement durable répondent à des objectifs avant tout politiques demandés par la société civile. En cela, ils forment une rupture culturelle majeure au sein des armées dont les missions étaient jusqu’alors fort éloignées de la protection de l’environnement.

Des stratégies de développement durable partielles
Ces stratégies de développement durable demeurent toutefois partielles à l’échelle planétaire. Ce sont les armées modernes et occidentales qui engagent un tel processus. Or un certain nombre d’armées d’États émergents, chinoise, russe et indienne pour ne citer que les plus importantes, sont en cours de restructuration et de renouvellement de leurs équipements. Les préoccupations environnementales ne semblent pas être une priorité sociale et politique ni une priorité militaire.
Dans l’armée indienne, la sensibilisation aux questions environnementales reste limitée à la formation de l’élite des officiers de l’académie nationale de défense, par des conférences et des projections de films, et à des actions éparses. Trois bataillons armés « écoterritoriaux » ont été créés officiellement pour éviter la désertification au pied de l’Himalaya, entre Dehra Dun et Mussoorie dans les collines Siwalik ; dans les collines près de Jammu ; et le long du canal Ganga au Rajasthan. Des digues et des barrages régulateurs ont été construits. Des campagnes de prévention de l’érosion du sol auprès des populations locales sont menées par l’utilisation de nouvelles sources d’énergie renouvelable (cuisinières solaires et installations à gaz à base de bouse de vache par exemple). Des mesures antipollution, notamment pour l’eau, et la plantation massive d’arbres (plus de 10 millions depuis 10 ans) sont également mises en œuvre. Toutefois, ces différentes actions restent isolées dans un contexte où la puissante armée indienne, en cours de réforme, se prépare à faire face à des menaces éventuelles de ses deux grands voisins (Pakistan et Chine). Si le cas indien affiche officiellement – malgré la rareté des études scientifiques sur ce sujet – une politique en faveur de l’environnement depuis la fin des années 1990, il ne semble pas exister une véritable stratégie de développement durable planifiée par la Défense. Il en est de même, vraisemblablement, de toutes les autres armées qu’elles soient russe ou chinoise, africaines ou sud-américaines.
En somme, à l’échelle mondiale, il semble bien que « le bon usage des armées pour l’environnement » soit encore à développer. Selon les informations disponibles, les actions menées par le pouvoir politique dans l’ensemble demeurent isolées lorsqu’elles existent. La fonction des armées reste encore liée essentiellement à l’action de coercition comme l’a montré la présence de l’armée russe en Tchétchénie dans les années 1990 et 2000 ou en Géorgie à l’été 2008.

Les résultats des politiques de développement durable dans les armées
Quels sont les résultats et les suivis des politiques de développement durable au sein des armées ? Compte tenu du caractère récent de la mise en place de ces politiques, les spécialistes ont relativement peu de recul sur les conséquences et les réalisations effectives. Jusqu’à présent, les principales informations proviennent des administrations concernées. Celles-ci ont tout intérêt à mettre en avant les programmes projetés ou les réalisations effectuées à des fins de communication et de valorisation des activités de la Défense. Paradoxalement, tout au moins en France, l’opinion publique s’intéresse peu aux suivis de la Défense en la matière tandis que les études universitaires sont limitées sur ce sujet. En Europe, plusieurs rapports officiels soulignent qu’un grand nombre de substances composant les déchets militaires restent dangereuses pour l’environnement. Le stockage de quantité d’armes datant des deux guerres mondiales et de la guerre froide, devenues obsolètes pour la plupart, pose un réel problème de sécurité sanitaire et environnementale. Malgré tout, l’utilisation et la gestion de ces déchets militaires font partie du secret militaire. Au sein de l’Union européenne, le rapport de la commission de l’environnement, de l’agriculture et des questions territoriales de l’Assemblée parlementaire du Conseil européen (août 2010) fait allusion au manque de données disponibles sur la question du dépôt des déchets militaires. Sur vingt États ayant répondu à un questionnaire (Andorre, Belgique, Bulgarie, Croatie, République tchèque, Estonie, Géorgie, Allemagne, Grèce, Hollande, Hongrie, Italie, Lituanie, Pologne, Portugal, Serbie, République slovaque, Slovénie, « Ancienne République yougoslave de Macédoine » et Turquie), neuf ont précisé avoir une législation en la matière et cinq dits collaborer avec d’autres États ou institutions pour résoudre le problème des déchets [Toshev, 2010].
Dans d’autres États, la question des déchets militaires reste encore à traiter. Dans l’ex-URSS, il est estimé que 2,5 millions de curies de déchets radioactifs seraient contenus dans l’océan entre 1964 et 1991, tels 16 réacteurs de sous-marins et de brise-glace nucléaires déversés dans les golfes situés près de la Nouvelle-Zemble, 17 000 conteneurs de déchets nucléaires, 19 cargos remplis de matières radioactives, 3 sous-marins atomiques (K-27 en 1982, K-278 en 1989, K-159 en 2003). Le sous-marins K-159 représenterait un risque de catastrophe environnementale dans une zone de pêche importante (900 000 millions de tonnes estimées de poissons). 200 millions de litres d’eau radioactives seraient ainsi répandus dans l’océan Arctique par les navires russes. S’ajoutent également les effets des 138 essais nucléaires terrestres, aériens et sous-marins conduits entre 1955 et 1990. Les mers de Barents et de Kara, les environs de la Nouvelle-Zemble présenteraient un risque de pollution radioactive sans qu’une politique environnementale ne soit réellement adaptée. Dans la Fédération de Russie sont en application 27 textes juridiques qui réglementent l’utilisation des déchets militaires, mais aucune législation n’a été adoptée. Seul un programme fédéral sur l’utilisation des armes et des techniques militaires, adopté en 2005 et en vigueur jusqu’en 2010, doit réduire de 70 % les dépenses consacrées au stockage des armes non nécessaires [Toshev, 2010]. Des projets de renflouage de deux des trois sous-marins et de nettoyage de la zone arctique russe seraient retenus (le second en octobre 2012) sans que la Russie ne dispose de la capacité de les mener. En Ukraine, depuis la période soviétique, 2,5 millions de tonnes de déchets militaires seraient stockées dans 6 000 sites environ. Un programme national sur l’utilisation des armes non nécessaires est en cours (2006-2017), mais le pays manque de moyens pour mener à bien l’enfouissement des déchets radioactifs et a connu plusieurs incidents et explosions dans l’arsenal de Novobohdanivka entre 2004 et 2006. En Moldavie, 8 000 tonnes de déchets toxiques seraient stockées en toute illégalité, entraînant une contamination de l’eau. En Transnistrie, ce sont 20 000 tonnes d’armes et de munitions intransportables qui seraient stockées. Dans les pays de l’ex-URSS, le problème du traitement des déchets militaires apparaît ainsi essentiel pour l’environnement et pourtant reste ainsi mal connu.
Au final, les impacts sur l’environnement de ces stratégies de développement durable sont peu connus. En France, il semble que les seules informations chiffrées portent sur la répression des atteintes à l’environnement qui représente 70 000 contraventions ou délits par an (2009). De ce constat, deux conclusions s’imposent. La première permet d’observer l’importance médiatique des effets d’annonce de la mise en place de ces politiques sans qu’une administration spécialisée suive les résultats des procédures adoptées. Pour répondre à cette demande d’information, le ministère de la Défense français crée, en 2008, un bureau comprenant 8 personnes coordonnant l’action de 300 (350 en 2014) chargés de protection de l’environnement, pour réaliser le bilan environnemental annuel. En 2014, force est de remarquer qu’aucun rapport officiel et public n’a été encore publié sur ce sujet. Quant aux autres pays, la même déficience d’informations subsiste. La seconde conclusion conduit aussi à mettre en évidence le caractère sensible de ce type d’information. À l’aube d’une prise de conscience du rôle des armées en matière d’environnement, les moyens comme l’application des premières mesures restent encore limités. Dans le contexte de l’après Conférence de Copenhague de décembre 2009, puis de Rio de Janeiro de juin 2012, qui ont révélé les tensions entre les États sur une politique commune contre le réchauffement climatique, la démarche environnementale par les armées apparaît encore restrictive et, peut-être, difficilement compatible avec l’essence même de l’activité militaire, d’abord coercitive, elle-même fortement consommatrice d’énergies et fortement polluante.
L’environnement constitue un élément essentiel pour le militaire en opération. Selon la nature de la végétation, ses actions se déploient très différemment. Depuis les origines de la guerre, cet environnement est considéré à la fois comme une arme de guerre et une source croissante de tensions. Toutefois, depuis les bombardements répétés de l’armée américaine durant la guerre du Vietnam (1965-1973), se rencontre une nouvelle tendance qui montre une prise de conscience des armées occidentales en faveur de l’environnement. Sur les théâtres d’opérations extérieures, la gestion du « risque environnemental » devient une préoccupation parmi d’autres des militaires car elle favorise les sorties de crise. L’établissement d’un corpus de règles internationales est une des réalisations, interdisant, par exemple, l’utilisation de l’eau comme arme de guerre. Il témoigne d’un changement des mentalités collectives, y compris dans un domaine qui faisait de l’environnement une des victimes principales de tout conflit.
Aujourd’hui, la coopération entre Défense et Environnement dans les États développés devient de plus en plus une nécessité. La gestion, le traitement et le contrôle des données environnementales sont considérés comme un enjeu majeur pour les générations futures comme le souligne le plan environnemental de 2008 en France. Il en résulte une révolution culturelle militaire certaine, mais celle-ci apparaît, malgré tout, limitée à quelques armées modernes dont les résultats sont à étudier sur le temps long. Le « bon usage de l’environnement par les armées » reste, en grande partie dans le monde, lié aux multiples sources de tensions et à son exploitation à des fins coercitives.





Conclusion
La géographie militaire du monde contemporain présente de nouvelles tendances aujourd’hui. Après la fin de l’antagonisme est-ouest et l’espoir de voir la paix s’imposer sur tous les continents, le monde découvre une nouvelle géographie des rivalités et des tensions, de la guerre et de la violence, des risques et des menaces. De manière générale, trois grandes dynamiques se déroulent depuis les années 2000.
La première met en évidence un ordre sécuritaire et militaire en recomposition. Sous les effets de la mondialisation, l’équilibre géopolitique et géostratégique mondial évolue vers une plus grande complexité. Depuis 1998, le monde assiste ainsi à une course aux armements entre les puissances américaine, chinoise, russe, indienne, parmi les plus importantes. La recherche du tout technologique, notamment en matière de renseignement géospatial et le développement de systèmes d’armes plus performants, demande des coûts plus lourds et des réformes militaires profondes. La hiérarchie de ces puissances est en cours de recomposition. Si les États-Unis demeurent la seule puissance militaire ayant les moyens de mettre en pratique une vision stratégique planétaire, d’autres tendent à se redéployer après une période de retrait. Depuis les années 2000, la Russie réinvestit son ancienne zone d’influence (Caucase, Europe orientale, Asie centrale) grâce à sa stratégie et son outil militaire comme en témoigne la crise de la Géorgie en 2008. La Chine s’impose dans l’océan Indien grâce à sa stratégie de bases placées sur les routes d’approvisionnement énergétique. Il en résulte ainsi le déplacement du centre de gravité de l’équilibre géopolitique et géostratégique mondial vers l’Asie.
La deuxième révèle que la géopolitique de la guerre et de la paix évolue aussi depuis les années 1990. Les conflits armés sont moins nombreux aujourd’hui mais plus violents contre les populations civiles (90 % des victimes contre 40 % pour la guerre 1914-1918). La guerre tend à retrouver des formes anciennes, notamment non étatiques, tel qu’il s’en produisait avant le xviie siècle en Occident. Elle devient aujourd’hui surtout asymétrique et oppose des groupes d’individus organisés entre eux, un ou des États contre un groupe d’individus, telle l’intervention de la coalition internationale contre les Talibans en Afghanistan entre 2001 et 2014. Le développement des conflits intra-étatiques fait apparaître, sur pratiquement tous les continents, des zones de non-droit, profitant des avantages de la mondialisation comme la rapidité des transports, pour trafiquer des marchandises illicites ou convoitées comme les armes et les diamants. Ces « zones grises », qui ne sont ni le blanc de la paix, ni le noir de la guerre, se sont multipliées comme en Somalie depuis 1991, dans les Balkans entre 1991 et 1995, en Afrique de l’Ouest et sahélienne, en Asie occidentale (Afghanistan entre 1996 et 2001). Ces zones de chaos, où l’autorité de l’État s’est effondrée, suscitent l’inquiétude de la communauté internationale qui engage plus de missions de paix. Celles-ci sont menées surtout par les Nations unies (20 opérations sur 53 en 2012, 23 opérations sur 60 en 2008), de plus en plus par des organisations régionales comme l’Union européenne, l’OTAN ou l’Union africaine. Les États interviennent pour s’interposer entre les communautés, ramener la paix et reconstruire l’État fragmenté. La reconstruction a pris une place croissante dans les doctrines de maintien de la paix. Il ne s’agit plus seulement de s’interposer, mais aussi de quitter le théâtre d’opérations après avoir rebâti l’État, redémarrer la situation économique, consolider le processus de démocratisation. La situation en Afghanistan au début des années 2010 en est caractéristique et en montre également toutes les difficultés.
Enfin, la dernière et troisième dynamique porte sur le renforcement des risques et des menaces à l’échelle mondiale. Depuis les années 1990, le terrorisme international et la prolifération des armes de destruction massive gagnent en importance. Les attentats d’Al-Qaida du 11 septembre 2001 à New York ont révélé une nouvelle dimension destructrice et apocalyptique du terrorisme international. La géopolitique du terrorisme, traditionnellement bien ancrée sur un territoire donné, du fait de la quête d’indépendance de ses acteurs, est devenue plus complexe, étendue à tous les continents, mobilisant des réactions nationales et des coopérations transfrontalières sans précédent dans la lutte contre le terrorisme. Parallèlement, le risque de voir un groupe terroriste s’emparer d’une arme nucléaire, ou d’une autre arme de destruction massive, suscite aussi des réactions internationales.
La géopolitique des armes de destruction massive est étroitement liée à celle des États contestant un ordre mondial établi. Elle montre que le risque se situe surtout au Moyen-Orient (Iran, Syrie) et en Asie (Corée du Nord). La menace de guerre nucléaire, liée auparavant au contexte de guerre froide, a donc diminué comme en témoigne encore la relance des accords START entre la Russie et les États-Unis pour réduire le nombre d’ogives nucléaires au début des années 2010. En revanche, le risque nucléaire n’a pas diminué et s’est même accru avec les transferts clandestins de technologies nucléaires entre certains États (Pakistan et Iran par exemple) et la volonté de quelques États de devenir de nouvelles puissances régionales. Parallèlement, les armes biologiques et chimiques, anciennement utilisées depuis l’Antiquité selon les cas, constituent un autre danger pour la sécurité collective. Plusieurs États sont soupçonnés de disposer de stocks secrets ou de mener des programmes militaires non déclarés. Plus discrètes à réaliser et moins coûteuses, ces armes, capables de détruire massivement les populations sans paralyser leur territoire, pourraient tomber entre les mains de groupes terroristes. Toute la stabilité d’un monde fondé sur le libéralisme et les échanges en serait ébranlée. Enfin, une troisième catégorie de risques se distingue à travers la problématique de l’environnement. Celle-ci est à la fois source de tensions pouvant contribuer au conflit armé et arme de guerre depuis les origines de la stratégie. Nombreuses sont les armées ayant eu recours, surtout au xxe siècle, à la dégradation de l’environnement pour atteindre les intérêts vitaux de l’adversaire.
Ainsi, la géographie militaire du monde aujourd’hui montre autant des progrès dans la coopération internationale en vue de consolider la paix que la croissance de plusieurs menaces qui demandent une vigilance accrue dans les différentes formes de lutte. L’un des défis, en matière militaire et stratégique, pour les grandes puissances, réside justement en l’encadrement et l’affaiblissement de ces menaces dans un environnement géostratégique plus complexe.
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